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Avertissement
Depuis la réforme de l’alphabet décrétée par Mustafa Kemal en 1928, le turc, langue officielle de la Turquie, est noté en caractères latins. Cependant, il comporte des signes qui n’existent pas en français ou qui sont prononcés d’une manière propre à la phonétique qui est la sienne :
	Turc
	prononciation

	ç
	tch (français)

	ğ
	y

	ı (sans point)
	sans équivalent1

	ö
	eu (ö en allemand)

	u
	ou (français)

	ü
	u (français)

	s
	toujours sifflante

	ş
	ch (français)




Avant cette réforme, le turc ottoman était écrit en caractères arabes. Je le transcris à partir du turc moderne en m’appuyant sur la graphie proposée par le dictionnaire Redhouse Sözlüğü, mais en renonçant aux accents circonflexes. Les points diacritiques ne sont pas notés. La lettre ͑ayn (͑), le hemze (͗) et les voyelles longues ne sont indiqués que dans le cas où ils subsistent comme vestiges graphiques en turc moderne et où ils sont notés dans les transcriptions des travaux cités. D’une manière générale, il importe de garder en tête que la graphie des toponymes varie en fonction des langues et des périodes concernées. Les noms propres sont cités comme en turc : Djevdet figure sous la forme Cevdet ; Andrinople figure sous le nom d’Edirne. Dans la mesure du possible j’indique les correspondances actuelles (Plovdiv) et pré-ottomanes (Philippopolis) des toponymes en usage à l’époque ottomane (Filibe). Par ailleurs, la plupart des termes passés dans l’usage français ont été maintenus dans leur forme usuelle. On lira ainsi « oulémas » ou « cadi », en caractères romains. Les termes turcs employés sont indiqués en caractères italiques, à l’exception de plusieurs d’entre eux souvent employés ici comme Efendi, Bey ou Ağa.
 
Dans cette étude, les mots suivis d’un astérisque à leur première occurrence de chaque chapitre seront traduits ou définis dans le lexique.


Prologue
Singularités ottomanes
Fondé vers 1299 et dissous en 1922, l’État ottoman est l’une des plus vastes constructions politiques de l’époque moderne et contemporaine. À la fin du XVIe siècle, il s’étend sur trois continents (Afrique, Asie, Europe), du Yémen à la Bosnie, de la Crimée au Soudan, de l’Algérie à l’Irak. Il occupe jusqu’au tiers, ou au quart, selon les limites géographiques qu’on prête à celle-ci, de la superficie de l’Europe. Il est la dernière formation impériale du Proche-Orient.
À ses débuts, le futur Empire ottoman est une chefferie semi-nomade, un beylik comme il en existe plusieurs en Anatolie depuis l’effondrement de la puissance seldjoukide. Dans la foulée des invasions victorieuses de tribus turques venues d’Asie centrale dans la première moitié du XIe siècle, les Grands Seldjoukides ont dominé au cours du siècle suivant l’Iran, l’Irak et la Syrie, tandis qu’en Anatolie les descendants d’une branche collatérale ont établi les domaines du sultanat de Rum. Située en Bithynie, au sud-est de la Propontide (mer de Marmara), la petite principauté ottomane absorbe en moins de deux siècles les États qui l’entourent. Elle développe des technologies militaires performantes et met en œuvre des systèmes centralisés de prélèvement fiscal. Elle conserve la plupart des usages et traditions des pays dominés et s’accommode des pouvoirs locaux placés sous sa tutelle. Son chef se pose en semblable du Grand Seldjoukide dont il récupère le titre et la mission qui lui était jadis confiée : repousser les frontières du monde musulman en Europe.
L’histoire ottomane est étroitement liée à celle du continent européen. Les Turcs s’établissent dans les Balkans dans la seconde moitié du XIVe siècle. Après les Omeyyades de Cordoue, ils sont les derniers à fonder un empire islamique en Occident. En 1475, la partie européenne de l’Empire fournit 81 % des recettes du Trésor impérial1. En 1512, 55 % environ de la population ottomane vit à l’ouest de Constantinople2. Peuplée de 40 à 50 000 habitants, « la ville que le monde désire3 » est encore prospère. C’est un centre culturel de premier plan. Elle est sainte : un compagnon du Prophète, Ayyûb al-Ansârî, y a trouvé la mort en 672. À quatre reprises entre 1394 et 1422, les armées ottomanes échouent à la prendre. Le 29 mai 1453, le nouveau sultan Mehmed II perce les murailles de l’imprenable cité au terme de 54 jours d’un siège éreintant. Constantinople demeure Kostantiniyye durant toute l’époque ottomane. Mais elle est surtout « Islambol », c’est-à-dire « pleine d’Islam », et Istanbul, capitale omnivore de l’Empire.
1453 marque l’accomplissement d’une nouvelle translatio imperii : le « sultan des terres byzantines » (sultan al-Rûm) revendique l’héritage de Rome. Mehmed II, le conquérant, se voit en César et se rêve en Alexandre. De fait, ses descendants ont reconstitué les territoires de Justinien. Et si, à l’ouest, Mehmed est chassé de la péninsule italienne au lendemain du sac d’Otrante (1480), à l’est, ses successeurs portent la nouvelle Rome dans des contrées où l’ancienne n’est jamais parvenue : au Hedjaz et au Yémen. Sa titulature intègre tout à la fois des traditions romaine (il se pense imperator), turque (il se dit fils de khan), persane (shah) et islamique (chef d’expéditions militaires, il est sultan et ghâzi). Aux yeux des musulmans de son temps, il tire son prestige d’avoir réunifié la Communauté musulmane et repris la conquête des terres infidèles. Il est le padishah (« seigneur de caractère royal ») de l’Islam, un souverain supérieur aux autres.
Par sa victoire sur les Mamelouks d’Égypte en 1517, le sultan devient le principal héritier des empires islamiques du haut Moyen Âge. Il recueille la dignité de « serviteur des deux saints sanctuaires » du Hedjaz ; il devient le protecteur du pèlerinage (le hadj), de la caravane annuelle et des routes qu’elle emprunte ; il installe au palais de Topkapı à Istanbul les reliques du Prophète rapportées du Caire. Il réunit sous son sceptre les villes saintes du Proche-Orient (La Mecque, Médine, Jérusalem). À la suite de la campagne d’Irak de 1534, il y place aussi des tombeaux vénérés de l’islam sunnite et les sanctuaires les plus importants du chiisme (Kerbala, Najaf et Samarra). Il domine la quasi-totalité des brillantes métropoles de l’Islam classique (Le Caire, Damas et Bagdad). Il dynamise des foyers de spiritualité soufie (Konya, l’ancienne capitale seldjoukide). Il édifie des complexes islamiques autour de ses mosquées impériales (Bursa, Edirne et Istanbul).
Jusqu’à la fin de l’Empire, le sultan se veut le champion de l’islam sunnite : il promeut l’union communautaire, rejette le chiisme (« parti d’Ali », gendre et cousin du Prophète) et, pendant plus de deux siècles, combat régulièrement l’empereur safavide chiite. De cette assimilation du souverain à sa mission islamique, la titulature de Soliman (1520-1566) rend pleinement compte : « sultan des sultans du monde » et « sultan de l’Est et de l’Ouest », il est « l’ombre de Dieu sur les terres » et « le dispensateur de couronnes aux monarques de la terre et de l’époque ». Son fils Selim II entreprend des travaux à La Mecque et mobilise le butin de Chypre pour financer la construction d’une imposante mosquée qui domine Edirne, la Selimiye, œuvre inégalée du plus grand architecte de l’époque ottomane, Mimar Sinan (m. 1588). Cependant, ni lui ni ses successeurs n’ambitionnent de se rattacher au « califat suprême ». Le titre n’est mis en avant qu’à la fin du XVIIIe siècle pour des raisons avant tout stratégiques (afin de faire barrage à la politique d’expansion orientale de la Russie). D’une part, depuis la prise de Bagdad par les Mongols (1258), le califat n’est plus considéré comme un principe d’unité politique universelle. D’autre part, de nombreux hadiths réservent le califat à la descendance du Prophète. Or le sultan ne peut établir aucun rattachement à la généalogie qurayshite*.
Ce qui était vrai pour les Omeyyades ou les Abbassides, les premières dynasties arabes qui succèdent à la mort du Prophète Muhammad, vaut aussi pour les Ottomans : dans les villes et les bourgs qui jalonnent un gigantesque territoire, il est possible de « discuter théologie et droit selon un vocabulaire et un code partout admis », « reconnaître, à tel rite observé, l’appartenance à telle école juridique », « s’émouvoir au tombeau d’un saint personnage » et « partager le même temps, scandé par les cinq prières quotidiennes » : autant de pratiques empreintes d’« une histoire, une culture, une quotidienneté et une sensibilité communes4 ». Pour autant, l’empire des Turcs n’est pas celui des Arabes : largement parlé en Asie Mineure, durablement introduit dans les Balkans, très peu pratiqué au Proche-Orient et en Afrique du Nord, le turc n’a jamais rayonné autant que l’arabe à l’âge classique, ni dans le culte, ni dans les échanges quotidiens, ni dans la pratique de l’écrit. Il a été la langue de l’administration, la langue que les vizirs employaient entre eux, fussent-ils d’origine albanaise, croate ou abkhaze, la langue d’une littérature lettrée et populaire, et la langue parlée par la majorité des musulmans d’Anatolie et des Balkans.
Pourquoi l’Empire ottoman ?
Comment, dans l’Asie Mineure émiettée de la fin de l’époque seldjoukide, l’émir ottoman est-il devenu, pour reprendre les termes d’Ibn Battûta en 1331, « le plus puissant des rois turcomans, le plus riche en trésors, en ville et en soldats5 » ? Comment ses successeurs, les sultans, ont-ils réussi à implanter le règne de l’Islam là où il n’avait jamais pénétré, en Europe centrale et orientale, jusqu’à faire trembler à deux reprises les murs de Vienne, en 1529 et 1683, et saisir de panique les légats du pape ? Comment sont-ils parvenus à s’y maintenir près d’un demi-millénaire ? Comment ont-ils façonné ce qui se révèle à nous comme étant la dernière formation impériale en Méditerranée orientale et l’expression ultime de l’universalisme musulman ? Ces questions interrogent le moment ottoman, inséré dans la longue histoire des peuples de l’Islam et des sociétés complexes d’Asie Mineure, d’Europe, d’Afrique et du Moyen-Orient. Les spécialistes y ont apporté leur lot de réponses.
L’expansion territoriale fut exceptionnelle parce que l’armée des sultans était puissante, le commandement centralisé, et le prélèvement des ressources adapté aux exigences de la conquête. Très tôt, l’État parvint à mobiliser des hommes pour la guerre au moyen d’un régime de dotations fiscales et d’un système inédit de recensement centralisé des revenus. Syncrétique plus qu’orthodoxe, l’idéologie de la conquête associait sens de l’honneur et attrait pour le butin, s’imprégnait d’idéalisme et d’aventurisme, fédérait les combattants contre les émirs voisins. Le sultan réussit à tenir en un seul bloc les territoires placés sous son sceptre. Souvent, il sut nouer des alliances pragmatiques avec ses rivaux. Les pouvoirs centraux et locaux parvenaient à leurs fins, par le jeu de la contrainte et de la persuasion, par une articulation entre règles communes et adaptation au contexte local. Propriétaire des droits éminents sur la terre, l’autorité publique intervenait pour fixer le niveau de productions et le prix de denrées. Elle s’assurait constamment un accès privilégié aux matières premières stratégiques, tout en laissant aux entrepreneurs privés, aux familles et aux marchands le soin de produire et de vendre de quoi assurer la prospérité du pays.
Ces premières réponses sont admises par l’historiographie. Elles n’épuisent pas pour autant les particularités de l’expérience ottomane. Pourquoi l’État poursuivit-il une politique de fonctionnarisation des savants versés dans les sciences religieuses, les oulémas ? Pourquoi les cadis, à l’origine des juges, devinrent-ils aussi des agents de l’administration ? Pourquoi des esclaves gouvernementaux furent-ils enrôlés dans les territoires de l’Empire, et pas seulement hors des frontières ? Pourquoi une loi séculière (le kanun), distincte de la charia, fut-elle établie ? Examiner les singularités de l’État ottoman conduit à s’interroger sur les grandes évolutions de son histoire. Pourquoi, alors qu’elle était resserrée et puissante en début de période, l’armée des janissaires devint-elle inadaptée et pléthorique aux XVIIe et XVIIIe siècles ? Pourquoi certaines formes de protection et de tolérance furent-elles emportées par des mouvements de haute violence et des campagnes d’intense répression6 ? Pourquoi l’État ottoman commit-il l’un des premiers génocides du XXe siècle ? Les réponses à ces questions sont d’abord à chercher du côté des traits marquants du système impérial : la centralité dynastique, la puissance de l’autorité publique, la mobilisation des hommes et des richesses. Elles invitent à comprendre pourquoi les Ottomans sont allés plus loin que leurs prédécesseurs ou leurs contemporains dans l’invention de nouvelles formes de gouvernementalité. Prenons le cas des janissaires.
Leur efficacité militaire et leur propension à la révolte ont fait leur célébrité. Ils symbolisent les cadres inégalés d’un système méritocratique à l’origine de la puissance ottomane, autant qu’ils incarnent une société politique gagnée par la corruption et le déclin. Ils témoignent d’un changement majeur par rapport aux pratiques médiévales de recrutement d’esclaves militaires : ce ne sont plus seulement des captifs étrangers qui sont asservis (ce qui est conforme au droit musulman) ; ce sont de jeunes zimmi, c’est-à-dire des sujets chrétiens ou juifs du sultan qui sont convertis de force — l’arrachement d’enfants à leurs parents (devşirme) et l’apostasie qui leur est imposée nourrissent l’image noire de la monarchie du Grand Turc. Des auteurs, tel İdris de Bitlis (m. 1520), avancent que dès lors que la plupart des populations conquises ont été soumises par la force, il est légitime qu’elles soient asservies et converties7. Mais l’argument a ses limites : désignés comme tels dans la documentation administrative, les zimmi subissent les obligations, restrictions et garanties assorties à un tel statut, à commencer par l’un des éléments les plus saillants de la domination de l’Islam sur les peuples du Livre : l’impôt de capitation qui leur vaut, selon la manière dont on voit les choses, de rester libres ou de demeurer sous la protection du sultan. Il n’empêche : quand on leur arrache leurs enfants, tout se passe comme si les sujets non musulmans redevenaient « des vaincus soumis au droit de la guerre dans toute sa dureté8 ».
Pourquoi les Ottomans se démarquent-ils ici de leurs prédécesseurs depuis les Abbassides et ne se contentent-ils pas de recruter des captifs étrangers razziés et achetés ? Pourquoi placent-ils cette nouveauté au cœur de leur système politique ? Précisons en effet que, jusqu’à la fin du XVe siècle, les hauts dignitaires sont généralement turcs, alors que, dans le siècle qui suit et jusqu’au début du XVIIe siècle, ils sont très majoritairement issus du devşirme (« ramassage » ; système de levée périodique), quand ils ne sont pas recrutés parmi les captifs des guerres conduites sur le limes (Bosnie, Hongrie ou Pologne-Lituanie). Pourquoi cet Empire turc cesse-t-il alors d’être dirigé par des Turcs ?
À ces dernières questions, on trouve peu de réponses dans les sources ottomanes9. À la lecture de témoignages d’étrangers et de documents ultérieurs, on s’efforce néanmoins d’échafauder des hypothèses. Le zèle des nouveaux convertis ajouterait à la fidélité d’esclaves gouvernementaux : à la différence de fils de Turcs qui pourraient transformer des privilèges acquis au sommet de l’État en bénéfices indûment exploités par leur famille, leur clan ou leur tribu, ils dépendent exclusivement du sultan. Néanmoins, si d’un côté la rupture avec le milieu d’origine assure la séparation fondamentale entre agents officiels issus du devşirme et simples sujets, de l’autre, plusieurs sources attestent que des pages conservent la mémoire de leur langue maternelle et trouvent les moyens, une fois élevés dans la carrière, de renouer des liens avec leur famille.

Les empires
L’histoire ottomane se comprend dans le temps long, à la lumière de processus inscrits dans des espaces divers et des durées multiples, de la création de l’État médiéval par Osman à la fondation de la République de Turquie en 1923. Après Rome et Byzance, l’Empire ottoman est la seule construction politique à avoir atteint des dimensions comparables. Le gigantesque État mongol qui met le XIIIe siècle des steppes à feu et à sang est un cas particulier, autant par son étendue exceptionnelle que par sa durée de vie (soixante-dix ans seulement). Il y eut, et il existe encore, des États plus vastes que l’Empire ottoman, comme la Chine ou la Russie. Mais ils furent eurasiatiques. Le sultan ottoman a ceci de particulier d’avoir gouverné, à l’époque moderne, le plus vaste territoire établi sur trois continents (en Europe, en Asie et en Afrique). Alors qu’au XVIIIe siècle, la superficie du sultanat se réduit, un autre empire se constitue, sur cinq continents, jusqu’à devenir le plus étendu et le plus peuplé, non seulement de la période contemporaine, mais de l’histoire humaine. Ici aussi les pourquoi conduisent à des comment : Why Britain ? s’interroge N. Ferguson10. How Britain made the modern world ? poursuit-il. Le poète victorien, A. Tennyson, restitue l’aventure coloniale en une formule maritime : Sa Majesté a su « gouverner les vagues ». Elle recouvre une réalité démographique : entre le début du XVIIe siècle et le milieu du XXe siècle, l’Angleterre a envoyé ses enfants au loin, vingt millions d’entre eux environ. Première différence, l’Empire ottoman a installé sur de nouveaux territoires des populations issues de vagues migratoires, turcomanes ou caucasiennes. Seconde différence, il s’est étendu au moyen d’une conquête surtout terrestre, en sus de plusieurs opérations amphibies (Égée, Chypre, Crète). En 1517, Selim Ier n’a pas débarqué en Égypte : ses armées ont progressé le long du Croissant fertile, empruntant les mêmes routes que ses prédécesseurs ayyoubides et mamelouks. En 1521, Soliman n’est pas parti à la conquête de l’Algérie : Barberousse lui a offert de placer Alger sous suzeraineté ottomane.
Pour les Ottomans, les vagues du lointain furent celles des rivages yéménites, dominés pour un temps seulement (entre 1538 et 1636), dans le but de fermer la mer Rouge aux navires portugais. Certes, l’expérience ottomane est aussi l’histoire d’une transition d’opérations de piraterie, à mille lieues d’aucun dessein impérial, en un pouvoir politique pensé comme tel11. Au XVe siècle, les bateaux du sultan subissent les attaques de pirates qui sévissent dans les parages de Lesbos ou de Samos, tout en soutenant des flottilles de corsaires engagées contre leurs ennemis. Au XVIe siècle, ils rallient sous la bannière ottomane des États corsaires, les « régences barbaresques » — les auteurs occidentaux du temps désignent ainsi les régions côtières du Maghreb à partir desquelles corsaires et pirates lancent des expéditions en Méditerranée. Mais son extension, l’Empire la doit avant tout à ses corps auxiliaires attirés par le butin, à sa cavalerie provinciale et à son infanterie (les janissaires notamment).
Autre différence, en fin de période celle-ci. En 1815, la Grande-Bretagne possède 43 colonies. C’est un empire constitué outre-mer. L’Empire ottoman est continental, étendu par proximité. Des spécialistes le rapprochent de la Chine des Qing et de la Russie des Romanov. D’autres posent la question : l’Empire ottoman était-il colonial ? Ils relèvent l’existence d’une politique de mission civilisatrice imposée à des communautés rabaissées, dans des rapports administratifs notamment, à « un état de sauvagerie et de nomadisme12 ». Ils notent cependant que de telles conceptions étaient portées par un nombre restreint d’agents de l’administration impériale à la toute fin de l’époque ottomane (à partir des années 1880) ; qu’aucun consensus n’existait sur le gouvernement de territoires considérés comme coloniaux (tantôt le Yémen, reconquis en 1871-1872, ou la Tripolitaine, dominée dans la seconde moitié du XIXe siècle, tantôt les provinces arabes dans leur ensemble) ; et que les politiques de différenciation et de discrimination en vigueur recoupaient celles qui prévalaient dans d’autres provinces13. Aujourd’hui encore, la recherche n’a pas fini d’examiner leurs domaines d’application. Pour la période moderne, elle a en revanche établi que des distinctions ethniques dominaient les sociétés conquises, notamment dans les parties arabes de l’Empire ; que les administrés n’ignoraient pas qu’ils étaient gouvernés par des gens venus d’ailleurs. Elle a offert au public les moyens de situer l’Empire ottoman dans l’histoire des peuples turcs d’hier et d’aujourd’hui.

Turcs et Ottomans
Pour les chrétiens occidentaux (les « Francs », selon les Ottomans) qui s’y rendent ou écoutent ceux qui en reviennent, l’Empire ottoman désigne le pays des Turcs. Pourtant, les termes « Turc » et « Ottoman » renvoient à des réalités distinctes.
Le premier émerge des lointains steppiques du haut Moyen Âge. Son usage est attesté dans des annales chinoises du milieu du VIe siècle et figure dans des inscriptions de l’Empire Kök Türk (milieu VIe-milieu VIIIe siècle) datables de la première moitié du VIIIe siècle et découvertes dans la vallée de l’Orkhon, au sud du lac Baïkal. Il est employé dans des sources arabes du Xe siècle. Il renvoie indistinctement à divers groupes de populations qui occupaient alors les steppes étendues des pentes occidentales de l’Altaï à la basse Volga, au sud de la forêt sibérienne, et qui furent progressivement islamisées. Il désigne plus particulièrement des soldats d’origine servile placés au service du sultanat de Delhi (1210-1398) ou du sultanat mamelouk d’Égypte et de Syrie (1250-1517). En Europe, la désignation « Tourkia » (en grec, « le territoire des Turcs ») est visible dans des sources byzantines des VIIIe-IXe siècles. Mais jusqu’aux Xe-XIe siècles, elle se rapporte à la Hongrie géographique et aux « Hongrois »14. Seule l’arrivée des Seldjoukides en Orient installe le terme dans son sens actuel. Aux XIIe-XIIIe siècles, les marchands et diplomates génois et vénitiens emploient le terme latin et italien de « Turchia », passé dans plusieurs langues (Turquie, Türkei, Turkey, etc.).
À l’époque ottomane, le terme « Turc » est surtout employé par les chrétiens occidentaux : la figure du « Grand Turc » est évoquée dans Le Bourgeois gentilhomme (1670) ; le savant français Guillaume Postel décrit en 1560 les traits distinctifs de « la République des Turcs15 » qui assurent à ses yeux les bases de sa puissance militaire et navale. La notion de « Turquie » englobe les possessions européennes et anatoliennes du sultan. Dans la théologie polémique chrétienne, « Turc » qualifie de manière générique les musulmans, et, au cours du XVIe siècle, il vient se substituer à « Sarrasin ». En français souvent, on dira d’un converti à l’islam qu’il s’est « fait turc ». Dans des langues balkaniques, le terme « Turc » a le sens de musulman. Sinon, il est utilisé dans l’Empire par des non-musulmans pour désigner des musulmans ou bien, à l’étranger, par des « sujets turcs », musulmans ou non. Dans la documentation ottomane, le terme « Turc » (Türk, Etrak) est associé aux habitants des campagnes, rustres et fauteurs de troubles, restés aux marges du monde urbain, cœur du développement impérial16. Cela dit, bien des Ottomans n’ignorent pas qu’ils sont désignés comme « turcs ». Eux-mêmes appellent la langue qu’ils parlent türkçe (« à la manière turque »). Hors des territoires ottomans, il leur arrive de se désigner comme « turcs ». Au début du XVIe siècle, des corsaires « turcs » se distinguent ainsi des « Arabes » qu’ils côtoient à Alger.
Quant au terme « Ottoman », il renvoie à des réalités propres à l’histoire impériale et à elle seule. La première de ces réalités est dynastique. Est ottoman (Osmanlı, « issu d’Osman ») tout descendant d’Osman (v. 1299-v. 1324), fils d’Ertuğrul (ill. 2). Au premier des beys, succèdent 35 souverains en ligne directe (ill. 1). Cette succession connaît une seule interruption : en 1402-1413, le jeune État manque de disparaître, sous l’effet conjugué des assauts de Tamerlan et d’une fratricide guerre des princes. La deuxième réalité est sociopolitique : est ottoman (Osmanlı, « lié à Osman ») celui qui est placé au service du souverain, combat pour lui, travaille pour son État ou contribue à sa gloire. Politique et administrative, la troisième acception vaut pour la dernière période. Comme dans l’Empire romain, elle transforme de manière exclusive et élargie une condition (vivre sur un même territoire, dépendre de l’autorité du souverain) en une appartenance politique : en vertu du code de nationalité de 1869, est ottoman tout sujet du sultan né sur le territoire ottoman — un individu né de parents étrangers peut revendiquer cette qualité dans les trois années qui suivent sa majorité.
Quand, dans ce livre, je parle des Ottomans, je renvoie aux deux premières acceptions, aux sultans et aux hommes qui, auprès de lui ou dans les provinces, gouvernaient et administraient le pays. Quand, en revanche, je parle d’Empire ottoman, je fais référence aux territoires et aux populations placés sous le sceptre d’Osman et de ses successeurs. Voilà qui pourra surprendre : les gens qui y vivaient n’ont désigné leur pays comme empire qu’à la toute fin de son histoire. Ce que nous appelons à juste titre empire, on le verra, correspondait dans le vocabulaire du temps à la fois à une autorité politique et à un territoire, les « Domaines protégés » (memalik-i mahruse), sur lequel le souverain appliquait sa loi et exerçait sa souveraineté. Il faut bien avoir à l’esprit qu’un tel ensemble se situait aux antipodes d’un État-nation.
La population était en effet très hétérogène, composée d’un grand nombre d’ethnies dont les subdivisions ont varié au cours des siècles : Turcs, mais aussi Albanais, Arabes, Arméniens, Berbères, Grecs, Hongrois, Kurdes, Persans, Roumains, Slaves, Tatars ou Tziganes, notamment. Aux populations intégrées au fil des conquêtes, se sont ajoutés les migrants issus d’Asie centrale et du plateau iranien (jusqu’au XVIe siècle pour l’essentiel) et les populations chassées d’Europe par les guerres et les expulsions : les communautés juives pré-ottomanes de langue grecque dites romaniotes ont été étoffées par l’arrivée de juifs d’Espagne après 1492, puis d’Europe centrale et de Russie à la fin du XIXe siècle. Jusqu’à la période nationaliste turque de 1909-1918, l’État n’a jamais envisagé de fondre ethnies et communautés dans un moule unique. Attachées à leurs particularités locales et à leurs rites, celles-ci ont toujours coexisté dans des cadres villageois ou urbains plus qu’elles ne se sont mêlées les unes aux autres. Sans nier la réalité de rapports de voisinage et de religiosités syncrétiques, il faut souligner que les mariages sont restés très majoritairement endogames et que les sociabilités se sont forgées dans les creusets de l’entre-soi.

Le pouvoir et le droit
Plus encore que dans les empires précédents, l’islam ottoman est un islam d’État. Deux innovations marquent sa singularité. Premièrement, les cadis ottomans ne sont pas seulement des juges comme c’était le cas dans les formations abbassides ou mameloukes. Ce sont des agents de l’État. Ils valident des actes notariés. Aux XVe et XVIe siècles, le réseau de leurs circonscriptions (kaza) est la colonne vertébrale de l’administration provinciale17. Deuxièmement, ils appartiennent à une hiérarchie de dignitaires religieux (ilmiye) organisée selon une échelle rigoureuse de grades et de salaires. Comme dans le reste du monde musulman, les oulémas sont des lettrés qui ont suivi un cursus en sciences islamiques et se sont dotés de compétences reconnues dans une ou plusieurs disciplines. Mais contrairement à ce qui est prévu dans la théologie islamique, une cléricature est intégrée à l’appareil d’État au milieu du XIVe siècle. Mufti d’Istanbul, le şeyh ül-islam en occupe le sommet. Assisté de deux « juges de l’armée » (un pour chaque moitié de l’Empire : la Roumélie à l’Ouest et l’Anatolie à l’Est), il veille à l’application du droit et nomme à toutes les fonctions de la magistrature. Au XIVe siècle, des oulémas accèdent à la fonction de grand vizir. Au XVIIe siècle, ils exercent un poids politique considérable.
Chrétiens et juifs disposent de leurs propres tribunaux. Mais partout, les échanges sont conditionnés par le droit musulman. Un code d’éthique des affaires valide le caractère sacré de la propriété et impose le respect des contrats écrits et oraux. Le système politique repose sur le consensus. Il n’a rien de démocratique : s’il aménage les cadres d’une participation de notables locaux, il maintient une étroite séparation entre les gouvernants et les gouvernés. Il n’a rien de despotique non plus : l’autorité du sultan est corsetée par la charia, conditionnée par les nécessités du temps et soumise au respect de la coutume (örf-i sultani : lois établies par ses prédécesseurs pour le bien de la communauté). Il y a ce dont le souverain s’occupe : c’est le domaine du miri — il s’agit, très concrètement, de ce qui lui revient, à commencer par des revenus — et il y a ce qui dépend des tribunaux compétents.
Cependant, le sultan est le principal dispensateur de justice, au sens le plus noble comme le plus pratique : il lui arrive de dicter à l’attention des cadis une peine à appliquer dans le cas où ceux-ci estimeraient un prévenu coupable — ce qui, conformément au droit, relève de leur seule habilitation. En outre, le souverain détient un droit d’initiative qui lui permet de promulguer une législation qui s’applique sous son règne. C’est le kanun, le premier droit séculier formalisé dans l’histoire de l’Islam. C’est un changement considérable : le sultan qui a encadré son institution est resté dans les annales sous le nom de « législateur » (kanuni) ; il se rehausse pourtant d’autres titres de gloire — c’est Soliman le Magnifique.
Dans son propre intérêt comme dans l’intérêt de tous, le souverain a le devoir d’empêcher les représentants de l’autorité (les asker, qui vivent de l’impôt) d’opprimer les sujets contribuables (les reaya, qui versent cet impôt). Dans les « lettres de justice » du XVIe siècle, le pouvoir central dresse à l’intention des administrateurs des listes d’exactions à ne pas commettre. Chaque sujet est libre de faire appel à la justice du souverain — dans ce cas, le plus souvent, le sultan renvoie l’affaire traitée au juge local ; stimulant son zèle, il l’incite à vérifier les faits et à régler la question. Dans ses avis et arrêts de la fin du XIXe siècle-début du XXe siècle, le Conseil d’État créé en 1868 instruit les plaintes adressées par les administrés contre les abus des gouverneurs.
L’idéologie politique entretient un rapport étroit à l’adab (expression arabe associant connaissance des belles-lettres et respect des bonnes manières), un rapport moral et normatif codifié dans les usages et les textes18. L’exercice du pouvoir est identifié à des valeurs établies de rationalité et de nécessité. Les cadres de l’État ont assimilé ces valeurs. Le sultan est censé écouter les avis éclairés de ses conseillers. Il s’efforce d’assurer sur son territoire la sécurité de chacun. S’il ne veut pas être déposé, il doit se ménager le soutien des corps constitués, des janissaires notamment — à partir de 1421, aucun prétendant au trône ne peut se passer de leur appui. Il doit veiller à ne pas mécontenter la population par l’imposition de trop lourdes taxes. Son administration sait se faire pragmatique pour identifier les foyers fiscaux, soutenir les producteurs et distribuer terres, biens et ressources. Son gouvernement ne rechigne pas à recourir à la brutalité pour déplacer hommes et femmes, afin de rétablir des équilibres politiques ou modifier la démographie de régions entières. Mais il n’acquiert qu’à la toute fin de son histoire des formes contemporaines d’État panoptique.

« L’unique soleil du sultanat » ou l’impératif dynastique
Dans la Byzance du Xe siècle, des militaires brillants et de talentueux politiques deviennent empereurs, sans pour autant interrompre la continuité dynastique. Dans le cas ottoman, le statut de la terre conquise et la conception du pouvoir monarchique s’articulent à deux héritages turco-mongols. Le premier est maintenu : le souverain est nécessairement fils de khan ; jusqu’au règne de Mahmud Ier (1730-1754), le titre est monopole du père tel qu’il est désigné dans le monogramme du sultan (ill. 3). Le second est réaménagé : dans les systèmes mongol ou qing, celui qui emporte la succession n’est pas l’aîné des fils du souverain, mais la personne considérée comme la plus qualifiée de la famille pour mener la guerre et conduire la diplomatie ; dans le système ottoman, seuls les membres masculins de lignée royale, distinguée comme telle par Dieu, peuvent accéder au trône. Ce principe a un avantage : il exclut les collatéraux de la succession.
Nous touchons ici au cœur du système politique ottoman : l’État n’est rien d’autre que l’extension de la dynastie. Agrégat de peuples et de royaumes, l’Empire ne forme un tout que par la domination de la lignée qui les a réunis. Cette domination a cependant un double coût, suscite deux pratiques (mise à mort de fils et de petit-fils de sultan ; fratricide) dans lesquelles bien des observateurs ont vu des aberrations despotiques. Je passe vite sur la première, car elle correspond à des situations aussi rares qu’exceptionnelles et tombe sous les chefs d’accusation d’insoumission, de rébellion ou de trahison19. Le fratricide mérite en revanche un plus long développement, car il est au centre du processus de succession.
Dans les premiers temps du beylik, les membres de la famille participent à des opérations militaires ou prennent la tête d’une forteresse ou d’une région, mais ne sont jamais autonomes dans les circonscriptions qui leur sont temporairement confiées. L’un des fils du sultan est distingué avant la mort de son père ; il reçoit un traitement privilégié et des responsabilités particulières ; il est préparé à succéder au monarque. Cependant, à plusieurs reprises entre 1402 et 1559, l’égale légitimité des ambitions des princes menace le trône : les fils de Bayezid Ierse disputent la succession dans une longue guerre civile ; la rivalité entre princes conduit à l’abdication de Bayezid II en 1512 ; les deux derniers fils de Soliman, Bayezid et Selim, se font la guerre. Le fratricide est pratiqué, comme dans le système mongol20. En 1389, Yakub, l’un des fils de Murad Ier, est mis à mort. Son frère Bayezid accède au trône. Des chroniqueurs y voient la fin d’un âge d’or : celui où « les frères s’honoraient mutuellement ». En effet : Murad II fait aveugler ses jeunes frères, selon une pratique byzantine ; Mehmed II fait assassiner son jeune frère Ahmed ; Bayezid II fait tuer son neveu ; et Selim Ier ordonne le massacre de ses frères et neveux.
La pratique du fratricide était dissimulée et honteuse. Elle est désormais jugée comme favorable à la sécurisation du trône. Appliquée aux frères de Murad III en 1574 et de Mehmed III en 1595, elle est conforme à la règle de la succession : elle est ordonnée une fois que le nouveau sultan a été désigné et que le choix de Dieu a donc été déclaré. Elle présente cependant le risque de raréfier le vivier au point de l’épuiser. Songeons comment, en Russie, les Riourikides s’éteignent en 1598, après qu’Ivan le Terrible a mis à mort l’un de ses fils pour laisser le trône à un autre, Fedor Ivanovitch, simple d’esprit qui emporte avec lui une dynastie vieille de plus d’un demi-millénaire21. Quand, en 1603, Ahmed Ier accède au trône, il n’a que 13 ans. Aussi son frère Mustafa est-il épargné. Quand, dans la suite du XVIIe siècle, un système de succession fondé sur le séniorat s’impose, la pratique du fratricide se raréfie. À l’exception du futur monarque, les fils du souverain sont désormais enfermés à vie au Palais impérial. Princes anonymes, ils ne jouent aucun rôle politique ni n’exercent aucune fonction protocolaire. Seul le sultan compte.
Comme dans toute dynastie, le trône est occupé par des personnalités diverses, conquérants et bâtisseurs, souverains à poigne et chefs de guerre, réformateurs et hommes d’État, mais aussi sultans faibles et rois maudits. Comme chez Suétone, mise bout à bout, la lignée ottomane rassemble sur plus d’un demi-millénaire toute la palette des qualités et des défauts de l’âme humaine. Des esprits dévots et des êtres cultivés alternent avec des princes occupés ailleurs (Mehmed IV, « le chasseur »), portés sur la bouteille (Selim II, « l’ivrogne ») ou proprement déséquilibrés (Mustafa Ier et İbrahim Ier, tous deux inscrits dans les annales comme deli, « fou »). Mais le sultan ottoman est différent de la plupart des monarques de son temps : sa position le place au-dessus de sa condition d’homme. Il prend place dans un ordre à la fois cosmique, religieux et légal. Comme aucun ordre de succession n’existe, sa disparition « est toujours une affaire extrêmement grave22 » : l’Empire est menacé de chaos, la colonne vertébrale de l’humanité est brisée, note l’historien Kemalpaşazade (m. 1534). Elle met en péril la continuité dynastique. Seule l’investiture d’un membre de sa lignée redonne vie au corps mort de l’État, poursuit le chroniqueur Selaniki (m. v. 1600).
Cependant, la pérennité de l’Empire n’est pas mise en doute avant le XIXe siècle. En revanche, la théorie cyclique d’Ibn Khaldûn (m. 1406), selon laquelle chaque dynastie possède en son sein les germes de sa propre décadence, suscite l’intérêt de lettrés du XVIIe siècle. En période de crise, la référence au règne de Soliman le Magnifique (1520-1566) est un modèle à suivre. Il importe de revenir à une saine tradition tout en assurant au mieux le prélèvement des ressources. Ce double principe forge l’organisation de la société politique ottomane, même si les catégories juridiques et symboliques sur lesquelles celle-ci repose évoluent : au milieu du XIXe siècle, la distinction entre agents du sultan (asker) et population contribuable (reaya) est réaménagée par l’introduction de la notion de citoyenneté. L’administration centrale doit faire face à un défi majeur : elle a été initialement organisée au cœur d’un État militaro-fiscal en expansion. Or, à partir de la seconde moitié du XVIIe siècle, le fonctionnement des armées n’obéit plus directement à une logistique monopolisée par l’autorité centrale, tandis que le Trésor peine à remplir ses caisses autant que nécessaire. Le chronogramme du sultan continue de le proclamer « toujours victorieux ». Ses janissaires et ses cavaliers le sont de moins en moins.

Propriété de la terre, fait nobiliaire et raison fiscale
À la différence de l’Empire mongol, le territoire n’est pas scindé entre princes de sang qui s’entendent pour désigner un grand khan comme souverain : les parents du bey ne se partagent pas le patrimoine du beylik sous forme d’apanages. Le souverain dispose d’un droit de conquête : le quint du butin lui revient. Mais contrairement aux princes russes ou aux empereurs byzantins, il n’accorde pas de grandes parties de son patrimonium aux anciennes ou aux nouvelles élites pour s’assurer leur loyauté. Propriété éminente de l’État, la terre arable (les cultures de grand champ) est exclue du vaste domaine des biens immeubles régis par le droit de propriété tel que défini par les règles du droit musulman (fikh). Tantôt, le souverain conserve des villes entières et de vastes territoires. Tantôt, il en convertit une partie en œuvres pies (vakf). Tantôt, il en fait don à ses dignitaires ou à des particuliers. Après la conquête de Thessalonique en 1430, Murad II cède aux nouveaux colons turcs des maisons confisquées aux chrétiens, mais il se réserve la propriété d’une grande partie des boutiques23. À la fin de l’Empire, Abdülhamid II possède des domaines considérables, en Irak notamment. On dit de lui qu’il est le plus grand propriétaire foncier du monde.
La conception de la propriété du sultan détermine en partie une caractéristique étonnante aux yeux d’Européens habitués aux sociétés d’Ancien Régime : la non-reconnaissance du fait nobiliaire. L’idéologie politique porte l’héritage de l’idéal égalitaire des beys de la frontière, dominé par la fraternité des armes et le rejet des distinctions lignagères. Si, au premier siècle de l’État, le bey ottoman agit comme primus inter pares, dans ceux qui suivent, il ne se pense plus comme tel — à la différence d’un empereur romain24. Dans le cas russe, aux boyards qui se prosternaient devant le prince et se disaient ses esclaves succèdent de grands nobles qui transmettent de gigantesques domaines à leurs descendants. Dans le cas ottoman, les esclaves de la Porte laissent place à des bureaucrates dotés de quantité de propriétés. Mais à leur mort, leurs biens font généralement l’objet de procédures de confiscation. Dans le cas russe, la reconnaissance d’une noblesse de service organise la société des gouvernants25. Dans le cas ottoman, aucune noblesse n’a jamais été admise à participer à l’exercice du pouvoir. En revanche, des grandes familles ont imposé leur domination dans de nombreux territoires.
L’État impose à ses sujets une « raison fiscale26 ». L’administration fait correspondre les unités de production à des unités fiscales ; elle distribue des portions de revenus publics et laisse aux bénéficiaires le soin de répartir les charges fiscales auprès des producteurs ; le niveau des taxes personnelles est établi en fonction de la capacité de travail et de la taille des tenures ; les statuts déterminent les obligations et les exemptions fiscales, ce qui nourrit une rhétorique de la supplique et suscite une production continue de pétitions adressées à la Porte. Certes, il existe des terres vakf dont les revenus (l’impôt foncier sur les terres arables) sont perçus au bénéfice d’une famille ou d’un vakf. Mais l’État s’efforce d’en limiter la croissance, voire d’en réduire le nombre, car elles constituent un manque à gagner. Au contraire, il occulte le droit de propriété foncière, interdit la mainmise d’étrangers sur les revenus issus du domaine royal et empêche la formation d’une aristocratie foncière27.



Introduction
Domaines ottomans
L’immensité et la diversité :
géographie des mondes ottomans
Les « Domaines protégés » (memalik-i mahruse*) par le sultan* couvrent une immensité d’un autre temps : environ trois millions de kilomètres carrés en leur extension maximale (atteinte dans la seconde moitié du XVIIe siècle), près de six fois la superficie de la France et plus de quatre fois celle de la Turquie d’aujourd’hui. L’Empire s’étend des premières pentes de l’Atlas aux rebords du plateau iranien. Il s’étire des sources du Dniestr à la première cataracte du Nil à Assouan. Il domine les deux tiers des rivages de la Méditerranée, soit plus de 12 000 kilomètres pour les seules côtes continentales, bien davantage en y incluant le pourtour des îles. Il occupe, intégralement ou en partie, sur une période de plusieurs siècles ou durant quelques décennies, l’espace de plusieurs États actuels : dans les Balkans et en Méditerranée orientale, la Bulgarie, la Serbie, la Bosnie-Herzégovine, une partie réduite de la Croatie, le Kosovo, le Monténégro, la Macédoine, l’Albanie, la Grèce et Chypre ; en Europe centrale, la Hongrie, la Roumanie, la Moldavie, la Transnistrie et le sud-ouest de l’Ukraine ; en Asie, la Turquie, l’Arménie, la Géorgie, l’Azerbaïdjan, la Syrie, le Liban, la Jordanie, Israël, l’Autorité palestinienne, l’Irak, le Koweït, la façade de l’Arabie saoudite et du Yémen sur la mer Rouge ; en Afrique, l’Égypte, le nord du Soudan, les côtes de l’Érythrée, la Tunisie, le nord de l’Algérie et une partie de la Libye.
Ces immensités ont été restituées dans des comptes rendus de voyageurs, des manuels de navigateurs et des itinéraires de campagne. Elles ont été situées par des géographes ottomans dans la vision qu’ils se faisaient d’un monde, non pas étalé sur cinq continents, mais distribué en sept « climats », c’est-à-dire en bandes longitudinales tracées entre le pôle Nord et l’équateur. Longtemps, leurs cosmographies ont prolongé des traditions mystiques et eschatologiques plus qu’elles n’ont cherché à répondre à des finalités pratiques. En 1646, le Cihannüma de Kâtib Çelebi fut la première synthèse à proposer une description cohérente, systématique et empirique du globe terrestre1. Si, au XIXe siècle, des manuels scolaires et des atlas ont été édités, la géographie ne s’est constituée comme discipline scientifique qu’à l’époque unioniste (1908-1918). Est-ce pour cette raison que les historiens n’ont pas toujours su rendre compte des spatialités des sociétés qu’ils ont approchées ?
Désireux de souligner la personnalité des institutions impériales, les succès des conquêtes et la beauté de la plus grande des capitales, soucieux d’examiner les logiques de domination ou d’antagonisme et d’étayer des modèles d’analyse fondés sur l’inventaire de dichotomies (villes / campagnes, sédentaires / nomades, centre / périphéries, etc.), les ottomanistes ont tardé à rendre compte de la réalité des « géographies efficientes2 ». Certes, une nouvelle histoire de l’environnement les oriente désormais dans cette direction3. Mais aucun atlas de l’Empire ottoman à proprement parler n’existe à ce jour, et les synthèses disponibles manquent cruellement de cartes. Il faudrait pourtant revenir à une « histoire géographique », comme disait Fernand Braudel, décrire dans les grands ensembles continentaux et maritimes qu’ils découpent des déclinaisons régionales travaillées par les Ottomans.
Oui, les montagnes constituent aussi pour eux « un squelette encombrant, démesuré, omniprésent, et qui perce partout la peau4 ». Oui, leur territoire n’abrite qu’une seule « lacune » : la table saharienne qui borde la mer, de la Tunisie du sud à la Syrie, sur des milliers de kilomètres. Mais insistons sur la manière dont les Ottomans, héritiers des peuples turcs du Moyen Âge, ont su vivre sur les hauts plateaux et exploiter les ressources des plaines et des montagnes. Soulignons à quel point ils se sont accommodés des irrégularités des steppes où ils ont progressé. Évoquons le caractère immensément riche et divers des territoires occupés et traçons les limites de l’Empire à son extension maximale : elles sont terrestres et maritimes.

Les deux mers
Mehmed II (1444-1446 ; 1451-1481) aimait à se dire « souverain des deux mers » (la mer Noire et la mer Égée) autant que « sultan des deux terres » (l’Anatolie et la Roumélie*) — il avait fait graver ces formules au-dessus de la porte d’entrée du nouveau palais construit à Topkapı. Un siècle plus tard, la Méditerranée est devenue une « mer à l’intérieur des terres », un espace ottoman dont nul ne sort lorsqu’il rallie Alger à Beyrouth (1 620 milles nautiques ou 3 000 kilomètres) ou Salonique à Alexandrie (650 milles nautiques ou 1 200 kilomètres). Cependant, si lac ottoman il y a, c’est la mer Noire. Son rôle commercial (jusqu’au XVIe siècle) et son importance stratégique (jusqu’au XVIIIe siècle) accompagnent le développement impérial.
Prise dans une masse de pays frustes, la mer Noire est dépourvue d’îles — à la différence de l’Égée ou de la mer Rouge. Elle est cernée à l’est et au sud de puissantes montagnes, traversées avec peine par les routes médiévales qui, de Mésopotamie, Perse et Arménie, aboutissaient jadis aux ports de Trébizonde (Trabzon) et de Sinop. Au nord, les colonies génoise de Caffa (Kefe, en Crimée) et arménienne de Tana (Azak, dans l’estuaire du Don) marquent, encore au XIVe siècle, le terme des liaisons commerciales avec la Chine. Au-delà, s’étalent les vastes plaines de Russie. C’est une zone de passage et de nomadisme, traversée par les routes des fourrures qui mènent à la Baltique. Ces routes, les Ottomans veulent en prendre le contrôle. Ils n’ont de cesse de soumettre ou d’exclure les prétendants de la Horde d’Or (héritiers de Gengis Khan établis dans les khanats de Crimée, Kazan et Astrakhan). À la fin du XVe siècle, ils chassent les Génois des ports de la mer Noire. À l’ouest, ils repoussent leurs rivaux hongrois. À l’est, ils cherchent à maintenir les liaisons avec le Turkestan, réservoir de clans nomades guerriers, forces vives indispensables à la politique de conquêtes conduite en Europe.
Pour ce faire, il leur faut briser le verrou russe sur la basse Volga et contrôler les deux routes militaires qui relient Azak et Caffa à Derbent (sur la Caspienne, au pied des montagnes du Daghestan) : il s’agit de contourner l’ennemi persan par le nord5. Les Ottomans établissent donc un axe ouest-est avec l’émirat* de Boukhara. Dans ce dispositif, le contrôle du Terek a vocation à réduire l’axe nord-sud qui unit Moscou au nouvel Empire safavide. Certes, les Ottomans échouent à garder ouverte la route du Turkestan, perdant ainsi leur position d’avant-garde des peuples turcs — dès lors, l’Asie centrale suit ses propres évolutions commerciales et culturelles ; ce n’est qu’à la fin du XIXe siècle que des liens maintenus notamment à la faveur de circulations soufies* sont revitalisés par une nouvelle politique califale. En outre, les positions ottomanes sont menacées par les armées d’Ivan le Terrible qui s’emparent de Kazan en 1552 puis d’Astrakhan, dans le delta de la Volga, en 1556. Cependant, dans les deux siècles qui suivent, les sultans gardent le contrôle du Caucase et du triangle défensif situé entre Astrakhan, Azak devenue ottomane en 1475, et Derbent qui connaît le même sort en 1578.
La mer Noire est le premier monde maritime des Ottomans. C’est un lieu de grandes ressources en blé, en bois et en esclaves. C’est leur espace d’expansion commerciale et, de manière plus large encore, l’un des points d’appui de leur développement économique et urbain. Les grandes routes rattachées à l’Asie centrale et à l’Iran ne se dirigent plus vers la Crimée, mais vers Istanbul. La nouvelle capitale impériale ne pourrait atteindre sa remarquable croissance sans absorber les richesses acheminées en quantité considérable par les bateaux qui circulent en mer Noire. L’artisanat de la soie de Bursa, du coton de Tokat, Çorum, Merzifon, Kastamonu, Borlu et Konya, de la laine mohair de Tosya et d’Ankara, et du chanvre de Trabzon ne pourrait se développer autant si une partie de ses productions n’était pas exportée vers les ports de Caffa, Akkerman et Kilia. Entre 1470 et 1570, c’est tout un espace qui vit des produits de la steppe, grains, viandes, poissons, cuirs et peaux, chevaux et esclaves, et qui reçoit du sud, de l’Égée et de l’Asie Mineure, fruits secs, viande et coton. Un tel dynamisme est porté par des marchands musulmans et non musulmans, par des Moldaves, des Tatars et des Turcs, qui échangent et négocient dans le port d’Akkerman6. Les Tatars de Crimée y ont fait bonne garde jusqu’au milieu du XVIe siècle. Mais les Cosaques multiplient les raids sur la rive occidentale du Dniestr pour venir capturer moutons, vaches et bergers. Au XVIIe siècle, attirés par les richesses qui y transitent, ils atteignent la mer Noire et lancent des opérations pirates qui ravagent les côtes ottomanes jusqu’au Bosphore.
Physiquement et commercialement liée à la précédente, la Méditerranée est la deuxième mer des Ottomans. Cette mer qu’ils appellent « blanche » (dans la continuité d’une tradition turque qui associe les orientations cardinales à des couleurs) est d’abord pour eux la mer Égée. Ils la découvrent à partir de leur base de Gallipoli, située au débouché septentrional de l’Hellespont. Les Vénitiens, les Génois et les principautés franques y sont bien implantés. Les Ottomans en conquièrent les îles tardivement et parfois difficilement. Ils perçoivent la Méditerranée comme une succession de plaines liquides, un espace de cabotage, un univers de hauts risques dont les marins les plus aguerris redoutent les caps dangereux et les tempêtes soudaines7. Pour eux, elle est avant tout une zone de prélèvement fiscal intégrée au reste de l’Empire : le gouvernorat général des îles inclut ainsi des espaces côtiers. C’est aussi un théâtre de souveraineté : chaque année, le grand amiral y fait sa tournée, sa volta, en grande pompe. Car la Porte se méfie des populations insulaires perçues comme rétives à l’autorité impériale : dans leur souplesse — elle y implante moins le kanun* et développe dans nombre d’entre elles un régime fiscal forfaitaire (maktu*) —, comme dans leur radicalité — en Crète, elle renforce considérablement la présence des musulmans. Lieux d’isolement, d’exil et de déportation, territoires administrés en fonction de la géographie de l’île et de la proximité des côtes, espaces d’activités variablement intégrés à l’économie impériale : la complexité des « insularités ottomanes » n’a pas fini d’être étudiée8. En tout état de cause, l’État ottoman ne saurait être qualifié d’empire maritime — c’est la leçon de Colin Heywood à Fernand Braudel9. Si l’on excepte le cabotage en mer Égée et celui qui subsiste sur de courtes distances côtières entre le Sud tunisien et la Tripolitaine, ou entre Damiette et le Liban, au XVIIe siècle, la majeure partie du trafic inter-ottoman est assurée par des navires européens (français, vénitiens, ragusains) : c’est la caravane maritime. Ne sous-estimons pas pour autant l’existence de circulations antérieures au long cours : les Patmiotes qui exportent du bois de chêne vélani à Venise, d’où ils rapportent des brocarts de qualité, sont bel et bien des sujets ottomans.
Les sultans du XVe siècle perçoivent l’importance des sites portuaires hérités de l’Antiquité pour le développement de leurs arrière-pays. Ils comprennent que les destructions infligées par les Timourides* aux comptoirs de Tana, Astrakhan et Saray (en basse Volga) en 1395-1396 contribuent à détourner une partie du grand commerce transcontinental vers les ports syriens. Après les avoir conquis en 1516, les sultans du XVIe siècle entendent relier davantage ces ports à la route terrestre qui longe la côte levantine jusqu’en Égypte, et plus généralement au reste du bassin de la Méditerranée orientale. De grands marchands (tüccar*) y développent un vaste espace commercial et y tissent un dense réseau d’échanges : le riz d’Égypte est consommé à Istanbul et en Afrique du Nord ; on fume le tabac de Macédoine en Égypte et en Anatolie ; le bois du sud-est anatolien est exporté au Proche-Orient ; les chéchias de Tunis sont portées au Levant ; les soieries syriennes sont largement issues des métiers à tisser anatoliens ; les esclaves arrivés au Caire et à Tripoli sont vendus dans les marchés de l’autre rive ; la soude végétale extraite en Syrie, Égypte et Tripolitaine est cuite à l’aide du bois convoyé de Morée, avant d’être vendue à Smyrne et Istanbul.
Cet espace commercial doit être sécurisé à tout prix : au début du XVIe siècle, l’expansion du Portugal en Asie désorganise le trafic séculaire des marchands du sous-continent indien, notamment gujaratis, et menace les approvisionnements en épices et autres produits indispensables à l’économie impériale. À défaut d’avoir pu expulser les navires portugais des zones septentrionales de l’océan Indien, les sultans ottomans s’efforcent de leur fermer l’accès à la mer Rouge. À cette fin, ils apportent leur soutien logistique aux Mamelouks* du Caire. En outre, ils ont compris que pour surpasser les Vénitiens au début du XVe siècle, les Espagnols au XVIe siècle puis les Russes au XVIIIe siècle, ils devaient se confronter aux armadas de leurs ennemis. Et s’ils ont surpassé les sultanats précédents, c’est, selon Kemalpaşazade, qu’ils ont tout fait pour devenir une puissance navale en Méditerranée10. Aussi, dès qu’ils s’ouvrent un accès sur la mer Égée au milieu du XIVe siècle et, davantage encore, après qu’ils s’installent à Gallipoli en 1354, ils recrutent des marins turcs, catalans et provençaux et emploient des spécialistes génois pour former leurs pilotes. Plus tard, le sultan recommande à son grand amiral de s’instruire auprès de ceux qui détiennent la « science de la mer » (ilm-i derya). En 1416, c’est la première bataille navale contre les Vénitiens. Trente navires sont affrétés, capturés pour une grande partie d’entre eux. En 1430 et 1453, les sultans ont assez de bateaux pour organiser les blocus respectifs de Thessalonique et de Constantinople. En 1484, c’est une armada d’une centaine d’unités qui part à la conquête de Kilia et d’Akkerman.
Dans la seconde moitié du XVIe siècle, la partie occidentale de la Méditerranée devient une mer hispanique. Dès lors, l’Empire ottoman ne tient l’Afrique du Nord que par ses corsaires. Symétriquement, la mer Ionienne est ottomane. Sans doute, la Porte tarde-t-elle à trouver en Égée une maîtrise comparable à celle exercée jadis par Byzance. Tant s’en faut : au XVIIe siècle, le développement de la piraterie est tel qu’elle perd pratiquement le contrôle des Cyclades. Elle redoute constamment la menace d’expéditions navales. Les corsaires maltais et toscans menacent ses bateaux de commerce. Lors des guerres de Crète (1645-1669) et de Morée (1684-1699), Venise bloque à plusieurs reprises l’entrée des Dardanelles. Au début du XVIIIe siècle, le contrôle de la Méditerranée orientale est enfin assuré. À l’ouest, Oran est prise aux Espagnols en 1792. Toutefois, ce fait d’armes est davantage le résultat de la situation intérieure du Maghreb que l’effet d’orientations stratégiques nouvelles.

Les deux terres
La Roumélie et l’Anatolie sont les noms que les Ottomans utilisent pour désigner les « deux terres » dont Mehmed II se proclame le souverain. Commençons par l’Anatolie (« l’Est, l’Orient », en grec), c’est-à-dire l’Asie Mineure, partie du monde où l’État des beys s’est constitué. Dans la littérature européenne, le terme renvoie à la péninsule qui termine le continent asiatique en face d’une autre péninsule, les Balkans, et sépare la mer Noire de la Méditerranée, à l’ouest d’une ligne qui va approximativement d’İskenderun (Alexandrette) à Trabzon (Trébizonde). À l’est de cette ligne est un territoire, continental et proche-oriental, qui assure la liaison entre la masse du Caucase et les abords du Croissant fertile, là où le plateau central désertique laisse place à des paysages plus tourmentés : c’est le domaine de l’Arménie, formé à l’Antiquité tardive. Sous les effets des invasions asiatiques, des populations arméniennes se sont installées sur les contreforts du Taurus autour de Harput et de Malatya et, plus au sud, dans la plaine de Cilicie, territoire qualifié de « petite Arménie ». C’est un pays de hauts plateaux steppiques, largement déboisé en son centre, que des bordures naturelles isolent des mers qui l’entourent. Ses recouvrements tertiaires et son climat autorisent une agriculture pluviale et des activités pastorales pérennes ou saisonnières, entre des noyaux de cultures irriguées.
L’Anatolie est caractérisée par l’opposition géographique entre un haut plateau central steppique élevé vers l’est dans l’ancienne Arménie, et des régions littorales boisées, montagneuses au nord et au sud, largement ouvertes sur les côtes très découpées de l’Égée à l’ouest. L’intérieur du pays est jalonné de caravanes et de caravansérails*, de villes-étapes et de grandes routes, héritages d’une organisation propre aux Seldjoukides*. C’est un territoire cerné de champs de bataille, bordé par les limites mouvantes des califats omeyyade puis abbasside* jadis entourés de dynasties vassales, qui a connu le contrecoup des grandes invasions du milieu du Moyen Âge. Issus de l’Asie centrale, les Turcomans, des Turcs islamisés, ont cheminé à travers l’Iran jusqu’à la Haute-Mésopotamie. Au XIe siècle, ils sont venus se donner libre carrière en Anatolie, avant que de nouvelles hordes, continuellement poussées par le réservoir de l’Asie nomade, se fixent à leur tour. Ici s’est constituée une « première Turquie ». Bien différente de la Turquie actuelle, elle n’a occupé que les parties centrales de l’Anatolie. Après la quatrième croisade de 1204, le reste de la péninsule a été placé sous la domination des Empires de Nicée, au nord-ouest, et de Trébizonde, au nord-est. À partir de la fin du XIIe siècle, l’Est anatolien est sous le contrôle du royaume arménien de Cilicie.
L’« acte de naissance » de la Turquie d’Anatolie est la bataille de Manzikert (Malazgirt) de 107111. Pour la première fois, un souverain byzantin, Romain IV Diogène, est fait prisonnier par une armée musulmane (ill. 4). Le sultan seldjoukide victorieux, Alp Arslan (m. 1073), n’a nullement l’intention d’envahir l’Asie Mineure : la Syrie est son objectif. Mais à partir de cette bataille, l’Empire byzantin n’est en mesure ni de faire barrage aux populations turques qui affluent dans ses provinces d’Asie Mineure, ni de renverser les dynasties qui s’y installent : les Danichmendides* (1071-1178) dans le nord-est du plateau central anatolien ; les Artuqides* de Diyarbakır (fin XIe siècle-1408) dans les hautes vallées du Tigre et de l’Euphrate ; les Mengüjekides* (1118-1252) autour d’Erzincan, Divriği et Kemah.
Les Seldjoukides de Rum* sont la plus puissante et la plus brillante des dynasties turques. Cette branche cadette des Grands Seldjoukides (1038-1194) s’est implantée dans les territoires conquis par Alp Arslan. Après le passage des Francs de la première croisade, elle doit se replier dans les plaines de Konya-Kayseri. Mais jusqu’au début du XIIIe siècle, elle se fortifie par l’art de la guerre, prend le contrôle d’anciennes routes commerciales et s’illustre par le règne de souverains musulmans pétris de culture hellénique (nés de mère grecque pour plusieurs d’entre eux12), des réalisations architecturales en belle pierre et l’éclat d’un artisanat local florissant.
Défait par les Mongols en 1243 avant d’être soumis à la domination ilkhanide* en 1277 jusqu’à sa disparition en 1308, le Turquie regnum (pour reprendre l’expression du voyageur dominicain Simon de Saint-Quentin) se désagrège peu à peu13. Issue de Gengis Khan (m. 1227), la dynastie mongole islamisée règne sur l’Iran agrandi de l’Irak et de l’Anatolie orientale. C’est le temps de la « paix mongole » (1260-1345). Les Ilkhanides transmettent leur pouvoir à des gouverneurs qui se déclarent indépendants. En sorte que l’Anatolie éclate en une variété de chefferies semi-nomades. Parmi les plus importantes, les Karamanides* installés à la fin du XIIIe siècle au nord-ouest du Taurus poussent jusqu’à Konya, haut lieu vénéré par la présence du grand poète et fondateur de l’ordre mystique mevlevi*, Ǧalâl al-Dîn Rûmî (m. 1273). Si l’arabe, langue religieuse, s’enseigne et se pratique dans les madrasas*, et si le persan est langue de culture dans les pays de Rum, l’Asie Mineure hellénophone devient pays des Turcs. Plus le temps passe, plus on y parle, gouverne et écrit en turc.
À partir de leur bastion de Bithynie, au nord-ouest de la péninsule anatolienne, les Ottomans s’étendent vers les rivages de la mer de Marmara, prenant aux Byzantins Nicée (İznik), Nicomédie (İzmit) et Prousa (Brousse), ville dont ils font leur première capitale (Bursa). Dans la seconde moitié du XIVe siècle, ils sont assez puissants pour intégrer à leur royaume plusieurs principautés rivales. Après la poussée timouride qui menace de les faire disparaître au début du XVe siècle, ils retrouvent leurs forces pour unifier l’Anatolie autour de leur sceptre, jusqu’à ce que la carte du monde fasse sa place à un nouveau pays : en 1923, le traité de Lausanne assigne à la Turquie nationaliste des frontières que les populations dont elle est issue n’ont eu de cesse de vouloir repousser pendant un millénaire. Elle unifie les deux parties de l’Anatolie et récupère le peu qui lui reste (la Thrace orientale) d’une autre péninsule dominée à partir de la fin du XIVe siècle : les Balkans, l’Europe des Ottomans.
Surtout employé à la fin de l’époque ottomane, l’usage du terme « Balkan » se généralise à la suite des guerres de 1912 et 1913. En turc, il signifie « montagnes ». Il renvoie à ce que des lettrés occidentaux, dans la lignée des auteurs de l’Antiquité, appellent Hæmus, espace de hauts reliefs qui traverse la Bulgarie centrale d’est en ouest, avant de plonger dans la mer Adriatique, fermée au nord et reliée à la Méditerranée par le détroit d’Otrante. Plusieurs géographes arabes des IXe et Xe siècles assimilaient cette région, au relief difficile et morcelé et aux bassins-versants étroits, au pays des Bulgares. Surmontée par la chaîne dinarique et très découpée, la côte balkanique est protégée par un chapelet d’îles longues et étroites. Deux mondes se font face : à l’ouest, les États catholiques de Naples et du pape ; à l’est, des populations grecques, albanaises et slaves, majoritairement orthodoxes, et, çà et là, des groupements catholiques, à Raguse (Dubrovnik) par exemple. Entre les deux, c’est le territoire maritime de la république de Venise, maîtresse du nord-est de la péninsule italienne et de la plus grande partie de la zone côtière balkanique, l’Istrie et la Dalmatie prolongée par les îles Ioniennes.
Dans les années 1330, des troupes turques et, sans doute, ottomanes lancent leurs premiers raids en Thrace et en Macédoine. Dans la seconde moitié du XIVe siècle, flanqués de « chefs des marches » (uc beyi*), les hommes du bey ottoman s’installent plus durablement dans la région. D’autres Turcs les y ont précédés, mais en plus petit nombre et sans s’étendre autant. Chassé de son trône en 1261, le sultan seldjoukide İzzeddin Kaykavus fut ainsi accueilli par l’empereur byzantin, lequel lui offrit de s’installer dans les steppes de l’estuaire du Danube, région appelée ensuite Dobroudja. Des historiens ont proposé une hypothèse, aussitôt contestée par l’historiographie bulgare : à l’heure actuelle, les Gagaouzes, des chrétiens orthodoxes turcophones, vivent pour la plupart d’entre eux en République de Moldavie ; ils seraient les lointains descendants des Turcs (de 10 à 20 000 selon le récit épique de Yazıcıoğlu Ali achevé en 1424) ayant suivi ou rejoint le sultan Kaykavus (dont le nom Gagaouze serait la corruption). En tout cas, une partie d’entre eux se sont ensuite placés au service du nouveau sultan.
Au cours du XVe siècle, les Ottomans détruisent les principautés serbe et bosniaque et repoussent les Hongrois. Mais la zone côtière demeure sous la domination de Venise et, plus au sud, de Raguse — pour se mettre à l’abri des ambitions de la Sérénissime*, la dynamique république entre en rapport avec le sultan ottoman auquel elle consent à verser tribut à partir de 1458. Les Ottomans n’iront pas plus à l’ouest : après le sac d’Otrante en 1480 suivi d’une occupation de quelques mois, ils échouent devant Vienne à deux reprises (1529, 1683) et ne sont pas en mesure de franchir la barrière septentrionale des Alpes dinariques. En revanche, ils affirment leur domination sur toute la péninsule balkanique. À la fin du XIVe siècle, ils prennent pied en Bosnie-Herzégovine, pays accidenté, bien arrosé et drainé dans sa partie centrale et septentrionale (Bosnie), plus sec et rocailleux au sud (Herzégovine), bordé au nord par la Croatie, le long de la Save, et à l’est par la Serbie, séparée par la Drina. Ils pénètrent en Albanie, zone montagneuse, éclatée en seigneuries depuis la disparition du royaume angevin, du despotat d’Épire et du retrait du royaume serbe. Ils se heurtent aux populations côtières. Une pépinière de marins et de pirates basés à Durazzo (Durrës), Avlonya (Valona, Vlorë) et Dulcigno (Ulcinj) visent les côtes toutes proches des Pouilles et de Calabre. Les Ottomans ont besoin d’un siècle pour achever la conquête de l’Albanie en 1479. Ils convoitent aussi le Monténégro, région montagneuse, centrée autour du mont Lovćen et de Cetinje et disputée depuis la fin du XIIIe siècle entre Venise, les Serbes et plusieurs familles seigneuriales. Ils en font un État tributaire à la fin du XVe siècle. Enfin, ils veulent s’établir en Morée (péninsule du Péloponnèse). Le Byzantin Jean Cantacuzène y crée un despotat en 1349 autour de la capitale de Mistra, près de l’ancienne Sparte. Les Ottomans en achèvent la conquête en 1460, à l’exception de plusieurs places fortes restées vénitiennes. Au cours des deux siècles suivants, la Sérénissime ne cesse de vouloir déloger les Ottomans de Morée.
Au nord, les limites des Balkans varient, surtout à partir de la fin du XVIIe siècle, quand les Ottomans commencent à perdre une partie de leurs territoires européens. Traçons une ligne. Elle suit les rives du Danube, de la Save et de la Kupa. Cet espace forme la « Roumélie », « terres des Romains », c’est-à-dire conquises par les Ottomans sur l’Empire byzantin et les royaumes slaves. Au-delà de cette ligne, les Ottomans vassalisent les pays roumains de Moldavie et de Valachie. Puis, ils annexent les régions situées entre la Save et la Drave, le banat de Temeşvar (Timişoara) et la Transylvanie, avant de s’établir en Podolie. Entre le milieu du XVIe siècle et la fin du XVIIe siècle, les terres de Hongrie deviennent le centre de conflits répétés entre Habsbourg et Ottomans. C’est une nouvelle frontière ; les faiseurs de raid qui ne vivent que du butin la traversent régulièrement.

L’Asie et l’Afrique
Dans la première moitié du XVIe siècle, les Ottomans prennent le contrôle de cette partie du monde que nous appelons aujourd’hui Proche-Orient, le Levant si l’on veut correspondre davantage aux catégories de l’époque, ou le Croissant fertile si l’on veut faire ressortir les particularités d’une géographie physique bien connue. Englobant les actuels pays de Syrie, Liban, Israël et Jordanie, la partie occidentale du Croissant fertile est appelée Bilâd al-Shâm* : plus encore que dans les terres d’origine de la péninsule Arabique, c’est ici que les sociétés et les cultures d’islam se sont développées. Derrière une bande côtière de plaine se dresse une chaîne montagneuse qui culmine au centre sur les hauteurs du mont Liban et s’abaisse au sud vers les collines de Palestine. Au-delà, vers l’est, s’étend une dépression appartenant à la Rift Valley ; par la mer Morte et la mer Rouge, elle se poursuit jusqu’en Afrique orientale. Plus à l’est encore, une zone de hautes terres se fond peu à peu dans la steppe et le désert de Hamad. Les routes qui traversent ou contournent le Hamad conduisent aux vallées des deux fleuves jumeaux, les deux plus longs d’Asie occidentale, l’Euphrate et le Tigre. Nés en Anatolie, ils suivent une orientation majoritairement sud-est, se rapprochent, s’écartent et de nouveau se rapprochent en Mésopotamie méridionale. Alimentés par les neiges du Taurus fondues au printemps, ils laissent des dépôts limoneux dans une vaste plaine alluviale, la Sawâd. Relativement encaissée, la partie orientale de la Mésopotamie est arrosée par des pluies et des rivières qui se jettent dans le Tigre à partir du Zagros, favorisant l’irrigation de vastes régions. Le bassin méridional ne déploie en revanche presque aucun relief, de lourds problèmes de drainage se posent et l’irrigation n’est pas toujours aisée.
Depuis l’antique Mésopotamie, de grandes cités se sont développées : Babylone, Séleucie, Ctésiphon puis Bagdad, l’ancienne capitale abbasside. L’Irak commande les routes vers les hauts plateaux iraniens via Tabriz et Kermanshah, et entretient des liaisons commerciales avec la Syrie et le Najd. Le Croissant fertile est relié à la péninsule Arabique (ceziret ül-Arab) par une route stratégique : celle qu’emprunte la caravane du pèlerinage jusqu’aux Lieux Saints du Hedjaz. Les Ottomans n’ont guère d’attrait pour le Najd, ce territoire si vaste et si lointain. Ils en laissent le contrôle aux tribus bédouines qui y sont chez elles. Restreinte à quelques garnisons, la présence ottomane s’en tient à la plaine côtière de la mer Rouge, la Tihama, et se réduit au fur et à mesure que cette dernière s’élève par degrés en basses montagnes et en plateaux. Elle est motivée par une ambition stratégique chevillée au cœur de l’idéologie sunnite* défendue par le sultan : le contrôle des deux saints sanctuaires. Elle est guidée par un intérêt économique et commercial prioritaire : protéger l’approvisionnement des Lieux Saints, depuis l’Égypte, via la mer Rouge. Dès lors que ces deux objectifs sont assurés, les Ottomans consentent à laisser, plus au sud, les Zaydites* garder le contrôle des hautes montagnes du Yémen, après avoir renoncé à détruire leur imamat* au début du XVIIe siècle.
Dans cet espace, les sultans d’Istanbul prennent la place des Mamelouks en 1516-1517. Avec eux, les Turcs font leur retour. Mais cette fois-ci, ils viennent de l’ouest, des pays de Rum. À partir du XIe siècle en effet, la plupart des souverains d’Irak et de Syrie ne sont, pas plus par leur origine que par leur langue et leurs traditions politiques, ni des Arabes ni des Perses. À l’exception des Kurdes Nûr al-Dîn (m. 1174) et Salâh al-Dîn (Saladin, m. 1193), ce sont des Turcs, descendants des peuples de pasteurs nomades moutonniers, cavaliers issus du complexe des Oghouz*, convertis à partir du Xe siècle, accrus ensuite par l’intégration de Mamelouks turcophones. À partir de l’époque bahrite* (1250-1382), l’Égypte et la Syrie sont gouvernées par le « régime des Turcs » (dawlat al-Atrâk*). Dans les casernes et les grandes maisons émirales, les Mamelouks de toute origine deviennent turcophones. Vues d’Anatolie, les Ottomans appellent « Arabistan » les contrées arabophones les plus proches d’eux. Là et, plus au sud, dans les pays où ils s’établissent ou dont ils s’approchent, ils sont eux-mêmes désignés comme Turcs par les peuples qui y vivent, à l’abri de toute agression extérieure jusqu’à l’expédition française de 1798.
L’Égypte est une terre de haute civilisation. Sous les Ottomans, c’est l’une des plus vastes provinces et la première contributrice au Trésor après la Roumélie. Elle comprend la vallée du Nil jusqu’à Assouan, les oasis du désert libyque jusqu’à Siwa, le littoral méditerranéen jusqu’à Qatiya. Elle contrôle le Sinaï et la Nubie. Elle exerce son contrôle politique à partir d’une ville située près du point où le Nil se divise en plusieurs branches pour traverser son delta : Le Caire, dernière capitale en date du pays (ill. 5). Si l’Égypte est protégée par la barrière naturelle des sables du Sinaï qu’une armée ottomane, pourtant peu familière des milieux désertiques, est tout de même parvenue à franchir en 1517, elle n’est pas un archipel isolé et indépendant. Elle tire au contraire sa prospérité de son ouverture commerciale. Certes, depuis le XIVe siècle, la vallée du Nil n’est plus qu’un axe secondaire d’échanges. En revanche, les ports du Delta restent étroitement reliés à un littoral syrien et anatolien de plus en plus actif.
L’Égypte de l’époque moderne occupe le centre d’un réseau commercial relié à toute la Méditerranée, au reste du Croissant fertile et aux routes maritimes d’Afrique et d’Asie : si Istanbul est le verrou du Bosphore, de la mer Noire et des steppes pontiques, et le point de débarquement de toutes les richesses de l’Empire, Le Caire est le verrou de la mer Rouge, la clé des Lieux Saints et la voie d’accès la plus sûre à l’océan Indien. C’est le point d’arrivée de marchandises transitant par le Hedjaz (épices, café), un espace d’importation de produits stratégiques (bois, métaux) et de production de biens manufacturés (textiles). Mais l’intérêt que l’Égypte suscite vient surtout de ses recettes fiscales : en 1527-1528, elle rapporte le quart des revenus de la Porte14. C’est une différence avec les régimes précédents, ayyoubide* et mamelouk, pour lesquels l’Égypte formait le centre d’un empire moins étendu15.
À l’ouest, se dresse le Maghreb. Tandis que les Mérinides* (1248-1472) sont installés dans les parties orientales, les Hafsides* (1228-1574) élargissent leurs possessions à Bougie et Constantine à partir de leurs bases d’Ifrîqiya. Dans la continuité des Almohades, ils s’appuient sur les grandes confédérations arabes et revendiquent le titre de calife*. Ils savent tirer profit de leur situation stratégique, entre le Sahara et les puissances chrétiennes, mais sont fragilisés par leurs difficultés à prélever l’impôt dans des territoires instables et mal contrôlés. Ils subissent une importante fragmentation territoriale au XIVe siècle, font les frais de l’expansion espagnole dans la seconde moitié du XVIe siècle, avant d’être absorbés par les Ottomans au milieu du XVIe siècle.
Entre 1521 et 1574, la Porte prend le contrôle de la bande côtière qui court entre la Méditerranée et le désert, de la Libye jusqu’aux confins du Maroc. Elle y crée trois provinces : Alger (Cezayir-i garb), Tunis et Tripoli (Trablusgarb). Dans la documentation de la Porte, le terme « Maghreb » renvoie aux garnisons (ocak*) situées à l’ouest (garb) d’Istanbul. L’Algérie en occupe le cœur : c’est l’ancien « Maghreb du milieu » (Mağrib ül-evsat), situé entre le Maroc (« Maghreb lointain », Mağrib ül-aksa) et la Tunisie (« Maghreb proche », Mağrib ül-edna). Elle est composée de trois beylik* : Titteri (Médéa) au centre ; Constantine à l’est ; Mazouna (puis Mascara) à l’ouest. Le territoire relevant directement du dey* (chef de l’ocak et autorité effective de la province) d’Alger ne comprend que le Sahel et la Mitidja. Le pays est placé sous la férule des puissants corps de janissaires*. Y est employé un script arabe peu utilisé ailleurs (Mağribi nesih). Les disciples de Mimar Sinan apprécient l’architecture de la région qu’ils enrichissent de styles développés en Anatolie et dans les Balkans16. Contrairement à ce qui a été longtemps dit, le Maghreb n’est pas « une apophyse du monde musulman ». Il ne lui suffit pas d’entendre « de pâles échos » du « bouillonnement religieux, culturel et idéologique de l’Orient17 ». Sous les Ottomans comme sous leurs prédécesseurs, des lettrés y déploient des formes scripturaires originales et des orientations intellectuelles nouvelles.
Pour leur part, les agents envoyés par la Porte s’en tiennent à une présence côtière, laissant aux pouvoirs locaux le soin d’administrer les hauts pays, la bordure tellienne, la zone de steppe marquée par des genres de vie pastoraux, depuis Biskra, et la dépression du Chott-el-Hodna jusqu’à la Moulouya marocaine. Ils s’aventurent très rarement dans la puissante masse de l’Aurès qui se dresse au-dessus des cuvettes du Bas-Sahara et sur les hauteurs boisées où vivent des regroupements de paysans berbérophones sédentaires. Ils se risquent encore moins dans les immensités sahariennes et n’instaurent une présence administrative dans le Fezzan qu’au milieu du XIXe siècle, quand il s’agit de conserver leurs positions dans un nouveau contexte colonial. À la différence du Proche-Orient, les Turcs sont des nouveaux venus au Maghreb et n’ont jamais cessé de se considérer, et d’être considérés, comme des gens de l’extérieur. Au reste, leur langue est encore moins pratiquée qu’au Machrek (« Orient »). Elle ne s’écrit que dans les ordres du sultan et les articles des conventions internationales. Après le dernier traité signé entre la France et la Tunisie ottomane en 1824, le gouvernement de Tunis emploie l’arabe sauf exception18. Cependant, l’histoire du Maghreb fait indiscutablement corps avec celle de l’Empire19. Aux yeux de la Porte, quelle que soit l’autonomie qui leur est reconnue, les régences* sont des provinces ottomanes.

La part des milieux : espaces, routes et transports
Marqués par une grande diversité, les milieux varient selon cinq zones climatiques.
1 / Au nord, un climat continental caractérisé par de fortes amplitudes thermiques recouvre des plateaux et des hautes plaines, ainsi que de vastes forêts préservées en mer Noire et en Marmara — autant de ressources en bois que la Sérénissime envie aux Ottomans, elle qui a toujours manqué de chênes pour construire les coques de ses navires.
2 / Au centre, un climat méditerranéen, siège de dépressions tempérées et d’anticyclones subtropicaux, dominant sur les côtes maritimes, assure la continuité des cultures pratiquées à l’Antiquité (olivier, blé, vigne).
3 / Au sud et au sud-est, s’étend une vaste zone climatique subtropicale aride, pays de steppes et de déserts (dans les parties proche-orientales et africaines uniquement, Égypte, basse et moyenne Mésopotamie) où l’irrigation est indispensable aux cultures.
4 / Une zone de climat dit chinois, ou de façade est des continents, caractérise la moitié orientale de la chaîne pontique, offrant des régimes de très fortes précipitations. Favorable aux cultures arbustives (les noyers, notamment) et riche en hautes forêts, elle assure la production du bois de chauffe à destination d’Istanbul et alimente les petites fonderies qui font la fortune des zones minières du nord anatolien.
5 / Enfin, au contact de façades maritimes, des régions de transition entre climats méditerranéen et continental autorisent des cultures recherchées, le mûrier dont dépend l’élevage du ver à soie, ou le tabac qui s’implante en Bithynie et en Macédoine.
À partir d’un niveau pluviométrique de 200 mm, la céréaliculture pluviale est possible, dans les plaines du Croissant fertile, sur les étendues du plateau anatolien, dans une grande partie des Balkans et sur le pourtour de la mer Noire. Certaines des zones sédentaires ont la réputation d’être riches : plaines et collines basses des Balkans, Ouest anatolien, Syrie intérieure, nord du Croissant fertile. Dans des milieux contraignants, des paysages sont très construits (chaîne pontique, mont Liban) : des ressources variées, notamment arboricoles, y sont exploitées. En dehors de ces régions, le rapport agropastoral s’inverse en faveur de l’élevage, soit transhumant (Albanie et régions voisines), soit semi-nomade (Anatolie intérieure et orientale, bordures du Croissant fertile, la plus grande partie du Maghreb jusqu’à la Cyrénaïque), soit nomade (péninsule Arabique).
L’Empire est peuplé d’éleveurs nomades (passé les premiers siècles, leur nombre recule) et de populations sédentaires (leur part augmente et des franges s’urbanisent). Entre ces différents groupes l’équilibre reste précaire : les nomades se font volontiers pillards et menacent les caravanes de marchands et de pèlerins ; les autorités locales les repoussent dans des étendues désertiques où les ressources sont rares. Les montagnes balkaniques sont peuplées de hameaux ; les villages sont plus nombreux dans les plaines, et plus peuplés en Valachie, en Hongrie ou en Haute-Bulgarie. En Morée, on vit dans la crainte des pirates, à l’écart des côtes, ravagées et souvent malsaines, dans des bourgs perchés comparables aux villages de Kabylie, de Corse ou de Sardaigne. Les contreforts du Taurus sont moutonnés de minuscules hameaux ; les maisons sont bâties pour les pasteurs et les éleveurs, conçues pour les bêtes autant que pour les hommes. Sur les plateaux anatoliens, dans les hautes plaines du Yémen ou les vallées de Roumélie, la géographie morcelle les populations en clans rivaux, hostiles à la politique de centralisation ottomane. Dans des espaces de moyenne montagne difficilement pénétrables (mont Liban, Djebel Druze, Transcaucasie) vivent des populations identifiées mais largement autonomes. Partout, travailleurs et voyageurs sont arrêtés par les intempéries et leur marche est ralentie par la présence d’obstacles naturels. Partout, il faut attendre la fin de l’hiver avant de lancer des expéditions et organiser la progression de troupes parties en campagne vers la Hongrie ou l’Iran.
Hormis le large ruban côtier qui mène de Beyrouth à Tunis et qui ouvre sur de vastes étendues caillouteuses ou sableuses et des reliefs bas peu propices aux cultures, les montagnes sont très présentes. En Europe et en Asie Mineure, passé les paysages de vignes, d’oliviers et de céréales, alternent végétations basses et étendues boisées propres aux climats continentaux. Dans le nord des Balkans comme dans l’Est anatolien, les hivers sont très vifs. Au printemps, de soudaines inondations noient les régions céréalières, entraînant la ruine des champs ensemencés. Dans les Balkans et en Thrace, les ponts sont relevés en dos-d’âne et sans piles, afin de ne pas offrir de résistance aux crues subites. Dans le Taurus, la neige tombe en abondance. Des massifs élevés provoquent des précipitations et approvisionnent régulièrement (Anatolie, Balkans) ou irrégulièrement (Proche-Orient) les plaines cultivées et les zones de pâtures des régions voisines. À l’intérieur des terres, les contacts avec les côtes sont assurés par la transhumance et les migrations saisonnières (Cilicie). En Anatolie centrale, les hauts plateaux ont leur géographie propre, bassins encastrés dans d’épais massifs montagneux, économie organisée en pays plus ou moins reliés à des voies impériales, fermes disséminées autour de villages resserrés, continuité historique égrenée au fil du temps long de l’Asie Mineure. Dans le vocabulaire local, les terres sont définies par leur couleur, terres « grises » ou « blanches » travaillées à l’araire, par opposition aux calcaires couleur crème et tufs gris incultes, terres « rougeâtres » plus fertiles des dépressions karstiques, terres « noires » très argileuses, excellentes pour les céréales, sauf dans les zones très pluvieuses. Dans les régions calcaires, parce qu’ils retiennent l’humidité, les sols caillouteux sont favorables à la culture de l’olivier, de la vigne et des arbres fruitiers. Une mosaïque de climats localisés répond à une grande diversité de relief, alternances entre espaces dégradés et désolés et piémonts boisés plus accueillants.
Pour les courtes et moyennes distances, hommes, femmes et enfants se déplacent à pied ou à dos d’âne (moins onéreux que le mulet) et n’ont d’autre choix que de prendre leur temps. Les distances n’ont guère de signification (un kilomètre peut être parcouru en une heure comme en une demi-journée), à telle enseigne que ce sont les durées qui sont indiquées dans les récits de campagne et les guides de voyage. Les camélidés sont souvent loués pour des trajets réduits, de sorte que les caravanes doivent régulièrement réorganiser leurs équipages, parfois au prix de haltes prolongées. Dans les provinces arabes, ce sont les dromadaires. En Anatolie et dans les Balkans, ce sont les chameaux (ill. 6) — eux seuls supportent les hivers rigoureux20. En Roumélie, on trouve des chariots dans la plupart des villes pour convoyer grains, bois et métaux21. La plupart des routes ne sont pas carrossables. D’anciennes voies sont entretenues par des corps spécialisés, telle la Via Egnatia. Les circulations locales l’emportent. Les denrées périssables voyagent peu par voie de terre, car le prix de transport par caravane excède généralement le prix de vente. Les coûts du transport maritime sont réduits, mais les risques sont importants — une cargaison de riz qui prend l’eau gagne en poids et menace de faire couler le bateau à bord duquel elle se trouve. L’Empire est traversé par quatre grands fleuves. Deux d’entre eux sont très empruntés (le Nil et le Danube), deux autres beaucoup moins (le Tigre et l’Euphrate, voie de communication militaire essentielle avec l’Irak, en aval de Birecik). Les cours inférieurs des fleuves du nord de la mer Noire sont sous le contrôle des Ottomans, mais ils y circulent difficilement : les rapides du Dniepr sont un obstacle à la navigation22. Les autres voies fluviales et rivières restent insuffisamment aménagées et les canaux sont peu nombreux.
Au XIXe siècle, les révolutions techniques accroissent la diversification des moyens de transport et allongent les distances parcourues en un temps donné. La réduction de la durée des voyages (vitesse accrue des navires puis des trains) et des coûts (augmentation des tonnages et développement du trafic) offre à des zones de production excentrées (l’Irak par exemple, relié au reste de l’Empire par le canal de Suez à partir de 1869) un accès nouveau à des marchés en expansion. À la faveur des indicateurs horaires et de la création de l’heure GMT, l’arrivée du train favorise la régularisation du temps de déplacement. Bénéficiant de leurs progrès mutuels, les bateaux à voile puis à vapeur sont plus résistants aux tempêtes. Dès les années 1830, des lignes régulières sont ouvertes à destination des ports du Levant. Davantage qu’auparavant les bateaux peuvent remonter le cours des rivières, à vide ou à plein : sur le Danube ou sur le Tigre, navires de commerce et de voyageurs se croisent plus régulièrement. Les routes sont plus sûres. Les véhicules à roues font leur retour au Proche-Orient.

Les peuples et les religions
L’expansion des Ottomans s’effectue d’abord aux marges des territoires de l’Islam ; les premiers sultans y établissent leur souveraineté et y nourrissent les bases de leur suprématie sur les princes musulmans de leur temps. Elle se poursuit en Europe où conquête et islamisation vont de pair : des mosquées (cami*) et des couvents (tekke*) sont construits dans la foulée de l’avancée des troupes. Au lendemain de la conquête de la Crète en 1669, des musulmans s’ajoutent en grand nombre aux groupes chrétiens et juifs de l’île. Toutefois, le rythme des conversions varie selon les populations : tardive, l’islamisation en Albanie date plutôt des XVIIIe-XIXe siècles ; au début du XXe siècle, on se convertit encore au Kosovo. Dans les Balkans, la majorité de la population reste chrétienne. Marqué par l’expérience de la frontière, souvent peu orthodoxe dans ses pratiques religieuses, l’islam des premiers siècles ottomans est modelé par des formes de ruralité et d’errance, des influences chamaniques, bouddhistes et manichéennes, intégrées à la tradition islamique des métropoles culturelles et acclimatées à la loi de l’État. En retrait à partir du XVIIe siècle, l’islam de conquête laisse place, un siècle et demi plus tard, à un islam plus directement rattaché au califat (en réponse à la politique d’expansion russe autour de la mer Noire), infléchi, à la fin du XIXe siècle, par une réorientation panislamique imprimée par le « sultan calife » Abdülhamid II (à destination des populations musulmanes de Russie).
Précisons qu’à la différence des Arabes, les Turcs chrétiens n’existent pas — très particulier, le cas des turcophones d’Anatolie centrale appelés Karamanli* fait débat : des auteurs les voient comme des Turcs christianisés, tandis que d’autres en font des Grecs turcisés. Ajoutons que, dans les pratiques d’État comme dans les usages sociaux et les perceptions, les distinctions sont avant tout religieuses : dans les provinces orientales par exemple, Kurdes, Arabes et Turcomans sont comptés ensemble dans les recensements. Jusqu’au début du XXe siècle, les Turcs se disent musulmans. Le vocable « Turc » est utilisé par les non-musulmans et les étrangers pour désigner les musulmans turcophones dans les sociétés où ils dominent (l’Anatolie au premier chef), sont représentés en grand nombre (dans les Balkans) ou restent très minoritaires (les provinces arabes).
Partout dans l’Empire, le sunnisme prédomine, mais le chiisme* est très représenté dans plusieurs régions (Irak, Yémen) et caractérise plusieurs communautés (Druzes* au Liban, Kızılbaş* en Anatolie). Tout au long du règne ottoman, les voix soufies organisées en ordres (tarikat*) se maintiennent ou progressent. Partout, des Balkans à l’Égypte, l’islam est marqué par le culte des saints et la cérémonie de « remémoration » des noms de Dieu selon des règles précises (zikr*). Les pratiques confrériques se diffusent dans tous les milieux sans exception, par exemple au sein des corporations de métiers comme des cercles d’oulémas*. À la fin du XIXe siècle, Istanbul compte 57 loges qadiri* (ordre fondé au XIIe siècle à Bagdad) et 56 loges naqchbandi* (ordre apparu au XIVe siècle à Boukhara). Certains ordres sont particulièrement répandus dans l’univers social : très populaires, les bektachis* sont étroitement liés aux janissaires, au point que le sultan décide de supprimer les uns et les autres en 1826. D’autres, tels les mevlevis, sont restreints aux élites, influents politiquement et nimbés d’un prestige littéraire inégalé.
L’Empire compte diverses communautés de juifs et de chrétiens. Aux juifs de langue grecque dits romaniotes établis notamment à Bursa, Gallipoli, Edirne et dans plusieurs villes bulgares, s’ajoutent des petits groupes de karaïtes (ils reconnaissent la Bible pour seule loi et rejettent le Talmud et l’autorité des rabbins) en Thrace, Bulgarie, à Kastamonu ou à Kefe (Caffa) en Crimée. Plus récemment installés sont les juifs ashkénazes et italiotes et surtout, à partir de 1492, les juifs ibériques. Au Proche-Orient, les cultes chrétiens sont pratiqués par des populations disséminées sous les règnes d’empires successifs, des Romains aux Ottomans. Dans la seconde moitié du XVIIe siècle, le patriarche Istifân al-Duwayhî (m. 1704) enracine la « nation » maronite au mont Liban dans le passé phénicien23. Les patriarcats arméniens s’inscrivent dans une longue continuité qui va de la Grande Arménie née en 190 av. J.-C. à l’Arménie cilicienne établie en 1198. Dans les Balkans, plusieurs Églises se rattachent directement au passé d’États disparus à l’époque médiévale (Roumanie, Bulgarie et Serbie) ou aux héritages de l’Empire byzantin (Grecs orthodoxes). Celles qui dominent territorialement sont très majoritairement slaves orthodoxes (Bulgarie, Roumanie, Serbie, Monténégro). Quant aux catholiques, ils sont implantés principalement en Bulgarie du nord-ouest, en Roumanie et au nord de l’Albanie, sinon le long des côtes de Dalmatie, dans les Cyclades et dans le quartier stambouliote de Galata. Dans les provinces centrales et orientales, ils sont partout minoritaires. Enfin, les protestants sont encore moins nombreux, associés en fin de période à l’implantation de sociétés bibliques et missionnaires en Anatolie orientale, en Syrie, en Palestine et au mont Liban.

Les langues
L’Empire est polyglotte. On y parle une centaine de langues et de dialectes. Le turc, l’arabe et le persan sont les trois langues classiques (elsine-i selase*) de l’administration impériale. Leurs usages écrits sont très éloignés de leurs pratiques orales.
1 / À l’instar de l’azéri ou du turkmène, le turc ottoman est issu du groupe oghouz de la famille altaïque (qui compte deux autres groupes, mongol et toungouze). La grammaire et la syntaxe sont turques. Jusqu’au changement d’alphabet imposé par la République turque à sa population en 1928, le script est arabe. Le vocabulaire est composé d’« une masse énorme d’expressions arabes et persanes » (L. Bazin). Très majoritaire à Istanbul, encore davantage en Anatolie, secondaire dans les Balkans (utilisé par des musulmans albanais ou bosniaques, mais rarement dans les grandes villes à l’exception d’Edirne), le turc est très peu parlé au Proche-Orient ou au Maghreb, surtout employé par les élites militaires et administratives. Si, jusqu’à la fin du XVIe siècle, la Porte emploie de multiples langues (turc, persan dans les services financiers, grec, slavon, etc.), dans les siècles qui suivent, le turc s’impose comme langue principale de la bureaucratie. Le sultan cesse alors d’émettre des actes autrement qu’en turc et les cadis* des provinces centrales ne rédigent plus de procès-verbaux en arabe24. Dans la Constitution de 1876, le turc est la langue officielle de l’État. Dans les écoles publiques ouvertes dans la seconde moitié du XIXe siècle, il est la principale langue d’enseignement.
2 / L’arabe est la langue de la pratique de l’islam, langue du Coran*, des sciences islamiques, des arts et des lettres. Il bénéficie d’un réseau éducatif étendu à l’ensemble du territoire : écoles de mosquée où les enfants apprennent le Coran par cœur, madrasas, bibliothèques, cercles animés par des oulémas de renom. Dans les « provinces arabes », c’est la langue des tribunaux. Ailleurs, il est très peu employé. À partir du XVIIIe siècle, les élites non arabophones l’apprennent de moins en moins, jusqu’aux enseignants des sciences islamiques eux-mêmes. Selon l’écrivain Ali Suavi (m. 1878), rares sont les oulémas qui en ont la maîtrise.
3 / Le persan est la moins employée des trois langues classiques. Contrairement à l’arabe en usage dans des documents légaux (actes de cadis), elle n’est presque pas utilisée dans un cadre officiel. C’est la langue de la poésie et du soufisme. Au bas Moyen Âge, non seulement le persan imprime sa marque sur la personnalité du turc littéraire, mais il devient la lingua franca qui assure la liaison entre l’Asie Mineure (Bilâd al-Rûm*) et les pays iraniens (Bilâd al-ʿAjam*)25. Au XVIe siècle, la poésie persane connaît une diffusion considérable dans l’Empire. À partir de la fin du XVIIe siècle, la copie des manuscrits persans décroît. Dans les deux siècles qui suivent, son usage écrit est désormais restreint à quelques cercles de lettrés — selon l’historien et juriste Ahmed Cevdet (m. 1895), la langue ne s’enseigne bien à Istanbul que dans les couvents mevlevis. Au XIXe siècle, elle est néanmoins inscrite au programme des madrasas, des collèges et des écoles militaires. Elle n’est véritablement employée que dans l’est du pays, notamment par des élites kurdes qui en ont fait leur langue littéraire.
Hors de ces trois langues, des dizaines d’idiomes sont en usage dans l’Empire. Il faut distinguer les langues liturgiques des langues vernaculaires. Référentielles, les premières fixent le langage sacré du Livre et mobilisent savants et enseignants26. Citons le grec, l’arménien, l’arabe (pour les chrétiens et les musulmans), l’hébreu, le syriaque et le slavon. Locales et vulgarisées, les secondes sont marquées par une grande diversité d’usages et d’implantations géographiques. Certaines sont parlées par les populations conquises entre le XIVe et le XVIe siècle, d’autres par les réfugiés caucasiens du XIXe siècle. Certaines sont employées par quelques dizaines de milliers de locuteurs seulement (les langues caucasiennes notamment), d’autres par des centaines de milliers, voire des millions de sujets du sultan, au point d’être dominantes dans plusieurs régions, dans les campagnes comme dans les villes, tout en étant affectées par des situations de bilinguisme. Ainsi en est-il du grec. Il jouit d’une aire d’extension remarquable. Il se parle et / ou s’écrit majoritairement en Morée, en Albanie méridionale, en Épire, en Thessalie, en Macédoine méridionale, en Thrace occidentale, en Crète, à Chypre, dans les îles Égéennes, moins mais encore beaucoup en Anatolie et en Syrie. L’arménien est très utilisé dans l’Est anatolien et s’emploie partout où des Arméniens vivent et pratiquent leur culte ; à partir du XVIIIe siècle, il bénéficie d’un mouvement de renaissance littéraire. Le judéo-espagnol occupe une place différente : il est parlé exclusivement par les juifs sépharades et en ville, tandis que l’hébreu est langue de l’écrit avant l’adoption du français par des élites juives de la fin du XIXe siècle. Les langues slaves dominent dans les Balkans, réparties selon les foyers ethniques : le serbo-croate à l’ouest ; le bulgare-macédonien à l’est, alors que ses locuteurs emploient généralement le slavon comme langue liturgique. Mentionnons aussi l’importance des combinaisons de langues écrites et vernaculaires. Ainsi, les turcophones non musulmans (Karamanli, Arméniens) se servent de leur alphabet respectif (grec, arménien), de même que les juifs hispanophones utilisent l’alphabet hébraïque pour rédiger en judéo-espagnol.
Un dernier mot sur les langues des pays chrétiens. Peu employées dans l’Empire, elles sont connues des interprètes appelés drogmans. Secrétaires employés par la Porte pour certains, traducteurs placés au service des ambassadeurs ou des gouverneurs pour d’autres, ils participent à l’élaboration d’actes de chancellerie rédigés en grec, latin, slavon, etc. L’italien est la langue d’échange diplomatique jusqu’à la fin du XVIIIe siècle. La lingua franca est employée par les marins et les marchands des rives du Maghreb. Le français est pratiqué au sein des communautés chrétiennes du Levant. Au XIXe siècle, son usage se généralise parmi les sujets placés sous protection consulaire, les hauts cadres de la bureaucratie, de l’armée et surtout de la diplomatie. C’est aussi la langue des réseaux maçonniques et, à la fin de l’Empire, la deuxième langue (avant le turc, donc) des populations juives, grecques et arméniennes.

Provinces centrales, provinces arabes
Tout au long de l’époque ottomane, les catégories spatiales sont principalement locales (on est de tel pays, de telle région) et les découpages administratifs prévalent sur les conceptions d’ensembles géographiques. Sur cette base, les historiens ont pris l’habitude de distinguer provinces centrales et provinces arabes, aussi bien ceux qui vivent aujourd’hui dans les territoires de ces anciennes provinces que ceux qui étudient et pensent les Ottomans à partir de sa capitale impériale27. Ces expressions (provinces centrales / arabes) n’existaient pas à l’époque ottomane. Elles correspondent à une division du travail entre les spécialistes qui exploitent des archives ottomanes rédigées en arabe et conservées dans les pays arabes et ceux qui utilisent des sources en langue turque ottomane disponibles dans les pays balkaniques et en Turquie. Elles renvoient aussi à des situations linguistiques contemporaines. Sous ses formes dialectales, l’arabe est la langue vernaculaire la plus employée au Croissant fertile et au Maghreb, même si, dans le premier cas, on parle également kurde, persan, arménien et araméen et, dans le second, berbère et espagnol. Dans les provinces centrales, l’arabe n’est parlé que par des oulémas ou des savants, tandis que l’arabe littéraire est maîtrisé par un nombre réduit de bureaucrates et de lettrés. Dominant dans le reste de l’Empire, le turc est peu employé dans les provinces arabes, cantonné à des cercles restreints de militaires, bureaucrates et étudiants venus de provinces centrales, de commerçants ou de soufis.
Il ne faut cependant pas se méprendre sur le sens du terme « arabe ». Les populations des pays que nous appelons aujourd’hui « arabes » ne se désignaient pas ainsi sous les Ottomans. En vérité, jusqu’à la seconde moitié du XIXe siècle, elles n’ont ni le sentiment d’une unité culturelle, ni la conscience d’une identité commune. Si une arabité s’exprime, par exemple sous la plume de l’intellectuel libanais Boutros al-Boustani (m. 1883), elle se veut compatible avec l’appartenance ottomane et vise avant tout à lutter contre la division confessionnelle entre chrétiens et musulmans. Dans les années 1860-1880, portée par l’essor de la presse non officielle et de l’édition privée, une renaissance culturelle arabe (appelée nahda* depuis le début du XXe siècle) nourrit une perception de la différence entre Arabes et Turcs. Dans les siècles qui précèdent, le terme « arabe » définit davantage les groupes qui se revendiquent d’une généalogie rattachée aux tribus de la péninsule Arabique. Mais loin d’être positif pour les Ottomans, il n’est pas appliqué au groupe des descendants du Prophète. Il renvoie à des bédouins ou des pasteurs, ainsi qu’à des semi-nomades, voire des cultivateurs sédentaires.
Les provinces centrales correspondent aux « pays de Rum », c’est-à-dire aux territoires jadis byzantins. Elles rassemblent les Balkans et l’Anatolie dans une aire culturelle marquée par l’ancienneté de la présence turque et le poids d’une administration fiscale en grande partie centralisée. Elles renvoient à un monde anciennement parcouru, traversé de routes surveillées, jalonné de caravansérails et de relais postaux. À l’exception des montagnes les plus hautes de l’Est anatolien, les reliefs ne sont pas évités. On reste à terre, sauf pour longer les côtes de l’Égée, de la mer de Marmara ou de la mer Noire. On affronte des hivers souvent rigoureux. À l’exception du Bilâd al-Shâm, comparable aux provinces centrales par son organisation administrative et militaire, les provinces arabes désignent un espace moins intégré aux « Domaines protégés ». Vu du centre, c’est un monde tardivement conquis, plus lointain et peu maîtrisé. Les troupes y redoutent les déserts et les chaleurs. Elles craignent les dangers des routes maritimes qu’il leur faut emprunter pour se rendre au Caire ou à Alger. C’est un espace moins essentiel à la prospérité de l’Empire et à la mobilisation de ses ressources. La plupart des troupes d’élite viennent d’Europe et d’Anatolie, alors que le devşirme* n’a jamais été introduit dans les provinces arabes. Ces dernières n’envoient pas leurs enfants grossir les rangs des maisons des vizirs*. Cependant, un traitement particulier est réservé à deux régions du Proche-Orient.
La première est le pays de Syrie (Bilad-ı Şam), une pièce maîtresse du dispositif territorial ottoman. Alep, plateforme commerciale, commande l’accès terrestre aux provinces asiatiques. De Damas, la caravane du pèlerinage est pilotée par le gouverneur général. Le régime de concessions fiscales accordées à des particuliers en contrepartie du service de l’État (timar*) est institué en Syrie. Les pachas* d’Alep développent de grands vakf* au moyen desquels ils déploient une activité architecturale remarquable ; des oulémas syriens partent se former à Istanbul ; des gouverneurs sont recrutés dans les provinces d’Anatolie orientale, mais aussi centrale — l’étude des carrières des sous-gouverneurs du XIXe siècle atteste de cette intégration28.
La seconde province arabe à distinguer est l’Égypte. Son tribut est vital pour l’équilibre du Trésor et elle joue un rôle crucial dans l’approvisionnement des Lieux Saints. Elle est en partie ottomanisée : son gouverneur général est un vizir et l’un des plus hauts personnages de l’État ; un règlement provincial (kanunname*) est promulgué en 1525 ; la prééminence du juge chaféite* qui prévalait sous les Mamelouks est transférée au cadi hanéfite (école juridique de l’État ottoman), alors que les juges des autres madhhab* ont le rang de substitut (naib*). Toutefois, le timar n’est pas introduit et l’Égypte dispose d’une grande autonomie dans la gestion de ses ressources. C’est la plus étendue des provinces saliyaneli* (acquittant un tribut annuel).

La gestion pragmatique des distances
Le gouvernement de l’Empire est conditionné par les contraintes de son immensité. Au sud, Djeddah est à 4 164 kilomètres d’Istanbul à vol d’oiseau : il faut compter deux mois pour s’y rendre, à condition que les vents soient favorables en mer Rouge. À l’est, Bagdad est plus proche : 1 609 kilomètres à vol d’oiseau. Mais c’est le bout du monde : par voie de terre, il faut au moins un mois pour atteindre Alep à partir d’Istanbul. De là, la caravane prend 45 jours environ. La route anatolienne est privilégiée : en passant par Ankara et Amid, plusieurs semaines de voyage sont nécessaires pour rejoindre l’Irak29. Mais y a-t-il destination plus redoutée que le Fezzan, enfoncé dans le sud de la Libye30 ? La région passe sous le contrôle effectif des Ottomans après la chute des Karamanlı* de Tripoli en 1835. Au milieu du XIXe siècle, des agents envoyés par la Porte y séjournent. Pour atteindre le sous-gouvernorat de Gat, il faut 40 jours de marche en partant de Tripoli31.
De telles distances contraignent le mouvement des troupes. À partir de ses bases d’Edirne et d’Istanbul, la Porte lance des campagnes à l’arrivée du printemps. Les sipahi* sont des guerriers saisonniers et les campagnes ont un début et une fin. À la différence des soldats de Gengis Khan, ils n’ont pas appris à survivre au loin, à se déplacer sans cesse et à vivre perpétuellement du butin : leur mode de rémunération les attache à un terroir. En Asie, les opérations militaires sont des expéditions qui durent plus d’une saison : elles sont très complexes à organiser. En Irak ou au Yémen, elles se déploient dans des terrains éloignés des bases logistiques. Autant ces campagnes paraissent indispensables quand il s’agit d’affronter un ennemi extérieur, un État menaçant, l’Iran chiite ou le chrétien Habsbourg, autant il paraît préférable de s’en abstenir dès lors qu’il faut faire rentrer dans le rang un pouvoir local momentanément réfractaire. Ce n’est qu’après avoir épuisé le champ des recours que des expéditions punitives sont menées, comme en Égypte en 1786. Le meilleur moyen reste de trouver un terrain d’entente sur un minimum d’exigences à respecter et, quitte à réduire au maximum la voilure des nécessités, de s’en tenir aux symboles de la suzeraineté.
Telle est l’option retenue dans les régences du Maghreb : partout, on continue de frapper la monnaie au nom du sultan régnant ; partout, on rappelle son autorité à l’occasion de la prière du vendredi. Ce d’autant que les coûts sont faibles au regard des bénéfices dégagés : des garnisons de quelques milliers d’hommes suffisent à garder les régences d’Algérie pendant trois siècles. Mais le Maghreb est pour les Ottomans ce qu’il fut pour plusieurs géographes arabes de l’époque médiévale : la « manche du vêtement » impérial32. La présence est stratégique en début d’occupation, puis symbolique dans les siècles suivants. En Algérie, Barberousse est venu chercher les sultans : Selim Ier n’a pas daigné répondre à sa demande de suzeraineté, c’est Soliman qui en a mesuré l’intérêt. Quant à la Tunisie, c’est surtout une carte à jouer dans le dispositif opposé à Charles Quint. Après la défaite de Lépante en 1571, en vertu d’un accord tacite avec les Espagnols, le sultan se désengage stratégiquement du bassin occidental de la Méditerranée. La Porte cultive encore au XVIe siècle des ambitions sur le sultanat du Maroc ; elle n’y donne pas suite — la conquête d’Oran est tardive (1792) et accidentelle. La course*, très bénéfique jusqu’alors, recule à partir de la seconde moitié du XVIIe siècle. Si la menace espagnole persiste au XVIIIe siècle, elle pose plus problème à la Régence d’Alger qu’à la Porte, menacée par la progression russe au nord et bousculée par l’intrusion française en Égypte. De fait, Istanbul accepte l’instauration d’une quasi-indépendance. Le pacha qu’elle envoie à Tunis comme à Alger est de second rang, beylerbeyi* à deux queues.
À partir de la fin du XVIe siècle, les efforts du sultan sont avant tout orientés vers la défense des possessions européennes et asiatiques menacées par les puissances chrétiennes et la dynastie safavide. Au sud, les difficultés des Portugais, ajoutées à la concurrence moins agressive des Hollandais et des Anglais, incitent la Porte à restreindre ses ambitions. Elle fait ce qu’elle peut pour conserver le Yémen, avant de mesurer qu’une expédition militaire pour établir durablement son autorité serait aussi coûteuse qu’incertaine. En 1636, elle quitte la région. Ailleurs, il suffit que la pax ottomana soit maintenue. Les provinces arabes n’entrent guère en rébellion, car elles se savent protégées par la puissance militaire turque. Unies par un sentiment de solidarité morale et religieuse, elles estiment appartenir à une civilisation supérieure aux autres33. D’un côté, la relative uniformité administrative qui prévaut dans les pays arabes, de l’Algérie à l’Irak, a contribué à rapprocher des régions dont l’évolution antérieure avait été diverse ; une politique d’ottomanisation accentuée à partir des années 1830 favorise l’intégration de populations sédentaires ; au tournant du siècle, de nouvelles agglomérations sont créées en Jordanie ; les styles architecturaux stambouliotes pénètrent le Bilâd al-Shâm et l’Égypte. De l’autre, la perte des provinces arabes en 1918 n’ébranle pas autant l’Empire que celle des territoires balkaniques en 1912. Au début du XIXe siècle, la population des premières représente certes la moitié environ de la population totale de l’Empire34. Mais elle vit désormais peu à l’heure ottomane et relève de pouvoirs locaux qui ne reconnaissent que de loin la souveraineté du sultan.

Des sources riches mais partielles et inégales selon les périodes
« L’histoire primitive de l’Anatolie ottomane se dissout dans la brume des commencements35. » Les Ottomans mettent en effet leur histoire par écrit à partir du milieu du XVe siècle seulement36. De même que notre connaissance du premier siècle de l’Islam dépend principalement de la lecture de sources non arabes, chrétiennes notamment, de même celle de l’ascension ottomane est restituée par des sources byzantines ou des chansons de geste anatoliennes. Plusieurs historiens contestent qu’on puisse faire usage de chroniques postérieures, d’hagiographies et d’épopées médiévales, alors que d’autres, estimant que cette prévention tombe dans l’hypercritique, s’emploient à exploiter des chroniques de dynasties anatoliennes, voire des récits en partie mythiques, dans l’espoir d’éclairer, par analogie, certains traits saillants du pouvoir ottoman37.
Par contraste, les sources produites au XVIe siècle sont riches et précises. Citons l’exemple d’un registre d’instructions à l’attention des inspecteurs des marchés, daté de 1501. Il détaille le prix des chaussures en fonction de l’estimation de leur durée d’usage. Il précise que chaque aspre payé donne une garantie d’usage de deux jours, et que si le soulier rend l’âme prématurément, l’acheteur se retournera vers le cordonnier ou le tanneur. Associée à un « âge d’or » ottoman, cette période bien documentée a suscité de belles études. Les XIXe-XXe siècles sont, de loin, les siècles les plus arpentés. Ils bénéficient de l’historiographie d’une vingtaine d’États sortis du cadre politique ottoman à cette époque, à commencer par la Turquie, qui possède une masse considérable d’archives, conservées principalement à Istanbul. Les XVIIe et XVIIIe siècles sont plus difficiles à traiter. Certes, les registres de recensement fiscal (tahrir defterleri*) laissent place à des séries abondantes (registres de taxes extraordinaires, notamment). Mais le turc ottoman de l’époque est d’une grande complexité. Ce décalage entre périodes est encore plus notable à l’échelle des provinces ottomanes. L’archéologie est d’un recours indispensable pour qui voudra aborder l’histoire des Balkans aux XIVe-XVe siècles ou celle du Proche-Orient aux XVIIe-XVIIIe siècles.
Par leur richesse et par leur rareté, les sources mises à la disposition des historiens restituent inégalement l’univers des réalités ottomanes. Elles sont les miroirs de profondes évolutions : par exemple la disparition des registres de recensement que je viens d’évoquer traduit l’affaissement du système des concessions fiscales (timar) au XVIIe siècle ; à l’inverse, la multiplication des registres au sein de la Porte, accentuée au XVIIIe siècle et poursuivie au XIXe siècle, accompagne la montée en puissance d’une politique de centralisation des ressources et des données. Elles font l’objet de discussions scientifiques conduites à l’échelle internationale. Elles éclairent les débats du temps présent : l’importance des publications sur les massacres de la Première Guerre mondiale, financées par les autorités d’Ankara, fait ressortir en creux les obstacles posés à l’étude du génocide arménien, reflétant ainsi la politique de déni poursuivie par la République turque. Elles sont à l’origine d’une historiographie contrastée dont le présent livre s’efforce de rendre compte au moyen d’une approche chrono-thématique.
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CARTE 1. L’Anatolie des beylik et les débuts de la conquête ottomane (XIIIe siècle-1362)




Chapitre premier
V. 1299-1453
Un autre Moyen Âge
Ici commence l’histoire médiévale de l’État ottoman. C’est une histoire glorieuse, celle d’une ouverture et d’un ancrage : l’Europe orientale est placée sous le sceptre des pays de l’Islam. Les Ottomans sont à l’Europe orientale des XIV-XVe siècles ce que les Omeyyades* ont été à l’Europe méridionale des IXe-Xe siècles. Braudel le dit : « le cœur de l’aventure des Osmanlis* se situe en Europe1 ». C’est une aventure spectaculaire, celle d’une marche sur Rome (jalonnée par différentes hypostases de l’idée de Rome). C’est aussi l’histoire d’une expansion asiatique. On rappelle souvent que les Ottomans prolongent la route tracée par les peuples turcs qui les ont précédés. On souligne moins que leur réussite, leur coup de génie, est de faire de leur installation en Roumélie* un appui pour s’implanter davantage en Asie Mineure et conquérir les terres d’émirats qui n’ont pas su s’étendre autant qu’eux : méthodique parce que difficile, la conquête de chacun des deux continents s’appuie sur celle de l’autre. Cependant, pour les Ottomans, l’Europe n’est ni un continent, ni une civilisation — le terme Avrupa n’apparaît pas en turc avant le XIXe siècle. Dans l’imaginaire des conquérants, c’est une terre peuplée d’infidèles. Dans leur mythologie, c’est le pays de la Pomme rouge, lieu ultime à atteindre : les hommes du sultan s’approprient cette légende médiévale et en font l’horizon d’une domination universelle2.
Faut-il comparer la progression ottomane au-dedans des pays de Rum* à un « rouleau compresseur3 » ? À échelle locale, peut-être : des troupes de cavaliers ravagent les campagnes des mois durant, détruisent des villages entiers et produisent d’irréparables dégâts. Mais pas au-delà : les sièges sont longs et les soldats piétinent ; les conquêtes de Bithynie et de Thrace prennent des décennies. À enchaîner les dates des victoires ottomanes par grappes, on prend souvent le risque de verser dans une histoire événementielle de succès continus. La lecture des chroniques, peu nombreuses et rétrospectives, déforme la perception des réalités. Ce qui en revanche est très net, et mieux documenté par des sources occidentales notamment, c’est l’intérêt croissant que les observateurs du temps prêtent aux mouvements des armées du bey. Il suffit que les Ottomans mettent un premier pied en Europe, en Chersonèse de Thrace en 1354, pour qu’une croisade soit lancée contre eux par le pape Urbain V et qu’en 1366 Amédée VI de Savoie vienne les déloger de Gallipoli. En 1376-1377 cependant, le basileus Andronic IV leur restitue ce port stratégique des Dardanelles. Les Ottomans en font le point d’appui de leur progression vers le nord, le siège de leur premier arsenal et la base de leur pénétration vers l’Égée. À Nicopolis en 1396, ils brisent une autre croisade et poursuivent leurs offensives dans les Balkans. En 1453, ils prennent Constantinople. Pie II (m. 1464) y voit un changement radical, une menace terrible : « Dans le passé, nous avons été blessés en Asie et en Afrique, c’est-à-dire dans des pays étrangers. Mais maintenant, nous sommes frappés en Europe, dans notre patrie, chez nous4. » À la fin de son règne, en 1480, Mehmed II semble décidé à franchir un nouveau pas : il fait débarquer son vizir* Ahmed Gedik Pacha à Otrante, au sud du royaume de Naples, et lance des razzias en Sicile. Saisi d’épouvante, le pape Sixte IV (m. 1484) déclare une nouvelle croisade et forme une ligue d’États chrétiens pour protéger ses possessions. Les Ottomans se replient en 1481. Ils ne sauraient tenir l’Adriatique : Venise reste la première puissance maritime. Mais l’armée des janissaires* est sans doute la plus redoutable qui se puisse réunir. Elle suscite crainte et fascination chez les observateurs de l’époque, au point de convaincre ensuite le roi très chrétien, François Ier, de faire alliance avec Soliman le Magnifique.
Ce que nous allons raconter ici est un Moyen Âge moins familier que celui que nous connaissons. Non pas formé auprès des cathédrales mais autour des minarets, à la fois oriental et européen, il réside ailleurs que dans les influences de l’art byzantin sur la peinture florentine ou les empreintes de la littérature grecque sur l’esprit de la Renaissance. Il est centrasiatique et eurasiatique, glorieux et puissant, rehaussé par les peuples de la mer Noire et les guerriers des plateaux anatoliens. Ses lignes de force rebattent le jeu des périodisations académiques en même temps qu’elles confirment les césures les plus importantes de l’histoire universelle. Ce Moyen Âge s’achève par la prise de Constantinople, tournant politique et symbolique majeur, pour les chrétiens et pour les musulmans — « jamais nous n’avions perdu une ville ou une place comparable à Constantinople », poursuit le même Pie II. Mais surtout, 1453 galbe pour de bon le XVe siècle en un « siècle turc5 ». Il inscrit l’événement dans une double continuité : il achève le déclin byzantin en même temps qu’il amplifie l’expansion ottomane.
Les conquérants :
une histoire glorieuse
Les conquérants ottomans sont des combattants de l’Islam, engagés dans une guerre quasi permanente contre tantôt des États dits infidèles, tantôt des émirats rivaux. Face aux troupes adverses, ils conçoivent des armées légères, rapides et efficaces. Ils savent profiter des succès obtenus et s’adapter aux difficultés rencontrées. Ils apprennent à passer d’un continent à l’autre au gré des circonstances, à se projeter sur des théâtres d’opérations plus ou moins éloignés, à rallier les gens de la frontière, à mobiliser les hommes et à exploiter les ressources en campagne — l’État ottoman devient très vite militaro-fiscal. Sur les champs de bataille, ce sont des alternances entre attaques surprises et retraits tactiques. Dans la conduite de la guerre, c’est un mélange de force, d’intimidation et de jeux d’alliances. Au sein de l’État, une idéologie politique agrégée autour de la continuité dynastique assure le socle d’une expansion rapide et durable engagée à l’ouest du beylik* ottoman.
Il était une fois en Bithynie
L’Asie Mineure est le terrain d’une civilisation d’abord épanouie depuis le XIe siècle dans une circonscription militaire (thème*) de l’Empire byzantin, ensuite maintenue malgré l’intrusion mongole survenue au milieu du XIIIe siècle. Des oligarchies militaires turques y gouvernent des populations turcophones installées à la suite de longues migrations6. Le turc et le persan ont progressivement remplacé le grec et l’arménien comme lingua franca, mais ces deux langues continuent d’être employées dans des communautés rurales et dans des marchés urbains. L’usage de l’arabe se limite en revanche à des cercles lettrés et religieux. Dans la seconde moitié du XIIIe siècle, l’État seldjoukide* de Rum éclate en petites principautés — Ibn Battûta qui parcourt la région peu après désigne Rum comme l’Anatolie des beys turcomans. Les Ottomans en conquièrent une assez grande partie pour qu’en 1394 le quatrième bey ottoman, Bayezid Ier, obtienne du calife* abbasside* du Caire le titre de « sultan de Rum ». S’ouvre alors le temps d’une deuxième Turquie, celle du règne ottoman.
À ses débuts, autour de 1299, le beylik n’est rien d’autre qu’une chefferie semi-nomade issue d’un clan pastoral oghouz transhumant installé en Bithynie orientale, au sud-est de la Propontide (mer de Marmara). On s’accorde à en situer l’origine géographique dans la vallée inférieure du fleuve Sangarios (aujourd’hui Sakarya), là où une ligne de forteresses construites par l’empereur byzantin Michel VIII en 1281-1282 est venue matérialiser la frontière orientale du vieil État chrétien7. La région est stratégique : elle contrôle la route terrestre qui, par l’est, conduit à Constantinople. Le nouvel État se constitue dans un environnement régional de tribus turcomanes déplacées sous l’effet de l’avancée de conquérants mongols venus des abords de la mer Caspienne à partir de 1230. Les villages environnants se sont densifiés, à la suite de l’arrivée de migrants originaires de Transoxiane et du Khorasan. Repoussés par la population du plateau anatolien en quête de nouveaux pâturages, des groupes continuent de se masser sur la frontière occidentale de l’État seldjoukide de Konya. Ceux qui poursuivent leur marche vers l’ouest rejoignent de nouveaux groupements sédentaires qui, fuyant le pouvoir mongol ilkhanide* basé en Iran, se sont formés sur les contreforts du plateau anatolien occidental. Au milieu du XIIIe siècle, le voyageur marocain Ibn Sa͑īd se dit impressionné par le poids démographique des groupes turcomans rassemblés dans les régions de Denizli, Kastamonu et Ankara8. Des oulémas*, des marchands et des artisans s’implantent dans des bourgades autour d’Eskişehir (Dorylaion), visibles dans les sources sous des noms oghouz.
La principauté ottomane apparaît au lendemain des croisades. En Asie Mineure, à l’ouest en pays byzantin, comme à l’est en territoire turcoman, le temps n’est plus à la lutte entre deux camps séparés, chrétiens d’un côté et musulmans de l’autre. Menacés par l’expansion des États latins, les Byzantins persistent à rejeter la réforme grégorienne. Lancée par les Vénitiens en 1202, la quatrième croisade conduit à la prise et au sac de Constantinople en 1204. Le quart du territoire byzantin est attribué au nouvel empereur latin, le reste étant réparti par moitiés entre les Vénitiens et les autres croisés. La capitale byzantine se déplace à Nicée où s’établit la dynastie des Lascarides. Les Byzantins entretiennent de bonnes relations avec les Seldjoukides : ils voient d’un bon œil la présence d’un État tampon entre leurs possessions et celles des Francs installés à Constantinople. En 1261, l’empereur Michel VIII Paléologue reprend la capitale byzantine. Il envoie ses troupes combattre des coreligionnaires chrétiens dans les Balkans, afin de récupérer les territoires anciennement perdus. Ce faisant, il néglige les frontières orientales qu’il tient, à tort, pour sécurisées, alors qu’elles sont mises sous pression par l’arrivée constante de nouvelles populations. À la suite de l’invasion mongole en Anatolie centrale, des coalitions islamo-chrétiennes se constituent. À Sardes en Lydie, Turcs et Byzantins partagent la citadelle divisée par un mur percé d’une porte qui permet les échanges, et des troupes turques protègent des fermiers chrétiens autorisés à travailler à l’extérieur. À plusieurs reprises, les Byzantins nouent des alliances avec les Seldjoukides et des émirats turcomans, lesquels y trouvent le moyen de se retourner contre leurs voisins9. Dans la première moitié du XIIIe siècle, ils permettent aux troupes turques de passer en Macédoine pour y combattre les Bulgares ou faire reculer les Serbes.
À l’est, la victoire mongole de Kösedağ en 1243 entraîne la soumission du sultanat seldjoukide au pouvoir ilkhanide. Les trois États chrétiens d’Asie Mineure (Nicée, Trébizonde, Petite Arménie) versent un tribut annuel à la nouvelle puissance mongole, dans l’espoir qu’elle retienne les invasions nomades qui exercent une pression continue sur leurs territoires. De leur côté, flanqués de plusieurs émirs turcomans, les chefs de l’aristocratie seldjoukide font alliance avec le sultanat mamelouk* dans les années 1270. Ils voient, à juste titre, dans ce dernier la puissance montante du Proche-Orient. Installés en Égypte depuis 1250, les Mamelouks sont victorieux des Mongols à la bataille d’Ayn Djalut en 1260. Ils les délogent de Syrie. Soutenu par le califat abbasside installé au Caire en 1261 et fortifié par la popularité croissante de derviches* hétérodoxes, l’esprit de djihad* se développe en Asie Mineure : appuyés par des forces tribales en expansion, de nouveaux prétendants (parmi lesquels les Germiyan* de Malatya, venus s’établir plus à l’ouest, à Kütahya) multiplient les raids et les pillages dans les territoires mongols. À la fin du XIIIe siècle, l’Empire seldjoukide se désagrège pour de bon, le protectorat mongol se délite et des puissances régionales indépendantes se partagent l’Anatolie centrale et occidentale. Ce sont les beylik. Dans les deux siècles qui suivent, ils disparaissent un à un, au profit d’un seul, celui d’Osman. Pourquoi ?

Les clés du succès
Pourquoi dans un espace politique si instable, où des émirats apparaissent pour être très vite absorbés par d’autres plus anciens ou plus récents, la chefferie d’Osman s’est-elle maintenue et étendue ? On ne répond qu’à moitié à la question en disant qu’elle s’est maintenue parce qu’elle s’est étendue. Prenons l’émirat de Sinop : pourquoi a-t-il disparu, si vite ? Il était centré sur un important port commercial, disposait d’une flotte bien armée et possédait de solides galères, alors que ses rivaux n’avaient que des bateaux légers à lui opposer. Il contrôlait presque toute la mer Noire, et menaçait le commerce des Génois comme celui des Vénitiens. Ses razzias le menèrent jusqu’à Caffa et les exploits maritimes de son chef, Gazi Çelebi, firent de lui une légende dans toute la région. Et pourtant, le brillant émirat ne survécut pas à la mort du héros, survenue vers 1324 : il fut incorporé aux possessions voisines des Isfendiyarides* de Kastamonu.
Donc : pourquoi les Ottomans ? Les spécialistes cherchent la réponse depuis près d’un siècle. En vain : les gens de l’époque, guerriers et paysans, nomades et sédentaires, n’ont laissé presque aucune trace de leur passage sur terre. Leurs actes de guerre et d’asservissement, leurs vies de pillages et de butins, on ne peut que les imaginer. Est-ce pour cette raison que cette histoire, celle de la gaza*, a produit une abondante historiographie et nourri une controverse scientifique internationale ? Parmi les argumentaires les plus discutés, dans les années 1930, la thèse du combat religieux de Paul Wittek s’oppose à la théorie ethniciste de Fuad Köprülü10. Selon la première, la société et la culture de frontière ont modelé l’émergence de l’État ottoman ; la guerre sainte des « combattants de la foi » (ghâzis) contre l’infidèle a été le moteur de l’expansion de l’État et la clé de son succès. Selon la seconde, le caractère tribal turc a déterminé la puissance de l’expansion ; la formation de l’État ottoman a marqué le succès de dynamiques et de principes organisationnels développés depuis deux siècles dans la société turque d’Anatolie.
Contre la première thèse, plusieurs spécialistes ont avancé que les combattants étaient loin d’être des musulmans irréprochables, pactisaient avec des monarques balkaniques, comptaient dans leurs rangs des chrétiens grecs ou catalans — comme le dit ensuite Oruç (fin du XVe siècle / début du XVIe siècle), auteur de l’une des premières histoires de la dynastie rédigées en turc, « les Ottomans aimaient les étrangers » —, et que l’hostilité contre les infidèles était une justification a posteriori plus qu’un stimulus universel. Contre la seconde, certains historiens ont relevé qu’elle ne suffisait pas à expliquer comment un chef militaire était parvenu à mettre sur pied un État aussi puissant et organisé. Ils ont invité à ne pas confondre zèle religieux et orthodoxie religieuse, au motif que les professions de foi les plus ardentes se mêlaient à des survivances chamanistes et aux violations les plus flagrantes des prescriptions islamiques (la consommation de vin en particulier). Selon eux, les beys étaient moins mus par la poursuite orthodoxe de la guerre légale (le djihad) qu’ils n’étaient motivés par la recherche d’incursions dans les territoires infidèles (la gaza).
Plus récemment, des spécialistes ont invité à prendre en considération d’autres facteurs. Raids et migrations procédaient de la croissance démographique et de l’incapacité des hauts plateaux anatoliens de fournir assez de pâturages aux nombreux nomades qui s’y réfugiaient avec leurs troupeaux. La recherche de la survie motivait certainement l’appel des armes. Mais il fallait une capacité mobilisatrice pour transformer ces perturbations diverses en une force agissante unifiée. Sans doute les Ottomans trouvaient-ils dans leurs succès militaires les moyens d’exploiter les ressources de masses rurales plus ou moins soumises et de bénéficier des changements culturels engagés par leurs prédécesseurs seldjoukides, byzantins ou vénitiens11.
Ce sont là des hypothèses : on ne connaît pas assez l’économie de l’Anatolie des XIIIe-XIVe siècles pour mesurer l’impact des aléas climatiques et évaluer l’ampleur des migrations turques, encore moins les expliquer12. Il est en revanche établi que l’espace byzantin, pris au sens large, a bénéficié du XIe au XIIIe siècle d’un important essor démographique, parallèlement à celui qui a rehaussé l’Occident latin. Il ne fait pas de doute que le retrait byzantin s’est produit dans le cadre d’un monde prospère, dynamisé par des compétitions entre pouvoirs régionaux solidement implantés. Dès lors, on est bien obligé d’orienter la réflexion étiologique vers l’examen des formations territoriales. Or ce qui caractérise la carte politique de la région, c’est la désagrégation d’États dont le monarque, sur le modèle byzantin, s’était fait « empereur en son royaume » : scindée en trois, la Bulgarie perd son importance à partir de 1330 ; après la mort du tsar Stefan Dušan en 1355, la Serbie se fragmente en une demi-douzaine de principautés en guerre. Cet événement, considérable dans l’histoire des Balkans et, plus largement, du « Moyen Âge grec » (E. Patlagean) n’est pas sans évoquer ce que les Ottomans subissent un demi-siècle plus tard. La défaite d’Ankara en 1402 face aux armées de Tamerlan est l’un des moments les plus dramatiques de l’histoire ottomane. L’organisation très originale établie par les beys (une entité politique centralisée, indivisible et indissociable de la dynastie) est menacée de disparaître, et seule la guerre civile du « Grand interrègne » (1402-1413) permet d’éviter un éclatement définitif13.
Disons alors que deux lectures de l’histoire du XIVe siècle sont possibles. Soit on souligne la faiblesse des États vaincus — la réalité est que l’Empire byzantin, réduit à chercher secours tantôt auprès des Latins, tantôt auprès des émirats turcs, n’est plus que l’ombre de lui-même. Et on en déduit le succès des vainqueurs : « il ne restait plus aucun pouvoir pour arrêter les Ottomans : ils remplirent le vide politique14 », écrit M. Kiel. Soit on insiste au contraire sur les particularités d’un espace qui, comme en Occident, trouve son équilibre dans le maintien de principautés d’échelle moyenne, les habiletés du jeu diplomatique et l’utilité des alliances matrimoniales, dont l’Empire byzantin, resté sans rival, continue de tirer avantage15. Dans un tel contexte, chaque territoire conquis par les Ottomans renforce leurs capacités de départ et ils s’en sortent mieux que d’autres, quand des calamités qui s’abattent sur des émirats voisins les épargnent — cela dit, il n’est pas certain qu’ils furent moins frappés par la peste de 134716.
Comme la plupart des spécialistes, soulignons le pragmatisme d’Osman et de ses successeurs. Agissant en fonction de leurs intérêts immédiats, les beys annexent sans scrupule les émirats rivaux qui, comme eux, dépendent des raids en territoire ennemi et tâchent de pousser leur avantage : le beylik de Karasi ouvre sur la mer Égée et dispose d’une flotte et de compétences nautiques dont le second bey ottoman Orhan est privé17. Ils offrent leurs services aux émirats qui leur paraissent trop puissants ou trop éloignés de leurs bases pour être emportés. Ils saisissent chaque occasion offerte par l’empereur byzantin pour intervenir en Europe et développer leur connaissance du terrain auprès d’alliés en qui ils voient déjà les ennemis de demain. En attendant de les réduire, ils contractent des mariages diplomatiques avec des princesses byzantines ou serbes, ainsi qu’avec des filles d’émirs turcomans : les Germiyan, pour prendre le contrôle de terres riches en alun ; les Karamanides*, pour neutraliser un pouvoir qu’ils ne parviennent pas à réduire ; les Zulkadr*, pour établir une force aux frontières du Karaman ; les Karakoyunlu*, pour s’appuyer sur eux en cas de conflit ; les Çandar*, pour protéger leur flanc nord et leurs lignes de communication, alors qu’ils progressent vers le sud et l’est. Fréquents, les revirements d’alliance sont le résultat d’une appréciation des rapports de force. Répétées, les incursions militaires et les annexions territoriales sont le produit d’une capacité à tirer profit de la fragilité d’un adversaire. Des sièges sont victorieux, d’autres échouent. Des territoires sont emportés dès la première bataille, d’autres le sont au terme de multiples campagnes : en Anatolie, les émirats Germiyan et Karaman résistent de longues décennies avant d’être absorbés ; entre les premières incursions en 1385 et la reddition de Shkodër en 1479, il faut près d’un siècle pour placer l’Albanie sous le sceptre ottoman.

Le rêve d’Osman : la légende des origines
On sait peu de choses d’Osman, de ses parents et de ses fils. Ils ont été l’objet de légendes, de mythes et d’inventions historiques postérieures18. Les principales chroniques du XVe siècle se contredisent et livrent des informations invérifiables, tandis que des croisements numismatiques et épigraphiques révèlent des éléments tangibles. Au moins, les sources concordent-elles sur un point : chassés d’Asie centrale par l’expansion des Mongols vers l’ouest, les ancêtres des Ottomans se sont installés en Anatolie aux débuts du XIIIe siècle. Une monnaie frappée au nom du premier souverain entre 1324 et 1326, datée de la prise de Bursa, atteste qu’Osman avait un père nommé Ertuğrul. Le père de ce dernier n’a pas la même identité selon les chroniques. On sait qu’il s’était installé avec sa famille dans la région de Söğüt. À proximité de la voie romaine qui mène à Ancyre (Ankara), sur la route d’Eskişehir, à l’extrémité occidentale du plateau anatolien, au sud de terres plus fertiles : c’est le lieu d’hivernage des Ottomans ; c’est le berceau de leur dynastie — c’est là que se trouve encore aujourd’hui le mausolée d’Ertuğrul. C’est un point d’ancrage que les historiographes ottomans utilisent volontiers pour dissiper les mystères qui entourent les origines de la nouvelle principauté.
Dans les siècles qui suivent, la lignée se crée une généalogie, inscrivant la continuité dynastique dans une vision cosmogonique et une permanence d’ordre divin. Une tradition les rattache au clan Qayi, soi-disant issu d’Oğuz Khan, ancêtre mythologique des Turcs qui aurait conquis la planète et donné naissance à 24 tribus. Une autre les fait descendre de Japhet, le fils de Noé. Quant aux récits qui s’essaient à inscrire la dynastie dans la succession du Prophète (le Düsturname* d’Enveri, rassemblé en 1465), ils ne modèlent aucune tradition officielle. Certes, dans la première moitié du XVIe siècle, dans les provinces arabes en particulier, un impératif de légitimation pèse sur la maison d’Osman. Mais après le règne de Soliman, la dynastie s’estime à ce point établie qu’elle ne ressent plus le besoin de s’inventer des origines. En revanche, la fortune des Ottomans nourrit une prophétie post eventum rapportée au XVe siècle. Tout part d’un rêve fait par Osman lors d’une nuit passée chez le cheikh* mystique Edebali. Il voit en songe la lune sortir de la poitrine de ce dernier et entrer dans la sienne. Puis un arbre pousse de son nombril. Il est si haut qu’il ombrage la totalité du monde. Ce rêve, Edebali l’interprète ainsi : la descendance d’Osman est appelée à exercer une domination universelle19.
Au début du XIVe siècle, on n’en est pas là. À l’évidence, les premiers beys voient dans leur territoire une base de départ pour une expansion à mener au détriment des États voisins. Il est possible que les Byzantins aient fait appel aux services d’Osman pour régler certains des conflits qui les opposaient à plusieurs émirats. On suppose que le bey en a profité pour conduire des raids jusqu’aux rives de la Propontide. En tout cas, assurés de leurs forces par l’intégration de mercenaires en quête de butin et le concours idéologique de jurisconsultes et de savants, Osman et ses hommes passent à l’ouest du fleuve Sangarios20. Le 27 juillet 1302, ils remportent près de Nicomédie une importante victoire sur les Byzantins menés par l’hétériarque Mouzalon : la bataille de Bapheus, qui coïncide avec la première mention dans une source du nom d’Osman (Georges Pachymérès, le seul écrivain à retracer l’histoire de Byzance dans la première décennie du XIVe siècle, l’appelle Atman21). Le système défensif se trouve en partie désorganisé. Dans les années qui suivent, les troupes du bey progressent vers le nord, parcourant la campagne, dévastant les cultures, obligeant les populations à se réfugier à l’abri des villes, les affamant jusqu’à ce qu’elles se rendent, déposant leurs trésors dans les places fortes nouvellement prises, contournant celles qui résistent à leurs assauts. Le même Pachymérès raconte que ces nouveaux venus tirent leurs succès de l’exploitation des riches ressources de Bithynie et des attaques surprises d’une cavalerie légère contre des villages sans défense22. En revanche, leurs techniques de siège restent sommaires : ils prennent les bourgades de Bilecik, İnegöl et Yarhisar, mais échouent devant les places fortifiées d’İzmit (Nicomédie), Bursa et İznik (Nicée).

Bey, hüdavendigâr,
« sultan des terres byzantines »
Vers 1317, Orhan, fils d’Osman, prend le commandement de l’armée. Il s’empare de places fortes situées à proximité de Bursa. À la mort de son père vers 1324, il lui succède. L’héritage n’est pas contesté : son frère Alaeddin aurait choisi de suivre une voie de derviche. C’est peut-être une légende23, mais elle signale un malaise, peut-être même une contestation. La transmission intégrale du beylik à Orhan va à l’encontre des traditions gengiskhanide et seldjoukide qui réservent habituellement aux frères du souverain des domaines de pouvoir. On peut supposer qu’Osman avait préparé la suite, sans qu’il faille y voir la marque d’une quelconque politique de succession avant l’heure — celle-ci se dessine plus clairement au XVe siècle. Sans doute s’agit-il avant tout d’éviter la désagrégation des territoires conquis24. Déjà les Ottomans se distinguent, forts d’un triple succès : le beylik se transforme en État ; l’État ne disparaît pas ; il organise l’expansion territoriale.
En 1326, Orhan conquiert Bursa, devenue par la suite première capitale des beys. En 1331, il prend Nicée, où il fait construire la première madrasa* ottomane. La ville s’enrichit d’une vingtaine d’édifices publics jusqu’à sa mise à sac par les armées de Tamerlan en 1403. En 1337, Nicomédie tombe à son tour. Orhan se dote d’une flotte conséquente. D’un côté, il engage une politique d’alliances — en échange du soutien apporté contre Jean V Paléologue, l’empereur byzantin Jean VI Cantacuzène lui donne sa fille Théodora en 1346. De l’autre, il poursuit les conquêtes, rognant à la fois sur les terres byzantines et les territoires des émirats voisins. En 1345-1346, il réduit l’émirat de Karasi en Mysie (sud-ouest de la Bithynie) dont les terres donnent sur l’Hellespont : les Ottomans disposent désormais d’un point de passage entre l’Asie et l’Europe et d’équipages qualifiés pour les franchir. En 1354, ils emportent deux villes importantes d’Anatolie, Ankara et Gerede (Krateia).
La même année, le fils d’Orhan, Süleyman Pacha, profite d’un récent tremblement de terre à Gallipoli pour occuper la ville et la fortifier. Entre 1359 et 1361, Didymotique (Dimetoka) et d’autres forteresses sont prises sur la route de Constantinople — Andrinople est désormais isolée. Byzance est empêtrée dans des guerres de succession, tandis que des razzias touchent ses populations. Les prisonniers vendus sur les marchés aux esclaves sont désormais des Bulgares, des Serbes, des Albanais puis, trois décennies plus tard, des Valaques et des Hongrois. Venus de l’Anatolie tout entière mais aussi d’autres pays musulmans, des guerriers se rassemblent sous la bannière ottomane. La guerre sainte s’est déplacée en Europe.
En 1362, après avoir disputé le trône à ses frères, Murad Ier succède à son père Orhan. Il est le premier bey à porter le titre royal de hüdavendigâr*. Profitant du morcellement politique des Balkans, il mène une constante guerre de position contre les Byzantins, les Serbes, les Hongrois et leurs alliés occidentaux engagés dans une nouvelle croisade. Délogé de Gallipoli par Amédée VI de Savoie en 1366, Murad Ier est coupé de ses bases européennes. Un tel recul n’empêche ni la prise d’Edirne autour de 136925, ni la déroute d’une coalition balkanique conduite par les seigneurs serbes de Macédoine lors de la bataille de la Maritsa (1371). Ces victoires sont probablement le fait de beys des marches restés en Thrace26. Aussi contestent-ils aux Ottomans le gouvernement de la frontière. Leur avantage ne dure pas : en 1376-1377, Andronic IV remercie Murad Ier d’avoir pris son parti dans une guerre de succession : l’empereur byzantin lui rétrocède Gallipoli. Une base navale est installée, des marins turcs sont recrutés dans les émirats égéens, des spécialistes génois forment des capitaines au pilotage et des Vénitiens sont employés sur les chantiers navals. Au début du XVe siècle, les Ottomans disposeraient d’une flotte de 40 à 60 navires. Ce n’est pas assez pour leur permettre de s’implanter en Égée27.
De retour en Europe, Murad Ier parvient à placer sous son sceptre les terres jadis conquises par les beys turcs. Pragmatique, il leur confie le soin d’effectuer eux-mêmes les prélèvements à destination du fisc sur leur propre butin, châtie les beys qui refusent de renoncer à leur indépendance, consent à ce que d’autres s’installent dans les territoires conquis et procède à une meilleure organisation des armées28. Aux premières campagnes de pillage et de destruction succède une phase d’ingérence dans les conflits locaux, puis de vassalisation des principautés balkaniques. Les armées ottomanes conquièrent Serrès en 1383 et Thessalonique en 1387. Elles s’engagent en Bulgarie, prennent Sofia en 1385 et Niş en 1386. Elles affrontent les troupes du prince serbe Lazare lors de la bataille du Champ des merles (Kosovo Polje, 1389, à l’ouest de Priština) où les deux souverains trouvent la mort.
En Anatolie, Murad Ier renforce ses positions et offre à son émirat les ressources des beylik conquis. En 1375-1376, il annexe les territoires de l’émirat de Germiyan, centré sur la Phrygie, avec ses mosquées et ses vakf*, ses tissus de qualité et ses mines d’alun. Il contrôle désormais la route commerciale qui, via le territoire des Hamidoğlu, maîtres de la Pisidie depuis 1290, rallie Antalya : connecté à l’Égypte, le port était jadis le débouché de l’Anatolie méridionale des Seldjoukides et de leur capitale Konya ; il devient le point d’appui de l’Anatolie ottomane du nord-ouest et de la capitale Bursa. En 1387, Murad Ier ravage les terres du plus puissant émirat Karaman. Mais incapable de prendre le contrôle de sa plaine de Lycaonie riche en moutons et chevaux, il est loin de pénétrer dans les passes qui, au travers des pays arméniens, conduisent à la Haute-Mésopotamie.
Le successeur de Murad Ier est son fils Bayezid Ier (1389-1402). Il poursuit l’expansion en Europe. Pendant treize ans, il ne cesse de guerroyer — ce qui lui vaut d’être surnommé « la Foudre » (Yıldırım) —, passant d’un continent à l’autre selon les nécessités de la conquête. Il repousse la frontière jusqu’au Danube, de Silistra aux Portes de Fer. Il emporte Üsküp (Skopje) en 1392. Il place sous son sceptre le royaume de Tărnovo en 1393, la principauté de la Dobroudja en 1395, puis en 1396, à la suite de la désastreuse croisade de Nicopolis, la principauté de Vidin. À la fin du XIVe siècle, les territoires de Thrace, Macédoine, Thessalie, Dobroudja (à l’est de la Roumanie actuelle), Bulgarie et d’une partie de l’Albanie sont placés sous administration directe ; la Valachie et le sud de la Serbie sont des protectorats. Mais le sultan doit alors agir sur un autre front : les Karamanides d’Anatolie centrale ont profité de l’engagement ottoman en Europe pour organiser une coalition de beys anatoliens.
Bayezid Ier y répond à deux reprises, en 1390 et 1397. Il achève la conquête des terres des Germiyan, prend le contrôle définitif de la Pisidie et attaque le Karaman. Il s’empare des principautés encore indépendantes de la côte égéenne : Saruhan, en Lydie, centrée sur Manisa, ville au marché d’esclaves florissant ; Aydın*, l’émirat le plus puissant des côtes égéennes, fort de son port commerçant smyrniote et de ses cités prospères et savantes, Birgi et Tire, raconté au travers d’une chronique turque de 2 500 vers, le Destan d’Umur Pacha29 ; au sud, en Carie, Menteşe*, riche de la vallée fertile du Méandre, autour de sa capitale Balat (Palatium). Au nord, Bayezid Ier attaque la région de Kastamonu, ce qui entraîne le ralliement d’autres seigneurs anatoliens. En 1398, il conquiert Sivas et annexe de petites principautés pontiques. Poursuivant vers l’est sur la grande route des caravanes, il emporte Malatya en 1399 et Erzincan en 1401. Un siècle après sa constitution, l’État d’Osman s’étend jusqu’aux rives de l’Euphrate et possède deux capitales, l’une en Anatolie, l’autre en Europe.
Bursa domine une plaine fertile au pied du mont Uludağ, située à 30 km du port de Mudanya. La ville est appréciée pour son climat tempéré et ses eaux médicinales. Osman aurait formé le vœu d’y être enterré sous une coupole d’argent brillant au soleil. C’est le cas des premiers souverains jusqu’à Murad II, qui en fait une nécropole dynastique. À partir de 1481, les sultans sont inhumés à Istanbul, mais jusqu’au règne de Soliman le reste de la famille est enterré à Bursa. Murad Ier honore la ville d’une grande mosquée (ulu cami*). Une fois installés à Edirne, les sultans y séjournent régulièrement, entretiennent les édifices religieux, développent des vakf et font construire des caravansérails*. Étendu au pied de la citadelle, le centre commercial s’inscrit dans un marché méditerranéen proche. Il est le cœur de la puissance économique du pays.
Edirne est la porte de la Roumélie. C’est la base de lancement de campagnes militaires vers l’Europe ou l’Iran. Située sur la route de Belgrade via Sofia, elle est le point d’entrée d’une Via Triumphalis par laquelle les nouveaux sultans espèrent atteindre Constantinople. Murad Ier y fait construire un palais impérial. Appréciée pour ses ressources cynégétiques, elle est organisée autour d’une mosquée principale, d’un marché couvert et de plusieurs caravansérails et madrasas. La ville bat monnaie, possède un Trésor et des archives, abrite des casernes de janissaires et un palais sur les rives du fleuve Tunca. Après l’installation de Mehmed II à Istanbul, elle reste la deuxième ville de résidence des sultans. Dans la seconde moitié du XVIIe siècle, ils y passent l’essentiel de l’année. À partir de 1703, ils reviennent à Istanbul. Après une dernière visite de Mustafa III en 1768-1769, ils cessent d’y séjourner.

Survivre à Tamerlan
Auréolé par la victoire de ses troupes à Nicopolis contre des armées chrétiennes (1396), Bayezid Ier prend le contrôle de la rive droite du Danube. Mais en Anatolie il doit se retourner contre un conquérant plus remarquable encore. Rejoint par les émirs dépossédés par le sultan, poussé à l’action par les princes chrétiens, le maître turco-mongol de la Transoxiane, le conquérant et pilleur sanguinaire de Moscou, Delhi et Bagdad, le père de la dynastie timouride et le bâtisseur des plus beaux édifices de sa capitale Samarcande, l’infatigable Tamerlan s’est juré de contrecarrer l’expansion ottomane. En 1400, il met Sivas à sac. Puis, il dévaste la Syrie et défait l’armée mamelouke. La route de l’Anatolie lui est ouverte. En 1402, les armées ottomanes sont détruites à Ankara. Abandonné par sa cavalerie mais défendu par ses janissaires, Bayezid Ier résiste avant de se rendre. Prisonnier, il meurt en captivité. Pour la première fois depuis un siècle, non seulement l’expansion ottomane est stoppée, mais le territoire conquis est réduit. Un traité multilatéral conclu en 1403 entre le prince Süleyman et Byzance, Venise, Gênes et les Chevaliers de Saint-Jean conduit à la perte de Thessalonique (la plus grande ville des Balkans après Constantinople) et des possessions du sud-ouest de la mer Noire. Dans les années qui suivent, les émirats anatoliens (Germiyan, Aydın, Menteşe, Çandar et Karaman) multiplient les attaques pour reprendre le contrôle de leurs territoires. Seule la principauté du cadi* Burhan al-Din centrée sur Sivas demeure dans le sultanat ottoman. Cependant, Tamerlan maintient les princes ottomans dans leurs terres ancestrales, tandis que les parties européennes du sultanat sont épargnées et, sans doute par voie de conséquence, renforcées par l’afflux de migrants musulmans.
Au cours du « Grand interrègne » (1402-1413), une guerre oppose les quatre fils de Bayezid Ier. Chacun des prétendants cherche des appuis locaux et contracte des alliances avec les États voisins pour prendre le dessus sur ses adversaires : Süleyman s’implante en Europe ; Mehmed prend le contrôle d’Amasya et du nord-est d’Ankara ; İsa essaie de s’établir en Anatolie occidentale ; la Bulgarie danubienne sert de base d’attaque à Musa, mais il s’aliène les populations par l’imposition trop lourde qu’il leur inflige. En 1411, il surprend son frère Süleyman à Edirne et le fait exécuter. De son côté, Mehmed reconquiert plusieurs des émirats perdus d’Anatolie en 1410. Appuyé par plusieurs seigneurs serbes dont Stéphane Lazarević, il détruit les forces de Musa, étranglé à l’issue de la bataille décisive de Çamurlu, en 141330.
Si Mehmed Ier sort gagnant du combat fratricide et accède au trône, il lui faut rétablir les bases de l’administration et étouffer plusieurs révoltes. Le nouveau sultan rassure les ambassadeurs des États balkaniques vassaux sur ses intentions pacifiques et peut se tourner contre ses compétiteurs anatoliens, le moment venu et avec méthode — ici réside le succès de la seconde conquête de l’Anatolie. De nouveau, le Karaman est à la tête de la résistance. À la suite du siège de Konya en 1415, Mehmed Ier réinstaure sa suzeraineté sur l’émirat et annexe des portions de son territoire. Il reprend le contrôle de Saruhan et d’une partie d’Aydın. Mais en 1416, sa flotte est détruite par l’armada vénitienne.
La même année, une révolte menée autour de la figure du savant et mystique Bedreddin Mahmud éclate en Dobroudja, en Bulgarie du nord-est, avant d’être portée par deux de ses disciples, Börklüce Mustafa et Torlak, jusqu’au sud du golfe de Smyrne. Elle recrute des Turcomans de Syrie et d’Anatolie, des émirs d’Asie Mineure rivaux des Ottomans, des paysans pauvres, des mystiques hétérodoxes, ainsi que des chrétiens attirés par le rayonnement spirituel du mouvement. Elle développe des idées audacieuses : partage des biens entre sectateurs, intérêt marqué pour d’autres religions, refus de prononcer la deuxième partie de la shahada (profession de foi) concernant le caractère prophétique de Mahomet. Des historiens y ont vu le signe d’un mécontentement ressenti dans les provinces militaires des marches frontalières, la manifestation de la contestation du pouvoir ottoman par des nomades turcomans et le rejet des autorités religieuses par des courants hétérodoxes formés autour de la prophétie de Muhammad31.
Dans la dernière partie de son règne, Mehmed Ier poursuit conjointement plusieurs entreprises : l’organisation de nouvelles campagnes contre le Karaman ; la prise de contrôle de Kastamonu et de ses mines de cuivre ; la mise au pas des Valaques sur le Danube ; une implantation plus marquée en Albanie ; la récupération des ports du golfe d’İzmit ; le contrôle du Pont et des provinces voisines (Amasya). Son fils Murad II (1421-1444 et 1446-1451) a été préparé à lui succéder. Il doit d’abord écarter deux prétendants au trône, un certain Mustafa libéré par les Byzantins qui dit être son oncle, et un frère, Mustafa « le petit », qui mobilise des troupes contre lui. Une fois ces obstacles levés par l’exécution respective des prétendants en 1422 et 1423, Murad II poursuit la politique de son père : reconquérir les territoires perdus en 1402 tout en recentrant l’Empire en Europe.
Le siège de Thessalonique débute en 1422. La ville est prise en 1430. Puis c’est au tour de Ioannina en Épire. En 1425, Menteşe et Aydın sont annexés : de nouveau, la côte égéenne est ottomane. Lorsqu’en 1428 le dernier souverain germiyanide meurt sans héritier, l’Ottoman prend le contrôle de l’émirat. Il mène deux campagnes victorieuses contre le Karaman (1437, 1443), conclues par des traités de paix qui lui permettent de reprendre l’offensive en Europe. En 1438, il ravage la Hongrie. En 1439, il s’empare de la Serbie, mais échoue à prendre Belgrade l’année suivante. En 1442, il est défait par le roi de Hongrie à la bataille de Ialomiţa, en Valachie. En 1443, une armée croisée lancée par le despote de Transylvanie Jean Hunyadi (m. 1456) et ses alliés catholiques passe le Danube et s’avance en Serbie et en Bulgarie. Un accord est trouvé à Edirne en juin 144432 : Murad II conserve la Bulgarie, maintient la suzeraineté sur la Valachie et obtient une trêve de dix ans avec la Hongrie. Il estime alors être en situation de laisser le trône à son fils Mehmed, âgé de 14 ans, mais qu’il a préparé : il abdique et se retire à Manisa.
Aussitôt, les Hongrois et les Valaques reprennent l’offensive, tandis qu’un petit-fils de Bayezid Ier, Orhan, est libéré par Byzance pour soulever la Roumélie. Murad II reprend du service. Il brise la croisade lancée par le pape à la bataille de Varna, sur la côte bulgare de la mer Noire, en novembre 1444. En 1446, une révolte de janissaires provoque la terreur à Edirne. Mehmed II ne parvient pas à contrôler la situation. Le grand vizir Çandarlı Halil Pacha obtient que Murad II revienne au pouvoir. Celui-ci ravage la Morée et défait le despote Constantin Paléologue. En 1448-1449, il prend Arta, capitale du despotat d’Épire, et s’emploie à étouffer la révolte lancée par le seigneur albanais Georges Castriote (Skanderbeg) en 1443. En vain : forte du soutien de Venise, de Naples et de la papauté, la rébellion se poursuit jusqu’en 1468. Murad II meurt en 1451, au terme de trente ans de combat. Il a achevé de relever l’Empire du désastre de 1402. Les relations avec Venise et Raguse sont apaisées. La Serbie est soumise, la Valachie et la Hongrie sont contenues. En Anatolie en revanche, la situation est instable et un émirat résiste encore à l’Ottoman : le Karaman. Mais en 1451, Mehmed II est sultan pour de bon. Il a 18 ans et nourrit les plus hautes ambitions.


Le nouveau sultanat de Rum
La maison d’Osman
Plusieurs récits présentent Osman comme un homme vivant sur son cheval, peu intéressé par les choses de l’esprit, ne sachant ni lire ni écrire. D’autres le montrent aguerri aux affaires commerciales. Sa famille possède des biens et dispose de scribes capables de rédiger des documents en persan. Longtemps, le nouvel État continue d’être perçu par ses voisins comme une chefferie nomade. À juste titre : il tire une grande part de ses ressources du butin des razzias, adhère aux valeurs et au style de vie des populations anatoliennes et mobilise ses territoires dans de fréquentes campagnes. Les conceptions des groupes turcomans-oghouz* qui apportent leur soutien à Osman reposent sur un mode d’organisation simple : les soldats combattent pour un chef chargé de pourvoir à leur maintien par la répartition du butin et l’exploitation des terres conquises.
Cependant, il en va des Ottomans comme il en va des Mongols ; pour citer un propos prêté au grand Khan Ögödeï (1229-1241) : « L’Empire fut créé à cheval, mais ne peut être gouverné à cheval33. » Le chef prend ses décisions en « conseil » (müşavere), entouré d’un nombre réduit de fidèles qui siègent dans une assemblée réunie sans protocole. On ignore si des membres de la famille du bey sont concernés ; on sait que les vizirs et représentants de pouvoirs locaux se joignent au souverain à sa seule discrétion. Des séances sont réservées au règlement d’affaires particulières et prennent la forme de lits de justice. Aşıkpaşazade raconte qu’il est attendu que le sultan paraisse de temps à autre devant ses sujets lors de réunions semi-publiques. Aucune note ne semble avoir été prise pendant les séances.
À l’instar des descendants de Gengis Khan, le bey ottoman se place sous l’autorité de la loi (yasa). L’exercice de cette autorité n’est pas sans poser problème à un État qui se réclame de l’islam et qui s’appuie sur le concours des oulémas. Désignés le plus souvent comme fakîh, plusieurs d’entre eux sont les bénéficiaires de donations pieuses des beys. Sans doute sont-ils davantage de simples imams* que d’authentiques jurisconsultes. Ils sont moins visibles dans les sources que les ghâzis et les derviches, mais on sait que de grands oulémas sont mis à contribution pour renforcer l’administration du fisc et que les premiers vizirs sont issus de leurs rangs. Si, sous le règne de Bayezid Ier, ils sont placés en retrait de l’exercice du droit à la suite de la révolte du cheikh Bedreddin, une opinion se forme en faveur d’une application plus rigoureuse de la charia, mais elle reste minoritaire : sous le règne de Murad II, la production croissante de documents atteste l’insertion du droit coutumier dans le fonctionnement de plus en plus régulier de l’administration.
Le premier des Ottomans est d’abord connu sous le titre de bey, lequel désigne un chef de second rang par rapport au chef suprême, le khan. Après la disparition de la dynastie ilkhanide en 1335-1336, Orhan s’arroge le titre de sultan. Au début du XVe siècle, le souverain manifeste tous les attributs d’une puissance royale. Porté au-dessus de ses ordres, l’emblème calligraphique du sultan (tuğra) exprime le caractère « sacré », « sublime » et « resplendissant » de son autorité (ill. 3). La cour intègre les éléments du cérémonial et la pratique politique des Seldjoukides et Ilkhanides, mais aussi des républiques maritimes italiennes et de Byzance. La chasse devient un élément central de la culture politique ; le sultan y invite des sujets qui ne peuvent l’approcher au palais d’Edirne, s’informe des injustices commises et y met bon ordre ; les campagnes militaires se terminent par des chasses d’honneur auxquelles participent dignitaires de cour et simples sujets.

L’administration des territoires
Placées à l’abri d’attaques extérieures, les premières provinces conquises autour de la Bithynie connaissent une relative prospérité, enrayée par la Peste noire et ses retours fréquents. La Thrace et la Bulgarie vivent davantage au rythme du passage des armées envoyées vers l’ouest (l’Albanie), le nord-ouest (la Serbie, la Hongrie) ou le nord (la Moldavie). À l’instar des principautés qui l’environnent, le beylik se structure selon les cadres hérités des Seldjoukides : attachés à des fiefs de service, des chefs de troupe (subaşı*) gouvernent des unités territoriales. Il s’organise en deux parties distinctes : l’intérieur se dote d’institutions relativement centralisées ; la frontière (le front principal d’expansion) est caractérisée par une gestion souple et pragmatique des hommes et des ressources, la priorité étant donnée à l’efficacité des armées. Cette partie ouverte du territoire est initialement confiée à l’héritier présomptif gratifié du titre de pacha*. Mais sous le règne de Murad Ier, le bey cesse de déléguer un si grand pouvoir à son fils, préférant confier le contrôle des frontières à des agents qui dépendent directement de lui34.
Peu à peu, la communauté relativement égalitaire des ghâzis fait place à un gouvernement hiérarchisé entre pouvoir central et beys subordonnés. Le penseur politique Ibn Khaldûn (m. 1406) note que la plupart des principautés islamiques se désagrègent à ce stade, sous l’effet de la dissolution de « l’esprit de corps » (͑asabiyya*). Si tel n’est pas le cas des Ottomans, c’est qu’ils créent une « institution de parenté artificielle », l’armée des janissaires, qui fonctionne comme extension de la maison royale35. En outre, ils ne retirent pas aux combattants de la frontière les bénéfices acquis de régimes dérogatoires par rapport au système hiérarchisé et centralisé de l’intérieur. Et cela leur profite, puisqu’ils parviennent à tracer une nouvelle frontière en Europe, avant de repousser dans la seconde moitié du XVe siècle les limites orientales de leurs domaines de Trabzon à la Géorgie. S’ils ne donnent pas raison à Ibn Khaldûn, c’est aussi qu’ils n’instituent aucun régime féodal. Osman Ier et Orhan semblent avoir attribué des apanages à des parents et des proches. Le second désigne son fils Süleyman Pacha chef militaire de la province frontalière de Thrace. Dans les deux siècles qui suivent, il est d’usage de placer des princes à la tête de circonscriptions périphériques. Mais ils sont étroitement contrôlés par le pouvoir central et ne sont jamais chef de province (beylerbeyi*). En outre, leurs attributions prennent fin à la mort du souverain, exception étant faite des fils du nouveau sultan.
L’administration provinciale progressivement établie repose sur le principe de délégation du pouvoir militaire. Sous Murad Ier, un beylerbeyi administre les terres européennes. Son siège est à Sofia. À partir de 1393, il en est de même de la province d’Anatolie, centrée sur Ankara puis Kütahya. À cette époque, le prince Mehmed prend la charge des gouvernements d’Amasya et de Sivas. Une fois les beys fixés sur le Danube et l’Adriatique, des sancak* (sous-gouvernorats) sont créés : Nicopolis et Ohrid (1393), Kyustendil (1394) et Vidin (1396). Ils se multiplient au fil des conquêtes : dans les années 1430, leur nombre s’élève à 14 en Roumélie et à 16 en Anatolie36. Ils sont en mesure de lever entre 1 000 et 6 000 hommes selon leur taille. Directement dépendants du souverain, les chefs des sancak (sancakbeyi*) ont vocation à chapeauter les subaşı et à réduire les liens souvent trop étroits que ceux-ci entretiennent avec les pouvoirs locaux. Rétribués par des concessions du domaine royal, ils lèvent des troupes et se déplacent avec tambours et étendards. À la fin du XIVe siècle, les cadis reçoivent également une rémunération fixe. La fonction de muhtesib* est instituée (elle est signalée à Bursa en 138537) : représentant de l’État dans les marchés, celui-ci participe à la fixation des prix, inspecte les boutiques et contrôle les unités de mesure et de poids en usage. Subordonné au cadi, il veille à l’application des règlements et au respect de la moralité publique. Dans les grands centres urbains, il reçoit sa charge à ferme (le sultan lui délègue à titre révocable et pour une durée limitée la collecte de taxes particulières) ; dans les villes de moindre importance, il obtient un timar* civil.
Murad Ier fait de l’exploitation des mines d’or et d’argent de Serbie et de Bosnie une priorité. Elles sont un sujet de discorde avec les Hongrois et les Italiens qui en étaient dépendants. Elles sont indispensables à la logistique des armées de Murad II. L’État exploite aussi les revenus de domaines agricoles dont il investit une partie dans des fondations pieuses. Il met sur pied des registres et emploie des scribes pour les tenir, développe les marchés, mosquées, couvents et écoles. Il invoque le droit ancien des populations balkaniques et tient compte des pratiques fiscales préexistantes38. Plutôt que d’adapter le fikh* aux problèmes soulevés par l’exploitation des mines serbes et bulgares, il proroge le droit saxon qui s’y applique depuis le XIIIe siècle. En territoire bulgare, il continue de percevoir des impôts antérieurs à la conquête.
Dans la lignée d’une tradition islamique, les Ottomans font de la sikke (pièce de monnaie) un symbole de l’autorité royale. Ils en ont besoin pour percevoir les impôts et payer les soldats. Sur le modèle du mezzanino vénitien, Orhan produit une monnaie d’argent sur laquelle figure son nom. Murad Ier fait frapper une monnaie de cuivre. Des pièces d’or apparaissent dans la première moitié du XVe siècle. Dans plusieurs villes d’Anatolie (Ankara, Ayasoluk, Aydın, Bolu, Bursa, Amasya, Afyon Karahisar) et de Roumélie (Novo Brdo, Serrès, Skopje), des hôtels de monnaie sont ouverts. L’aspre d’argent (akçe) sert d’unité de compte et de moyen de paiement dans les transactions locales. Son contenu en argent varie en fonction des choix de dépréciation décidés par le gouvernement pour financer les campagnes militaires. En outre, les dirigeants ottomans savent que l’expansion économique dépend de la libre circulation monétaire. Ils savent également que les commerçants ont besoin d’acheter et de vendre selon les monnaies qui avantagent le mieux leurs transactions. Aussi autorisent-ils l’usage de devises étrangères comme moyens de paiement et exemptent les métaux précieux de droits de douane. Les marchés locaux sont libres de fixer les taux de change des monnaies ottomanes mais aussi étrangères. L’hyperpère, unité de compte byzantine, domine jusqu’au milieu du XIVe siècle, avant d’être supplanté par le florin, évincé à son tour par le ducat vénitien : monnaie dominante au XVe siècle, il sert d’étalon ottoman dans les siècles qui suivent. Les Ottomans utilisent alors davantage la piastre d’argent, dont le titre varie selon les lieux où elle est frappée et dont le taux de change ne cesse de fluctuer, la principale source d’instabilité étant la variabilité du ratio or / argent.

Les armées de la conquête
L’histoire militaire ottomane est celle d’une perpétuelle alternance entre guerres ouvertes et incidents de frontière récurrents (klein Krieg). Le sultan est assisté de « chefs de marches » (uc beyi*). Ils commandent les razzias en territoire ennemi, servent d’éclaireurs et sont chargés de détruire les ressources économiques et démographiques des zones convoitées. Ils sont à la tête de « faiseurs de raids » (akıncı*), groupes constitués à l’époque d’Osman, suppose-t-on, sous la férule de Köse Mihal, seigneur byzantin converti à l’islam et fondateur d’une lignée de conquérants, les Mihaloğlu. Ils forment une cavalerie légère de quelques milliers d’hommes organisée en unités (ocak*) par un autre bey des frontières, Gazi Evrenos. Il faut se figurer ces archers à cheval. Ils savent jouer habilement des accidents du terrain pour susciter la terreur dans les rangs des armées ennemies — l’ancien janissaire serbe Constantin Mihailović (m. v. 1500) décrit leurs raids foudroyants, « semblables à des pluies torrentielles qui jaillissent des nuages » ; « partout où ils frappent, ils brûlent, pillent et mettent toutes choses à bas, si bien que pendant de nombreuses années, le coq ne chantera plus, là où ils sont passés39 ». Ils vivent du butin et d’une tenure labourable par deux ou trois paires de bœufs. Exemptés du paiement de la dîme (öşr) et des droits coutumiers (rüsum-ı örfiye), ils doivent un service militaire non rémunéré. Après la fondation des janissaires sous Murad Ier, les akıncı sont poussés sur les marges alors que des populations musulmanes s’installent en Europe. Ils continuent de servir d’avant-garde de harcèlement en temps de guerre et mènent des expéditions punitives en temps de paix.
Les premiers beys recrutent des mercenaires parmi les populations méditerranéennes orientales. Nulle conquête n’est possible sans leur concours. Mais ils posent deux problèmes : ils manifestent une propension excessive au pillage et n’hésitent pas à changer de camp. Aussi, dans la seconde moitié du XIVe siècle, les souverains ottomans entreprennent-ils de lever une armée en mobilisant des populations locales au sein d’unités d’infanterie (yaya*, « ceux qui vont à pied », en Anatolie ; yürük*, « ceux qui marchent », en Roumélie) et de cavalerie (müsellem*, « exemptés »). Nous savons très peu de choses de ces unités, si ce n’est que des tenures spécifiques leur sont attribuées, qu’elles bénéficient de franchises fiscales et qu’elles sont réduites, au début du XVe siècle, au rang de troupes auxiliaires cantonnées à des tâches subalternes. À leurs côtés, des effectifs auxiliaires de conscrits (azab*) constituent une infanterie d’hommes libres, non pas permanente mais levée en fonction des besoins parmi des reaya* principalement urbains40 ; identifiés lors des guerres de Hongrie des années 1440, mais sans doute plus anciennement formés, ils seraient 20 000 devant les murs de Constantinople en 145341. Enfin, des troupes serviles sont intégrées à l’avant-garde et à l’escorte personnelle du sultan. Elles offrent la particularité de servir à pied.
En termes d’efficacité, la cavalerie des raideurs ne leur cède en rien. Jean VI Cantacuzène (m. 1383) raconte qu’elle n’a pas son pareil pour monter des embuscades, fondre sur l’ennemi à grande vitesse, faire volte-face à la moindre contre-attaque, avant d’attaquer de nouveau — ces descriptions ont sans doute leur part de vérité, même si elles reprennent des descriptions datant de l’Antiquité. Mais il faut l’organiser davantage et la structurer en corps complémentaires. Débutée sous le règne de Murad Ier, sa transformation est achevée à l’époque de Bayezid Ier. Les bandes hétérogènes et compagnons d’armes liés au bey (nöker*) laissent place à un outil militaire engagé dans de grandes batailles rangées et doté d’une maîtrise relativement efficace des techniques de siège. Enfin, deux corps spécialisés sont institués qui vont faire la réputation des soldats ottomans dans les siècles qui suivent : les sipahi* et les janissaires.
Les sipahi sont des cavaliers provinciaux. Ils perçoivent des dotations fiscales, en échange de quoi ils doivent s’équiper pour la guerre et se préparer à être mobilisés à tout instant. Initialement avant-garde et escorte royale servant à pied, les janissaires deviennent au XVe siècle le noyau opérationnel de l’infanterie. Ils ne seraient que 2 000 à la bataille de Kosovo en 1389 et environ 5 000 au milieu du XVe siècle. Leur mobilisation renverse le cours de plusieurs batailles et permet la prise de places fortes. Ils s’insèrent dans un plan de bataille désormais au point : la cavalerie semi-légère ottomane cherche à attirer sur elle la cavalerie lourde ennemie afin de la diriger vers les positions des janissaires et le terrain balayé par le tir de l’artillerie du sultan. Leur force : une discipline sans faille et une remarquable capacité à tenir le choc : en 1396 à Nicopolis, soutenus par les embuscades des sipahi sur les flancs de l’ennemi, ils résistent à la charge de la cavalerie lourde des croisés bourguignons ; en 1444 à Varna, ils font bloc autour de Murad II au point de capturer et tuer Ladislas III Jagellon, le monarque hongrois.
Les janissaires sont le produit d’un cursus de formation systématique. On suppose qu’ils sont à l’origine issus d’esclaves versés au pencyek*, cinquième du butin destiné au sultan, perçu soit en argent (25 aspres par captif), soit en nature (un captif sur cinq). Au cours du XVe siècle, on ignore à partir de quand exactement, l’État s’emploie à réquisitionner, à l’issue des prises de villes et des batailles rangées, la totalité des captifs âgés d’environ 10 à 17 ans. Coupés de leur pays d’origine, les jeunes esclaves sont d’abord affectés à des tâches agricoles pendant plusieurs années. Placés dans des familles de régions éloignées de chez eux — « au-delà de la mer », manière de désigner en turc un voyage vers l’Anatolie —, ils sont initiés à la langue turque, aux principes de l’islam et aux contraintes de la soumission. Ils sont ensuite intégrés aux personnels de l’État comme aspirants (acemi oğlan*, « garçons étrangers », ill. 7). Astreints à toutes sortes de tâches, notamment des travaux de force, ils servent comme ouvriers, manœuvres et jardiniers et sont enrôlés sur les galères. Ils sont alors formés à l’esprit et à la discipline militaires. Ceux qui parmi eux deviennent janissaires font l’expérience des armes et subissent des exercices d’entraînement, entre corvées obligatoires et rites d’intégration. Ils rejoignent un corps solidement structuré en compagnies et à la tête duquel est placé l’agha* des janissaires.
Soldats et officiers bénéficient de technologies militaires performantes et disposent d’armements complets : armes de combat rapproché (sabre, masse d’armes, hache, épée et poignard dans les combats individuels), lances et arcs — les meilleurs archers peuvent lancer leurs flèches à plus de 800 mètres — ; armes défensives (cotte de mailles, casque et bouclier) ; armes à feu, employées dans les dernières décennies du XIVe siècle ; artilleurs, armuriers et bombardiers sont organisés en corps au XVe siècle. Mais l’infanterie n’est ni assez étoffée, ni assez solide pour venir à bout des villes fortifiées — la chute de Bursa en 1326 serait moins l’effet de la réussite du siège que le résultat de la famine et de la mise à sac de l’arrière-pays. Les techniques de siège s’améliorent sensiblement sous Murad Ier — le succès des prises de Serrès en 1383 et de Thessalonique en 1387 en témoigne. Lors du siège de Constantinople engagé en 1394, les armées de Bayezid Ier dressent des trébuchets et des tours ; lors de celui de 1422, les hommes de Murad II creusent des tunnels à partir de leurs camps pour placer des mines sous les murs de la ville.
C’est à cette époque que les Ottomans commencent à utiliser des canons. Rémunérés par des timars depuis les années 1390, les artilleurs sont désormais flanqués de canonniers soldés. Les techniciens du sultan apprennent beaucoup des Hongrois lors des guerres difficiles qui les opposent à eux dans les années 1440 : à la seconde bataille de Kosovo de 1448, ils adoptent une tactique hussite de forts constitués de chariots (wagenburg) et prennent conscience du rôle décisif de l’artillerie42. Un corps d’armuriers est alors créé, tandis que les janissaires sont graduellement équipés d’arquebuses et que de grandes bombardes sont fondues grâce au transfert de technologies génoises — sans leur concours, Mehmed II n’aurait pu venir à bout des puissantes murailles de Constantinople.

Institutions fiscales et fondations pieuses
Dépourvus du moindre intérêt pour le fonctionnement de l’économie globale et perpétuellement tourmentés par des insuffisances de trésorerie, les princes du temps se soucient principalement d’une chose : payer à temps leurs troupes et leurs serviteurs en monnaies métalliques. Autant de monnaie (métallique ou fiduciaire) circule que nécessaire, alors que le crédit accompagne toujours celle-ci. Les problèmes posés sont liés à la mobilisation et à la mobilité de la monnaie métallique. Autrement dit, il est impossible de monnayer les revenus perçus pour les redistribuer aux ayants droit. Pour constituer une armée, les Ottomans prolongent donc un système de dotation fiscale déjà pratiqué par les Grands Seldjoukides et leurs successeurs. Dans les émirats conquis et dans les Balkans, le timar remplace de précédents fiefs de service — les spécialistes débattent encore sur son éventuelle filiation avec la pronoia (concession byzantine de revenus publics) et l’iqtâ͗* (fief, concession fiscale en terre d’Islam) et sur l’époque de son apparition (pendant le règne de Murad Ier, peut-être sous celui d’Orhan). Il s’agit d’une allocation accordée en échange d’un service de nature publique qui ne se transmet pas de droit et est perdue dès lors que le service n’est plus assuré43.
Le mode d’exploitation est seigneurial et pensé comme tel : des paysans (çiftçi*) travaillent la terre ; des cavaliers provinciaux (sipahi) prélèvent directement une partie des impôts dont le plus important est foncier. L’autorité centrale en tire trois bénéfices : elle dispose d’agents fixés sur place, qui servent de bras armés du cadi ; elle économise les frais de perception locale de l’impôt ; elle assure la mobilisation de l’outil militaire. Les timariotes utilisent en effet leur revenu annuel pour s’équiper et fournir à leurs compagnons d’armes (cebelü) sabres, lances, boucliers, casques, cottes de mailles, arcs et flèches. Plus le timar est important, plus il doit fournir des hommes équipés. Il n’est pas héréditaire : si on progresse dans la carrière, on obtient un meilleur timar. À l’inverse, le pouvoir dépossède des titulaires dès qu’il juge utile de fidéliser des soldats d’origine servile issus de la maison du sultan, de doter des clients qui agissent en tant qu’agents locaux du souverain, de promouvoir des paysans habilités ou des volontaires qui ont fait preuve de bravoure au combat. En revanche, le statut de timariote peut passer du père au fils. De même, dans les territoires conquis, d’anciens détenteurs de fief entrent au service du sultan comme sipahi afin de conserver leur exploitation et la transmettre à leurs descendants.
La documentation atteste que, dans la seconde moitié du XIVe siècle, le pouvoir prélève une dîme sur les récoltes, des taxes sur le système des postes et diverses taxes occasionnelles. Il vit aussi du quint sur le butin de guerre (pencyek), des rançons de prisonniers de marque, du tribut acquitté en pièces d’or par les pays vassaux et des revenus des mines. Une taxe est imposée aux zimmi* : c’est la cizye*, impôt de capitation perçu à l’aide de registres tenus à jour. À la fin du XIVe siècle, lorsqu’un pays est conquis, le fisc procède au recensement (tahrir*) des villages, propriétés foncières, cultures, cheptel et impôts existants. Sur la base de ces recensements, des timars sont assignés. Ils servent de cadre de prélèvement indirect de la dîme, l’impôt sur les produits de la terre, le droit sur le bétail (essentiellement les moutons), les taxes casuelles (sur les mariages) et diverses amendes pénales. L’impôt le plus important est le resm-i çift*, taxe de labour toujours payée en espèces. Dans la continuité de pratiques turco-mongoles, des taxes fixées par la coutume (örf*) sont en vigueur. Ce sont des contributions exceptionnelles levées notamment en temps de guerre (avarız-ı divaniye*), des impôts arbitraires (tekalif-i örfiye) ou des tributs annuels imposés à une communauté (salgın). Des exemptions sont prévues. Elles sont négociées au moment de l’intégration aux domaines ottomans, en échange d’un service donné, ou dans le cadre d’une fondation pieuse.
Partout où les Ottomans s’implantent, des vakf sont créés. En terre d’Islam, un vakf (ar. waqf, « le fait d’immobiliser ») est un bien de mainmorte déclaré inaliénable, dont les revenus sont affectés à un usage déterminé par le donateur, afin que sa fondation soit agréable à Dieu. Aeterna promisit aeternus : dans la religion chrétienne, Dieu a promis l’éternité aux hommes et non aux pierres. Dans la théologie musulmane, une seule institution est considérée comme éternelle : le vakf. Dans la pratique ottomane, les vakf bénéficient à des œuvres pies prises en charge par des institutions (mosquées, couvents, complexes religieux, etc.) ou à des particuliers. De nombreux vakf sont mixtes : consacrés à des œuvres de bienfaisance, ils sont administrés par des familles. La pérennité du vakf offre au fondateur de consolider ses propriétés et d’en transmettre les revenus à ses descendants, tout en instaurant durablement des œuvres propices à sa réputation d’homme de foi et à la postérité de son nom. L’administration des vakf les plus considérables est en général déléguée à un mütevelli*44. À l’extinction des bénéficiaires, l’acte prévoit la dévolution du vakf à un établissement spécifique, à un groupe de musulmans, à des esclaves affranchis ou aux Lieux Saints. Les vakf couvrent une grande variété de biens meubles et immeubles à revenus réguliers (perçus sous forme de loyers) : dans les villes et les villages, des bâtiments producteurs de revenus (maisons, boutiques, caravansérails et hammams) ou placés au service de tous (mosquées, écoles et fontaines) ; dans les campagnes, des terres agricoles, vergers, vignobles et oliveraies.
Gouvernants et conquérants, citadins riches et notables installés cherchent à instituer des vakf. Ils assurent un cadre juridique flexible à des opérations immobilières d’envergure et à des activités entrepreneuriales diverses. Ils organisent la pratique religieuse, canalisent la redistribution des richesses, participent au prélèvement de l’impôt, intègrent des esclaves et prisonniers de guerre dans les communautés villageoises. Les vakf bénéficient à diverses couches de la société : ils dispensent des revenus à un grand nombre de citadins et de ruraux ; ils permettent aux femmes de bénéficier de l’indivision entre descendants et de transmettre des droits à leurs héritiers ; ils assurent des clientèles aux notables provinciaux et aux agents ottomans ; ils renforcent les assises foncières de grandes familles ; ils opèrent comme cadres de transformation culturelle et d’islamisation des populations chrétiennes contraintes de les financer.

Une économie rurale, artisanale et servile
La majeure partie des activités sont liées à l’agriculture et à l’exploitation des ressources naturelles, avant tout végétales (fourrages, bois de chauffe et de construction), mais aussi animales (lait et viande) et minérales (métaux pour les outils, les armes et la monnaie). Dans les premières décennies, l’économie ottomane bénéficie de la qualité des productions de Bithynie, l’une des régions les plus riches de l’Empire byzantin, puis, en Europe, des grands défrichements poursuivis au XIIIe siècle et dans la première moitié du XIVe siècle. Il ne semble pas que la conquête ottomane conduise à des modifications significatives des systèmes agraires. Au contraire, le fisc s’adapte aux ressources commercialisables (céréales, moutons, etc.), laissant de côté des productions indispensables à la vie des sociétés (paille, pâturages naturels, bois à brûler et autres combustibles, céramique, etc.). Ce d’autant que la Peste noire de 1347 et ses poussées jusqu’à la fin du XVe siècle produisent des effets destructeurs sur les campagnes de Romanie et sévissent le long des routes de commerce vers l’intérieur des terres anatoliennes45. Là où les densités se réduisent sous l’effet des pestes, une partie des surfaces agricoles retourne à l’état de pâturages naturels ou de boisements, exploités dans la mesure du possible. En Albanie, comme dans beaucoup de régions montagnardes, les produits de l’activité pastorale étant insuffisants, les populations locales survivent par des migrations saisonnières ou définitives, des activités de brigandage ou rejoignent l’armée ottomane. L’élevage se maintient ou prospère dans plusieurs pays : en Bulgarie, de grands troupeaux transhument entre les alpages de la Stara Planina, les Rhodopes et les plaines herbeuses de la Dobroudja, de la Maritsa, de la Thrace occidentale ou de Salonique ; en Serbie, l’élevage porcin se maintient. Pour satisfaire les besoins croissants de leurs régions, Bursa et Edirne font venir des troupeaux d’ovins de Valachie et de Moldavie.
La montagne balkanique est le domaine des laitages et des fromages. Régions naturellement riches selon les conceptions de l’époque, la Macédoine et la Thessalie vivent sur elles-mêmes pour l’essentiel. Leurs campagnes produisent ce qu’elles consomment, vigne, blé et olivier, même s’il arrive que le sol ou le climat s’y prêtent mal. Partout, les terres non cultivées représentent une grande partie de la surface, y compris dans les terroirs les plus fertiles et les bassins alluviaux les plus favorables. Les paysans labourent à l’araire, moins à la charrue : plus lourde, elle exige plus de fer. La récolte est effectuée à la faucille. Les productions agricoles reflètent le poids des contraintes héritées : le goût des citadins pour le blé ; l’importance accordée à la viticulture ; la nécessité de nourrir le gros bétail ; la culture de l’orge dans les zones peu arrosées, celle de l’avoine en climat continental. En général, la petite exploitation familiale domine.
Les champs, les prairies et les bois appartiennent au sultan. Les paysans qui les exploitent en sont les tenanciers. L’aliénation de l’exploitation est soumise à l’accord du timariote et au paiement d’un droit (resm-i tapu*), de même que la remise en culture d’une terre en friche. Si le pouvoir central intervient, c’est pour compenser les insuffisances des productions locales, par exemple en cire, miel, céréales et bois. C’est aussi pour fixer les prix auxquels les paysans doivent vendre leur part de récolte à des marchands officiellement désignés — le prix est souvent inférieur au prix du marché. La plupart des familles consomment soit ce qu’elles cultivent, soit ce qu’elles gagnent en travaillant pour autrui contre un paiement en nature, durant les moissons notamment. Dans ce dernier cas, lorsque les embauches sont réduites à la suite de pluies insuffisantes ou de récoltes détruites par la grêle, les sauterelles ou les chaleurs estivales, elles sont menacées jusqu’à mourir de faim pour les plus pauvres d’entre elles.
L’émigration saisonnière pallie le manque de ressources locales : dans les bourgs albanais, des ruraux se convertissent en gardiens, maraîchers, paveurs, tailleurs de pierre ou tripiers. Produit de première nécessité, le sel est indispensable à la préservation du poisson, des viandes et des légumes. Propriétés de l’État, les salines sont données à ferme à des entrepreneurs. La population locale est employée à la récolte et à l’entretien des installations en échange de rémunérations, d’exemptions fiscales et de la possibilité de transmettre leur statut de saunier à un fils. Elle est recrutée par de petites manufactures : savonneries, teintureries, pressoirs (à olives et à graines de lin), fabriques de bougies, de boissons tirées du millet fermenté (boza*), forges, moulins à foulon, manufactures de tissage, ateliers de chaussures, boulangeries, corderies, etc.
Rares sont les entreprises qui dépassent le cadre familial et emploient plus que quelques poignées d’apprentis et d’esclaves. Mais dans des secteurs comme le textile, elles font la vie économique de petites et moyennes villes. À Trikala en Thessalie, un recensement effectué en 1454-1455 enregistre 4 bonnetiers, 2 fabricants de calottes, 5 fileurs de soie, 13 tailleurs, 13 tisserands et 3 merciers ; le travail du cuir occupe 57 chefs de famille ; 14 corroyeurs préparent les peaux, 11 confectionnent les bottes, 18 des babouches, 7 des sandales, sans oublier les selliers ; plusieurs métiers sont exercés par un seul artisan : chaudronnier, cordier, fabricant de tambours et épicier46. Des villes possèdent des manufactures d’armes (arcs, épées, cuirasses). Des bourgs et des faubourgs sont dotés de moulins à eau ou à vent. Chaque agglomération a ses bouchers, forgerons, maréchaux-ferrants, loueurs de mules, apothicaires et droguistes. Des commerçants font le tour des marchés des villes et des villages. Le vendredi et le dimanche sont très prisés : les ruraux alentour se déplacent pour vendre, acheter, échanger et accomplir les devoirs de la foi.
La société et l’économie ottomanes sont esclavagistes. Il est légalement interdit d’asservir des musulmans ou des sujets ottomans non musulmans. Dans la pratique ottomane, l’esclavage porte sur des non-musulmans capturés lors de batailles, des rebelles ou des individus déjà asservis — ils sont nombreux à exploiter les terres domaniales de Bithynie47. Par ailleurs, si d’après le fikh un non-musulman ne peut posséder d’esclave, les cas contraires sont souvent attestés. Des procédures d’affranchissement sont prévues et appliquées qui obligent les esclaves affranchis à conserver des liens de clientèle avec leurs anciens maîtres ; les seconds héritent d’eux si les premiers meurent sans enfant. Le droit de propriété autorise le maître à avoir des rapports hétérosexuels avec ses esclaves, et si l’une d’entre elles lui donne un enfant, ce dernier devient libre à la mort de son père, à condition d’avoir été reconnu par lui.
Dans les premiers siècles, les captifs sont majoritaires sur les marchés d’esclaves. Une grande partie d’entre eux sont capturés lors de raids menés aux frontières et d’expéditions en mer : pour la seule période 1331-1332, 25 000 personnes auraient été enlevées dans les îles Égéennes48. Dans ces espaces, les Ottomans ont la maîtrise des mécanismes de la traite. Les origines géographiques des esclaves varient au fil des territoires conquis : aux Bulgares et Grecs asservis au XIVe siècle, s’ajoutent des Serbes, Albanais, Bosniaques et Valaques au XVe siècle. Avec l’arrêt des conquêtes, les Ottomans s’approvisionnent à partir des raids tatars conduits au nord et à l’est de la mer Noire, des expéditions corsaires menées en Europe et de la traite conduite en Afrique, via le Soudan et l’Égypte. En dehors du cadre légal et des territoires du sultan, des Ottomans sont pris et vendus par des pirates.

Les bénéfices du grand commerce
Ce que les Ottomans gagnent par leurs conquêtes ne sont pas seulement des foyers fiscaux et des terroirs à exploiter. Ce sont des espaces de commerce, des pôles d’échanges et des ressources considérables en grains, minerais et bois de construction. Ce sont les richesses d’une grande variété qui contribuaient jadis à la grandeur de Byzance. En outre, à la faveur de la pax mongolica qui s’établit du Pacifique à la mer Noire au milieu du XIIIe siècle, les domaines ottomans sont en liaison avec les routes des épices et de la soie. Rattachées à la Chine, l’Inde et l’Iran, ces routes rejoignent les ports de la mer Noire via Tabriz, Trabzon et Samsun. À l’ouest, la conquête des Balkans relie directement l’économie ottomane aux marchés de l’Europe centrale et de l’espace germanique. À partir de leurs avancées sur le Danube et du protectorat établi sur la Valachie, des marchands exportent soie, coton, laine mohair et safran, transportés à dos de chameau et de mulet sur les routes de Thrace. Ils importent également habits de laine fine d’Allemagne du Sud et de Silésie, et métaux, notamment des couteaux de Styrie. Le centre de commerce qu’est Brašov sur la frontière valaquo-transylvaine fait désormais concurrence aux implantations vénitiennes en Europe centrale : on y vend épices, coton, cuivre, raisins et autres produits anatoliens.
Bursa, la première capitale ottomane, devient un emporium persan et indien. Le pèlerin bourguignon Bertrandon de La Broquière y parvient en 1432, au terme d’un long voyage qui l’a mené de Terre sainte en passant par Konya, Akşehir et Kütahya. Il est impressionné par cette « bien bonne ville et bien marchande » où se trouvent « à vendre draps de soye de toutte sorte, riche pierrerie et tres grande quantité de perles et à bon compte, et toilles de cotton et beaucoup aultre choses qui seroient trop longues à raconter »49. Un siècle plus tôt, l’encyclopédiste mamelouk al-ʿUmarî (m. 1349) note tous les avantages qu’il y a à commercer avec les émirats anatoliens : ils vendent leurs marchandises à bas prix, taxent faiblement les produits, ont des pâturages en abondance et gouvernent des pays proches de la mer. Et l’historien byzantin Doukas (m. 1470) de constater que « la nation » turque n’aime rien tant que l’argent50. En outre, les guerres que conduisent les sultans ne durent qu’un temps. Viennent-ils à bout d’une ville assiégée, ils s’efforcent aussitôt de rouvrir les marchés et de relancer les échanges. Le chroniqueur et derviche Aşıkpaşazade (m. ap. 1484) crédite ainsi le bey Osman d’avoir garanti la protection des marchands étrangers à Eskişehir (ill. 8). Certes, les systèmes de poids et de mesure en vigueur sont d’une grande complexité ; ils ne facilitent pas les transactions. Mais, dans la première moitié du XVe siècle, à Gallipoli comme à Edirne, des marchands étrangers utilisent des lettres de change.
Dans les anciens émirats, les colonies génoises et vénitiennes continuent d’acheter les grains anatoliens et de prendre à ferme des revenus douaniers. Ces pratiques sont dénoncées par des propagandistes chrétiens qui voient dans la mise en place d’un embargo en Asie Mineure le préalable au lancement d’une nouvelle croisade en Terre sainte. Fréquemment, du reste, le pape interdit le commerce avec les infidèles pour les produits stratégiques tels que le fer, le bois de construction ou l’alun, un fixateur de colorant indispensable à l’industrie textile. Jusqu’à la découverte des mines d’alun au sud de Rome dans la seconde moitié du XVe siècle, l’Anatolie en exporte par Karahisar (en mer Noire), Kütahya et Foça (Phokaea, colonie génoise conquise ensuite par Mehmed II). Mais tout aussi régulièrement, le pape accorde des dispenses aux Hospitaliers de Rhodes. Ces chevaliers de l’Ordre de Saint-Jean de Jérusalem sont placés aux avant-postes de la chrétienté, comme ils le rappellent souvent. Mais comment pourraient-ils se passer de grains et de chevaux ? L’émirat d’Aydın qui leur fait face et entend, avec une égale vigueur, combattre les infidèles, leur en livre en abondance51.
Les Ottomans aussi jouent sur plusieurs tableaux. Ils signent des accords appelés ahdname* ou « capitulations » avec Gênes en 1352, Venise entre 1384 et 1387 et Naples en 1398, puis, au XVe siècle, avec la Moscovie, la Hongrie, la Pologne et les chevaliers de Rhodes. Ces concessions gracieuses du sultan ne suppriment pas l’état de guerre intrinsèque qui oppose celui-ci aux souverains chrétiens. Mais elles dessinent un cadre général et légal qui permet aux non-musulmans venus de territoires étrangers de circuler librement au moyen d’un sauf-conduit (aman), de pratiquer leur religion et d’échapper à la capitation. Elles sont destinées à garantir les principes de réciprocité en matière de compensation des dommages causés en mer, de recherche des débiteurs en fuite, d’échange des prisonniers de guerre ou des fuyards.
Les souverains ottomans voient dans ces concessions commerciales le meilleur moyen d’augmenter les recettes douanières tirées de leurs exportations et de réduire le coût de leurs importations. Ce d’autant que la liste des productions concernées s’allonge au fil des conquêtes. Les mines de Sinop et de Kastamonu exportent du cuivre ; à Antalya, de l’argent s’exporte et du fer s’importe ; le vin de Cappadoce et d’Égée est convoyé vers les multiples emporia de la côte ; les hauts plateaux anatoliens se prêtent à l’élevage de chevaux de haut pedigree ; ceux de la région de Kastamonu ont une excellente réputation et sont vendus à des prix élevés aux Génois, Vénitiens, Chypriotes et Hospitaliers. Dans les ports de Balat (Palatium, ancien émirat de Menteşe) et Ayasoluk (Hagios Théologos, ancien émirat d’Aydın), sont déballés des vêtements de laine, des tissus et des taffetas de Florence, Gênes, Lombardie, Champagne, Narbonne et Perpignan — ce sont des cadeaux précieux que les marchands génois offrent lors de visites aux Ottomans. Dans les ports d’Antalya ou d’Alanya sont débarqués les soieries de Damas, Bagdad, Tabriz ou Nishapur, ainsi que les tissus fins et le lin d’Égypte. Des tapis et des kilims de haute qualité sont produits à Aksaray, avant d’être exportés vers la Syrie ou l’Égypte sur les bateaux amarrés à Antalya. Leurs figures géométriques dans lesquelles sont insérés des animaux et des motifs floraux décorent les œuvres de maîtres italiens tels Domenico di Bartolo et Lippo Memmi. Au début du XIIIe siècle, un commerce d’esclaves de grande ampleur s’alimente des raids constants et des guerres fréquentes en Asie Mineure. Des esclaves sont convoyés entre Famagusta (Famagouste) et Ancône, entre Kandiye (Candie) et la mer Noire, la Crimée et l’Égypte. Les Ottomans bénéficient de ces réseaux dans les ports conquis (Gallipoli, Antalya) et les villes de l’intérieur (Bursa, Aydın, Üsküp).


Le creuset ottoman
Sociétés de frontière, société ottomane
Dans la seconde moitié du XVe siècle, Aşıkpaşazade, historien originaire d’Amasya (m. ap. 1484), distingue les groupes d’individus suivants : 1 / Gaziyan-ı Rum (combattants de la foi anatoliens) ; 2 / Ahiyan-ı Rum (artisans des campagnes et surtout des villes) ; 3 / Baciyan-ı Rum (femmes) ; 4 / Abdalan-ı Rum (derviches et chefs turcomans rattachés à diverses tarikat*). Selon lui, la mobilisation conjointe de ces catégories a largement contribué au succès de l’expansion des premiers beys. Des récits hagiographiques (menakibname*) célèbrent les héros militaires (alp*) d’une société frontalière régie par les usages tribaux, une éthique faite de bravoure et de camaraderie, les valeurs de sacrifice de soi et de loyauté jusque dans la mort. Dans son poème érudit de 15 000 distiques, le Garibname (Livre du pèlerin) achevé en 1310, Aşık Pacha (m. 1332), neveu du fondateur de la secte hétérodoxe des Baba’î, souligne qu’un alp se reconnaît à son courage, sa force physique et son zèle, mais aussi à son cheval, son armure et ses armes (arc, épée et lance).
La société ottomane valorise la noblesse au combat chez des guerriers issus d’horizons divers et promeut le partage entre frères de sang. En revanche, elle est peu encline à reconnaître une forme d’aristocratie ou de distinction attachée à un quelconque lignage — au contraire, les hauts serviteurs du sultan s’enorgueillissent de leurs origines modestes. Elle est marquée par l’importance de mariages mixtes — des sources latines, byzantines et turques le confirment —, effet, notamment, d’une surreprésentation des hommes dans les sociétés de la frontière : venus de principautés voisines, guerriers et travailleurs prennent femme au sein des populations conquises ou parmi des prisonnières grecques orthodoxes ou arméniennes. La tradition islamique autorise leurs épouses à conserver leur religion. Sans doute possèdent-elles des croix et des icônes pour les prières et invocations apotropaïques qu’elles adressent lors de périodes critiques, épidémies et catastrophes naturelles52.
Cependant, au XVe siècle, les anciens liens tribaux se dissolvent, les pratiques endogamiques se renforcent et la culture de la frontière s’érode. Les membres de la famille d’Osman consolident leurs privilèges sur la base d’un système de parenté agnatique. La centralisation du pouvoir ottoman transforme le sultan de primus inter pares en chef incontesté et de la maison d’Osman et de l’État53. Les beys de la frontière sont cantonnés à leur utilité militaire, et l’idéal égalitaire et intégrateur des camarades de combat (nöker) recule. Une élite politico-militaire hiérarchisée et soumise à l’autorité absolue du monarque se dégage qui domine une société organisée autour de statuts différenciés. 1 / Les reaya (« le troupeau protégé ») sont les producteurs imposés inscrits dans un registre de recensement (tahrir defteri). Dans cette catégorie, l’administration inclut les artisans, boutiquiers et marchands, tous ceux qui, par le produit de leurs taxes, assurent la richesse du royaume et la puissance du souverain. 2 / Exemptés de l’impôt, les askeri* sont les soldats de toute nature, les agents de l’administration, y compris les oulémas, et tous ceux qui participent à l’exercice du pouvoir. 3 / Des catégories intermédiaires détentrices de tenures bénéficient d’exemptions en échange d’un service. Citons les müsellem, des auxiliaires montés, ou les voynuk*, des reaya issus de la petite noblesse slave, qui intègrent l’infanterie mais conservent leur statut.

Migrations et déplacements
Organisées autour de centres urbains, les principautés anatoliennes des XIIIe-XIVe siècles intègrent des populations venues d’ailleurs. Dans les pays de l’Est, le nomadisme se stabilise sous la forme de grandes confédérations : bien loin des zones d’autorité ottomane, puissantes et centralisées, elles organisent les déplacements saisonniers, décident des itinéraires empruntés et régentent les rapports avec les sédentaires. Au centre de la péninsule anatolienne, des tribus vivent toute l’année sur les hauts plateaux et ne se déplacent que sur de courtes distances, entre les bassins où elles passent l’hiver et les reliefs voisins où elles s’établissent l’été. D’autres parcourent des centaines de kilomètres, hivernant sur les côtes égéennes, le pourtour de la péninsule lycienne ou dans la plaine d’Antalya, avant de gagner, l’été venu, les montagnes du Taurus. Dans les régions périphériques littorales, les razzias hivernales se multiplient. « Nous sommes descendus dans les terres de Rum, nous y avons passé l’hiver, nous y avons fait en abondance le bien et le mal — le printemps arriva, nous revînmes en arrière, grâce à Dieu », écrit au début du XIVe siècle le poète anatolien Yunus Emre. Aussi le nouvel État ottoman se méfie-t-il des groupes nomades et n’a de cesse de contrôler leurs déplacements et de morceler leurs regroupements dans les circonscriptions territoriales établies au fil des conquêtes.
Au début du XVe siècle, les populations nomades sont désormais minoritaires en Anatolie centrale. Si jusqu’à la fin de l’Empire des petits groupes venus d’Iran et d’Asie centrale parviennent à s’implanter, ils doivent affronter des processus de sédentarisation qui ne cessent de se renforcer. À l’ouest, les populations turcomanes sédentarisées contribuent à la prospérité d’une région intégrée aux échanges avec l’Europe (production de blé, coton, laine, raisin, figues, alun et tapis). L’épopée turque, le Livre de Dede Korkut, sans doute fixée et rédigée au XVe siècle, évoque les piétinements des nomades sur les hauts plateaux steppiques, face aux basses terres humides et boisées où « le serpent bigarré lui-même ne pénètre pas ». Une grande partie d’entre eux sont rejetés vers l’est et, au XVIe siècle, trouvent un accueil plus clément en Azerbaïdjan. Dans les décennies suivantes, les noms de grandes tribus disparaissent des registres au profit de la désignation générale de yürük (« celui qui marche »), antonyme des populations sédentaires54. Les groupes nomades sont soumis à des obligations militaires rigoureuses et sujets à une pression administrative à la fois contraignante et peu efficace.
La conquête des terres européennes entraîne des déplacements de populations55. Des groupes de montagnards albanais s’installent en Macédoine et au Kosovo, mais aussi en Bulgarie et en Anatolie. Des migrations sont temporaires, d’autres définitives : des villages albanophones se forment, des bourgs valaques apparaissent. À en croire l’historien athénien Laonikos Chalkokondyles, des populations venues d’Anatolie sont installées à partir de la fin du XIVe siècle autour de Filibe (Philippopolis, Plovdiv) en Bulgarie, de Serrès en Macédoine égéenne et d’Üsküp (Skopje) en Macédoine du Nord. Située à l’intersection de six routes très empruntées, cette dernière ville absorbe les groupes yürük venus des émirats égéens récemment conquis. Au motif qu’elles n’ont pas participé à ses campagnes, Mehmed Ier déporte vers la Thrace des tribus tatares installées en Anatolie du Nord. Les déplacements se poursuivent dans la première moitié du XVe siècle : afin de les détacher de leur milieu d’origine, des timariotes d’Anatolie sont installés en Roumélie et inversement. La multiplicité des zones de déplacement se lit dans un registre de 1455 : les noms des villages situés à l’est de la nouvelle ville de Yenice-i Vardar (en Macédoine centrale) reconstituent une carte de la géographie des émirats comme autant de reflets d’une mémoire anatolienne implantée en Europe : Aydınlı, Germiyanlı, Menteşeli et Saruhanlı. Transférées graduellement, des activités artisanales y déploient une nouvelle économie locale de tisserands, tanneurs, tailleurs et chaudronniers.

Autour des minarets : la silhouette des villes
La pax ottomana permet une densification significative de l’habitat qu’alimente une forte immigration d’Asie Mineure vers la Thrace et la Bulgarie. D’anciennes places fortifiées (Bursa, Gallipoli, Dimetoka (Didymotique), Edirne, Filibe) poursuivent leur croissance urbaine et développent leurs activités de négoce. En 1432, Bertrandon de la Broquière dit de Bursa qu’elle est « aussi riche et aussi peuplée que Constantinople et osons dire qu’elle est plus riche et mieux peuplée ». Sous-gouverneurs (sancakbeyi) et commandants de garnison (dizdar) s’établissent en général dans la citadelle où se forme un premier quartier musulman, une fois expulsés les zimmi qui y résidaient. Le réseau pré-ottoman persiste. Dans les Balkans, les conquérants créent peu de nouvelles implantations : Yeni Bazar (Novipazar), Yenice-i Vardar (Giannitsá), Yenişehir-i Fenari (Larissa). En Asie Mineure, ils s’installent dans des villes créées par de précédents émirs à proximité de routes commerciales (Alaiye (Alanya), Kubadiye, Akşehir, Beyşehir), sur ou en dehors de précédents sites byzantins : citons Donuzlu (Denizli), construite dans le deuxième quart du XIIIe siècle, au sud de la ville abandonnée de Laodikeia, près de Hiérapolis. Témoignage de cette continuité, une grande partie des toponymes pré-ottomans sont préservés.
En Anatolie centrale, les programmes de construction sont contraints par la présence de bâtiments anciens régis par de prestigieuses fondations pieuses et freinés par un contexte de recul économique à partir de la fin du XIIIe siècle (Kayseri, Konya, Sivas). À l’ouest où ils s’implantent plus tôt, où le poids des traditions islamiques est moins marqué, et où de nouvelles dynamiques urbaines et marchandes sont à l’œuvre à partir du milieu du XIVe siècle, les Ottomans impriment davantage la marque de leur identité urbaine, à Kütahya ou Amasya par exemple, deux lieux d’intense activité architecturale. Dans leurs deux capitales, Bursa et Edirne, ils établissent de remarquables complexes et déploient, à l’instar des émirats égéens, un art éclectique et expérimental destiné à porter une politique de prestige. Peu à peu, l’adoption de nouvelles techniques de construction coïncide avec l’effacement des édifices à façade massive de style seldjoukide : les murs porteurs laissent place à des piliers, l’espace de la mosquée se libère de ses appuis autant que de son caractère conventuel — des édifices séparés sont construits pour accueillir les logements de derviches. Des artisans timourides* de Tabriz décorent les revêtements des mosquées de Bursa et d’Edirne, tandis qu’une céramique émaillée blanche se développe localement56.
Réaménagées ou construites à partir de bourgs préexistants, les villes s’organisent en quartiers distincts, souvent à composition confessionnelle homogène, autour d’un centre qui agrège les activités de négoce ainsi que les artisanats et commerces les plus rentables — les faubourgs accueillent aussi des boutiques et des échoppes. À la différence de ce qui existe en Europe centrale et occidentale, le statut d’une ville ottomane n’est pas défini par des droits urbains ou des concessions accordées par le sultan qui différencieraient les citadins des populations rurales. Elle se distingue par son site premier et sa silhouette, découpée par des minarets et des coupoles, et, dans un contexte de guerres fréquentes, par des enceintes d’importance variable (ill. 8). Elle tire sa personnalité des ouvrages qui la composent (un bâtiment officiel ou public, des fontaines, des ponts et des retenues d’eau, une mosquée, des oratoires (mescid), d’autres lieux de culte, églises ou synagogues), des autorités qui l’administrent (sancakbeyi, subaşı, muhtesib, cadi, etc.) et des espaces d’activités et d’échanges qui la font vivre (des boutiques, une place, un marché hebdomadaire). Les habitants des faubourgs environnants, des villages voisins et des campagnes proches s’y déplacent régulièrement pour vendre leurs produits, les cultivateurs leurs grains, raisins et fruits frais, les semi-nomades, leurs fromages, yaourts, laines et tapis ; ils font le trajet pour s’acquitter de leurs taxes, plaider leur cause au tribunal du cadi ou trouver un emploi complémentaire l’hiver ; ils viennent se laver dans les bains, acheter des produits d’épicerie et chercher la protection de saints auprès de mausolées et sources sacrées (ayazma). Ces mouvements des hommes et des femmes rythment la vie des régions conquises et assurent leur intégration à l’ensemble impérial.
Des bâtiments inconnus jusqu’alors font leur apparition dans les villes de Roumélie et leurs nouvelles extensions. Inspirée principalement d’édifices du Nord-Ouest anatolien, leur architecture intègre des éléments locaux de maçonnerie. Les caravansérails sont des ensembles chargés d’accueillir les marchands pour la nuit, généralement organisés autour d’une cour intérieure, dotés d’entrepôts, écuries, espace de prière, etc. Les marchés couverts (bedesten*) sont des espaces voûtés où sont conservés des denrées précieuses et des produits de luxe. Reflets du sanctuaire originel de La Mecque, les mosquées sont caractérisées par un minbar (chaire surélevée utilisée par le prédicateur lors de la prière du vendredi, ill. 10) et un mihrab*, niche aménagée dans le mur de la qibla*, lequel borde la salle de prière perpendiculairement à une ligne idéale orientée en direction de La Mecque, vers laquelle se tournent les musulmans en prière. Si les toutes premières mosquées sont de petits bâtiments simples et austères à coupole unique, reproduits jusqu’à la fin de l’Empire, les architectes ottomans bâtissent ensuite des édifices à plan en T inversé : axiale et oblongue, la salle de prière est précédée d’un portique ; des salles latérales servent à accueillir des fidèles ou des derviches. Y officient des imams (guides de la prière), des vaiz (sermonnaires), des hatib (prédicateurs), des hafız (récitateurs du Coran) et tout un petit personnel chargé d’entretenir les locaux entre les cinq prières de la journée. Attachées à la mosquée, les écoles (mekteb*) sont dotées d’une seule salle. Comme partout ailleurs dans le monde musulman, les enfants s’assoient en tailleur sur des nattes disposées en demi-cercle autour du maître. L’enseignement est centré sur la mémorisation de versets coraniques et l’équipement est réduit à une planchette de bois enduite d’argile ou de craie délayée et une petite tige de bois taillée en biais. Des professeurs (müderris*) enseignent dans des collèges supérieurs (medrese*). De jeunes adolescents externes et internes, défrayés pour l’alimentation, le chauffage et l’éclairage, y étudient, selon les niveaux, la grammaire et la syntaxe arabes, les hadiths*, l’exégèse coranique (tefsir*), la logique (mantık*) et le droit musulman (fikh). Les hammams sont reconnaissables à leurs cheminées et leurs coupoles ajourées. Dotés de sections contiguës (salle d’accueil et vestiaire, tepidarium maintenu à température modérée qui sert de salle de massage et d’épilation, salle très chaude à étuve), ils sont fréquentés en alternance par les hommes et les femmes57. Des soupes populaires (imaret*, ill. 9) offrent des repas aux voyageurs et aux déshérités : en 1388-1389, Murad Ier en fonde une à İznik ; ses successeurs font de même dans la nouvelle capitale d’Edirne ; dans les territoires conquis, les derviches colonisateurs en créent partout où des domaines leur sont concédés58. Dans des couvents (tekke*), des soufis* se réunissent autour d’un maître pour y accomplir le rituel (zikr*) et s’astreindre à des exercices et règles de vie plus ou moins stricts selon leur degré d’initiation. Comprenant généralement une salle pour le rituel et une pièce réservée aux tombeaux des cheikhs, ces couvents assurent une structure d’accueil aux voyageurs de passage — Ibn Battûta a grandement bénéficié de leur hospitalité lors de son voyage anatolien effectué de 1332-1333. Enfin, des tombeaux de saints accueillent pèlerins, indigents et fidèles venus solliciter appui, guérison et exaucement de vœux divers.
Dans les villes conquises, des complexes islamiques s’implantent qui regroupent, selon les moyens et les visées du fondateur, partie ou totalité des édifices précités. De généreux donateurs en lancent la construction et, pour en pérenniser le financement, les font bénéficier de fondations pieuses. Les beys des frontières marquent leur présence dans les nouveaux territoires. À Gümülcine qu’il a conquise en 1361 et où il choisit d’établir sa résidence, l’un d’entre eux, Gazi Evrenos, fait construire une mosquée à simple dôme, un imaret (l’un des plus anciens bâtiments ottomans encore existants dans les Balkans) et un hammam59. Dans la ville de Yenice-i Vardar qu’il fonde en Thessalie à proximité des ruines de Larissa où quelques poignées de chrétiens se sont maintenus, il multiplie les constructions islamiques dans les années 139060. À la même époque, un autre bey des frontières, Mihaloğlu Mahmud, fonde un imaret, un caravansérail et un hammam dans la nouvelle implantation bulgare de İhtiman.

La synthèse turco-islamique
L’islam ottoman présente deux particularités. La première est le pluralisme : il porte en lui des influences croisées, sunnites* et chiites, des héritages mongols, des coutumes tribales turques, des influences animistes et chamaniques venues d’Asie centrale, mais aussi des empreintes iraniennes et anatoliennes. Cette pluralité se comprend à la lumière de la grande complexité ethnique et religieuse du milieu anatolien (où des Turcomans côtoient des Tatars chrétiens) et du développement de courants socio-religieux à caractère mystique ou gnostique. La seconde particularité de l’islam ottoman tient à la pratique religieuse des beys, puis des sultans, et de leur entourage. L’idéologie de la conquête contre l’infidèle (gaza) s’inscrit dans l’héritage seldjoukide et les références au califat sunnite. Les souverains ottomans adoptent les mêmes formes de sunnisme que leurs voisins, caractérisées par un continuum entre culture de madrasa, soufisme, culte des saints, croyances liées au monde invisible (de la divination notamment) ; des maîtres de confréries les conseillent et leur servent de devins. Dans ce continuum, et à l’instar de leurs prédécesseurs turcophones, ils promeuvent le hanéfisme, appliquent les prescriptions des jurisconsultes, s’entourent d’oulémas (les premiers vizirs sont issus de leurs rangs) et nomment des cadis. Ils défendent les institutions de l’islam, constituent des fondations pieuses, font prononcer en leur nom l’allocution rituelle (hutba*) de la prière du vendredi et transforment des églises conquises en mosquées.
Cependant, situés à la périphérie du monde musulman, les domaines ottomans manquent d’hommes de sciences et de lettres. Aussi, les beys invitent-ils les professeurs formés dans les madrasas des beylik voisins à les rejoindre61. C’est grâce à eux qu’ils créent leurs propres centres d’enseignement. Une madrasa achevée à İznik en 1336 est animée par Davud venu de Kayseri (m. 1350), haut lieu culturel de l’ère seldjoukide ; celle de Bursa reçoit le théologien Molla Fenârî (m. 1431) — tous deux sont très influencés par l’enseignement du grand soufi Ibn Arabî (m. 1240). Dans les décennies suivantes, les Ottomans fondent 26 madrasas. Au XVe siècle, ils en inaugurent 96 autres (tandis que 12 seulement sont ouvertes dans les autres émirats d’Anatolie)62. Des lettrés venus du Croissant fertile, d’Iran et de Transoxiane, mais aussi du Maghreb et d’Andalousie y sont accueillis. Ils jouent un rôle décisif dans l’islamisation des villes ottomanes d’Anatolie et d’Europe. En sens inverse, plusieurs savants quittent les pays de Rum pour s’établir au Proche-Orient et en Asie centrale. Molla Fenârî se rend au Caire parfaire sa formation, tandis que Kadızade el-Rumi (m. 1412) rejoint Samarcande où il développe l’étude de l’astronomie. À partir du XVe siècle, ses commentaires servent de manuels aux étudiants en géométrie et en astronomie.
Les circulations du savoir scientifique accompagnent le déploiement d’une littérature enrichie des sources vives des gestes, contes, hagiographies, parénèses et élégies fondés sur des mètres simples. À Bursa, Süleyman Çelebi achève en 1409 son grand poème sur la Nativité (du Prophète Muhammad), le Mevlud*, récité encore aujourd’hui en Turquie. Sous la plume du poète Aşık Pacha (m. 1332), une poésie religieuse, mystique et moralisatrice favorise la réception du turc comme langue littéraire. Sous celle de Yunus Emre (m. v. 1320), un niveau conceptuel élevé se déploie au moyen d’une langue simple, quotidienne, dont la beauté procède de l’équilibre entre les tonalités du turc, de l’arabe et du persan. Dépassant la rhétorique des savants de l’époque, l’œuvre du maître entrelace les thèmes du désespoir et de la mort aux figures de la joie du monde et de l’éternité. Elle oriente les lettres turques dans les siècles qui suivent et contribue au succès considérable du soufisme en terre ottomane.
Au-delà du respect des préceptes du fikh et plus généralement du savoir exotérique, le soufisme propose aux fidèles une expérience directe du divin, une recherche de perfectionnement intérieur et de renoncement, d’amour de Dieu et de mysticisme. Son histoire est celle d’une expansion, d’une nouvelle vague lancée par les percées mongoles, d’une implantation au XIIIe siècle dans les villes d’Ahlat, Erzurum, Bayburt, Sivas, Tokat, Amasya, Kırşehir, Kayseri et Konya. Elle naît dans le mystère biographique de maîtres partis du Caucase et d’Asie centrale pour rejoindre l’Anatolie. Deux d’entre eux trouvent chez les Ottomans les cadres d’une gloire intense et durable.
Le premier mouvement soufi est dominé par la figure de Jalâl al-Dîn Rûmi (m. 1273). Issu d’une famille venue de Bactriane, il se fixe vers 1228 à Konya, capitale de l’État seldjoukide. Il y fait entendre les meilleurs accents de la poésie persane. Son célèbre Mathnawî (Mesnevi) marque durablement, entre autres cultures d’islam, la littérature ottomane. Après sa mort, son fils, Sultan Walad (m. 1312), fixe le rite et codifie le cérémonial de la danse (sema) sans laquelle, pour ses disciples appelés depuis mevlevis*, nulle extase n’est possible — les derviches se font tourneurs. L’ordre s’implante en Anatolie occidentale. Les sultans prennent ses adeptes en faveur : Murad II apprécie ces esprits élevés pour lesquels il bâtit un grand couvent en 1426 dans la nouvelle capitale d’Edirne. Pour lui et ses successeurs, les mevlevis portent un adab* nimbé de noblesse et de mystère. Ils servent de rempart contre les derviches frondeurs des campagnes anatoliennes qui, implantés avant l’arrivée des Ottomans et farouchement attachés à leurs lois coutumières et leurs croyances ancestrales, donnent maille à partir aux sultans des XVe-XVIe siècles.
Très différent dans sa nature et ses pratiques, le second mouvement s’agrège autour de la figure de Hacı Bektaş (m. 1337). Venu du Khorasan, le saint devient une figure emblématique pour les tribus turcomanes d’Anatolie. Ouvert à une religiosité syncrétique qui n’a rompu ni avec le chiisme* ni avec d’anciennes influences chrétiennes, le bektachisme attire des dévots de toutes origines et motive des guerriers de tout poil à aller combattre en Europe pour étendre les terres d’islam. La souplesse dogmatique du mouvement en fait l’une des forces canalisées par les Ottomans dans leur entreprise d’islamisation : Hacı Bektaş devient, on ignore quand, le saint patron du nouveau corps des janissaires.

Les espaces de l’imbrication63
L’islam devient la religion dominante de l’Asie Mineure entre le XIIe et le XIVe siècle. Dans les Balkans en revanche, les chrétiens restent très largement majoritaires, dans les campagnes plus encore que dans les villes. Mais leur présence varie selon les régions et les périodes. En l’absence de données chiffrées pour la période considérée, référons-nous aux estimations proposées pour les décennies qui suivent. D’après l’une d’entre elles tirée des données de l’impôt de capitation, les chrétiens seraient environ 4 millions dans les années 1490. Selon une autre fondée sur l’exploitation de registres de recensement des années 1520-1535, ils constitueraient 80 % de la population rouméliote. Les conquêtes ottomanes ont engendré des migrations de chrétiens impossibles à quantifier. Des groupes ont rejoint les terres byzantines ou vénitiennes. D’autres ont gagné l’Italie, le Saint-Empire ou la France. En Bulgarie, des populations villageoises se sont repliées sur les zones de montagne. Une petite élite sociale de notables et d’ecclésiastiques prolonge les traditions d’architecture religieuse, de copie de manuscrits, de peinture de fresques et d’icônes. De l’autre côté de la frontière, en Crète ou en Morée, des chrétiens byzantins ou latins lourdement endettés fuient des créanciers pressants, échappent aux galères où ils ont été enrôlés de force, anticipent l’imminence de raids turcs et se décident à s’installer sur des terres ottomanes. Ces dernières leur offrent souvent une meilleure protection et garantissent des taux d’imposition moins élevés qu’en pays latin ou byzantin.
Conformément à la charia, les chrétiens et les juifs placés sous la protection du sultan conservent le droit de pratiquer librement leur religion et de s’adonner au commerce. Dans les « gestes de saints » (menakibname), les Rum sont aussi bien les Byzantins que les Turcs anatoliens. Les confréries soufies formées autour des mystiques Jalâl al-Dîn Rûmi et Hacı Bektaş comptent des fidèles chrétiens parmi leurs sectateurs. À Bursa, le bey Orhan organise des discussions conciliantes sur l’égalité des mérites entre les Prophètes Jésus et Muhammad auxquelles participent des chrétiens. Dans les communautés villageoises de Bithynie, des noms turcs, arabes ou persans côtoient des noms du calendrier orthodoxe64. Les gens de la frontière s’appuient très largement sur la main-d’œuvre chrétienne. Dans leur nouvelle capitale d’Edirne, les Ottomans recrutent des secrétaires, conseillers et experts financiers de toutes origines. Ils dotent l’Église orthodoxe de privilèges qui permettent à celle-ci de développer les exploitations agricoles liées à ses monastères. Des cultivateurs chrétiens qui accumulent un certain capital deviennent fermiers de l’impôt et adjudicataires de monopoles d’État. Des communautés de négociants et d’artisans grecs et slaves se développent à Bursa, Plovdiv ou Gallipoli. Dans le plus ancien registre fiscal conservé (Arvanid en Albanie, 1431), 59 des 335 timariotes cités sont chrétiens65.
Cependant, les espaces de rencontre entre islam et christianisme se réduisent principalement au culte des saints, à la fréquentation de lieux sacrés et au partage de croyances hétérodoxes66. En Anatolie, il n’existe que très peu d’exemples bien documentés de cultes musulmans substitués à des cultes chrétiens. Les transferts semblent graduels : « dans un premier temps, les musulmans fréquentent un lieu saint chrétien et sont convaincus par les miracles de sa sainteté et de son efficacité ; dans un deuxième temps, le saint chrétien est identifié par sa nouvelle clientèle comme un saint musulman (…) ; dans un troisième temps, les chrétiens cessent de fréquenter le lieu, soit tout simplement parce qu’il n’y a plus de chrétiens sur place, soit parce que la minorité chrétienne refuse de se mêler avec les musulmans pour les fêtes67 ». Dans les Balkans, la très grande majorité des lieux de dévotion chrétiens se maintiennent. Dans plusieurs villes comme Amasya, le culte de saint Georges est combiné à celui de Hızır et İlyas (Élie). Il est célébré lors de la nuit du 5 au 6 mai, moment de la conjonction du soleil et des Pléiades. Dans l’aire culturelle turco-mongole, cette nuit divise l’année en deux saisons. Elle est associée au culte de Hıdrellez, très répandu en Anatolie et dans les Balkans.
Ne soyons pas naïf : la coexistence n’est pas convivencia68. Des espaces sacrés en partage sont aussi des lieux de perpétuelle confrontation polémique et d’intense négociation inter-religieuse. Des récits épiques, textes anti-syncrétiques par excellence, sont des appels à la domination de l’islam69. Les zimmi sont et demeurent des sujets de seconde zone. L’acceptation du syncrétisme par les autorités s’arrête là où commence la mise en cause de la légitimité du pouvoir ottoman. Dans la région de Smyrne, Börklüce Mustafa, un derviche anatolien, va jusqu’à défendre l’égalité entre chrétiens et musulmans et appeler au partage des propriétés. Il se place au service du savant et mystique Bedreddin Mahmud, devenu kazasker* de Musa, l’un des fils de Bayezid Ier. Le mouvement s’amplifie, fédère des mystiques marginaux, des paysans en mal de terres et des nomades réfractaires au pouvoir central. Il est écrasé dans un bain de sang en 1416.
À partir des années 1430, les sultans veillent à davantage défendre l’islam sunnite comme religion de la dynastie, tout en continuant d’intégrer les populations des territoires conquis. Dans la continuité d’États islamiques médiévaux, les souverains enrôlent des prisonniers de guerre et des esclaves achetés sur les marchés. Périodiquement levées dans le cadre du devşirme*, de jeunes recrues assurent différentes tâches domestiques et militaires, construisent des ouvrages de défense et servent dans la marine. Mais les Ottomans se détachent doublement du cadre mamelouk façonné en Irak puis en Égypte : les recrues sont des sujets libres convertis à l’islam à la suite de leur intégration, et non plus seulement des ennemis capturés ou des esclaves d’importation ; plutôt que d’être affranchis à la fin de leur formation, les meilleurs d’entre eux se voient offrir la possibilité de s’élever dans la hiérarchie impériale.

Les conversions : questions et débats
On touche ici un sujet majeur de l’historiographie, hélas moins nourri d’enquêtes approfondies que de controverses biaisées70. Il concerne les sociétés chrétiennes et juives soumises aux Ottomans. Son traitement a alimenté le discours identitaire des nations balkaniques des XIXe-XXe siècles. Maints exemples ont été donnés de familles princières, de boyards ou de propriétaires fonciers, qui, afin d’éviter l’élimination physique ou l’exil, conserver leurs domaines et préserver leur statut social, n’eurent d’autre choix que d’apostasier. Comme souvent en histoire médiévale ottomane, l’analyse se heurte à un problème de sources : les convertis ont rarement laissé des témoignages sur les circonstances générales ou les motivations personnelles de leur conversion. En sorte que des questions fondamentales restent en suspens, celle-ci par exemple : pourquoi les Balkans se sont-ils si peu islamisés ?
Il faut commencer par évoquer un fait écrasant : les conversions se font dans un seul sens et sont irrévocables. À l’opposé des pratiques juives ou chrétiennes, aucune formation n’est exigée du néophyte — la circoncision est en revanche imposée. La profession de foi peut se dérouler en dehors d’un lieu de culte et en l’absence d’hommes de religion ; comme pour un contrat, la présence de deux témoins musulmans est requise. Il faut ensuite rappeler un élément important : d’un point de vue fiscal, l’État n’a guère intérêt à pratiquer une politique de conversion forcée : le passage à l’islam implique en effet l’arrêt du versement du droit de 25 aspres, un impôt versé par les cultivateurs chrétiens (ispence*), ainsi que l’impôt de la capitation (cizye). Au XVe siècle, le total de ces deux droits est au moins égal à deux pièces d’or (7,14 g). Certes, le fisc en récupère une fraction : il perçoit le droit de tenure (resm-i çift) dû par tout cultivateur possédant un attelage complet de deux bêtes. Mais le montant versé ne représente que la moitié de l’ispence. Si l’on ajoute la part de la capitation, le fisc perd par contribuable converti plus d’une pièce d’or (3,57 g)71. En outre, le Trésor se réserve la possibilité, dès qu’il le juge nécessaire, d’accroître la pression fiscale.
L’islamisation ne signifie pas turcisation complète et automatique. En Anatolie où la population turcophone domine, elle favorise la progression du turc. Ailleurs, les nouveaux convertis conservent leur langue : Bosniaques, Albanais, Torbeš de Macédoine occidentale et Pomaks des Rhodopes. Le degré de séparation avec le milieu d’origine varie. Les conversions se déroulent à un rythme modéré, selon des facteurs complexes, difficiles à mesurer à l’échelle locale. Elles semblent résulter d’évolutions politiques et sociales qui tournent à l’avantage des institutions religieuses musulmanes libres de se développer. D’un côté, l’effondrement de la structure ecclésiale byzantine en Anatolie accélère l’abandon des fidèles privés de l’encadrement cultuel assuré par les évêques et les prêtres, et provoque l’affaiblissement des monastères et autres établissements chargés de la protection sociale des chrétiens orthodoxes. De l’autre, dans l’ensemble des terres conquises, les centres urbains accueillent militaires, agents de l’État et commerçants, des couvents derviches s’installent, des fondations pieuses obtiennent des privilèges et des propriétés qui leur permettent d’assurer des tâches d’assistance sociale. C’est alors qu’entre chrétiens et musulmans les échanges se tissent et les rapprochements se multiplient. Car pour se défendre de la concurrence, artisans, boutiquiers et marchands intègrent des réseaux de clientèle dont ils assimilent, par nécessité ou par habitude, la langue, la culture et la religion.
La conversion touche des populations victimes de crises économiques, de violences et d’exactions. Pour nombre de chrétiens, c’est une épreuve, un tournant : c’est changer de nom, sortir de sa famille (qui ne peut plus hériter du converti), se marier ailleurs si l’on est une femme (un musulman peut épouser une chrétienne), etc. Pour d’autres en revanche, loin de constituer un renoncement majeur, la conversion est une occasion à saisir72. La nouvelle cour ottomane exerce ainsi une fascination sur les aventuriers et nobles en rupture de ban. C’est plus encore le cas lorsque les Ottomans entrent dans l’âge de la suprématie impériale.




Chapitre II
1453-1574
La suprématie impériale
En un peu plus de deux siècles, les Ottomans ont détruit ou soumis la quasi-totalité des États qui les entouraient. Ils ont intégré chrétiens et juifs sous le statut de zimmi* et ont enrôlé un nombre croissant de recrues au sein de régiments légers et sur leurs galères. Ils ont couvert les espaces conquis de mosquées et de couvents et y ont diffusé les idéaux des « beys des frontières » (uc beyi*) et de la mystique des derviches*. Mais ils ont conservé la plupart des usages et des traditions des pays dominés, se sont accommodés des pouvoirs locaux placés sous leur tutelle, tout en posant les cadres d’un mode de souveraineté inédite en terre d’Islam comme en pays chrétien.
Au milieu du XVe siècle, s’ouvre un âge de formalisation de la souveraineté et du droit. Nouvelle capitale repeuplée, embellie et protégée de tout risque d’agression, équilibre des institutions dont le palais de Topkapı est le siège et le miroir, suprématie impériale en Europe et en Asie Mineure, jonctions sans entrave entre les deux continents, extension nouvelle en Asie et en Afrique du Nord, conquête des grands centres des pays de l’Islam : que faut-il de plus pour faire du siècle qui suit la plus grande des périodes ottomanes ? Car sous le règne de Murad III (1574-1595), l’esprit des témoins de l’époque s’obscurcit de sourdes inquiétudes. Indicateurs de l’air du temps, savants et lettrés s’approchent, tétanisés, de la fin du premier millénaire de l’islam (1591). Les conquêtes se poursuivent (Chypre en 1571, Tunis en 1574), mais les soldes sont difficilement payées, le système timarial* réduit ses capacités et le sultan se replie dans son palais. C’est la fin d’un cycle : celle d’une extension continue, d’une suprématie militaire et d’une exploitation efficace des ressources. L’échec devant Malte en 1565, la retentissante défaite de Lépante en 1571, la dévaluation de 1585-1586 et le renoncement à l’établissement d’une base ottomane près de Tanger en 1580 révèlent autant les lézardes de l’outil militaire qu’ils signalent les limites de la logistique navale.
Autant les historiens se sont efforcés de rehausser la période qui suit l’arrivée au pouvoir de Murad III pour mettre à mal la vision du déclin qui lui était attachée, autant ils n’ont guère essayé de nuancer la grandeur des souverains et des vizirs* qui se sont succédé entre 1453 et 1574. Leur temps n’est-il pas aussi celui de l’expansion ibérique et du « beau seizième siècle » français ? De l’Antiquité à la Renaissance, l’époque accueille quantité de transferts culturels, permet une stupéfiante alliance entre le souverain de l’islam sunnite* (Soliman) et le roi très chrétien (François Ier), laisse libre cours à de grandes batailles navales en Méditerranée et déroule de fascinantes chevauchées cosaques jusqu’aux ports de la mer Noire. Belle unité de cette période aussi, nimbée d’une « tranquille intemporalité1 », solidement installée sous la splendeur des deux plus grands sultans de l’histoire ottomane, le conquérant de Constantinople d’un côté, et son arrière-petit-fils, « le législateur », notre Magnifique, de l’autre. Le fils du premier pâlit à l’ombre de son père mais ne démérite pas : Bayezid II (1481-1512), en qui l’on vit un faible paralysé par la menace de son frère Cem et dont le règne a fini par une grave crise, s’est employé à refermer les fractures produites sous le règne de Mehmed II, a redonné de la cohérence à la formation impériale et a consolidé l’organisation de l’administration et de la marine. Le père du second, Selim Ier, a régné peu de temps (1512-1520) et exprimé son autorité dans la fureur, mais il a pris le contrôle des Lieux Saints. Champion de l’islam sunnite face à la poussée safavide, il a conquis des pays qui ont donné à l’Empire une population majoritairement musulmane. Quand à Selim II (1566-1574), longtemps déconsidéré par les historiens, il apparaît qu’il a poursuivi en grande partie l’œuvre de son père Soliman. Sans vouloir rabaisser ce qui n’a pas à l’être, on essaiera malgré tout de montrer que ce grand siècle, ce « siècle turc », fut aussi une période de mutations complexes, de progressions ralenties, de blocages et de pesanteurs.
L’Empire dans sa grandeur
1453 : la translatio imperii accomplie
Mehmed II domine l’histoire impériale. Esprit cultivé et curieux, intéressé par les questions religieuses et la philosophie antique, il a une connaissance du grec et du latin en plus de sa maîtrise de l’arabe et du persan. Il est le seul sultan des premiers siècles ottomans à commander son portrait — on peut admirer le tableau de Gentile Bellini à la National Gallery de Londres. C’est un chef de guerre avisé et audacieux. Il puise dans la lecture de classiques une vision précise du devenir de son État, mais qu’il applique au gré des circonstances. C’est un conquérant, Fatih, surnom que la postérité lui lègue. Il fait tomber Constantinople, réussissant là où ses prédécesseurs avaient échoué. En 1394, les assauts des armées de Bayezid Ier se sont heurtés à la puissance des murailles et Byzance a tenu bon face au blocus organisé jusqu’en 1402. En 1422, Murad II a engagé un siège qui n’a pas donné de meilleurs résultats. Avant eux, rien moins que cinq souverains arabes ont tenté de prendre la ville entre 655 et 785. Constantinople, seconde Rome, est un symbole incomparable, le lieu d’un « désir surhistorique » (L. Massignon) chez les musulmans. Des propos attribués au Prophète (hadiths*) lient sa prise à la fin des temps.
Le jeune Mehmed II fait de la conquête de Constantinople une priorité. Il souffre en effet d’un déficit de légitimité : il n’a pas été en mesure d’établir son autorité lors de son premier règne (1444-1446). Il veut marquer son retour au trône par un coup d’éclat, affirmer sa stature face à des janissaires* récalcitrants et prendre l’ascendant sur son grand vizir, Çandarlı Halil Pacha, partisan du maintien d’une paix bénéfique au commerce de l’État et hostile au principe d’un nouveau siège de la ville. Il aurait nourri ce projet depuis son adolescence. L’enjeu est considérable : conquérir Constantinople, c’est hériter de l’empire du monde ; c’est contrôler les routes maritimes de la mer Noire ; c’est réaliser l’unité territoriale ottomane entre l’Anatolie et la Roumélie* ; c’est réduire les appels à la croisade du Byzantin à l’adresse des Latins ; c’est renflouer le Trésor mis à mal par les campagnes précédentes.
Un tel projet requiert d’importants préparatifs. Il faut assurer durablement la sécurité aux frontières et écarter les dangers extérieurs, pour ne pas avoir à lever le siège — un traité avec Venise est signé en 1451 ; une trêve de trois ans est conclue avec les Hongrois. Il faut mettre en place un blocus. En quelques mois, un nouveau fort est construit sur la rive européenne, face au château d’Anatolie (Anadolu Hisarı) élevé par Bayezid Ier. Les tirs croisés des deux forts permettent désormais de contrôler le Bosphore. La flotte est armée et renforcée. De nouvelles troupes sont levées — plusieurs dizaines de milliers d’hommes, des timariotes et janissaires, auxquels s’ajoutent des mineurs serbes venus des territoires ottomans et quantité de volontaires auxquels l’État fait miroiter un butin fructueux et l’espoir d’une dotation foncière. Il faut désormais un prétexte pour déclencher les hostilités. Il est tout trouvé : à la suite d’un accrochage hors les murs, Constantin XI décrète la fermeture des portes de la ville, confinant ainsi les musulmans qui s’y trouvent. Reste le principal obstacle à la conquête auquel se sont heurtés les précédents conquérants : les murailles de la ville. De puissants canons sont à cette fin fondus à Edirne et transportés jusqu’à Constantinople. Conçue par un maître hongrois, une pièce de huit mètres de long fait la joie du souverain. Durablement affaibli, l’État byzantin n’abrite dans ses murailles que quelques milliers de soldats à peine augmentés des équipages de navires génois. Mais la ville est réputée imprenable, les Byzantins disposent d’une artillerie, et une chaîne bloque l’entrée de la Corne d’Or : tant que l’approvisionnement est possible, le siège peut être soutenu.
Dans les premiers jours d’avril, Mehmed II s’installe face à la porte de Saint-Romain. L’artillerie ébranle les murailles, mais le premier assaut déclenché le 18 avril est repoussé. Des vaisseaux génois parviennent à rejoindre la ville, soulignant les insuffisances de la marine ottomane. Le sultan réagit par l’exécution d’une opération audacieuse : environ 70 bateaux sont transportés par voie de terre à partir du Bosphore vers la Corne d’Or. Un pont flottant est établi ; l’artillerie a désormais prise sur les murailles septentrionales. De nouveaux assauts sont repoussés les 7 et 12 mai ; la crainte d’une arrivée de renforts occidentaux se fait sentir ; le parti de la paix reste influent au sein du conseil de guerre. Mais les Byzantins sont affaiblis par le début d’une disette et un manque croissant de poudre. Le 29 mai, Mehmed II lance une attaque sur tous les fronts. Des brèches sont causées par l’artillerie. Le gros des défenseurs génois fait défection. Constantin XI disparaît dans la débâcle. La place est envahie. Le pillage et les massacres débutent. Mehmed II y aurait mis fin au bout d’un jour. Il ne souhaite pas ruiner la ville à jamais, mais compte la repeupler et lui redonner vie au plus tôt. Nombre d’églises et autres bâtiments sont épargnés. Établie sur la rive nord de la Corne d’Or depuis 1261 (traité de Nymphée entre Michel VIII et les Génois), la colonie de Galata capitule et obtient du sultan de conserver sa forteresse et ses lieux de culte. Sainte-Sophie est transformée en mosquée. Le vendredi suivant, Mehmed II y fait sa prière2.
Parvenue en Europe, la nouvelle est un coup de tonnerre. La crainte se répand d’une poursuite de la conquête jusqu’au cœur de la chrétienté latine. Mehmed II s’inscrit dans le sillage d’Alexandre et de César, tout en s’assurant un prestige sans pareil aux yeux des peuples de l’Islam et de leurs gouvernants. En 1458-1459, il élit définitivement Istanbul pour résidence. Aucune tradition musulmane ne l’incite à en faire sa troisième capitale. Au contraire, une partie de son entourage voit en Constantinople une cité maudite et l’encourage à demeurer à Edirne, « ancien et saint seuil des gazi* ». Sans doute au terme de plusieurs revirements, le sultan se décide-t-il à recueillir le prestige impérial attaché à la ville. Ainsi, le bâtiment qu’il fait édifier à l’emplacement de l’ancien Forum Tauri est d’abord conçu comme un lieu de séjour temporaire (dont ne rend pas bien compte l’appellation plus tardive de « vieux palais »). Dans la décennie qui suit, Mehmed II entreprend la construction d’une résidence plus vaste, plus aisée à défendre et plus proche de Sainte-Sophie. Situé sur l’ancien site de l’acropole byzantine, le « nouveau palais » est connu sous le nom de Topkapı.

Mehmed II et Bayezid II :
la poursuite des extensions
Lorsqu’il accède au trône en 1451, Mehmed II se trouve à la tête d’un État solidement établi par les efforts de ses prédécesseurs. En Anatolie, l’Empire pousse ses frontières jusqu’au Zulkadr* et au Karaman*, États tampons qui le séparent du prestigieux voisin mamelouk*, maître de la Syrie et des Lieux Saints. Il englobe les anciennes principautés de Çorum, Osmancık et Canik. Depuis 1428, il comprend également l’émirat germiyanide*.
En Europe, la souveraineté ottomane s’applique à deux cercles distincts. Le premier comprend les territoires anciennement conquis (Bulgarie, Thrace, Thessalie, Macédoine et Dobroudja), tous situés à proximité de la capitale Edirne. L’emprise du pouvoir central y est directe et rigoureuse. Pacifiés au fil des décennies, ces pays ont coupé la plupart de leurs liens avec le reste de l’Europe. Des populations musulmanes se sont installées dans les pôles urbains (Nicopolis, Kyustendil, Trikala, Skopje, Silistra) et les campagnes environnantes. La colonisation s’y poursuit, avant d’être coupée du réservoir ethnique turc d’Asie par le « verrou safavide » : au début du XVIe siècle, l’Anatolie cesse de nourrir une importante immigration vers l’Europe.
Le second cercle est formé de possessions plus récentes (Albanie, Serbie), plus instables et plus éloignées des bases logistiques ottomanes. D’une certaine manière, cette articulation en deux cercles recoupe la géographie de l’Empire byzantin qui privilégiait les zones de plaines proches de la capitale et s’efforçait d’intégrer des espaces certes éloignés mais essentiels aux progrès économiques des XIIIe-XIVe siècles (plaines danubiennes, régions minières du nord-ouest des Balkans). En Albanie, l’occupation ne s’exerce que dans les basses terres du sud peuplées de Tosques. Les montagnes du nord, pays des Guègues, résistent encore à l’autorité turque sous la forme d’une longue insurrection conduite par Skanderbeg entre 1443 et 1468. En Serbie, Smederevo est ottomane depuis 1439, mais le siège de Belgrade en 1440 puis en 1456 est un échec.
Son nom de conquérant, Mehmed II l’a acquis sous les murs de Constantinople. Tout au long de son règne de trente années, il le rehausse et le magnifie, bataillant sans discontinuer contre États chrétiens et principautés musulmanes, afin de porter les couleurs ottomanes au-delà du dar al-islam*. La première victime de sa ténacité est l’État byzantin, alors réduit à la portion congrue. Entre le siège de Constantinople (1453) et la prise de Trébizonde (1461), Mehmed II achève un empire de onze siècles. Établi dans la seconde ville depuis 1204, le royaume comnène était l’allié de la principauté akkoyunlu*, confédération turcomane installée au XIVe siècle en Anatolie orientale, Mésopotamie et Iran. Le sultan se retourne contre cette dernière qu’il défait en 1473 à Başkent. Au nord, par la conquête de Caffa en 1475, il marque une première étape dans l’instauration progressive d’un protectorat en Crimée. Cependant, la structure politique du khanat reste fidèle au système hérité des Mongols et prolongé par la dynastie des Giray. En Europe, les Hongrois, les plus redoutables ennemis des Ottomans, arrêtent le sultan ambitieux à Belgrade en 1456, mais lui concèdent la conquête de la Serbie septentrionale en 1459. Mehmed II ne parvient certes pas à soumettre les farouches tribus à l’abri de la forteresse naturelle du Monténégro — c’est son successeur qui obtient la reconnaissance de la suzeraineté en 1499. Mais son attaque surprise contre la Bosnie est couronnée de succès en 1463, tandis qu’en 1476 il annexe pour de bon l’Herzégovine.
Au sud, Mehmed II s’empare du despotat paléologue de Morée en 1460, qu’il conserve en 1463 malgré l’entrée en guerre de Venise en 1462. Il prend l’Eubée en 1478, avant de conquérir l’Albanie septentrionale en 1479. En Anatolie, il repousse la frontière vers l’est : en 1461, l’émir isfendiyaride cède la principauté de Çandar*, centrée sur Sinop, dont les entrepôts recueillent le fer et le cuivre extraits des montagnes pontiques. Au sud de la péninsule, depuis 1402, les Karamanides n’ont eu de cesse de vouloir se soustraire à la suzeraineté ottomane. En 1455, Mehmed II les attaque. S’il ne s’empare de Konya qu’en 1468, en 1475 il est désormais maître de toute l’Anatolie centrale. Par conséquent, la Syrie mamelouke n’est plus protégée que par deux principautés turcomanes clientes qui surveillent les cols du Taurus : en Cilicie, les Ramazanoğlu ; plus au nord-est, la confédération tribale de Zulkadr établie autour des villes de Malatya et Elbistan. Devenu un territoire élargi et compact du Danube à l’Euphrate, comme au temps de Dioclétien, et un voisin des États d’Europe centrale et méditerranéenne, l’Empire poursuit les guerres contre Venise (prises de Coron, Modon, Navarin, Lépante et Durrës).
Conquérant audacieux et homme d’État talentueux, Mehmed II gouverne comme nul sultan avant lui : de manière personnelle et absolue. Il estime que les territoires vassaux n’ont plus d’utilité comme tels : il les transforme en provinces et dépose les familles régnantes. Ainsi les Gattilusi sont chassés d’Aenos et de Lesbos (1454-1462), les Branković perdent la Serbie (1459), les Paléologues la Morée (1460) et les Grands Comnènes Trébizonde (1461). Aux anciennes noblesses de service, il accorde timars et revenus tirés de la Couronne. Le concours des beys des frontières lui est moins indispensable. Il les met au pas, saisit leurs biens de pleine propriété et leurs fondations pieuses — de même que ceux de notables et de derviches —, les intègre au domaine royal et enrichit ainsi l’État, lequel est réorganisé. Il écarte les grandes familles d’oulémas* du conseil, nomme des serviteurs et esclaves comme vizirs et n’hésite pas à faire exécuter trois de ses grands vizirs.
Le caractère impérial du règne l’exige : le pouvoir royal se fait plus distant, plus solennel : une étiquette isole le souverain des autres hommes dans les parties intérieures du palais. Désormais, Mehmed II correspond pleinement à la métaphore jadis employée par Ibn Bîbî (m. ap. 1285) à propos de la cour seldjoukide* : il occupe « la porte du padishah sous laquelle le monde trouve refuge ». Il institue un code de lois et de règlements (kanunname*), fixe rigoureusement les rapports entre sujets assujettis à l’impôt (reaya*) et ceux qui en sont exonérés (askeri*), et intègre le patriarcat grec à l’appareil d’État — au-delà de la continuité d’une tradition byzantine sur laquelle les historiens continuent de s’interroger, les dignitaires grecs contribuent notamment au prélèvement de l’impôt et au développement des relations diplomatiques avec les États européens. Il fait de la flotte un instrument de conquête : les prises de Lesbos en 1462 et d’Eubée en 1470 sont le résultat d’opérations amphibies. Cependant, mal-aimé d’une troupe victime de dévaluations répétées (à six reprises, la quantité d’argent de l’aspre est réduite, ce qui diminue d’autant la solde des janissaires), il laisse à sa mort en 1481 un empire certes étendu, mais une société épuisée par des décennies de guerres et une armée fragilisée par les échecs des sièges de Rhodes et de Belgrade.
Moins attiré par la gloire des armes et davantage intéressé par la fréquentation de mystiques et l’observation de pratiques dévotes, Bayezid II n’en consolide pas moins l’Empire légué par un père qui, sceptique sur les capacités de son rejeton à gouverner, avait néanmoins veillé à préparer celui-ci aux affaires. Le nouveau sultan doit d’abord surmonter la crise dynastique sans précédent qui l’oppose à son frère Cem. Réfugié chez les Mamelouks d’Égypte puis chez les Hospitaliers de Rhodes, le prince rebelle devient prisonnier de souverains catholiques qui veulent l’utiliser pour lancer une croisade. Bayezid II cherche à négocier avec les États d’Italie et de France tandis qu’il conclut une trêve avec la Hongrie en 1483. Il a ainsi les coudées franches pour attaquer la Moldavie, prendre les cités marchandes de Kilia et d’Akkerman en 1484 et s’assurer ainsi le contrôle, non seulement des routes commerciales vers la Pologne, mais de l’ensemble de la mer Noire. La guerre conduite contre les Mamelouks en 1485-1491 ne permet en revanche aucune progression en Anatolie orientale — les principautés des Ramazanoğlu et de Zulkadr restent dans l’orbite du sultanat du Caire.
Le prince Cem meurt à Naples en 1495, mais l’affaire ne s’achève qu’après le rapatriement de son corps en 1499. Libéré de la crainte d’être déstabilisé par son frère en cas de conflit, Bayezid II attaque les Vénitiens, prend Lépante et se rend maître du golfe de Corinthe. Ces campagnes sont l’occasion d’agrandir les arsenaux, de doter la flotte de nouveaux modèles de bateaux et de faire appel à des corsaires. Les frontières sont consolidées et les Ottomans sont désormais une puissance navale capable de mener des opérations au-delà de la mer Égée. Bayezid II développe la nouvelle capitale Istanbul, y bâtit une mosquée impériale et un complexe islamique, accueille auprès de lui des derviches halvetis* venus d’Amasya et autorise l’installation de couvents naqchbandis* dans ses hautes villes. Il encourage la production d’œuvres historiques afin de glorifier la dynastie et ordonne la compilation de lois et de règlements. Professant un islam plus orthodoxe que celui pratiqué par les bektachis ou les naqchbandis, l’ordre halveti s’impose parmi les oulémas et prend une part active aux campagnes lancées dans la suite contre les Vénitiens et les Impériaux. Cependant, l’indécision de Bayezid II face à la poussée des Safavides* attise une vaste révolte kızılbaş* (« têtes rouges ») déclenchée dans le Sud-Ouest anatolien. Fort d’environ 20 000 hommes, le mouvement est écrasé et son chef Şahkulu est tué à Sivas en 1511. Mais il ébranle le règne d’un sultan vieillissant et menacé par les ambitions rivales de ses fils : Ahmed entre en rébellion, Korkud lui désobéit en partant pour l’Égypte et, en 1512, Selim le contraint à la déposition, une première dans l’histoire ottomane.

Selim Ier, Soliman et Selim II :
la seconde conquête ottomane
Alors que Cortes détruit l’Empire aztèque dans le « Nouveau Monde », deux souverains ottomans engagent un remarquable cycle de conquêtes dans l’Ancien. Ils consolident l’État en Asie Mineure, l’implantent au Proche-Orient et en Afrique, et l’étendent en Europe. À son arrivée au pouvoir en 1512, Selim Ier trouve un empire menacé de désagrégation. Pour asseoir son règne et rétablir l’ordre, il exécute systématiquement frères et neveux. Il sécurise ses arrières par la signature d’une trêve avec Venise et la Pologne, avant de se retourner contre celui en qui il voit son principal ennemi : Ismail Shah. Le souverain safavide pose en effet un double problème commercial et intérieur : l’expansion iranienne coupe les Ottomans des contacts avec la Chine et accentue la menace kızılbaş.
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CARTE 2. L’Empire ottoman à la fin du règne de Mehmed II (1481)
Ces Turcomans d’Anatolie orientale observent un islam hétérodoxe et syncrétique, protègent leur mode de vie nomade et entretiennent des pratiques matrimoniales strictement endogames. Rattachés à une branche du chiisme duodécimain*, ils apportent un soutien marqué à la nouvelle dynastie safavide, également turcomane. Selim Ier tient par ailleurs Ismail Shah pour responsable d’un double problème : des membres de tribus kurdes identifiées comme sunnites et implantées en Anatolie orientale bien avant la conquête ottomane se convertissent au chiisme, et une partie d’entre eux quittent le pays pour s’installer en Iran. Lorsqu’en 1512 les Kızılbaş entrent de nouveau en rébellion, le sultan les pourchasse avec férocité. En 1514, il se décide à affronter les Safavides. La bataille de Çaldıran au nord-est du lac de Van est une hécatombe des deux côtés, une victoire pour Selim et son artillerie et un désastre pour Ismail Shah. Le sultan victorieux poursuit sur sa lancée jusqu’à Tabriz, investie mais vite évacuée à cause de la mauvaise volonté des janissaires à continuer la campagne. En 1515, il retire aux Safavides le Diyarbakır. Eux-mêmes en avaient dépossédé les Akkoyunlu en 1507, installés depuis 1401 dans ce pays situé aux confins de l’Anatolie et de la Haute-Mésopotamie. L’Ottoman se tourne alors vers la principauté de Zulkadr. Elle forme un État tampon face aux Safavides et aux Mamelouks. Selim avait sollicité son appui lors de sa précédente campagne, en vain. Il manœuvre pour en prendre le contrôle en 1515. Par ailleurs, favorisée par l’effondrement des Akkoyunlu, la progression safavide a rapproché Ottomans et Mamelouks : renforcés par les succès enregistrés au cours de la guerre contre les Vénitiens (1499-1503) et la nouvelle puissance que leur donne l’installation de canons sur leurs galères, les premiers avaient envoyé techniciens et matériel aux seconds, afin de faire conjointement barrage à la menace portugaise à l’entrée de la mer Rouge. Reprise sous Selim Ier, l’expansion ottomane en Anatolie orientale les éloigne l’un de l’autre. L’annexion de Zulkadr met à mal le dispositif de défense des Mamelouks et, comme ils n’ont pas soutenu les Ottomans contre les Safavides en 1514, ils se savent d’autant plus menacés depuis. Aussi le sultan mamelouk Qânsûh se porte-t-il avec son armée au nord de la Syrie. Il est tué à la bataille de Marğ Dabîq au nord d’Alep en août 1516, une victoire éclatante pour Selim Ier au cours de laquelle périt la fine fleur de l’armée mamelouke (ill. 11). Les Mamelouks doivent évacuer la Syrie et se replier sur l’Égypte. En 1517, l’Ottoman poursuit son avancée, traverse le Sinaï, prend Le Caire, détruit le sultanat mamelouk et s’empare de l’ensemble de son territoire. Le chérif* de La Mecque lui fait allégeance.
En huit ans de règne (1512-1520), Selim Ier a offert à l’Empire une expansion supplémentaire vers l’est et une première implantation sur le continent africain. Il a fait reculer les ambitieux Safavides. Il a pris le contrôle des Lieux Saints. Il a enlevé Le Caire, siège du califat abbasside* depuis 1261. En quelques mois, il a détruit l’État qui dominait le Proche-Orient depuis deux siècles et demi. L’Empire ottoman est désormais l’unique grande puissance musulmane en Méditerranée orientale. Toutefois, Selim Ier a pratiqué une politique de terreur et dirigé ses troupes dans le sang et la violence. Citons un ordre de mobilisation de sa main : « L’armée sera passée en revue par ma noble personne elle-même : ceux qui viendront sans casque auront la tête coupée ; ceux qui viendront sans cubitière [protection métallique de l’avant-bras] auront les bras coupés ; ceux dont un autre équipement sera défectueux peuvent être sûrs de leur châtiment3. » Doté d’un caractère pieux et austère, il cherchait pourtant à exercer la justice avec discernement et consultait volontiers les savants. Cependant, le souvenir d’un souverain tempétueux et cruel a perduré, malgré la rédaction des Livres de Selim, récits de réhabilitation politique commencés sous son règne avant d’être poursuivis sous celui de son fils, Süleyman Ier4.
On ne présente plus le dixième monarque de la lignée ottomane. Ni « l’honnête homme de son temps » (N. Vatin), fin lettré, mécène éclectique et cultivé, grand ordonnateur des arts, être d’une sobre noblesse, attaché à sa chère et brillante épouse Roxelane. Ni le législateur avisé, entouré d’un nombre réduit de collaborateurs, parmi lesquels il sait promouvoir les plus aptes à le servir — sur les neuf grands vizirs qui se succèdent sous son règne, seulement cinq sont démis de leurs fonctions. Ni le conquérant pugnace qui meurt sous sa tente à Szigetvár quelques heures avant que son armée arrache une dernière victoire aux Habsbourg. Ni le protecteur de son peuple qui fait restaurer les remparts de Belgrade, Rhodes, Jérusalem, Avlonya et Pécs. Ni le bâtisseur qui patronne les splendides réalisations architecturales de Mimar Sinan.
Si le nouveau sultan opère un rééquilibrage du pouvoir et substitue aux cycles de la violence paternelle un régime plus tempéré, il s’inscrit dans la droite ligne de la politique de conquête de ses aïeux. En 1510, deux corsaires, Hızır (notre Barberousse) et Oruç (son frère), installent des bases d’opération à Djerba. Dans les années qui suivent, ils s’établissent à la Goulette, paient le quint aux Hafsides* sur leurs prises de course* et prennent le contrôle de Bougie, Cherchell et Alger5. En 1519, Barberousse prête allégeance à Selim. Mais c’est Soliman qui répond à son appel en 1521, avant de lui confier la responsabilité de l’Arsenal impérial. Le sultan profite du développement de la course et du dynamisme des provinces de l’ouest pour lancer une armada sur Tripoli de Barbarie qu’il enlève aux chevaliers de Malte en 1551, avant de conquérir Djerba en 1560. Âprement disputée aux Espagnols en 1534-1535 et à leurs vassaux hafsides, la Tunisie devient définitivement ottomane en 1574. Au Yémen, plusieurs campagnes organisées par voie maritime depuis l’Égypte aboutissent aux prises d’Aden (1538), de Zabid (1539) et de Sanaa (1547).
Au Proche-Orient également, Soliman suit les traces de son père. En 1515, Selim Ier avait dû abandonner Tabriz à peine arrachée à Ismail Shah. En 1534, Soliman la reprend, avant d’ajouter un trophée, et non des moindres, aux possessions ottomanes : Bagdad. Auréolée de la gloire abbasside disparue, l’ancienne capitale califale abrite les tombeaux de deux hauts personnages vénérés par les Ottomans, Abû Hanîfa (m. 767), fondateur de l’école juridique hanéfite, et ʿAbd al-Qâdir al-Ǧilânî (m. 1166), initiateur éponyme de la confrérie Qadiriyya*. En 1546, Soliman annexe Basra, s’offrant ainsi un accès au golfe Arabo-Persique. De nouveau engagé contre le rival safavide en tant que champion du sunnisme en 1548-1549 et en 1553-1554, il stabilise les frontières à l’est, après avoir annexé une bonne partie du Kurdistan et de l’Arménie orientale en 1555. Au nord, la campagne de Moldavie de 1538 assure son hégémonie en mer Noire et renforce les bases du commerce impérial. Au sud, la prise de la formidable place forte de Rhodes en 1522 déblaie en partie la route vitale Istanbul-Le Caire. Cependant, dès lors qu’ils s’installent à Malte, non seulement les Hospitaliers n’assurent plus la sécurité des routes maritimes entre le Dodécanèse et l’Anatolie, mais ils favorisent le retour d’une course dangereuse en Méditerranée orientale, notamment pour la caravane d’Alexandrie.
Le terrain militaire privilégié de Soliman, c’est l’Europe centrale. Au cours de son long règne de quarante-six ans, Soliman y conduit en personne la plupart de ses treize « campagnes augustes » (ill. 12). Il est alors capable de déployer des armées approchant 100 000 hommes dotées de la logistique, de l’approvisionnement et des ressources militaires nécessaires. Fort de cette puissance, il prend Belgrade et Buda en 1526, avant de se retirer de Hongrie, se contentant d’annexer deux comitats du sud du Danube (Srem et Valkó) pour renforcer la frontière avec le royaume chrétien. À la suite d’une campagne ultérieure en 1540, il occupe la partie centrale de la Hongrie qu’il place l’année suivante sous administration plus directe, tandis que l’est du pays et la Transylvanie deviennent un royaume vassal. Si enfin Soliman échoue devant Vienne (1529), il annexe le banat (marche-frontière) de Temeşvar (1551).
À la différence de son père, Selim II ne part pas en campagne. Mais il déclare des guerres. Chypre est conquise en 1571. La même année, la bataille de Lépante à l’entrée du golfe de Patras coûte aux Ottomans l’essentiel de leur flotte et de leurs équipages. Cependant, la Sainte-Ligue conclue entre l’Espagne, Venise et le pape n’exploite pas son avantage. Le sultan reconstitue son armada en moins de deux ans. La paix séparée signée en 1573 confirme la conquête de Chypre. L’année suivante, Tunis est reprise aux Espagnols. Il faut aussi intervenir aux extrémités orientales de l’Empire. En 1567, les tribus des marais situés en amont de Basra sont provisoirement matées. En mer Rouge, le sultan éprouve des difficultés à répondre aux avancées portugaises dans l’océan Indien. Les revendications dynastiques des imams zaydites* conduisent à un soulèvement au Yémen en 1569-1571. Le retour à l’ordre est obtenu à la suite d’une intervention militaire de la Porte.

La nouvelle frontière
Avec ces nouvelles extensions, la frontière septentrionale de l’Empire prend désormais le continent européen en écharpe, courant de la mer Caspienne à l’Adriatique. Dans le bassin oriental de la Méditerranée, l’imbrication est complexe entre l’Empire vénitien et les possessions ottomanes en expansion continue, non seulement sur le continent mais aussi dans les espaces insulaires. Entre le règne de Bayezid II et celui de Soliman, la frontière méridionale de l’Empire devient moyen-orientale, repoussée au-delà d’une longue bande terrestre, étendue des contreforts de l’Atlas méditerranéen à la sortie de la mer Rouge, du golfe d’Alexandrette aux côtes occidentales du Yémen. La conquête de l’Irak a permis de couper les chiites d’Iran de leurs principaux lieux saints (Najaf et Kerbala), de constituer sur le flanc est de l’Empire un glacis protecteur contre les Safavides, et de protéger les voies commerciales reliées à l’Inde et à la Chine de l’instabilité entretenue par les tribus bédouines et des empiètements portugais dans le golfe Arabo-Persique et au-delà : venus prêter assistance au sultan du Goudjerat, les navires ottomans atteignent les côtes de l’Inde en 1531.
Si l’immense empire établi sur les trois continents n’a plus rien de la petite principauté des débuts, sa structure duelle initiale s’est en partie maintenue. On distingue un noyau central, à cheval sur l’Europe et l’Asie, qui comprend l’Anatolie et la Roumélie, constitué en gros au milieu du XVe siècle et parachevé par les conquêtes de Mehmed II. Il demeure inchangé malgré les développements territoriaux ultérieurs. Istanbul en marque le centre géographique et politique, conservant son rôle de capitale, même quand sont intégrées à l’Empire les métropoles du Moyen-Orient, nimbées dans la mémoire islamique d’un prestige équivalent sinon supérieur.
La frontière ottomane partage avec d’autres frontières eurasiatiques plusieurs caractères : à la fois fermée et ouverte, c’est une barrière mais aussi une porte, une zone de tension mais aussi de contact, un espace de transactions officielles et d’échanges clandestins. En Europe, elle n’en est pas moins radicalement différente des autres : elle est dissymétrique. D’un côté, une pluralité d’États chrétiens, de plus ou moins grande importance (un morcellement politique qui surprend toujours les Ottomans), même si ce redoutable voisinage est pour ces États un facteur d’unification (avec les Habsbourg comme grands bénéficiaires). De l’autre, un seul et même État unifié et centralisé dont le cœur est bien en Europe mais qui se prolonge sur deux autres continents, un empire qui se veut universel et répugne à se reconnaître quelque borne que ce soit. C’est la « République des Turcs » (Guillaume Postel).


La République des Turcs
Le sultan en son palais
« Sultan des sultans du monde », « ombre de Dieu sur terre » et « dispensateur de couronnes aux monarques de la terre et de l’époque », le sultan est la clé de voûte des institutions impériales. Il est le garant du bon ordre du monde et incarne le principe de toute justice. Comme tout musulman, il est soumis à la loi sainte. Mais à lui et à lui seul, cette loi confère un pouvoir absolu, légitimé par la volonté divine. Monarque universel, il promulgue des firmans* qui « commandent l’obéissance au monde entier ». Les hauts murs qui encerclent le palais de Topkapı sont conçus pour impressionner les regards qui s’y portent et séparer les gens de la ville de leur monarque. Étendant son regard sur les « Domaines protégés », le sultan est celui qui, sans être vu, voit tout, mais dont la tour de justice (Sa justice) est visible de partout.
Si le plan du Palais (ou sérail) a été conçu sous Mehmed II, Soliman y a effectué d’importants aménagements, notamment pour y installer sa famille, que Murad III a poursuivis dans les années 1580. Très différente de la structure des châteaux européens construits autour d’un bâtiment central, l’organisation générale du site reproduit en partie le plan des camps militaires ottomans, tandis que l’enchaînement de cours successives, séparées par d’imposantes portes et bordées de pavillons aux formes diverses, ne sont pas sans évoquer l’architecture de grands couvents anatoliens ou les agencements de cités intérieures asiatiques6. À la pointe du sérail sont installées des pièces d’artillerie (leur présence donne au palais le nom de Topkapı, « porte des canons ») utilisées seulement pour tirer des salves d’honneur, puisque le Bosphore est désormais à l’abri de toute incursion étrangère.
L’ensemble est divisé en deux parties principales : dans les deux premières cours, les services extérieurs (birun-ı hümayun*) accueillent le gouvernement central, la salle du conseil et plusieurs corps professionnels et militaires. Le personnel y est nombreux et soigneusement enregistré. Les écuries abritent des milliers de chevaux et les cuisines impériales nourrissent les résidents du palais, les invités étrangers lors des réceptions d’ambassadeur et le peuple lors des grands festins donnés par le monarque. Dans la troisième cour se tient la partie intérieure du palais (enderun-ı hümayun*), accessible aux seuls compagnons du sultan, ses pages, ses eunuques et ses femmes. Les deux ensembles sont séparés par la porte de la Félicité (bab üs-saade*), derrière laquelle le souverain accueille des visiteurs dans un petit pavillon7.
La partie la plus secrète du palais est le Harem, objet de fantasmes et de légendes décrits dans quantité de relations de voyage. Le sultan est le seul homme non castré à pouvoir y pénétrer. C’est un complexe labyrinthique de pièces et de cours. L’ordre et la discipline sont assurés par un corps d’eunuques, symétrique des eunuques blancs affectés aux services intérieurs8. Y vivent les esclaves parmi lesquelles les sultans prennent femme sans généralement contracter d’union légale — le mariage de Soliman à Roxelane, sa seule épouse, est une exception à la règle. Y vivent également les filles du souverain, jusqu’à ce qu’elles soient mariées aux plus influents des esclaves de la Porte qui deviennent ainsi les gendres (damad*) de leur maître. C’est le meilleur moyen de s’assurer la loyauté de ces derniers, maintenir la primauté de la lignée masculine issue des sultans et, par là même, garantir la continuité de la dynastie sans laquelle, dans l’imaginaire politique des sultans et de leurs serviteurs, il n’est pas d’intégrité impériale. Sont également logées au Harem quantité de novices issues du butin de guerre, des dons de courtisans ou d’achats au marché d’esclaves. On leur inculque les principes de l’islam ainsi que divers savoirs pratiques. Au fil de sélections successives, certaines d’entre elles s’élèvent dans la hiérarchie du Palais et épousent des pages du sultan qui alimentent eux-mêmes le vivier de recrutement des agents de la Porte9.

Le kanun et la charia
L’histoire du droit ottoman est lourdement chargée d’arrière-plans idéologiques. Les historiens de l’époque kémaliste ont complètement mésestimé le caractère sécularisé des institutions impériales, tandis que ceux du régime de l’AKP n’ont eu de cesse de souligner les dimensions islamiques du pouvoir des sultans. Résumons l’essentiel de ce qui est connu et établi.
À travers la figure du sultan, convergent trois traditions juridiques. La première, turco-mongole, place la justice au cœur de l’exercice du pouvoir. En toutes circonstances, le monarque se doit de protéger ses sujets contre les abus des gouvernants. À cette fin, il applique la loi suprême (yasa*) dont il est le garant. La seconde, iranienne, établit la justice comme grâce ou faveur du pouvoir royal. Son bon exercice procède de l’expression des qualités du souverain. La troisième prolonge la conception islamique d’une communauté politico-religieuse (umma*) : le sultan se doit d’être « juste » (adil). Le système politique s’organise autour de la théorie du « cercle de justice » (daire-i adliye), formalisée par le moraliste Kınalızade Ali (m. 1572) à partir de préceptes élaborés au Xe siècle : « La justice conduit à la justesse du monde. Le monde est un jardin, ses murs sont l’État. L’État est gouverné par la charia. La charia n’est défendue que par le roi. Le roi ne peut gouverner qu’avec l’aide d’une armée. L’armée n’est rassemblée que par l’argent. L’argent est accumulé par les sujets. C’est la justice qui fait les sujets serviteurs d’un souverain10. »
Dans les territoires étendus par les conquêtes et protégés au sein du dar al-islam, il échoit au sultan de préserver la loi religieuse et d’en assurer l’application. Il ne peut en interpréter les dispositions — cette fonction revient aux muftis*. Cependant, à partir des années 1520, les muftis d’Istanbul (şeyh ül-islam*) jouent un rôle grandissant dans l’harmonisation du droit et la systématisation des procédures judiciaires et administratives. Un éminent titulaire du poste, Ebussuud (m. 1574), dispose qu’il appartient au sultan d’opter entre les diverses opinions émises par les juristes. Cette théorie s’impose et établit l’importance du kanun* dans le droit ottoman. Certes, les règlements du sultan doivent en tout point se conformer à la charia — le « bon ordre du monde » en dépend. Mais, dans la pratique, leur application prévaut en bien des domaines. Alors que la charia considère par exemple le mariage comme un contrat privé conclu oralement en présence de témoins, un décret du sultan rend l’enregistrement de l’acte obligatoire.
Une autre innovation est instaurée, également considérable : contrairement à ce qui est prévu dans la théologie islamique, une cléricature est intégrée à l’appareil d’État. Classement des collèges de formation, hiérarchisation des postes et réglementation des carrières participent d’une fonctionnarisation du clergé. Cependant, les oulémas des provinces arabes incorporées dans l’Empire conservent leur école juridique (hanbalite*, chaféite* ou malékite*) et les règles antérieures à la conquête qui y sont attachées. Au sommet de la ilmiye*, le şeyh ül-islam est assisté de deux juges suprêmes (kazasker* de Roumélie et d’Anatolie). À la différence du premier, les seconds siègent au divan*, lui conférant ainsi la qualité de tribunal. Ici se lit l’une des manifestations de la double tradition (islamique et turcique) de l’ordre juridique ottoman : trois hauts dignitaires ont autorité sur les oulémas et veillent à l’observation de la charia autant qu’à l’application du droit du sultan. Ce sont les kazasker, et non les cadis*, qui jugent des infractions commises par les askeri. En 1545, le sultan ottoman apporte une innovation supplémentaire dans la longue histoire de l’Islam : le chef de l’État prend le contrôle du corps des oulémas. Il donne au mufti d’Istanbul la prééminence sur les autres dignitaires. Placé à la tête de la hiérarchie des clercs, le şeyh ül-islam nomme aux fonctions de la magistrature et présente au sultan des projets de décret. Soliman le consulte sur les grandes questions de droit et de politique : la guerre et la paix ; la législation foncière ; les règles à appliquer aux legs pieux11.

La terre, l’impôt et la monnaie
La terre est miri*, c’est-à-dire propriété éminente du sultan — elle constitue 87 % des terres arables en 1528. Elle peut faire l’objet d’un titre légal de tenure (tapu senedi*) conféré à un groupe ou à un particulier. Le droit d’exploiter la terre est transmissible sous certaines conditions. La propriété d’une terre peut être attribuée de manière définitive à des personnes : elle devient alors mülk*. Le détenteur d’un mülk a la possibilité de fonder sa concession en vakf* : la propriété est immobilisée et rendue inaliénable dans un but charitable. En général, elle est louée, avec des baux de longue durée (jusqu’à 99 ans). Toute terre cultivée qui n’est ni mülk ni vakf est miri.
Les statuts fonciers sont attachés à des prélèvements fiscaux. L’impôt est régi par la coutume. Les taxes sont couchées par écrit dans des registres et sur les brevets (berat*) individuels des amil* (fermiers de l’impôt) et autres personnes chargées d’en assurer la levée. Ces documents ont force de loi : ils ont la forme de décrets et sont émis au nom du sultan. De la fin du XVe siècle à la fin du XVIe siècle, le matériel assemblé constitue la base des règlements appliqués (kanunname). Dès lors que la structure fiscale de l’Empire change après 1600, la compilation des kannuname prend fin (à l’exception de ceux qui sont établis lors des nouvelles conquêtes ou reconquêtes du XVIIe siècle et du début du XVIIIe siècle). En revanche, l’institution du timar se maintient : en 1527-1528, elle représente 37 % des revenus fiscaux et concerne 37 741 timariotes dont 9 653 janissaires (localisés pour 69 % d’entre eux en Roumélie)12. Les officiers des échelons supérieurs perçoivent des allocations appelées zeamet* (moins de 100 000 aspres) ou hass* (au-dessus de 100 000 aspres). En proportion des revenus perçus, ils lèvent des hommes pour la guerre qu’ils sont chargés de mener au front et de commander sur le champ de bataille. À ces officiers supérieurs, des sipahi* cèdent une partie de leurs revenus, en général la taxe de labour. Eux-mêmes disposent d’une réserve seigneuriale sur laquelle ils font travailler leur famille, des serviteurs, des esclaves ou des reaya assujettis à des corvées. Nul n’est propriétaire de son timar : le titulaire en bénéficie aussi longtemps qu’il accomplit le service militaire qui lui incombe. S’il ne se rend pas en campagne ou n’a pas l’équipement requis à l’inspection, s’il déserte ou commet d’autres sortes d’infractions, son timar lui est retiré et transmis à un autre titulaire. Si, à l’inverse, il se signale par de brillants états de service ou si, pour parler comme Koçi Bey, auteur de mémorandums sous Murad IV, « il rapporte les langues et les têtes » de ceux qu’il a tués au combat, son timar est augmenté.
Au milieu du XVe siècle, la ligne de séparation entre askeri et reaya est clairement établie par l’usage systématique de registres fiscaux exhaustifs. Mais, plus institutionnelle que sociologique, elle se franchit dans les décennies qui suivent : des magnats locaux, des knez* chrétiens et des groupes de semi-nomades parviennent à quitter leur statut de reaya, assurent des fonctions militaires pour un temps, avant de revenir à leur ancienne condition13. La ligne de séparation se franchit, mais elle se consolide : d’une part, les fils de paysans chrétiens enrôlés dans le système du devşirme* (dont les plus anciennes références datent du règne de Bayezid Ier) ou les musulmans devenus cadis, muftis ou professeurs quittent pour de bon la masse des reaya ; d’autre part, si les fils de timariotes chrétiens restent timariotes, ils se convertissent souvent à l’islam.
Dans les provinces constituées au XVIe siècle, le timar ne s’impose pas autant que dans les territoires précédemment conquis. Il remplace les précédents fiefs de service en Anatolie centrale et dans le Bilâd al-Shâm* : à l’époque mamelouke, les terres céréalières, propriété du souverain, étaient attribuées à des individus sous forme d’iqtâ͗ (octroi d’un ensemble de revenus publics en échange d’un service). Mais en Anatolie orientale, en Irak, au Yémen et au Maghreb, les coutumes tribales et le fikh* restent la norme, surtout quand la terre ne revient pas à la Couronne.
Prenons le cas de l’Égypte. À l’instar des provinces du Maghreb, de Tripolitaine, d’Abyssinie, du Yémen, de Bagdad, Basra et Lahsa, elle est fiscalement autonome (saliyaneli*). Le tribut versé annuellement n’est pas un surplus issu d’un calcul de recettes et de dépenses, mais une somme fixée et modulée régulièrement par Istanbul. La ponction imposée au Caire est considérable, mais représente moins du dixième des revenus disponibles : le gouverneur général perçoit les revenus les plus élevés de l’Empire après le grand vizir. Prenons le cas de son collègue en poste au Hedjaz. La protection des Lieux Saints lui vaut de ne verser aucun tribut au sultan, d’échapper au régime de l’imposition personnelle et de ne s’acquitter que des droits de douane, en sorte que plus tard, au XIXe siècle, la province coûte plus cher au Trésor qu’elle ne lui rapporte. La Crimée est dans une situation inverse : la Porte tire des bénéfices considérables des droits de douane, des taxes sur les salines, des pêcheries et de la vente d’esclaves — entre 1475 et la fin du XVIIe siècle, plus d’un million d’esclaves auraient été pris en Ukraine et en Pologne pour être vendus sur les marchés de Crimée.
La monétarisation des échanges progresse en ville mais aussi dans les campagnes. Les villageois doivent ainsi payer certains de leurs droits en numéraire : la capitation pour les non-musulmans, la taxe de labour (resm-i çift*) pour les musulmans, en place de laquelle les non-musulmans de Roumélie s’acquittent d’une taxe sur le travail déjà évoquée, l’ispence*. Au XVe siècle, la solde est versée en espèces aux nouveaux corps d’élite. À la fin des années 1470, la Porte introduit un système monétaire unifié fondé sur l’unité de compte sultani (pièce d’or, symbole de la souveraineté ottomane) indexée sur le ducat vénitien (afin notamment de faciliter les échanges en Méditerranée), tandis que l’aspre d’argent (akçe) et les pièces de cuivre sont utilisés dans les transactions quotidiennes. Mais elle ne parvient pas à imposer ce système sur l’ensemble des territoires conquis. À telle enseigne que plusieurs types de monnaie sont en circulation, de la Crimée aux Balkans, de la Bosnie à la Syrie, de la Tunisie au Yémen14. En Égypte par exemple, la petite pièce d’argent (meidin, nisf ou nisf fidda) en vigueur depuis le XVe siècle, devenue pare ou para (pièce) sous les Ottomans, demeure l’unité standard en argent jusqu’à la fin du XVIIIe siècle. En outre, les monnaies étrangères sont très présentes : alimentés par les arrivages considérables en or et en argent du Nouveau Monde, ducats et thalers sont les moyens de paiement utilisés du Nicaragua au Bengale. À Patmos par exemple, les sujets du sultan effectuent leurs achats avec une variété d’espèces dont l’addition correspond à peu près à la somme due.

Le gouvernement impérial
Après le transfert définitif des services de l’État au palais de Topkapı, le divan impérial devient une institution organisée autour d’un mode de fonctionnement et d’un protocole affinés au fil du temps. Comme dans les autres monarchies musulmanes de l’époque, son domaine de compétences inclut les affaires politiques intérieures, les questions financières, la politique fiscale, les choix stratégiques et militaires et les nominations aux postes. Il administre les territoires et constitue la cour suprême de l’Empire. Il ne développe aucune pensée économique d’ensemble, cultive une vision fixiste du cours des choses et s’attache au respect prudent des coutumes locales et communautaires. Il veille à concilier des intérêts divergents entre les trois corps qui structurent l’appareil d’État : les officiers militaires (seyfiye*) ; la pyramide des oulémas (ilmiye) ; la bureaucratie (kalemiye*), comprenant notamment les services du contrôleur général des finances (başdefterdar*) et du garde des sceaux (nişancı*). Jusqu’au milieu du XVe siècle, on n’observe aucune régularité particulière dans le rythme des réunions du divan, ni aucune stabilité dans sa composition. Autour des personnels qui assistent aux délibérations, gravite un nombre croissant d’auxiliaires et de secrétaires de différents grades qui préparent les actes et les procès-verbaux des séances. Cependant, à la fin du règne de Mehmed II, le kanunname-i al-i Osman met pour la première fois par écrit la hiérarchie des fonctionnaires et le protocole de la cour. Les secrétaires relèvent désormais de quatre secteurs distincts : le Trésor ; les bureaux des contrôleurs (defterdar*) chargés des ordres financiers ; ceux du garde des sceaux qui traitent de politique générale ; les recensements provinciaux. Les vizirs, defterdar, kazasker, mais aussi les gouverneurs de province, sont habilités à tenir conseil.
Dans les parties extérieures du Palais, le vezir-i azam (« le plus grand des vizirs ») ou sadrazam* (à partir du milieu du XVIe siècle) dirige le gouvernement de l’Empire. Initialement issu du corps des oulémas et doté d’un pouvoir considérable sous le règne d’Orhan, il partage le titre de vizir avec d’autres dignitaires (les vizirs de la coupole se réunissent dans une pièce qui jouxte la tour de justice du Palais). Au cours du XVe siècle, la fonction s’ouvre aux kapı kulları, « esclaves de la Porte » préalablement formés dans les écoles du Palais : les chroniqueurs ignorent jusqu’aux origines de plusieurs d’entre eux, tels Derviş Mehmed (m. 1482) dont on supposait qu’il était circassien, ou Adnî Mahmud (m. 1474) dont on se demandait s’il était seulement serbe ou également grec. Plus la fonction s’ouvre à des homines novi, plus elle se ferme aux noblesses chrétiennes des pays conquis, dont l’intégration politique est moins indispensable à un pouvoir désormais bien implanté dans les Balkans et en Anatolie. Le sultan confie au grand vizir la présidence du conseil, s’offrant la possibilité d’assister aux séances incognito, à l’abri d’une fenêtre grillagée — cette présence invisible a fasciné quantité d’observateurs occidentaux et forgé le caractère secret d’un pouvoir retiré dans les parties intérieures du Palais.
Le grand vizir voit ses prérogatives élargies à des fonctions de commandement militaire. Hissé au rang de « délégué plénipotentiaire » (vekil-i mutlak) du sultan en vertu du règlement (kanunname) de Mehmed II, il est dépositaire du sceau du souverain ; il rend la justice au nom de ce dernier, préside les séances du divan et détient la haute main sur l’administration et l’armée. Aussi le sultan préfère-t-il nommer à ce poste des gens de confiance, dont il attend la plus grande loyauté et qu’il châtie s’il s’estime trahi — İbrahim Pacha, ami de jeunesse de Soliman, est ainsi exécuté en 1536. Dans l’ensemble, les grands vizirs sont des pachas* chevronnés, d’anciens gouverneurs généraux, des seconds vizirs, sinon des gendres impériaux (damad, mariés à des filles ou sœurs de sultan), tous rattachés à des clientèles fidélisées par le jeu des promotions. Le souverain s’efforce de leur laisser le temps de remplir leurs tâches et de contribuer ainsi à l’équilibre des institutions : entre 1453 et 1579, les grands vizirs restent en fonction un peu moins de quatre ans en moyenne.

L’administration des provinces
Dans la seconde moitié du XIVe siècle, des unités provinciales sont constituées en Roumélie sous Murad Ier, puis en Anatolie sous Bayezid Ier. Dans ces parties de l’Empire, l’organisation administrative se confond avec celle de l’armée timariale, tandis que le nombre de provinces augmente (8 en 1520, 11 en 1544, 32 en 1610). Deux types de circonscriptions sont à différencier : les beylerbeylik* (eyalet*, vilayet*) sont dirigés par des gouverneurs généraux (beylerbeyi*, vali*) assistés d’agents financiers dépendants du contrôleur général (başdefterdar). Les sancak* (sous-gouvernorats) sont les subdivisions des beylerbeylik dirigées par des sancakbeyi* (« chef d’enseigne »). Ces chefs de poste et leurs hommes sont rémunérés par des revenus tirés des domaines royaux (hass), en échange desquels ils doivent s’équiper et équiper des troupes mobilisables lors des campagnes. Ils assurent le maintien de l’ordre, arrêtent criminels et délinquants, diligentent des enquêtes et président au recensement systématique des sujets contribuables : les recenseurs vont de village en village et regroupent les relevés par circonscription (kaza*) ; les données sont mises au propre dans des registres remplis au niveau des sancak et précédés de kanunname fixant les règles d’application en fonction des particularités locales. Le recensement s’achève par une liste de taxes, dont la dîme prélevée à hauteur de 10 % au moins de la récolte.
Les cadis forment les cadres de la magistrature territoriale. Ils assurent le lien entre l’autorité publique et les administrés. Les titulaires des postes les plus prestigieux portent le titre de molla* : au sommet de la hiérarchie, les trois capitales (Istanbul, Edirne et Bursa), les deux villes saintes (La Mecque et Médine), puis trois villes historiques dont deux anciens sièges califaux (Damas, Bagdad et Alep). Les noms, rangs et salaires des cadis sont couchés dans les registres des kazasker dont ils dépendent. C’est une particularité ottomane par rapport aux cadis de l’époque médiévale : agents de l’État, ils sont souvent co-destinataires des ordres impériaux (firmans) adressés aux beylerbeyi et sancakbeyi. Ils enregistrent les ordres de nomination des agents locaux et encadrent leur prise de poste, président à l’affermage local des revenus publics et à la stabilité des prix des denrées — le muhtesib* chargé de la police des marchés est placé sous leurs ordres. Les actes qu’ils établissent et signent constituent une validation notariale ou de copie conforme. Ils enregistrent les contrats établis entre particuliers (vente-achat, location, mariage, etc.). Enfin, à l’instar de leurs prédécesseurs abbassides et mamelouks, il leur revient de résoudre les litiges entre personnes, de protéger les orphelins, les mineurs, les veuves, les femmes non mariées et sans tuteur, et de procéder à la répartition des héritages en cas de désaccord entre les parties.
Avec l’extension de l’Empire, Istanbul conduit une politique générale pragmatique : il s’agit d’étendre le régime d’administration provinciale, tout en l’adaptant à la situation des pays conquis. En Anatolie occidentale et centrale, Thrace, Bulgarie, Macédoine, Albanie méridionale, Morée, Bosnie, à Alep et à Damas, la Porte prélève directement certains impôts, les autres étant affectés aux timariotes et aux hauts fonctionnaires. Elle exerce son autorité militaire et administrative en la personne de son gouverneur général, flanqué de sous-gouverneurs et assisté d’agents venus d’Istanbul ou recrutés sur place. Dans les provinces frontalières, en Hongrie à l’ouest, et à Mossoul à l’est, elle se donne les moyens d’implanter des timars afin de disposer de troupes régulières. En revanche, en Croatie, dans plusieurs îles Égéennes, au Kurdistan, en Égypte, dans le reste de l’Irak, en Abyssinie et au Yémen, elle s’accommode d’une administration autonome. La perception de l’impôt est affermée. Les prélèvements établis en fonction d’un barème qui ne préjuge pas du montant total servent à payer les dépenses sur place et la solde des troupes locales, le surplus étant destiné au Trésor impérial. La vie des sujets et le prélèvement de l’impôt sont aux mains des grands notables et des chefs de tribu. En Égypte, l’essentiel des revenus provient des impôts fonciers, ainsi que des droits de douane et de marché dans les ports et les villes (les uns et les autres sont affermés). Les revenus du gouverneur général du Caire sont considérables, alors qu’une partie des grains et de l’argent sont affectés aux Lieux Saints.
La dynamique cité marchande de Raguse, l’Albanie du Nord et le Monténégro sont autonomes. En Albanie du Nord, les Guègues ont conservé une large autonomie héritée de leur système tribal. Le Monténégro fait partie du domaine du sultan. Les maigres ressources du pays ont dissuadé les conquérants d’implanter un contrôle plus direct et d’introduire timars et sipahi. Une suzeraineté lâche s’exerce sur le gouvernement d’un prince-évêque placé à la tête des cadres tribaux et du clergé orthodoxe. La Moldavie, la Valachie et la Transylvanie sont des principautés vassales : aucun agent civil ou militaire ne saurait y mettre les pieds et le devşirme n’y est pas pratiqué. Au Maghreb, en revanche, l’autonomie est de fait plus que de droit, puisque la Porte y envoie des gouverneurs. Dans les provinces d’Alger, Tunis et Tripoli de Libye (Trablusgarb), l’administration repose sur trois institutions : doté de moyens militaires et financiers réduits, un pacha (beylerbeyi) gouverne pour une période variant d’un à trois ans ; l’institution judiciaire est confiée à des cours provinciales ; chaque province dispose d’une ou de plusieurs compagnies (orta) de l’ocak* des janissaires — celui de Tunis compte 3 000 à 4 000 hommes, celui d’Alger en mobilise jusqu’à 12 000. À noter qu’un autre corps joue un rôle croissant dans le gouvernement de la Régence d’Alger : c’est la tâ͗ifa* des reis*, la puissante association des capitaines de corsaires. Au Hedjaz, en Érythrée, Crimée, Géorgie, Circassie ou dans le golfe Arabo-Persique, seules les bordures côtières sont placées sous le contrôle direct des Ottomans.

Contre les infidèles : la guerre
Dès ses premières décennies, le beylik ottoman entretient des relations diplomatiques avec ses voisins, veille à se doter d’alliés et emprunte à leur cérémonial. Tandis qu’au XVe siècle le sultan admet la prééminence du souverain mamelouk, au XVIe siècle, il ne considère plus aucun monarque chrétien ou musulman comme son égal. Il se soucie avant tout d’assurer la continuité patrilinéaire de la dynastie : les mariages avec des princesses étrangères prennent fin. Si la Porte conduit une diplomatie active avec ses voisins directs (Hongrie, Saint-Empire, Pologne-Lituanie, Russie) aux XVIe-XVIIe siècles, elle n’attend aucune ratification d’un traité bilatéral, considérant comme suffisante la version dressée par sa chancellerie. Le sultan sait bien qu’il représente une menace grandissante aux yeux des États chrétiens, inquiétés par la prise de Constantinople et les avancées des armées de Mehmed II jusqu’à Otrante (1480) et de Soliman jusqu’à Vienne (1529). Les raids dévastateurs régulièrement conduits sur les abords de la Croatie comme sur les côtes napolitaines alimentent la légende noire des Turcs. L’efficacité de la cavalerie ottomane et la puissance de la nouvelle artillerie déroutent les généraux chrétiens. Néanmoins, les « Saintes Ligues » successivement constituées autour des Habsbourg prennent le relais des croisades princières des XIVe-XVe siècles. Les Ottomans sont constamment préoccupés par de possibles alliances entre souverains chrétiens, car ils se savent dans l’incapacité de soutenir une guerre sur deux fronts (en Europe orientale et en Perse).
Le siège de Constantinople de 1453 et les victoires sur les places hongroises au XVIe siècle confirment la force des armées du sultan. Face aux Safavides à Çaldıran en 1514, aux Mamelouks à Raydaniyya en 1517 ou aux Hongrois à Mohács en 1526, la puissance de feu ottomane emporte le cours de la bataille. À l’inverse de leurs adversaires chrétiens qui utilisent des canons de fer, les Ottomans coulent des pièces de petit et moyen calibres en bronze — les coûts sont plus élevés, mais les résultats obtenus sont d’une qualité et d’une fiabilité supérieures15. Puissante, l’armée s’étoffe. Le devşirme vient compléter le système du quint (pencyek*) rendu moins productif par le recul des raids dans les zones frontalières. Les opérations de grande envergure conduites en territoire balkanique principalement, mais aussi anatolien, permettent de lever régulièrement des milliers de jeunes garçons. Cependant, soucieuses ne pas déstabiliser les cadres de l’économie rurale, les autorités accordent des exemptions à de nombreux groupes et limitent l’ampleur des levées : un règlement de 1493 ordonne de prendre un garçon pour 40 foyers16. Cas particulier, les fils de Bosniaques islamisés sont également éligibles au devşirme. La plupart d’entre eux ne connaissent pas l’étape de la formation « chez les Turcs » et sont directement affectés au Palais impérial ou dans les jardins privés du sultan.
C’est le point fort des Ottomans : leur administration est conçue pour mobiliser rapidement et efficacement hommes et ressources. En 1475, le sultan peut compter sur une cavalerie légère de 40 000 timariotes. Les effectifs de l’artillerie passent de 1 171 à 6 527 hommes entre 1514 et 1598. Le corps des janissaires passe de 3 000 hommes sous Murad II à 13 000 sous Bayezid II. Le chiffre est stabilisé sous Soliman — il est remarquable pour une armée permanente de l’époque. En outre, les Ottomans s’adaptent à un type de guerre étranger à leurs traditions : la bataille navale. Ils approvisionnent constamment leurs arsenaux en bois, fer et autres matériaux nécessaires à la construction de navires. Ils font du recrutement des chiourmes un enjeu prioritaire. Ils recourent aux savoirs spécialisés de corsaires expérimentés pour déployer une flotte qui, lors des grandes expéditions, rassemble jusqu’à 150 unités.

Avec les infidèles : la diplomatie
La guerre ne fait pas tout. Les sultans entretiennent des relations directes avec les souverains de tout bord et envoient des espions dans les pays infidèles. Ils accordent une importance particulière à la symbolique des échanges et des cadeaux diplomatiques, et couvrent les ambassadeurs de robes d’honneur dont la valeur dépend du rang attribué au monarque représenté. S’ils restent à l’écart du jeu noué autour des unions matrimoniales entre États chrétiens, ils se soucient de bâtir des alliances pragmatiques en fonction des rapports de force et des nécessités du commerce : alliance militaire franco-ottomane comme conséquence de l’antagonisme renforcé avec les Habsbourg, collaboration avec les Jagellon polono-lituaniens, coopération politique et commerciale avec l’Angleterre et la Hollande. La trêve entre la Communauté des croyants du « territoire de l’islam » (dar al-islam) et les « mécréants » (kâfir) du « territoire de la guerre » (dar al-harb*) procède d’un contrat considéré comme conforme au droit musulman. Les sultans recourent avec intelligence à cet outil (avec le Saint-Empire en 1547, ou l’Espagne en 1578), pour le laisser de côté dès qu’ils estiment nécessaire de reprendre les hostilités. Dans leur rhétorique, les infidèles ne cessent jamais d’être des adversaires à combattre et à réduire. Mais ils pratiquent avant tout une guerre de conquête : ils ne sont pas moins implacables avec leurs rivaux musulmans ; ils ont éliminé plusieurs États proche-orientaux (Karaman et Mamelouks notamment) et considèrent les Safavides comme des hérétiques haïssables — constamment menacés d’emprisonnement, le sort des envoyés du shah* de Perse est souvent pire que celui réservé aux représentants chrétiens.
Sous le règne de Soliman, les Ottomans nouent avec les Français une relation politique d’un type nouveau. Fruit d’une realpolitik impériale, elle dérive de l’état des rapports de force en Europe entre puissances chrétiennes. Entre le « roi très chrétien » et le « padişah de l’islam », il n’y a rien de commun si ce n’est un redoutable adversaire : Charles Quint, champion de la guerre turque, soutient son frère Ferdinand qui entend conserver ses droits sur la Hongrie. Ardent opposant aux Turcs au début de son règne, François Ier craint plutôt la pression du Habsbourg sur ses frontières et nourrit des prétentions sur l’Italie. Du fait de la captivité du roi de France à Madrid consécutive à la défaite de Pavie en 1525, la régente Louise de Savoie est contrainte d’envoyer des émissaires à Istanbul dans le plus grand secret. Le sultan répond favorablement à l’appel de François Ier. Plusieurs lettres sont échangées. En 1536, un projet d’accord est esquissé. Il reste sans suite. Il a souvent été présenté comme le texte des premières Capitulations franco-ottomanes. À tort : le premier traité conclu entre les deux pays date en réalité de 156917. En revanche, François Ier obtient qu’un ambassadeur puisse le représenter auprès de la Porte et ses successeurs se prévalent à bon droit d’une relation politique à la fois antérieure et inégalée.


Une première modernité
Une démographie en progrès
Comme en Europe occidentale, l’Empire vit une période de repeuplement. Certes, des épidémies de peste frappent régulièrement le pays (constatées pour 40 % des années qui s’écoulent entre 1453 et 1517) ; le fléau se déploie de manière plus récurrente encore dans les territoires conquis entre 1517 et 1570 (la proportion s’élève à 83 %) ; à Istanbul, le pic de l’épidémie de 1561 ferait chaque jour 1 000 à 1 200 victimes18. Cependant, la reprise démographique gagne les campagnes. La stabilité des provinces se fait sentir. Une belle fin de XVe siècle se prolongerait-elle en un beau XVIe siècle ? N. Michel pose la question pour l’Égypte. Elle vaut pour d’autres provinces. Le voyageur Belon du Mans rapporte les propos enthousiastes d’un vieillard de Lemnos : « Jamais, l’île n’avait été si bien cultivée, ni plus riche, et n’y a eu plus de peuple qu’il n’y en a maintenant. » Des spécialistes estiment qu’entre la fin du XVe et la fin du XVIe, la population aurait augmenté de 50 % en moyenne dans les Balkans et en Asie Mineure, et de 80 % dans la plupart des villes. En Morée, elle double entre 1461 et 1512-1520. Dans le Bilâd al-Shâm, la croissance démographique entraîne une avancée notable des fronts de sédentarité. En Anatolie, les registres de revenus fiscaux indiquent une sédentarisation accrue des nomades (yürük*) éleveurs de moutons. Les friches reculent. Des exploitations isolées (mezraa*) deviennent des villages. La culture de l’orge progresse plus vite que celle du blé, signe d’une vitalité de l’élevage du gros bétail. L’Égypte devient le premier pourvoyeur de riz de l’Empire et approvisionne en grains les Lieux Saints du Hedjaz.
En dépit d’une croissance continue, la population urbaine reste très largement minoritaire — il en va de même jusqu’à la fin de l’Empire. Peu de villes nouvelles sont créées (Elbasan (1466) et Korçë (1504-1505) en Albanie, Hezargrad en Bulgarie). La plupart des villes régionales, sièges de sous-gouvernorats et places fortes, comptent quelques milliers d’habitants. Dans les Balkans, 3,5 % des villes dépassent les 10 000 habitants. Dans le Bilâd al-Shâm ou en Anatolie occidentale, le réseau urbain est relativement cohérent : des villes petites et moyennes couvrent l’ensemble du territoire. L’Empire compte deux grands centres urbains : Istanbul et Le Caire. Exsangue après le siège de 1453, la nouvelle capitale impériale accroît constamment sa population : elle comptait environ 70 000 habitants selon un recensement ordonné en 1478 ; elle atteint plusieurs centaines de milliers d’habitants en fin de période — les sources ne permettent pas d’être plus précis19. À l’échelle régionale, une telle extension prolonge des héritages byzantins bien identifiés : elle limite le développement urbain en Thrace, mais n’affecte pas le réseau anciennement étoffé de Bithynie. En 1517, Le Caire compterait 30 500 feux (unités fiscales complexes relevant des chefs de famille20). Dans les décennies suivantes, la population dépasserait les 200 000 habitants, forte d’une solide colonie turque et d’une immigration maghrébine régulière21. Au Proche-Orient, Damas s’étend sur 250 hectares et oscille autour de 56 000 habitants à la fin du XVIe siècle. En 1516, Alep occupe 238,5 ha ; continue, sa croissance fait d’elle la troisième ville de l’Empire. Au Maghreb, Tunis compterait autour de 30 000 habitants lors de la conquête ottomane ; Alger occupe une superficie de 54 ha, mais l’insécurité qui l’environne limite son extension hors les murs.
En Anatolie et dans les Balkans, trois grandes villes se détachent. Riche d’environ 60 000 habitants en 1573, Bursa se développe à partir de sa plaine fertile et bénéficie des ressources en bois des collines de Bithynie. Son marché interrégional est devenu une plateforme internationale, peuplée de négociants russes, iraniens et italiens. C’est la nouvelle capitale de la soie. À force de s’étendre vers de nouveaux quartiers, Edirne, de loin la plus grande ville des Balkans, atteindrait la taille de Florence (mesurée avec précision à partir du premier recensement (catasto) de 1427-1430)22. Malgré l’installation du souverain au palais de Topkapı, elle reste une capitale impériale, un lieu de constructions majeures et un séjour d’hivernage des sultans. Située à cinq jours d’Istanbul, elle rapproche du front hongrois quand une campagne se prépare au printemps suivant. Elle jouit d’un climat jugé plus salubre, même si la peste y sévit régulièrement. Plus au sud, Salonique bénéficie de l’arrivée de juifs expulsés d’Espagne en 1492 ; entre 1500 et 1520, la population double, atteignant 30 000 habitants — c’est désormais « la ville des juifs » (54,4 % des foyers en 1520-153023). Citons aussi Athènes : elle compte 18 000 âmes en 1540.
En Anatolie et dans les Balkans, les quartiers urbains se développent et se multiplient. À la grande mosquée (ulu cami*) s’ajoutent des mosquées de quartier entretenues par des fondations pieuses. En Morée, on construit mosquées, écoles, hammams, caravansérails* et couvents de derviches. Certaines villes sont centrées autour de leur place forte (kale) et dominées par la présence d’un ocak de janissaires. Mais si les citadelles conquises ont été en partie préservées, la plupart des villes en sont dépourvues. Les villes fortifiées (Belgrade, Buda, Vidin) dans lesquelles le personnel militaire est plus nombreux que la population locale sont des exceptions. Plus nombreuses sont les villes organisées autour du culte d’un saint ou d’activités confrériques. Les plus dynamiques sont des ports aux infrastructures réduites, sinon des bourgs artisanaux ou marchands (kasaba) intégrés aux campagnes dont ils dépendent directement. Les incendies, tremblements de terre et destructions occasionnées par les guerres donnent naissance à des reconstructions plus spacieuses et plus robustes. À Istanbul, les autorités s’emploient à réduire la contamination des eaux, paver les rues, détruire les habitations insalubres et surpeuplées, et construire des quartiers périphériques moins denses24.
Des villes relèvent en totalité ou en partie de fiefs de service (hass ou zeamet). Les vakf constitués en faveur des édifices impériaux absorbent des taxes locales ou des impôts perçus dans d’autres provinces : la mosquée de Selim Ier à Istanbul perçoit des taxes levées à Varna. Les populations « pauvres » de La Mecque et Médine vivent aux frais des reaya de nombreuses régions de l’Empire. Des villes de toutes tailles bénéficient largement de la fortune de grands dignitaires. Le cas du grand vizir Sokollu Mehmed (m. 1579) est bien connu qui établit des fondations à Sarajevo, Buda, Szigetvár et Banja Luka. Des notables (ayan*) sont à la tête de fondations pieuses qui assurent les œuvres d’assistance (soupes populaires), la gestion des biens, une partie du commerce et la distribution de l’eau.

Islamisation et sédentarisation
Au milieu du XVe siècle, l’islamisation des populations chrétiennes d’Asie Mineure est largement achevée — c’est peut-être le cas en Bithynie à la fin du XIVe siècle25. Selon des recensements effectués au début du XVIe siècle, les foyers chrétiens représentent seulement 8 % de la population totale (au terme de quatre siècles de domination seldjoukide puis ottomane). Dans les Balkans, l’intégration d’anciennes élites produit une assimilation complète après trois ou quatre générations — au début du XVIIe siècle, les cas de sipahi chrétiens sont devenus très rares. L’évolution la plus marquée s’observe en Bosnie : alors qu’en 1489 les familles musulmanes ne sont environ que 4 500 pour 25 000 familles chrétiennes, sous Soliman, la majeure partie de la population est désormais musulmane. Mais ailleurs, la population chrétienne reste majoritaire : en 1512, les musulmans constituent 18 % environ des habitants de la province de Roumélie, tandis que 5 % des populations albanaises sont musulmanes26. En outre, la durée de la présence ottomane n’explique pas tout. Car dans les Balkans, les conversions se poursuivent à des degrés variables selon les régions dans les siècles qui suivent — jusqu’à la fin de l’époque ottomane en Albanie.
Dans la foulée des conquêtes de Selim Ier, plusieurs groupes turcomans renouent avec un grand nomadisme montagnard interrompu à l’époque mamelouke : ils quittent les séjours d’été des hauts plateaux anatoliens (yayla) pour gagner la steppe nord-syrienne ou chercher plus au sud des pâturages d’hiver. À l’est, des confédérations tribales restent considérables : les Boz Ulus quittent le sud de Mardin pour estiver sur le plateau de Diyarbakır ou gagnent la Géorgie ou l’Iran, à la tête de 40 000 personnes et de deux millions de têtes de petit bétail environ. D’autres groupes qui hivernent dans la plaine cilicienne et estivent dans la steppe centre-anatolienne jusque dans la région de Konya assurent la transition avec les yürük et font l’objet d’un contrôle ottoman plus étroit. Avec l’arrêt des conquêtes, Istanbul estime indispensable de mettre ces populations à contribution fiscale et militaire. Une chasse aux nomades est organisée qui oblige les récalcitrants à travailler aux ouvrages de fortification ou dans les mines. Ils servent également à la turquification de Chypre récemment conquise : environ 20 000 personnes s’installent dans l’île qui compte entre 170 000 et 180 000 habitants selon le recensement de 1572 ; et jusqu’à 30 % de la population se convertit à l’islam27. Les gouverneurs voient dans les nomades de mauvais payeurs, restreignent leurs parcours et favorisent les sédentaires qui fournissent des ressources plus stables. Face aux pressions autoritaires accrues de sédentarisation, certaines confédérations se disloquent, tandis que des nomades d’affiliation chiite cherchent refuge auprès du nouvel État safavide et que des groupes sunnites de plus faible envergure s’infiltrent en Anatolie occidentale.
À la fin du XVIIe siècle, l’État cherche à tout prix à fixer des nomades dans les quartiers d’hiver occupés jadis par des groupes turcomans dans la plaine cilicienne mais aussi, plus au sud, dans les bassins de l’Oronte (régions de Hama et de Homs) et de l’Euphrate (autour de Rakka). C’est un échec : rétifs à l’idée d’affronter chaque année les chaleurs estivales, les nomades installés de force s’enfuient vers le plateau anatolien. À long terme, il est lourd de conséquences : leur départ laisse place à des groupes arabes venus du sud et matérialise une séparation qui, en 1923, se transforme en frontière turco-syrienne. Pour assurer la défense de la frontière orientale et faire face au vide stratégique laissé par le départ d’éléments chiites vers la Perse et la dislocation de grandes confédérations, l’État engage une politique accentuée de renomadisation : exemptées d’impôts, sous réserve de fournir une milice permanente, des tribus kurdes sunnites reprennent à leur compte les grandes migrations nord-sud des confédérations turcomanes disparues. Les populations arméniennes préexistantes sont contraintes de participer à l’accueil des troupeaux hivernés.

Des sociétés villageoises sédentaires
Devant les tribunaux, les individus déclinent leur identité en fonction de leur lieu d’habitat (village, hameau ou ferme isolée, mazraa)28. Les terres qui environnent leurs maisons sont les mieux cultivées, car elles bénéficient des meilleurs apports en fumure. À partir des années 1480, les zones défrichées et cultivées se multiplient. Les réserves de culture restent considérables, variant selon les environnements. La proportion des terres cultivées dépend de la pression démographique. Les zones les plus peuplées sont souvent les mieux exploitées, associant riches pâturages, céréales et arboriculture. Cependant, les densités y dépassent rarement les 20-30 habitants au km². En agriculture sèche méditerranéenne, les terroirs sont dominés par l’inculte, pivot des systèmes agropastoraux caractérisés par un équilibre entre pâturages de saison sèche, zones de cueillette (de fourrage ou de combustible), réserves de culture pour d’éventuels défrichements, jachères enrichies par la pâture et intégrées dans les rotations. Les exploitations sont labourées avec soin et le sarclage peut être minutieux. Les terroirs d’agriculture irriguée sont riches et chaque hectare est cultivé : le sol fécond de l’Égypte et la qualité des récoltes font l’admiration des étrangers de passage29.
Militaro-fiscal, l’État vit certes des taxes de marché, des droits de douane et des produits de l’artisanat et du négoce. Mais sur le long terme, il dépend avant tout des campagnes et de leur prospérité. Il préserve les systèmes agraires préexistants, afin que les timariotes puissent en vivre toute l’année. Il ménage les intérêts des collectivités paysannes pour dégager des revenus pérennes. À condition qu’un paysan verse l’impôt qui est attaché à sa tenure, il est libre de l’exploiter comme il l’entend : s’il décide de convertir un champ de céréales en verger ou en jardin maraîcher, il doit le signaler à son administrateur, car il relèvera d’un régime fiscal différent. En revanche, les campagnes ne vivent pas dans la dépendance des villes — c’est une différence par exemple avec le contado* médiéval italien. Le statut miri de la terre ne permet pas toujours aux villes de s’entourer d’un hinterland nourricier ; leur approvisionnement dépend de terroirs souvent éloignés et des marchands qui en acheminent les produits. En revanche, celles qui sont entourées de terres de propriété mülk, riches en vergers, maraîchage, mais aussi cultures de plein champ, bénéficient d’un ravitaillement journalier en fruits et légumes frais.
Les campagnes sont le lieu de productions spéculatives (en Égypte, le riz et la canne à sucre) destinées aux marchés urbains ou d’exportation, de denrées qui s’écoulent dans les bourgades alentour et de produits d’autoconsommation : céréales, légumineuses, fruits de saison et yaourt à base de lait de brebis, chèvre ou vache, sont les éléments de consommation de base ; soupe à base de céréales, pain et ragoût font le quotidien des populations sans ressources. La viande de mouton est consommée occasionnellement, la volaille et le gibier à plumes plus rarement. De la canne à sucre chypriote ou égyptienne, on tire des pains et de la mélasse. Avant le XVIIIe siècle, le sucre est un produit de luxe. Pour la consommation courante, on lui substitue les raisins secs, le miel et le sirop de raisin. La graisse la plus employée est le beurre clarifié : les olives servent plus à la fabrication des bougies et du savon qu’à la cuisine30. On produit du vin en Albanie, en Hongrie, en Anatolie occidentale, dans les îles Égéennes, le bas Danube, à Chypre, au sud de la Crimée et autour de Trabzon.
Dans les provinces centrales, pour l’administration, l’unité de base de la vie rurale est la ferme (çift*). Indissolublement agraire et fiscale, elle correspond à ce qu’on désigne sous le terme de capacité productive dans la France de l’Ancien Régime : tout exploitant doit disposer d’un attelage de bœufs au moins, pour subvenir aux besoins de son foyer (hane) et s’acquitter de la quantité d’impôt qui lui échoit31 — selon plusieurs spécialistes, cette structure expliquerait pour beaucoup la prédominance souvent observée des familles nucléaires. Il en résulte que la superficie du çift est généralement plus vaste sur une terre rocailleuse que dans un terroir fertile. Un jeune cultivateur qui débute loue ses bras, puis acquiert une vache ou un bœuf pour constituer un demi-çift ; il le complète par location afin d’avoir un train d’attelage ; il cherchera ensuite à obtenir un bœuf de plus et à se doter de tous les éléments indispensables à une exploitation (bâtiments, réserves, outillage), le but étant de convaincre le timariote dont il relève qu’il peut s’installer sur un çift complet. À sa mort, l’exploitation de son çift revient généralement à l’un de ses fils, tandis que les éléments matériels acquis au cours de sa vie sont versés à sa succession32.

L’univers des productions
Le blé est la première des céréales. Le froment est bien cultivé, l’avoine beaucoup moins. Dans des régions où les pluies sont faibles, l’orge domine, remplacé par le seigle dans les zones de forte pluviométrie. Du millet est planté en Bulgarie et du sorgho pousse en Haute-Égypte33. Le lin est exploité en Égypte, le chanvre en mer Égée, en Thrace et à Chypre. Le coton est cultivé au sud de la Serbie et sur les côtes albanaises. Attestée en Bithynie au milieu du XIVe siècle, la culture du riz est introduite dans la région de Filibe (Plovdiv) sous le règne de Murad Ier34. L’État contrôle la production des rizicultures développées au XVe siècle en Thrace, Albanie et Macédoine. On sème des grains au lieu de repiquer les jeunes pousses comme en Asie du Sud-Est. Très prisé par les Ottomans, le riz reste dans les siècles qui suivent un demi-luxe utilisé avec modération dans les soupes et les douceurs.
L’élevage est généralisé chez les populations nomades mais aussi sédentaires. Les bœufs et les chevaux sont destinés au transport et au trait, les ovins et les porcins à la consommation de lait et de viande, de peaux et d’os. Les chèvres et les moutons servent en outre à la production de la laine. De taille variable, les troupeaux de moutons sont importants dans les plaines de Bulgarie, Macédoine et Thrace et les steppes du Pont. Les élevages de chevaux font la renommée du Boudjak, de la Moldavie et de l’Anatolie centrale.
D’importance commerciale secondaire, la pêche est l’affaire de populations côtières et insulaires — tandis que la consommation de viande est une marque de statut social, poissons et fruits de mer disparaissent des listes d’achat du Palais après le règne de Mehmed II. Les produits de la mer sont consommés dans les ports et sur les littoraux, dans les îles Égéennes, sur les côtes poissonneuses de la mer Noire, le long des côtes libanaises ou sur les rives de l’Hellespont. Au large de la Tunisie, des pêcheries fixes se déploient dans les îles Kerkennah, où des barques à fond plat ajoutent la pêche des éponges à l’exploitation des ressources halieutiques. Riche en bancs de sardines, le littoral égyptien est négligé par les fellahs (paysans). Au nord du Pont, abondants dans les limans des grands fleuves, les esturgeons porteurs du précieux caviar sont recherchés. Leur exploitation relève d’un monopole d’État.
L’artisanat représente une part croissante des productions. De grands centres textiles se sont constitués à Bursa, Pergame, Ankara et Plovdiv. Ils affinent les tâches de finissage et de teinture et regroupent les activités de commercialisation. Spécialité bulgare, les étoffes de laine grossière dites aba sont désormais produites en Anatolie. Grâce aux techniques importées par les juifs ibériques immigrés, des draps plus fins sont tissés à Edirne et Salonique. Confié aux femmes, le filage de la laine ainsi que le travail du cuir et du métal organisent la vie nomade en liaison avec les activités agricoles et pastorales. À Bursa, Edirne et Istanbul, se multiplient les échoppes de tailleurs, bonnetiers, selliers, fabricants de couvertures, forgerons, maréchaux-ferrants, chaudronniers, épiciers, tanneurs et bijoutiers ; les tanneurs reçoivent des bouchers les peaux qu’ils transforment en cuir pour les vendre aux selliers et aux cordonniers. Au Caire, des tapis que le marché de l’art qualifie de nos jours de « mamelouks » continuent d’être produits après la conquête de 1517. Ils sont connus pour être d’un niveau supérieur à ceux d’Anatolie et leurs artisans ont une solide réputation dans les ateliers d’Istanbul. Les tapis dits de « Turquie » sont des biens précieux représentés dans des peintures au point d’avoir été associés par les historiens de l’art aux noms des artistes — les Holbein se reconnaissent aux effets de pavements produits par l’alignement de grands panneaux carrés ; les Lotto sont caractérisés par un décor de grille jaune d’or sur fond rouge.
Les métiers de la construction emploient un nombre considérable d’ouvriers. Les chantiers d’État encadrent l’érection ou la consolidation de forteresses, d’aqueducs et de ponts. C’est tout un peuple d’artisans plus ou moins qualifiés, d’esclaves et de paysans réquisitionnés qui, employés à une multitude de tâches, constituent l’univers des productions ottomanes, travaillent sous la conduite d’architectes et de contremaîtres à la maintenance de canalisations et de fontaines. Des recrues levées parmi les troupes auxiliaires déclassées aux XVe-XVIe siècles (yaya*, yürük* et müsellem*) sont affectées à des missions de police, à la surveillance de lieux de passage et à des travaux de force. Elles participent à la réparation de forteresses, à la production du goudron nécessaire à l’entretien des galères et à la fonderie de boulets de canon sur les sites des mines impériales. Dans les arsenaux de Gallipoli et d’Istanbul, des masses indistinctes d’esclaves et de manœuvres servent de charpentiers, fabricants de rames et de poulies, forgerons, calfats et poseurs d’étoupe. Extrait des vastes forêts de Kocaeli et des côtes pontiques, le bois de charpente est convoyé vers les centres de coupe d’İzmit et de Göynük. Réservoir de main-d’œuvre pour l’État, des aspirants (acemi oğlan*) travaillent dans l’armurerie et les poudrières d’Istanbul, les salpêtrières, les fabriques de chariots et les ateliers monétaires. Hommes à tout faire pour la plupart d’entre eux, ces pauvres diables « ne laissent pas de quoi payer eux-mêmes leur linceul. Ils laissent juste de quoi laver leurs corps35 ».

Les routes du commerce
L’Empire n’est pas un État commerçant comme l’ont été les républiques de Venise et de Gênes ou comme le deviennent ensuite les Pays-Bas et l’Angleterre. Par l’amplitude de son interventionnisme, il s’inscrit plutôt dans la lignée de Byzance. Le pouvoir central favorise la circulation des biens. Il veille à l’entretien des routes principales et encourage la construction de ponts, souvent financés par les revenus de vakf. Ceux de Bosnie-Herzégovine sont restés fameux : citons le pont des chèvres qui conduit à Sarajevo (1550), le pont de Mostar (1566) et le pont de Višegrad (1571) sur la Drina, d’où furent jetés femmes et enfants lors du génocide perpétré en 1992 (ill. 13). Mais l’État intervient plus largement encore : il se soucie des niveaux de production, craignant que des surplus engendrent des baisses de prix au détriment des marchands, ou qu’à l’inverse des manques produisent une hausse préjudiciable aux consommateurs. Il surveille donc les prix du marché, impose des monopoles et réquisitionne de la main-d’œuvre. Il cherche à accroître les revenus fiscaux tirés des échanges et à orienter à son avantage le négoce : tantôt, il passe des commandes en grand nombre ; tantôt, il interdit les exportations par souci de protéger la consommation intérieure.
À cette fin, l’État considère un nombre considérable de biens et de produits comme des marchandises stratégiques (armes, chevaux, poudre, or, argent, cuivre, plomb, fer, soufre, peaux, cuirs, mais aussi céréales, légumes, cire, laine et coton), pour lesquelles il peut accorder des licences d’exportation lorsque la production est estimée abondante. À la fin du XVe siècle, il impose des droits de douane qui avantagent les marchands musulmans (1 %) contre leurs concurrents étrangers (4 %) ; il permet également aux sujets ottomans de pratiquer des prix largement inférieurs à ceux du marché international. L’approvisionnement des villes, en particulier de la nouvelle capitale, est ainsi sécurisé. Car Istanbul ne produit presque aucune matière première et en consomme démesurément, qu’il s’agisse d’aliments de base (céréales, viande, légumes, fruits frais ou secs, laitages et fromages) ou de matériaux (bois, fer, cuirs, laine, coton). Les autorités veillent à ce que la ville n’ait ni faim ni soif ; les productions céréalières de plusieurs régions lui sont réservées et de riches provinciaux, moyennant exemptions fiscales, sont désignés pour fournir à des prix abordables une quantité fixée de moutons.
Les Ottomans sont parvenus à dérouter vers Bursa les caravanes chargées de soie et d’épices qui aboutissaient jusqu’alors à Trabzon avant de gagner Constantinople, puis les ports méditerranéens. Ils contrôlent le commerce du grain et des poissons et assurent l’approvisionnement de produits issus d’Asie centrale et d’Iran. En revanche, ils sont déficitaires dans les échanges avec l’Orient et envoient encore peu d’hommes explorer les marchés européens. Pour modifier la donne, le sultan signe des traités (ahdname*) avec quelques partenaires commerciaux étrangers, concédés comme autant d’émanations de son bon vouloir. Ces accords incluent des engagements réciproques sur la libre circulation des marchands, la sécurité des biens et des personnes, le retour aux héritiers légitimes des possessions et créances de marchands morts en route, les conditions de paiement des douanes et autres taxes. S’il arrive un incident à un sujet ottoman en pays infidèle, le sultan en traite en personne dans sa correspondance comme d’une affaire d’État.
La mer Noire occupe le cœur de l’espace commercial de l’Empire. Elle approvisionne Istanbul en matières premières et en esclaves36. Le Bosphore étant fermé aux navires étrangers, la frontière septentrionale de l’Empire est sécurisée, sans quoi les armées du sultan ne pourraient maintenir le double front ouvert contre l’Iran à l’est et les pays chrétiens à l’ouest. Cela n’empêche cependant pas les commerçants venus du nord de s’implanter partout en mer Noire, grâce aux intermédiaires grecs, arméniens, juifs, tatars ou persans, sujets ottomans pour une large partie d’entre eux. Parvenant à se soustraire aux cadres stricts de la réglementation des inspecteurs des marchés (muhtesib), une nouvelle catégorie de négociants (tüccar*) musulmans, juifs et chrétiens fait fortune dans le commerce d’articles de luxe (joyaux, étoffes, épices, colorants et parfums). Dans la seconde moitié du XVe siècle, ces marchands recourent encore à l’ancienne route Lwów-Kiev-Caffa pour importer fourrures, cuir, cire, défenses de morse et mercure, et pour exporter des soieries. Mais la route moldave (Akkerman-Lwów) attire un nombre croissant d’entre eux. Les Génois ont ouvert une installation à Akkerman en 1409. Ils sont progressivement remplacés par des sujets ottomans (Arméniens, Grecs, juifs et Moldaves). Pour écouler leurs marchandises jusqu’à Bursa, ces derniers recourent à cette route, plus sécurisée pour eux que celle de Tabriz via Trabzon. Les Ottomans tentent de prendre le contrôle de Kilia et d’Akkerman dans les années 1420. Ils y parviennent en 1484. Au tournant du XVIe siècle, moult navires quittent Istanbul pour rallier Sinop, Caffa, Akkerman, Kilia et revenir à Istanbul. À leur bord, ils emportent raisin, figues, noisettes, noix, coton, riz et vin destinés à la Pologne et à la Moscovie. Ils reviennent chargés de fourrures, d’esclaves, de morue, d’esturgeon et de caviar.
Au renfort de cette assise septentrionale s’ajoute un réseau d’échanges qui se tisse entre la Méditerranée orientale (Alep, Damas et Alexandrie assurent le lien entre l’Europe et l’Iran / l’Inde), la mer Rouge, le port de Smyrne et, à l’est, celui de Tripoli — la conquête de Rhodes en 1522 permet de soustraire les approvisionnements en blé grec aux attaques de corsaires jusqu’alors protégés par les Hospitaliers. Jusqu’au milieu du XVIIIe siècle, indigo, indiennes et café du Yémen arrivent par caravane à Alep via Basra ou Djeddah, à la suite de quoi ils sont acheminés vers des bateaux européens amarrés à İskenderun (Alexandrette).
Le niveau général des importations ne cesse de s’élever et la diversité des produits importés de s’accroître : du musc et de la rhubarbe d’Asie centrale ; des porcelaines de Chine ; des draps de Barbarie, Majorque, Catalogne, Angleterre, Bergame et Florence ; des toiles tissées de fils d’or, soieries, tissus de lin et de chanvre ; des peaux de lynx, zibeline, martre, renard et écureuil ; du cuir de Kazan ; de la quincaillerie d’Europe centrale ; du papier, de l’étain et de l’acier anglais ; de la monnaie d’argent que le sultan exempte de droits d’entrée et par laquelle ses partenaires comblent le déficit de leurs échanges. Malgré la découverte de la route du Cap et l’implantation portugaise dans l’océan Indien, épices, parfums, colorants et tissus indiens continuent de remonter la mer Rouge jusqu’à Suez et le golfe Arabo-Persique jusqu’à Basra.

Orthodoxies et hétérodoxies
Le chroniqueur Neşri (m. v. 1520) place dans la bouche d’Osman des instructions à son fils qui dessinent l’image idéale du bon souverain : « Ne fais rien qui s’écarte des ordres de Dieu. Ce que tu ignores, apprends-le des oulémas qui connaissent la charia et demande-leur de te l’expliquer par leurs commentaires37. » À partir du règne de Bayezid II, la dynastie affirme son identité islamique. Le sultan agit à la fois comme pourfendeur de l’hérésie, défenseur de son trône et gardien de l’ordre général du royaume. Selim Ier se fait champion de la défense du sunnisme et impose le hanéfisme à la plupart des territoires conquis — dans les domaines mamelouks, la pluralité des madhhab* est maintenue38. Cela dit, la « sunnitisation » de l’islam ottoman, loin de relever uniquement d’une réaction à l’avènement des Safavides, s’inscrit dans le temps long d’une montée en puissance des oulémas, de la diffusion d’un savoir islamique et d’une conscience accrue de la charia chez les fidèles39.
En Anatolie puis en Irak, la Porte cherche à réduire les Kızılbaş : plusieurs fatwas* les dénoncent comme hérétiques et les tribunaux condamnent à mort les éléments jugés séditieux40. Localisé dans les campagnes, ce courant messianique de l’islam turc ne relève ni du sunnisme ni du chiisme. Il rassemble des groupes hétérodoxes apparus en Anatolie aux XIe-XIIe siècles. D’abord connus sous le nom de Turcomans, les Kızılbaş ont intégré des dimensions chiites et gnostiques à leur culte. Depuis le XIXe siècle, ils sont qualifiés d’Alévis. À l’instar d’autres courants hétérodoxes, tels les Druzes*, ils ne respectent pas les cinq piliers de l’islam. Sous l’effet d’une inspiration chiite, ils s’abstiennent de donner à leurs fils les noms des trois premiers califes*. Ils exercent leur culte non pas dans une mosquée, mais dans une maison de rassemblement (cem-evi) où la séparation des sexes n’est pas obligatoire. Ils chantent des poésies mystiques, exécutent des danses sacrées et imitent des mouvements d’oiseaux. Ils partagent cependant avec les autres courants de l’islam ottoman le culte des tombeaux et des saints.
Sous le règne de Soliman, l’État s’oriente vers un plus grand conformisme religieux. Dans les madrasas*, les oulémas encouragent les bonnes pratiques et le respect du dogme contre les manifestations péjorativement attribuées au vulgaire (amme). En 1537, le sultan ordonne la construction d’une mosquée dans les villages qui en sont dépourvus. À cette époque, les timars cessent d’être attribués à des chrétiens. Des ordres soufis* sont suspectés d’hétérodoxie. C’est le cas des derviches melami-bayrami. Ils font de leur cheikh* une théophanie, et un « maître du temps » choisi par Dieu pour gérer les affaires du monde. Adeptes de la recherche intentionnelle du blâme par souci de sincérité, et partisans du rejet de tout formalisme extérieur à la spiritualité, ces mystiques dénoncent le règne de Soliman comme une période de corruption, d’oppression et d’ignorance. À deux reprises, en 1529 et 1561, les autorités font exécuter leur cheikh.
Les sultans continuent de favoriser le culte des saints : l’emprise générale du soufisme dans la société ottomane n’a d’égal que l’importance accordée à la sainteté dans le monde musulman. Au lendemain de la conquête de la Syrie, Selim Ier fait restaurer la tombe d’Ibn Arabî à Damas. Une hagiologie soufie est promue. Dans la continuité des codes moraux établis depuis le VIIIe siècle autour de la notion d’homme idéal (ar. : futuwwa), les traités de vertu à l’usage des jeunes gens (fütüvvetname) dépeignent un espace commun de solidarité, de modestie, de respect des anciens et de souci des autres. Autant de valeurs honorées dans les couvents (zaviye*), les guildes et les groupements corporatifs (ahi / akhi) fortement soudés par des obédiences mystiques41. Des cimetières se développent autour de saints mausolées. Comme dans l’Inde moghole, des espaces sacrés sont saturés de reliques indirectes (traces de pas du Prophète notamment).
Dans un tel contexte, certaines catégories sont distinguées par un prestige social et une aura particulière : reconnus comme descendants des Prophètes, les seyyid* bénéficient d’exemptions fiscales et occupent des positions de notables ; les fidèles, hommes et femmes, qui ont accompli le pèlerinage à La Mecque et à Médine reçoivent le titre de hacı*, qui les distingue au sein de leur entourage42 ; les cheikhs jouent le rôle d’intercesseur entre Dieu et les fidèles ; consacrés comme hommes de foi et célébrés pour leurs miracles, des saints sont honorés pour leur exemplarité et vénérés dans des mausolées (ill. 14), tandis que des mystiques errants incarnent des modèles de piété et de sagesse. Des franges plus larges de la population sont associées aux affaires de Dieu : des serviteurs et gens de peu assistent les imams et les muezzins ; des préposés aux institutions charitables, aux couvents et aux mausolées accueillent et encadrent les fidèles ; des femmes instituent des legs pieux ; des calligraphes et des copistes reproduisent les formules sacrées ; des corporations de métiers sont étroitement liées aux pratiques confrériques. En période de ramadan, mois sacré d’intense activité et de sociabilité religieuses, la plupart des fidèles accordent à Dieu un temps particulier, individuel (la prière) et collectif (la rupture du jeûne).
Les formations mystiques (tarikat*) se constituent en corps organisés et financés. La vie religieuse est structurée par l’initiation des disciples par le maître et les temps réguliers de la prière commune. Rassemblés autour du cheikh et de sa famille, des adeptes se consacrent entièrement à l’ordre, accomplissent graduellement des exercices, qu’ils mènent une vie errante ou se retirent dans des couvents (tekke*), tandis que d’autres vivent dans le monde et assistent aux pratiques religieuses. Lors du zikr* (« remémoration »), le souvenir de Dieu est rappelé sous forme d’oraison, prononcée au rythme de plus en plus soutenu de certains de Ses « plus beaux noms ». Dans le delta central égyptien, on trouve partout des saints, des tombeaux et des zâwiya*. Tantôt maîtres de madrasa, tantôt propriétaires terriens, des cheikhs de branche confrérique transmettent leur charge à l’un de leurs fils. Chefs de famille, ils gèrent les fondations de leurs ancêtres, se rendent au Caire pour y défendre leurs intérêts, entretiennent leur cousinage spirituel ou familial avec les saints d’autres villages. Existent aussi des saints plus modestes attachés à un terroir, des saints sans histoire qui marquent l’union entre piété villageoise et attachement à la terre43. Des centres locaux apparaissent qui sont intégrés à une construction pyramidale : dans les diverses provinces où l’ordre est implanté, le grand maître délègue tout ou partie de son pouvoir à une hiérarchie de représentants accrédités.
Trois ordres se développent particulièrement à cette époque. Les halvetis s’implantent et perdurent en se ramifiant par la naissance de nouvelles branches44. Forts du prestige que leur confère l’allégeance des janissaires, les bektachis absorbent des groupes de derviches autrefois liés à des mouvements antinomiens pourchassés par les autorités. Des descendants du saint fondateur structurent l’ordre à partir de leur centre anatolien, le village de Hacıbektaş. Enfin, le soutien inconditionnel des naqchbandis à la charia favorise l’initiation d’oulémas.

La marqueterie des confessions
Plus encore qu’à la période précédente, trois populations non musulmanes se distinguent à la fois par leur importance numérique et leur présence dans l’ensemble des parties de l’Empire (à l’exception du Maghreb pour les deux premières d’entre elles).
1 / Les Grecs orthodoxes (rum) sont rattachés au passé byzantin et à l’autorité du patriarche œcuménique, de loin le plus important des hauts dignitaires non musulmans45. Ils bénéficient du maintien de leur langue liturgique (« langue pure », Katharevousa). Ils sont majoritaires dans plusieurs régions : côtes et îles de la mer Égée, mer de Marmara, Bulgarie, Morée, sud de l’Albanie, Bilâd al-Shâm (mont Liban excepté). D’après les recensements du XVIe siècle, ils sont moins nombreux que les musulmans sur le littoral pontique.
2 / Les Arméniens sont marqués par une division entre orthodoxes et catholiques et une supériorité en nombre des premiers sur les seconds. Ils sont installés en Anatolie orientale (Anti-Taurus, Maraş, Cilicie, leur région historique), en Anatolie centrale et occidentale, moins dans les Balkans (leur présence en Bulgarie est ancienne). La population est majoritairement rurale mais aussi très présente et active en ville, à Istanbul, Alep et Bagdad.
3 / Moins nombreux et majoritairement urbains, les juifs sont disséminés dans l’Empire, mais maintiennent ou renforcent leur présence dans plusieurs ports, d’Alger à Tunis, d’Alexandrie à Salonique, ainsi que dans des centres intellectuels comme Safed, en Palestine. La période est marquée par l’immigration des juifs ibériques à partir de 1492. Si les sultans recherchent et valorisent leurs compétences et leurs savoirs, la palette de leurs activités professionnelles s’étend à divers secteurs du commerce et de l’artisanat.
Au XVIe siècle, les conquêtes de nouveaux territoires augmentent le nombre des non-musulmans dans l’Empire. Citons d’abord en Méditerranée les catholiques des Cyclades, du Dodécanèse et de Chio. Évoquons ensuite les « chrétiens d’Orient ». Rattachés à des Églises séparées, produits institutionnels et culturels d’une histoire confessionnelle largement pré-ottomane dans ses références et ses usages, ils présentent trois particularités : chaque Église est implantée presque uniquement au Proche-Orient ; aucune n’a de territoire exclusif ; chacune est localement en rivalité avec des Églises concurrentes. Les débats théologiques et les clivages ethnico-politiques qui ont divisé l’Orient romain entre le IVe et le VIIe siècle jusqu’à l’éclatement au milieu du Moyen Âge se poursuivent sous les Ottomans. Les nestoriens adeptes de la doctrine de Nestorius (réprouvée par le concile d’Éphèse en 431) insistent sur la nature humaine du Christ. Les « monophysites » (condamnés au concile de Chalcédoine en 451) exaltent la nature divine du Christ et reconnaissent le titre de theotokos, « mère de Dieu ». Les chalcédoniens suivent la formule de ce concile et affirment le mystère de la personne du Christ, entièrement homme et entièrement Dieu. En Égypte, les Coptes ont rejeté la formule christologique de Chalcédoine. La majorité d’entre eux ont constitué une hiérarchie « monophysite » dissidente opposée à la domination byzantine. À l’époque ottomane, la présence des Coptes est moins marquée dans le Delta, mais plus significative en Haute-Égypte et au Caire.
Il faut distinguer les « Syriaques » occidentaux, ou « jacobites », monophysites organisés en une Église séparée, identifiée par l’usage du syriaque, forme littéraire de l’araméen. Au XVIIe siècle, ils se séparent de l’Église syrienne catholique. Ils sont opposés aux Syriens orientaux, dits « nestoriens » ou « assyriens », mais surtout à l’Église chaldéenne (catholique, c’est-à-dire unie à Rome et en scission avec l’Église d’Orient, de Diyarbakır, à partir du XVIe siècle). Au Liban principalement, les maronites, unis à Rome depuis 1182, sont placés sous l’autorité du « patriarche d’Antioche et de tout l’Orient ». Le souvenir d’un passé glorieux est entretenu par chaque Église. Il ne donne naissance à aucun mouvement d’unité. Au contraire, en Syrie et au Liban, la répartition de la taxation entre quartiers provoque d’interminables querelles entre Églises rivales ; il revient aux patriarches et aux évêques de veiller à ce qu’elle soit juste et équitable, afin d’éviter l’intervention du juge musulman et l’application de peines d’emprisonnement pour défaut de paiement. Enfin, si les mariages entre confessions sont très rares, des lieux de pèlerinage sont partagés (Jérusalem au premier chef) et des rites sont fréquentés par des fidèles d’Églises différentes.

Sciences, lettres et arts
Les Ottomans ne changent rien au cadre dogmatique de l’islam sunnite. Les enseignements de la théologie sont établis dans un ordre institutionnel hérité, conforté par l’autorité des oulémas et associé aux pratiques du soufisme. Comme dans tous les pays du dar al-islam, le prestige des hommes de Dieu dérive de leur savoir et de leur statut, mais aussi de leur piété et de leur probité morale. Formés aux sciences islamiques par des maîtres reconnus, les oulémas sont rétribués par le pouvoir central en tant que professeurs (müderris*), juges (cadis) ou jurisconsultes (muftis). Réalisé entre 1550 et 1557, le complexe grandiose de la Süleymaniye à Istanbul accueille plusieurs collèges destinés à héberger les plus grands savants du temps, afin qu’ils y enseignent l’étude du Coran*, des hadiths, du droit musulman ou de la médecine. Au Caire, la madrasa al-Azhar affirme peu à peu sa prééminence sur les autres lieux d’enseignement. Des commentaires des maîtres ouvrages qui jalonnent l’histoire des disciplines islamiques sont rédigés à l’attention des étudiants. Des propositions nouvelles sont diffusées sur la base de nomenclatures héritées de savants tels al-Fârâbî (m. 950-951) ou Ibn al-Akfânî (m. 1348)46.
Parmi eux, Taşköprüzade Ahmed Efendi (m. 1561) détermine les implications pratiques d’une distinction générale entre sciences religieuses (ulum-ı nakliyat) et sciences rationnelles ou intellectuelles (ulum-ı akliyat). Enseignant à la madrasa de Sainte-Sophie, Ali Kuşcu (m. 1474), originaire de Samarcande, remet son manuel d’astronomie Fethiye à Mehmed II. Il y expose des concepts mathématiques (point, ligne, plan, etc.) et y propose des méthodes de calcul (volumes, relations triangulaires, mesures des angles) et d’évaluation des distances des planètes en fonction de mesures terrestres. Après lui et grâce à lui, le Syrien Takiyüddin (m. 1585), promu astrologue en chef, défend l’emploi des fractions décimales, procure aux astronomes des tableaux de sinus, cosinus et tangentes, et écrit un livre complet sur la fabrication des montres mécaniques. Structurée autour de la pathologie humorale de Galien et fondée sur les commentaires et abrégés traduits en turc du Canon d’Avicenne, la médecine marque des progrès notables, à la suite de l’arrivée de praticiens venus d’Iran et de médecins juifs formés dans les facultés ibériques.
Indissociables des sciences, les lettres ottomanes établissent leurs domaines d’expression sous la plume de savants tantôt polygraphes, tantôt spécialisés. Parmi les premiers, Kemalpaşazade est l’auteur d’une œuvre considérable rédigée en arabe, turc et persan, en histoire, droit, théologie, philosophie, grammaire et poésie. Parmi les seconds, le jurisconsulte Ebussuud, « l’orateur des exégètes » (hatîb al-mufassirîn), est admiré par ses contemporains pour son savoir et son éloquence. En poésie, Necati (m. 1509) perfectionne le trait stylistique qui consiste à insérer des proverbes dans les vers, alors que Mesihi (m. ap. 1512) investit de nouvelles formes réalistes et érotiques. Mais c’est avec Baki (m. 1600), « le sultan des poètes », que le genre lyrique ottoman atteint son plus parfait équilibre : sous sa plume, style raffiné et musicalité des vers servent une esthétique à la fois légère et solennelle empreinte d’un naturalisme plein d’humour.
L’histoire devient le genre par excellence de la prose ottomane. En début de période, Oruç et Aşıkpaşazade retracent la formation de la dynastie des sultans, tandis que sont rédigés des chroniques anonymes, des récits de campagnes militaires et des gestes d’exploits de héros ou de saints personnages. Dans les années 1550, l’activité bénéficie de l’institution de la fonction d’historiographe de cour (şahnameci) et de la mise au point d’une langue turque à la fois simple et fleurie, celle de la chancellerie ottomane fixée notamment par son chef, Celalzade Mustafa, garde des sceaux entre 1534 et 1557.
Les arts décoratifs s’épanouissent : calligraphie, enluminure, illustration de manuscrits dans les styles de Tabriz et de Hérat, reliure et arts du métal. Au Palais impérial, des centaines de « gens de métier » (ehl-i hiref) développent des compétences spécialisées, travaillent le bois, fabriquent des panneaux, coffres et lutrins, fondent et gravent les métaux, tissent des pièces de brocarts et velours de soie. C’est le grand essor des céramiques d’İznik. Aux premières pièces datant des années 1480, fortement influencées par les porcelaines chinoises à décor « bleu et blanc », succèdent les décors végétaux, célèbres pour le motif « aux quatre fleurs » qui entrecroise tulipe, œillet, jacinthe et églantine, auxquels peuvent s’ajouter rose, feuille saz ou palme dentelée et ondulée. Dans les années 1540, s’imposent le vert olive et le mauve à base de manganèse, avant que le rouge tomate apparaisse sur les carreaux de revêtement de la mosquée Süleymaniye. Son architecte, le grand Sinan, en couvre les édifices qu’il érige (plus de 470 attributions) partout dans l’Empire. Il donne aux complexes islamiques et bâtiments civils, aux mosquées, mausolées et ouvrages d’art, une paternité stylistique riche d’inventions audacieuses et de déclinaisons multiples, dont des générations d’architectes cultivent l’héritage dans les siècles qui suivent. L’âge de splendeur qui s’achève est le sien, autant que celui, plus incertain, qui débute et qu’il accompagne de son œuvre immense jusqu’à sa mort en 158847.




Chapitre III
1574-1699
La défense des domaines
Nous entrons dans une période moins arpentée par les historiens. Elle était jadis insérée dans une longue phase de déclin, notion désormais critiquée par les spécialistes. Elle est aujourd’hui abordée comme un âge de transformations1. Plutôt que d’insister encore et toujours sur les vicissitudes du Harem et les dérélictions de l’entourage du sultan, il est préférable de porter notre attention sur les mutations du système impérial : comme dans la Rome du IIIe siècle, les gouvernants continuent « de procéder à des innovations dans leurs arrangements politiques2».
Il n’empêche : vu d’Istanbul, tout semble aller de mal en pis, dans un climat général de fin des temps, de plus en plus pesant à l’approche de la clôture du premier millénaire de l’islam (l’an 1591 de notre ère). Les révoltes sont nombreuses, les contestations se multiplient, plusieurs sultans sont renversés. L’Empire n’est plus invincible. Il enchaîne les demi-succès et subit d’inquiétants revers. Des moralistes acerbes déplorent l’affaissement des cadres de l’État : Mustafa Ali (m. 1600) dénonce les courtisans avides et les arrivistes sans grande valeur qui gravitent dans l’orbite de sultans affaiblis. Les institutions du savoir sont menacées : l’observatoire que fit construire Takiyüddin (m. 1585) sur les hauteurs de Tophane en 1578-1579 (doté d’une horloge astronomique indiquant les minutes et de neuf instruments d’observation) est détruit en 1580 sur décision du sultan : l’observation du passage d’une comète n’aurait pas permis de prédire correctement l’issue de combats militaires. C’est un coup d’arrêt dans l’étude de l’astronomie, mais aussi des mathématiques. Le contrôle du pouvoir central se relâche, des autorités provinciales usurpent titres et fonctions, les armées perdent de leur efficacité et les recettes fiscales se réduisent. La Porte cherche à remédier à ces dérèglements. Elle s’aménage de nouveaux outils de prélèvement, transformant ainsi des taxes extraordinaires en impôts réguliers, afin de venir en renfort du prélèvement de l’impôt de capitation, des ressources de l’affermage et des redevances forfaitaires. Elle s’adapte aux nécessités du temps et aux évolutions de l’art de la guerre. La militarisation de la société est en effet l’une des transformations les plus significatives de la vie des campagnes.
Tout n’est pas si sombre. Des valide sultan* agissent en régentes responsables et des dignitaires gouvernent avec discernement : les grands vizirs* Köprülü clôturent la période avec brio. En dépit de la perte d’Aden et du Yémen, le territoire se maintient voire s’étend, en Hongrie et en Podolie, pour un temps. C’est une période de consolidation et de réorientations. En matière de patronage architectural, après la construction de Sultanahmet Camii (la Mosquée bleue) au début du XVIIe siècle, les fondations monumentales font place à des complexes plus réduits, aux dômes moins élevés, mais plus dispersés dans l’Empire. Au-delà des centres urbains, le dynamisme de nouveaux quartiers coïncide avec la multiplication de loges et de couvents soufis*. Un renouveau culturel arménien se fait jour — 1567 marque l’inauguration de la première presse d’imprimerie à Istanbul par Abgar Tokhatetsi. Le milieu du XVIIe siècle accueille l’émergence d’une forme de capitalisme3. Les marchés sont enrichis par l’arrivée de nouveaux produits (maïs, café, tabac). Des contacts se font, des techniques s’implantent et des échanges progressent. Il est des villes où il fait mieux vivre. Il est des routes (celle qui mène à Ispahan, sécurisée par le traité osmano-safavide de 1639) où l’on peut voyager sans appréhension4.
Tenir l’Empire
Dernières extensions et premiers replis
Sous Selim II, l’Empire atteint son extension maximale : les adjonctions ultérieures (la Crète annexée en 1669, la Podolie occupée en 1672) sont des ajustements. Il ne s’agit désormais plus d’emporter des provinces entières, mais de stabiliser des frontières paramétrées par les ressorts de la négociation diplomatique5. Il s’agit de renforcer les dispositifs de défense, alors que des révoltes éclatent au Yémen et à Basra. Il s’agit de conduire une politique de la frontière au niveau local, en concluant des accords avec les Habsbourg, Venise, la Pologne et les Safavides*. La Porte s’efforce en particulier de répondre aux avancées moscovites dans les territoires de Kazan et d’Astrakhan : celles-ci perturbent en effet considérablement les routes commerciales, la sûreté des pèlerins et la géopolitique du Caucase septentrional. À cette fin, la suzeraineté ottomane est définitivement établie en Crimée : dans les années 1580, le sancak* de Kefe (Caffa) devient un eyalet* qui comprend presque toute la côte méridionale de la presqu’île. Cependant, dans les décennies qui suivent, le gouvernement de Bahçesaray maintient son autonomie et entretient des relations diplomatiques étroites avec les pays voisins6.
S’il ne saurait être question de renoncer à combattre les États chrétiens et l’Empire safavide, le fait est que les « longues guerres » sont coûteuses et produisent des bénéfices limités voire nuls. À l’ouest, les Ottomans engagent leurs armées en 1592 aux frontières de la Bosnie puis de la Hongrie. Ils y conquièrent de nouvelles forteresses (Bihać, 1592 ; Győr, 1594 ; Eger, 1596 ; Kanizsa, 1600). Lors du traité négocié à Zsitvatorok en 1606 et renouvelé en 1615 avec le Saint-Empire, la Porte voit son autorité restaurée dans les trois provinces danubiennes et conserve deux forteresses nouvellement conquises (Eger, Kanizsa). Pour la première fois, l’Empire négocie la paix sur un pied d’égalité avec son adversaire7. Symboliquement, le sultan reconnaît à Rodolphe II de Habsbourg son titre impérial et l’appellation de César. Pendant le demi-siècle qui suit, la paix est maintenue entre les deux États. En vérité, l’Empire ottoman est surtout protégé, sur le front nord-ouest, par la guerre de Trente Ans (1618-1648) et la prolongation de la guerre franco-espagnole jusqu’en 1659.
À l’est, les résultats de la longue guerre de 1576-1590 qui oppose les Ottomans aux Safavides sont d’abord spectaculaires : la Géorgie et l’Azerbaïdjan sont annexés, la région de Tabriz est conquise ; une flotte ottomane est constituée en mer Caspienne. Mais profitant des difficultés des Ottomans en Europe, l’Iran reprend l’offensive et récupère les provinces perdues en 1603-1604. Ses armées pénètrent en Anatolie, soutiennent les révoltes de tribus kurdes et menacent la stabilité de la région. La réaction ottomane victorieuse aboutit à une paix signée et renégociée en 1618 qui revient aux frontières fixées en 1555. De nouveau, l’Iran profite des difficultés ottomanes (l’anarchie qui résulte de la déposition de Mustafa Ier en 1623) pour attaquer l’Empire : Bagdad est prise, le Kurdistan est envahi. La campagne d’Irak conduite par Murad IV aboutit à la reprise de Bagdad en 1638 et à la signature d’une paix l’année suivante qui permet à l’Empire de reprendre le contrôle des provinces orientales.
En Méditerranée, la course* se développe, institutionnalisée, protégée et fiscalisée. À Tunis, le commerce extérieur entraîne l’économie et fait la fortune des marchands. C’est l’âge d’or des régences* barbaresques. Leurs bateaux razzient les rivages du sud de l’Espagne et de l’Italie ; ils s’attaquent aux routes maritimes (cabotage du blé des Pouilles et de Sicile ; trafic du Levant au sud de la Morée, en mer Ionienne, dans le canal de Malte et de Sicile). Des corsaires venus du nord (anglais ou néerlandais) à bord de navires rapides sont aussi employés par les régences. Pendant et après la guerre de Candie (1644-1669), ces dernières signent des accords avec plusieurs États chrétiens. La course commence alors à perdre de son importance, tandis que les échanges commerciaux entre les deux rives de la Méditerranée s’intensifient.
Le gouvernement des parties arabes de l’Empire est régulièrement perturbé. Au Liban, l’émir druze* Fakhr al-Dîn Maʿn établit un régime semi-autonome jusqu’à son exécution en 1635. En 1626, les imams zaydites* se soulèvent à nouveau. La Porte perd Aden en 1635 et doit se retirer du Yémen en 1636. Dans la péninsule Arabique, seul le Hedjaz reste ottoman, mais l’essentiel est préservé : le contrôle des routes du pèlerinage de La Mecque est sécurisé. Étroite et balayée par des vents souvent contraires, la mer Rouge reste un espace ottoman fermé aux navires étrangers.
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CARTE 3. L’Empire ottoman à l’apogée de son expansion territoriale (1683)
D’une superficie plus vaste, bordée d’un littoral plus étiré et plus peuplé, la mer Noire cesse en revanche d’être un « lac ottoman ». Au début du XVIIe siècle, les attaques des cosaques se multiplient, lancées par des groupes installés le long du Don et les Zaporogues basés sur le Dniepr. G. Veinstein a montré que leurs premiers raids ne procédaient pas seulement d’une riposte populaire spontanée aux incursions tatares, mais qu’ils étaient en fait commandités par des nobles polono-lituaniens, gouverneurs des forteresses du limes, les Pretwicz, les Sieniawski ou les Sanguszko. Ces derniers s’opposent en effet à l’avance ottomane dans la région ; champions politiques des droits historiques de l’État lituanien, ils cherchent à développer leurs intérêts commerciaux dès le milieu du XVIe siècle. Dans les années 1610, les cosaques assiègent les forteresses les plus solides (Caffa, Kilia, Akkerman, Varna, Sinop et Trabzon). En 1637, ils occupent Azov, d’où ils sont délogés en 1640. Ni les navires de commerce, ni la flotte de guerre ne peuvent désormais se déplacer sans danger. Ce qui était depuis la fin du XVe siècle un espace sécurisé devient une zone de frontière dangereuse.
Placés sous suzeraineté ottomane, les Tatars de Crimée s’inquiètent de la progression des Moscovites, maîtres de Kazan et d’Astrakhan où ils empêchent le passage de la Volga aux commerçants et pèlerins musulmans d’Asie centrale. À l’ouest, la Porte doit affronter la concurrence polonaise en Moldavie, mais ne trouve les moyens de repartir en campagne que dans la seconde moitié du XVIIe siècle. Après une première expédition lancée par Osman II et arrêtée en 1621 à Khotyn par les troupes polono-lituaniennes, la Porte défend une politique d’équilibre en Europe orientale. Sous le vizirat de Mehmed Köprülü (1657-1661), il est question de soutenir la Pologne contre la Russie et la Suède. Sous celui de son fils, Ahmed Köprülü (1661-1676), il s’agit désormais de constituer un glacis de protection au détriment de l’allié d’hier. Avec succès : à la suite de la campagne victorieuse contre la Pologne (1672-1676), la Porte obtient le rattachement de la Podolie et voit sa suzeraineté reconnue sur l’ouest de l’Ukraine.
L’Empire atteint alors son extension maximale. Mais il a face à lui un ennemi qui a augmenté ses possessions et accru son pouvoir dans la région : en 1677-1678, l’implication ottomane en Ukraine provoque le premier conflit direct avec les Moscovites. Il se conclut par la prise de Chehrin et le contrôle du sud-ouest de l’Ukraine auquel la Porte doit renoncer dès 1681. Elle revient à sa politique traditionnelle d’implication minimale au nord de la mer Noire, tout en renforçant ses principales forteresses (Bender, Khotyn, Akkerman, Özi, Azak). Elle bénéficie encore de la protection garantie par les immensités de la steppe et tire avantage des problèmes logistiques et tactiques que le transport des troupes sur de vastes distances pose à ses ennemis. Elle s’estime alors prête pour relancer des expéditions contre les Habsbourg et les frapper au cœur de leur pouvoir.
Vienne contrôle le bassin du Moyen-Danube et une partie des routes commerciales de l’Europe centrale : en poste depuis 1676, le grand vizir Kara Mustafa Pacha en fait une cible prioritaire. Longuement préparé à la différence du premier siège conduit sans grand espoir par Soliman en 1529, celui de 1683, long et difficile, se solde par une défaite coûteuse, ouvre la route de Buda (occupée en 1684) et sème le trouble à Istanbul. L’épuisante guerre de la Sainte-Ligue qui s’ensuit oppose la papauté, la Pologne, le Saint-Empire et Venise aux Ottomans. Elle dure seize ans et conduit à la perte de la Morée, l’entrée en guerre de la Russie et la défaite ottomane de Zenta en 1697. La médiation officielle — une nouveauté — de l’Angleterre et de la Hollande met fin à l’unilatéralisme ottoman. Par le traité de Karlowitz (1699), les Ottomans perdent leur souveraineté sur la Transylvanie, la Podolie, une grande partie de la Dalmatie, la forteresse d’Azak et sa région et une partie de la Hongrie : ils ne conservent que le banat de Temeşvar (les territoires situés entre le Danube, la Tisza et le Mureș). C’est une pierre noire dans la longue histoire ottomane : pour la première fois, le sultan reconnaît sa défaite et valide la perte définitive de territoires conquis par ses ancêtres8. C’est une infraction aux obligations légales de la conquête islamique : pour la première fois, il renonce à la pratique des trêves transitoires pour se soumettre à la conclusion de paix perpétuelles. C’est la fin de « l’État ghâzi »9.

Le trône menacé : révoltes et dépositions
La première moitié du XVIIe siècle est marquée par deux types de bouleversements qui menacent la stabilité du pays : les révoltes se multiplient et deux sultans sont exécutés (Osman II et İbrahim Ier).
Les changements radicaux qui affectent la structure administrative et militaire de l’État suscitent des mouvements de protestation qui culminent entre 1595 et 1610. Des rebelles, appelés Celali, fédèrent des milliers de contestataires en Anatolie, Syrie et Irak. En 1586, pour la première fois en Égypte, la troupe se soulève contre le gouverneur. Dans d’autres provinces, les régiments qui s’estiment mal rétribués s’agitent sur fond de crise démographique et économique. Pour motiver le zèle des soldats recrutés dans le Caucase dans les années 1580-1590, le gouvernement promet aux volontaires des postes permanents dans les compagnies de janissaires* ou dans les six régiments réguliers de cavalerie de la Porte, moyennant un service minimum dans des garnisons frontalières. Ici et là, des mercenaires s’imposent comme forces autonomes et des dynasties temporaires se forment. À Bagdad, le capitaine des janissaires Muhammad al-Tahwîl entre en sédition en 1603-1607. À sa suite, ses fils mobilisent parents et clients d’aghas* et d’émirs et prennent le contrôle d’éléments dissidents en Irak.
L’objectif de ces rebelles n’est pas de contester l’ordre ottoman, mais au contraire d’obtenir, sinon des avancements dans la hiérarchie administrative et militaire, du moins d’être réintégrés dans le rang. Ils misent en fait sur la politique d’accommodement (istimalet) pratiquée aux sommets de l’État. Prenons deux exemples. Au début du XVIIe siècle, le pacha* kurde, Ali Canbolatoğlu, gouverneur d’Alep, est en dissidence ouverte. En 1607, il vient demander son amnistie à Ahmed Ier. Elle lui est accordée : il obtient le sous-gouvernorat de Temeşvar (Timişoara), avant de se démettre de nouveau et de finir exécuté en 1611. En 1623, l’ancien gouverneur général d’Erzurum, Abaza Mehmed Pacha, jure de venger le meurtre d’Osman II. Il marche sur Ankara à la tête de 40 000 hommes. Ses troupes sont défaites à Kayseri. Il se replie à Erzurum, cherche et obtient le pardon de Murad IV, continue de semer le trouble en Anatolie, bénéficie d’une seconde chance, en étant nommé gouverneur de Bosnie en 1628 puis d’Özi. Las, en 1634, ses opposants obtiennent son exécution. Signe qu’il continue d’être considéré comme un pacha du sultan plus que comme un rebelle, le souverain assiste à ses funérailles lorsqu’il est enterré près de la sépulture de Kuyucu Murad, dignitaire qui a mis un terme à une vague de rébellions Celali en 1608.
La symbolique est claire : nul ne saurait menacer le trône des Ottomans. Quand bien même celui qui l’occupe serait-il amené à en être chassé. Le premier sultan déposé est Bayezid II, en 1512. Les comploteurs se soucient d’y mettre les formes et leur chef, le prince Selim, est puissant et soutenu. Le détrônement d’Osman II en 1622 est en revanche un tournant, plus que cela, un coup de tonnerre : il est suivi par un assassinat. Les Ottomans découvrent que leur sultan n’est plus intouchable. Souillé par une profanation symbolique d’une rare violence (une compression des testicules jusqu’à la mort), il est atteint dans la partie la plus intime « par laquelle se perpétue la sacralité de sa race10 ». Dans les chroniques officielles, l’événement est à ce point « tragique » (vaka-yı haile) qu’il exige l’élaboration, courant XVIIe siècle, d’une défense de la légalité des détrônements. D’un côté, les chroniqueurs considèrent la révolte comme une action juste. De l’autre, le régicide reste un acte inacceptable : la lignée d’Osman est et doit demeurer la seule dynastie légitime. Cela n’empêche pas qu’un autre sultan, İbrahim Ier, soit mis à mort après avoir été détrôné en 1648. Mais les responsables justifient le caractère légal de l’exécution par l’obtention d’une fatwa*, au motif que le fonctionnement et la survie de l’État sont en jeu. C’est là tout le paradoxe d’un sacrilège que nul n’est en mesure d’empêcher.
Au reste, le souverain lui-même ne peut écarter le risque d’un régicide. En visite à Bursa en décembre 1633, Murad IV doit revenir en hâte à Istanbul pour contrecarrer un complot visant à le détrôner au profit de son frère İbrahim. À trois reprises, en 1687, en 1703 et en 1730, le souverain abdique, mais non sans avoir préalablement négocié sa survie et celle de ses enfants. En 1730, Ahmed III s’y résout avec grand calme à la suite de la révolte menée par le janissaire Patrona Halil. Afin de mieux asseoir sa légitimité sur des bases qu’il veut établir de lui-même, le souverain investi prend l’habitude de se débarrasser sans tarder de ceux qui l’ont mis au pouvoir : l’exécution est le destin de presque tous les faiseurs et défaiseurs de sultan. Son « métier » devient en effet une activité à haut risque : sur les 21 Ottomans qui occupent le trône entre 1618 et 1909, sept sont déposés et quatre sont en plus mis à mort. L’armée sait comment s’y prendre : les insurgés ne visent pas tout de suite le souverain, mais le grand vizir, alors que la déposition du second laisse présager celle du premier. Le sultan en est conscient. Il redoute plus que tout un soulèvement des janissaires : entre la rébellion de 1589 et l’abolition du corps en 1826, ces derniers ont en effet déclenché pas moins de 13 révoltes11. S’ils ne sont pas toujours les leaders du mouvement insurrectionnel — ils ne jouent aucun rôle particulier dans les dépositions de Mustafa Ier (1618, 1623) et de Mustafa IV (1808) —, ils sont les mieux à même de transformer un mécontentement populaire en une rébellion générale, bloquer la capitale en faisant fermer les boutiques et opérer la jonction avec les gens de cour : à tour de rôle ou ensemble, hauts dignitaires, eunuques du Harem et membres de la famille royale usent de leurs relations de clientèle pour tirer parti de leur pouvoir dans les périodes de détrônement.

Les ombres de la majesté : le sultan
C’est le temps des rois maudits. Tantôt, le sultan quitte le trône trop tôt : Murad IV n’a pas 30 ans quand il meurt ; İbrahim Ier est déposé huit ans après son intronisation, Mustafa Ier au bout de quatre mois. Tantôt, il y accède trop jeune : le premier de la série, Ahmed Ier, a 13 ans, Murad IV 11 ans et Mehmed IV 7 ans — la question de la minorité de ce dernier ne se pose même pas : il est le seul descendant mâle d’Osman. Il n’y a pourtant pas d’alternative dynastique au règne ottoman. À la fin du XVIIe siècle, on raconte que les descendants du grand vizir Sokollu Mehmed Pacha, les İbrahimhanzade, se prépareraient à succéder aux Ottomans si d’aventure ces derniers venaient à disparaître. C’est une légende. Au début du XVIIIe siècle, le chroniqueur Naima rapporte que les Giray de Crimée auraient songé à prendre le trône en 1624, alors que le chaos régnait à Istanbul. C’est une rumeur mais qui en dit long sur la fragilité de la fonction sultanienne.
Victorieux entre 1635 (reconquête d’Erevan) et 1638 (reprise de Bagdad), Murad IV est le dernier sultan à conduire en personne une campagne militaire12. Dans les siècles qui suivent, le souverain n’est plus un roi de guerre, jadis ceint de ses fiers janissaires formant plusieurs lignes de fortifications humaines. Il se contente d’assister au départ des troupes du haut du « kiosque des processions » (alay köşkü), situé à l’angle sud-ouest des murailles de Topkapı. Il délègue la direction des opérations militaires à des vizirs ou à des commandants en chef (serdar) nommés en début de campagne. Il ne guerroie plus, il ne chasse plus. Au cours de chevauchées hivernales sans fin, Mehmed IV parcourait la Thrace et la Thessalie en quête de gibier. Ses successeurs délaissent la pratique. Il n’est plus bâtisseur. Ahmed Ier construit la Mosquée bleue. On lui en fait le reproche, au motif qu’une mosquée impériale ne peut être érigée qu’à la suite d’une conquête. Jusqu’au milieu du XVIIIe siècle, plus aucun sultan ne bâtit de complexe monumental. L’embellissement des Lieux Saints paraît plus légitime : Murad III fait entourer la grande mosquée d’un espace ouvert et Murad IV entreprend la reconstruction de la Kaaba*, effondrée à la suite d’une inondation.
Le monarque perd la gloire des champs de bataille, il perd le contact avec le terrain : Mehmed III est le dernier prince à avoir gouverné une province ; il se désintéresse ensuite des affaires du royaume. Sédentaire, il se confine en son palais — pendant deux ans, Murad III n’en sort jamais, pas même pour se rendre à la prière du vendredi. Murad IV est le seul sultan de la période qui entend gouverner directement, réintroduire de l’ordre dans le prélèvement de l’impôt et l’organisation de l’État, préalables jugés indispensables aux succès espérés contre l’Iran safavide. Avant et après lui, le souverain siège rarement au divan*. Le grand vizir communique avec lui par échange de notes. Le recul de la pratique des entretiens directs et réguliers entre les deux hommes réduit l’autonomie de la Porte et affaiblit l’autorité du divan.
Plus la fonction suprême s’affaisse, plus Soliman devient un modèle : obsédé par la figure de son grand-père, Ahmed Ier promulgue un code de lois, soutient la production d’œuvres littéraires et artistiques et défile dans d’imposantes parades. Des récits retracent les campagnes militaires (sefername) passées qu’illustrent les miniaturistes employés au Palais. Or le mécanisme même de l’État ottoman, de son pouvoir sur la société, repose sur « le mythe de la majesté du sultan13 ». Il faut donc renouveler ce mythe et développer une figure alternative et compensatoire : empreint d’une dignité hiératique, visible à de rares instants, économe des paroles prononcées, le « sultan cosmocrate » est le gardien de l’ordre universel depuis son siège impérial14. La tradition des portraits de sultan s’instaure. Des livres rattachent l’histoire de la dynastie à des représentations généalogiques des Prophètes de l’islam. Le cérémonial se développe autour des membres de la dynastie (ill. 15) : les naissances et anniversaires des princes, de même que les arrivées des ambassadeurs, surtout ceux venus d’Inde ou d’Iran, sont célébrés en grande pompe afin d’articuler la magnificence attachée au trône et la générosité dont veut témoigner celui qui l’occupe ; lors des fêtes de circoncision princière de 1582, plus de 10 000 robes aux poches remplies d’argent sont distribuées aux orphelins et aux pauvres.

Les reconfigurations du pouvoir :
la Porte et le Harem impérial
Le grand vizir qui ouvre la période, Sokollu Mehmed, est à la fois l’un des plus marquants de l’histoire ottomane et le seul dignitaire à avoir occupé le poste sans interruption sous trois sultans (1565-1579). Il a sécurisé le trône de Selim II, étouffant une révolte de janissaires en début de règne. Reconnaissant, le nouveau sultan lui a donné l’une de ses filles en mariage, ce qui n’est pas exceptionnel pour un grand vizir. Il lui a aussi attribué un palais à proximité de Topkapı, sur l’hippodrome, ce qui l’est davantage : avant lui, Makbul İbrahim Pacha, l’ami et le favori de Soliman, avait reçu ce privilège insigne. Aux affaires, Sokollu Mehmed sait ménager les intérêts des corps constitués tout en développant une administration resserrée autour de son divan. Il assainit le budget, renforce la défense des frontières, dissuade le sultan d’entreprendre des campagnes incertaines, coordonne l’action militaire et administrative sans quitter Istanbul, envoyant ses principaux rivaux sur les fronts de guerre. Tenu pour responsable de la défaite de Lépante, critiqué pour l’ampleur de ses réseaux de clientèle, soupçonné de vouloir accaparer le pouvoir par tous les moyens, il conserve son poste, mais perd son influence sous le règne de Murad III, avant de périr poignardé dans d’obscures circonstances en 1579.
Dans les décennies qui suivent, la Porte développe les bénéfices politiques et institutionnels acquis par Sokollu Mehmed, mais elle pâtit de problèmes structurels. Le grand vizir est parfois éloigné de la capitale pendant de longues périodes (sur le front oriental en 1623-1631). Son lieutenant (kaymakam*) qui le remplace doit alors composer avec les rivalités entre maisons de vizirs et le poids grandissant des gendres impériaux (damad*) et des maris de sœurs du sultan (enişte). Ce que le maître de la Porte perd en influence directe au Palais, les sultanes mères et compagnons intimes (musahib) le gagnent à la faveur d’une proximité immédiate avec le monarque. Signe des difficultés de la fonction, le poste de grand vizir est marqué par des périodes de rotation accélérée. Pendant les quinze dernières années du règne de Murad III, il est occupé par 11 titulaires. Au cours des douze premières années du règne de Mehmed IV (1648-1656), 15 grands vizirs se succèdent, dont 5 pour la seule année 1656.
De nouveau, une stabilité s’instaure avec l’arrivée à la Porte de Köprülü Mehmed en 1656. Le grand vizir se distingue au point d’obtenir du sultan, cas unique dans l’histoire ottomane, que son fils aîné, Fazıl Ahmed, lui succède. Non seulement ce dernier occupe le poste quinze ans, mais ce sont au total, fait plus remarquable encore, six membres de la famille qui exercent la fonction pendant un demi-siècle. Cette lignée de vizirs noue alors des alliances avec les hommes d’État les plus influents, construit quantité d’édifices et institue de grands vakf*. Renouant avec la conquête, mais aussi les défaites, elle ancre dans le giron de l’Empire un khanat de Crimée qui, depuis un demi-siècle, n’a cessé de vouloir en sortir. C’est à cette époque également que le grand vizir se dote de ses propres bureaux et forme une administration séparée du Palais impérial : « la Sublime Porte* » (bab-ı ali).
À partir de la fin du XVIe siècle, le grand vizir doit compter avec l’influence grandissante du Harem impérial. L’institution gagne une importance considérable : sa population passe de 49 à 436 personnes entre 1575 et 1652 ; le sultan Mehmed III y fait construire ses appartements ; il y laisse à sa mort 20 fils et 27 filles ; les princes sont contraints de demeurer au Palais dans des appartements connexes. À la différence des cours européennes, les femmes du Harem sont d’origine servile et échappent au regard des hommes, à l’exception du sultan, de leurs fils mineurs et des eunuques. En revanche, une partie d’entre elles jouent un rôle politique notable : en épousant des hommes de la Porte, elles procurent des alliés à leurs proches.
La micropolitique du Harem est centrée autour de deux figures. La première est la mère du souverain régnant. Depuis Mehmed III, la valide sultan* jouit d’un rang royal. Mahpeyker Kösem, la plus puissante de la période, s’impose pendant vingt-cinq ans, sous les règnes de ses fils Murad IV et İbrahim Ier. Virtuellement régente du premier (en 1623-1632) et du second (en 1640-1643), mais également de Mehmed IV (en 1648-1651), elle travaille en lien direct avec les grands vizirs et instruit les membres du divan sur les affaires politiques ; elle marie ses filles à de hauts dignitaires dont plusieurs deviennent grands vizirs ; elle développe d’importantes activités caritatives. Le second personnage clé du Harem est le chef des eunuques noirs (dar üs-saade ağası), poste créé en 1582. Dans les années qui suivent, il est à la tête d’environ 600 hommes. La division raciale recoupe une séparation institutionnelle : à la différence des eunuques des parties intérieures du Palais (enderun-ı hümayun*), majoritairement recrutés en Europe orientale et au Caucase, ceux du Harem sont africains. Ils entretiennent des liens étroits avec l’Égypte. Non seulement c’est là qu’ils sont généralement castrés, avant d’être recrutés par le gouverneur général ou de grandes Maisons du Caire, mais leur chef est l’intendant des fondations rattachées aux deux saints sanctuaires (evkaf ül-haremeyn), réseau considérable de terres et de propriétés dont un grand nombre sont situées en Égypte. À partir du milieu du XVIIe siècle, le chef des eunuques noirs est généralement exilé au Caire après avoir été révoqué. Il y achète de vastes propriétés et crée ses propres fondations pieuses.

Sociologie de l’administration impériale
La diversification des recrutements dans les différents services de l’État s’accentue. D’une part, ils s’ouvrent davantage aux reaya* volontaires et aux clients de dignitaires en quête d’ascension sociale15. D’autre part, dans la seconde moitié du XVIIe siècle, près de la moitié des hauts cadres de l’État sont issus des Maisons de vizirs et de pachas. L’administration des provinces connaît le même type d’évolution. D’un côté, pour juguler des révoltes plus nombreuses au XVIIe siècle, le Palais nomme comme chefs de poste des gens de confiance ou des agents expérimentés. De l’autre, un nombre croissant de commandants et d’officiers postés en province ne sont pas issus du Palais, mais héritent de la position de leur père16. Les recrutements extérieurs vont croissant : il n’est plus indispensable pour un ancien page du sérail d’être nommé en province avant d’obtenir un poste de direction. Dans le même temps, la part des sous-gouverneurs (sancakbeyi*) dans le recrutement des gouverneurs généraux (beylerbeyi*) diminue. Or, comme les conquêtes ralentissent, les postes disponibles sont moins nombreux pour un nombre croissant de candidats. Par conséquent, les sancakbeyi repassent davantage par les mêmes postes, ont un degré de mobilité interrégionale limité et voient leur durée de vacance augmenter17. Quant aux beylerbeyi, ils ont plus souvent à attendre entre des postes dont les durées d’exercice se réduisent. Leurs revenus en sont d’autant plus amoindris, alors même qu’ils ont à entretenir des maisons plus étoffées. En 1670-1671, Silahdar Hacı Ömer Pacha, gouverneur général de la province de Diyarbakır, emploie 33 capitaines de mercenaires ; leur financement et celui de leurs troupes représentent 12,7 % du budget dont il dispose18. En revanche, les chefs de poste parviennent à augmenter leurs ressources par une mainmise croissante sur les revenus fiscaux des provinces gouvernées.
La cléricature religieuse (ilmiye*) poursuit son institutionnalisation. L’école hanéfite est celle des souverains ottomans et des populations turcophones qu’ils gouvernent. Dans les provinces arabes de l’Empire en revanche, les oulémas* continuent de suivre des modes de fonctionnement pré-ottomans, rattachés aux trois autres écoles sunnites, chaféite*, malékite* et hanbalite*. Ils ne se privent pas d’exprimer des critiques appuyées à l’égard des pratiques d’État et de la loi ottomane dans les cas où ils estiment qu’elles font obstacle à l’application de la charia19. À Istanbul et dans les provinces centrales en revanche, les carrières et les rangs dépendent d’une hiérarchie resserrée : un cadi* ne peut être nommé à une fonction d’un certain grade s’il n’a pas préalablement occupé un poste rattaché au grade précédent. Cette structure pyramidale se rigidifie au point de refermer le recrutement du corps : entre 1550 et 1650, la moitié des titulaires des trois plus hauts postes (les deux kazasker* et le şeyh ül-islam*) sont issus de onze familles de hauts clercs20. La fonction de şeyh ül-islam s’éloigne davantage des tâches de jurisconsulte, quand Selim II lui attribue le choix des nominations aux plus hauts postes, prérogative qui relevait jusqu’ici du grand vizir, dont les compétences en la matière avaient été légitimement mises en cause. Elle devient politique : la fréquence des révocations s’accélère au XVIIe siècle21. Pire, trois titulaires sont exécutés (1634, 1656, 1703). La mesure ne frappe habituellement que les kul* du sultan. La politisation de la fonction reste exceptionnelle : au siècle suivant, les şeyh ül-islam sont ramenés au seul gouvernement des hommes de Dieu.
De leur côté, les kul demeurent la propriété du souverain, quel que soit le degré de leur élévation dans la hiérarchie des askeri*. Ils doivent leur fortune à l’État et, à tout instant, le sultan est libre de la leur retirer. Pour réduire tout risque de monopolisation de prérogatives fondées sur l’exercice de compétences spécialisées, ils ne sont pas autorisés à transmettre leurs privilèges. Les observateurs étrangers voient dans ce système de recrutement et de non-transmission des statuts la marque d’une méritocratie. « En Turquie, ce n’est pas la naissance qui mène aux grandes places ; le mérite & les talens peuvent élever un paysan aux premières dignités de l’État. Les Turcs ne croient pas que les enfans héritent avec le sang, des vertus de leurs ancêtres22. » Ils aiment à identifier parmi les grands vizirs des fils de vacher (Rüstem, m. 1561), étamier (Kalaylıkoz Ahmed, m. 1715), forgeron (Damad Mehmed, m. 1621) ou lutteur (Hoca İbrahim, m. 1713). Ils ne voient pas que les choses changent.
En effet, d’un côté, les campagnes de levée du devşirme* s’élargissent aux villes ; de l’autre, la proportion des anciens pages décline parmi les hauts cadres de la Porte. Une grande partie d’entre eux viennent d’Anatolie ou du Caucase. L’importance des guerres conduites contre le shah* safavide accroît le poids des Azeris et des Iraniens. Une culture du « génie familial » imprègne les procédures de recrutement23 : 22 % des secrétaires des services du cadastre ont un père employé dans ces services. Un milieu social élevé offre une éducation supérieure et des entrées de choix dans la carrière. Mais ensuite, c’est par ses qualités propres, la validation de compétences identifiées et une capacité à se créer des liens durables et des réseaux diversifiés qu’on obtient de l’avancement24. Cet alliage nourrit « l’esprit des institutions » ottomanes.
Le clientélisme est particulièrement répandu au sein de l’administration, aussi bien dans les réseaux des serviteurs du Palais du XVIe siècle que dans les Maisons des vizirs du XVIIe siècle25. Il recouvre deux dimensions : 1 / la protection : elle correspond à une pratique rendue nécessaire par la nature de l’administration ottomane, c’est-à-dire par l’absence de règles établies dans la progression de carrière et, pour les rangs les plus élevés, par le maintien de la disgrâce comme contrecoup d’une précédente grâce — la nomination d’un employé est souvent le résultat de la révocation d’un rival ; 2 / le patronage : un secrétaire recrute un employé qu’il forme et auquel il verse une partie des ressources financières qu’il perçoit ; il couvre de son crédit un employé moins expérimenté et moins avancé dans la carrière, œuvre à son avancement et s’assure ainsi son soutien pour les années qui viennent. Le patronage est favorisé par la patrimonialisation des ressources, l’organisation du travail en bureau sur le mode des corporations de métiers (un apprenti est formé par un secrétaire expérimenté), et le poids des réseaux d’interconnaissance dans les procédures de recrutement.

Faire face : l’armée
Une acculturation militaire de techniques en partie européennes a porté la puissance ottomane depuis le milieu du XVe siècle. Loin de faiblir à la fin du XVIe siècle, celle-ci soutient l’efficacité logistique des armées ottomanes jusqu’à la fin du XVIIe siècle — si déclin militaire il y a, c’est-à-dire érosion progressive puis décrochage des capacités, il se manifeste avec évidence au début du XIXe siècle. En revanche, au milieu du XVIe siècle, deux problèmes se posent : la déstructuration du corps des janissaires et l’affaissement de la cavalerie provinciale.
L’esprit de corps, la fraternité entre soldats, la conscience d’appartenir à une élite et l’affiliation au bektachisme assuraient jadis la force et la cohérence des janissaires (ill. 16). Leur efficacité et leur probité sont désormais affectées par le relâchement de la discipline et un corporatisme devenu propension à la mutinerie. Dans les villes de garnison, ils multiplient les crimes contre les administrés et s’en prennent aux marchands26. Un grand vizir de Soliman, Lütfi Pacha (1539-1541), résume ainsi l’idée qu’il se fait des corps d’élite ottomane : « Les troupes doivent être peu nombreuses, mais elles doivent être excellentes27. » Las, les effectifs des janissaires croissent (7 800 en 1527 ; 35 000 en 1598 ; 39 000 en 1609 ; 53 000 en 1660)28. Une telle hausse représente une charge considérable sur le Trésor (de 10 % à 28 % du total des soldes et des traitements entre 1527 et 1630). Elle suscite la critique de théoriciens militaires et de chroniqueurs qui contestent la multiplication des passe-droits au bénéfice de musulmans d’origine. Dans la seconde moitié du XVIe siècle, les janissaires n’ont d’autre choix que de substituer aux armes qui ont assuré leur efficacité (fronde, arc, sabre, masse d’arme, hache et lance) de nouvelles armes à feu — ils sont investis du rôle de fantassins arquebusiers. Il leur faut apprendre, non sans mal, la maîtrise des pièces d’artillerie, alors que des unités spécialisées (canonniers, armuriers, bombardiers et sapeurs-mineurs) leur sont adjointes. À la fin du XVIe siècle, ils doivent de nouveau adapter leur armement et se convertir au mousquet à silex selon les mécanismes espagnols (patilla ou miquelet).
Dans la période précédente, la cavalerie provinciale régulière était le fondement de l’élite militaire. À la fin du XVIe siècle, elle représente une force trop nombreuse (plus de 40 000 timariotes* dotés de 105 000 compagnons d’armes) au regard de son efficacité, même si seule une fraction de la masse théoriquement mobilisable est envoyée au front. Alors que l’importance croissante des armes à feu (arquebuses puis mousquets) et de l’artillerie (canons à longue portée) réduit le rôle militaire de la cavalerie, les sipahi* rechignent à renoncer à leur panoplie habituelle — embarqués sur les galères de Lépante en 1571, ils en sont encore à se battre avec leurs arcs et leurs flèches. En 1593, les Ottomans partent en guerre contre les Habsbourg qu’ils n’ont pas combattus depuis trente ans. Ils se retrouvent sous le feu d’armes qu’ils ne connaissent pas, de redoutables pistolets à blocage de roue29. Yemişçi Hasan Pacha participe à la campagne. Quand, devenu grand vizir, il reçoit le mémorandum d’un général ottoman de Hongrie, Lala Mehmed Pacha qui, en substance, lui explique que l’armée a trop de cavaliers mal équipés et pas assez de fantassins experts dans l’utilisation d’armes à feu, il comprend parfaitement ce que cela signifie et tâche d’y remédier30. Par ailleurs, les sipahi forment une armée saisonnière. Or le front s’éloigne : il faut plusieurs semaines pour rejoindre les champs de bataille. Les campagnes sont plus longues : l’armée est plus souvent contrainte d’hiverner au loin. Les sipahi voient ces hivernages d’un mauvais œil : durablement absents de leur timar, ils sont dans l’impossibilité de surveiller les activités agricoles et d’organiser la perception de l’impôt. Contraints à plusieurs reprises de se plier aux exigences de la troupe, les vizirs doivent rebrousser chemin et reporter les attaques prévues.
Au tournant du XVIIe siècle, la guerre reprend, qui plus est sur un double front, occidental contre les Habsbourg (1598 et 1606) et oriental contre les Safavides (entre 1603 et 1610). Comment faire ? La cavalerie est déficiente et les provinces frontalières ne sont plus en mesure de se défendre en finançant localement le recrutement. L’État n’a d’autre choix que de lever des troupes irrégulières et d’engager des mercenaires — c’est une alternative retenue depuis le premier siècle ottoman, qui offre l’intérêt de réduire les coûts : on trouve des troupes en abondance, dont on se sépare une fois la campagne achevée. Des sujets contribuables (reaya) sont enrôlés. La Porte leur laisse espérer l’obtention d’un timar. D’où un problème supplémentaire : ceux qui sont ensuite renvoyés chez eux en fin de campagne sans obtenir gain de cause évacuent leur frustration en allant grossir les rangs de bandes rebelles, les Celali qui dévastent l’Anatolie à partir de 1591 et provoquent le dépeuplement des campagnes. L’historien Mustafa Ali et l’auteur anonyme du Kitab-ı müstetab dénoncent cet état de fait comme une altération préjudiciable à l’organisation des armées (les effectifs levés sont insuffisants, les recrues ne sont pas fiables, les reaya sont dépourvus d’expérience), ainsi qu’à l’ordre politique impérial fondé sur une stricte séparation entre reaya et askeri.
En 1609, les effectifs nominaux de la cavalerie comptent 33 000 hommes. Pourtant, le beylerbeyi de Roumélie* ne peut même pas lever 2 000 cavaliers. Aussi Murad IV engage-t-il à partir de 1632 une politique de confiscation et de réattribution de timars ; il réduit le nombre des cavaliers détachés à des tâches non militaires. De fait, les effectifs des timariotes se réduisent, de 14 058 titulaires enrôlés lors de la campagne de Pologne de 1621 à 6 052 mobilisés pendant la guerre de Crète en 1655. L’institution du timar continue de se dégrader, notamment lors des guerres de la Sainte-Ligue (1683-1699) : des timars sont attribués de manière vénale sans contrepartie de service, parfois à deux personnes différentes, tandis qu’une seule en reçoit deux ou que des timariotes considérés comme décédés réapparaissent et réclament la restitution de leur timar attribué entre-temps à un nouveau bénéficiaire.

Des expédients : dévaluation et affermage
Pour rééquilibrer le budget et réduire les dépenses, la Porte recourt régulièrement aux outils de la dévaluation et aménage le système de prélèvement fiscal. Afin de financer la guerre contre l’Iran sans aggraver le déficit, en 1585-1586 l’aspre d’argent (akçe) est dévalué par rapport aux monnaies d’or — son aloi (proportion de métal précieux dans la pièce) reste le même. Dans les décennies qui suivent en revanche, la Porte procède à des dépréciations (c’est-à-dire réduit l’aloi). Ainsi, lors de la campagne de 1629, la solde est versée en monnaie dépréciée. Cette mesure présente un risque important : elle réduit le pouvoir d’achat et accroît la frustration de la troupe. Elle produit en outre des effets négatifs sur le fonctionnement de l’économie. Dès lors que la valeur nominale (à prix courants) des pièces en circulation s’accroît, l’inflation frappe les guildes, les petits commerçants comme les artisans salariés. Les sujets ottomans se reportent davantage sur des monnaies européennes en or au détriment de l’aspre. Du fait de l’abondance d’envois d’argent depuis l’Amérique, le ratio argent / or se dégrade, alors même que le système ottoman, bimétalliste, repose sur la stabilité de celui-ci. La Porte est contrainte de fermer des mines d’argent, la colonne vertébrale du système monétaire restant la monnaie d’or frappée à Istanbul et alignée sur le ducat. À la fin du XVIIe siècle, elle fait le choix de créer sa propre piastre (kuruş, en argent). Afin d’assurer le contrôle de sa valeur, celle-ci est exclusivement frappée à Istanbul. Mais elle s’impose difficilement dans les provinces : une partie des échanges s’effectue au moyen d’autres monnaies, étrangères souvent, ce d’autant plus que la piastre fait à son tour l’objet d’importantes dépréciations (baisse de la teneur en argent de 40 % entre le début du XVIIIe siècle et les années 1760)31.
À plusieurs reprises, l’État cherche à réaménager l’impôt. En 1636, un recensement de la population d’Istanbul est organisé. Il s’agit d’identifier et de reconduire chez eux les travailleurs agricoles qui manquent à l’exploitation des campagnes. Pour soulager ces mêmes campagnes et tenir compte des difficultés économiques subies, des rééchelonnements fiscaux sont mis en œuvre auprès des particuliers. Pour renflouer le Trésor, l’État agit auprès des agents provinciaux afin d’améliorer le prélèvement de l’impôt et recouvrer les arriérés dus. Pour constituer des réserves, il faut trouver de nouvelles sources de revenus.
1 / Les contributions fiscales exceptionnelles levées à l’occasion des campagnes militaires (avarız-ı divaniye*) deviennent régulières. Ce ne sont pas des impôts de quotité, dont les taux individuels étaient déterminés par des règlements (kanunname*) et fixés ne varietur. Ce sont des impôts de répartition définis pour l’ensemble d’une région donnée : le montant arrêté est le résultat d’un marchandage de circonstance entre les représentants du gouvernement central et les populations locales concernées.
2 / Le timar se maintient ou s’implante dans de nouveaux territoires32. À Chypre, au lendemain de la conquête de l’île, on estime qu’environ 70 % des terres arables sont exploitées sous ce régime par des paysans affranchis de la condition servile entretenue par les Vénitiens. Mais son application évolue. Les concessions étaient temporaires ; certaines d’entre elles sont reconnues comme transmissibles à un fils du bénéficiaire. Le timar rapporte de moins en moins au Trésor. Il est donc progressivement remplacé par l’affermage, ou concession par contrat (iltizam*) de revenus d’État (mukataa*) à des particuliers (mültezim*). Les échéances sont brèves (de un à trois ans). Le mültezim verse de manière échelonnée les sommes sur lesquelles il s’est engagé selon un calendrier agraire solaire débutant en mars. Le marché de l’affermage est compétitif. Pour revenir au cas de Chypre, l’iltizam devient le mode principal de prélèvement fiscal à la fin du XVIe siècle. Dans plusieurs régions de l’Empire (européennes notamment), les impôts affermés concernent un large éventail de revenus : taxes sur les moulins, fabriques de bougies, marchés aux esclaves, boucheries, marchés aux chevaux, pêcheries, rizières. Le système avantage l’État : le Trésor peut revenir sur un contrat préexistant et des fermiers de l’impôt fournissent l’armée impériale. L’affermage accompagne le développement d’activités économiques et assoit la fortune de notables locaux : des fermes d’impôt sont utilisées comme capital spéculatif et source d’investissements dans des activités diversifiées.
3 / Enfin, l’État élargit en Anatolie et en Roumélie le système fiscal forfaitaire (maktu*) jusqu’ici restreint à des groupes circonscrits : il assigne une somme globale à une communauté donnée, à charge pour celle-ci de la répartir comme elle l’entend, dès lors qu’elle s’acquitte du paiement total fixé. Cette tendance se renforce davantage encore durant la période suivante : le système de répartition fiscale par villages ou par quartiers dépend généralement d’un petit groupe de contribuables plus aisés que les autres et tenus pour solidairement responsables.
Cependant, malgré ces aménagements fiscaux, les revenus dégagés à la fin du XVIIe siècle restent insuffisants, alors que l’Empire s’engage à nouveau dans des guerres éloignées d’Edirne et d’Istanbul. Des mesures sont prises : les exemptions fiscales dont bénéficient les fondations pieuses sont levées ; les confiscations des biens des dignitaires tombés en disgrâce sont renforcées — au XVIIIe siècle, la pratique est systématique — ; des vizirs sont enjoints de financer la levée de troupes. Surtout, en 1695, est institué un système de fermes viagères (malikane*), transmissibles et aliénables. Le but est d’encourager les détenteurs de ces fermes, de grands personnages musulmans, à accroître les rendements à plus long terme, tout en allégeant la pression fiscale sur les reaya. Sans compter l’avantage pour l’État de disposer pour chaque affermage d’une somme initiale importante non remboursable (muaccele*) confortée par le bénéfice de paiements annuels (müeccele*). Au lieu d’un garant musulman (kefil), un banquier (sarraf*) témoigne de la solvabilité de l’enchérisseur. Changeurs de monnaie et prêteurs, les sarraf bénéficient du droit exclusif de prêter l’argent déposé en avance par l’acquéreur de l’affermage. Ils deviennent les agents essentiels de l’articulation de la politique monétaire à la politique fiscale.

Les provinces : de nécessaires adaptations
Les grands recensements provinciaux tombent en désuétude à la fin du XVIe siècle. Ils ne sont remis à l’honneur qu’à l’occasion de la conquête de la Crète et de la Podolie, et à la suite de la reconquête de la Morée en 1715. Nous disposons néanmoins d’une connaissance précise de l’organisation des provinces. Une liste dressée en 1609 distingue 32 eyalet (gouvernorats généraux) ; 24 d’entre eux sont divisés en un total de 279 sancak (sous-gouvernorats) ; 19 eyalet découpent la Turquie d’Europe et d’Anatolie, 13 organisent les provinces arabes33. La carte administrative ne cesse d’être modifiée — c’est le cas jusqu’à la fin de l’Empire. Elle est réaménagée pour des considérations d’efficacité administrative, des objectifs militaires ou des procédures d’affectation d’agents en attente de poste. Prenons l’exemple de la Syrie (Bilâd al-Shâm*). Hama et Homs y forment un (1527) puis deux sancak (1568). En 1578, ils sont respectivement rattachés aux eyalet d’Alep et de Tripoli. Cependant, à plusieurs reprises, le sancak de Homs est rattaché au gouvernorat général de Damas, tandis qu’à l’ouest celui de Sidon (Sayda) en est détaché temporairement en 1614, définitivement après 1660, avant de constituer au siècle suivant un gouvernorat général34.
En Anatolie et dans les Balkans, le recul du timar et la progression de l’affermage contribuent à l’érosion de l’autorité centrale et à l’émergence de nouveaux pouvoirs. Le sultan attribue des grands timars (zeamet* et hass*) à des dignitaires qu’il tient à récompenser en échange de services. Mais au lieu de résider sur place, les titulaires en confient souvent l’administration à des intendants (voïvode*, muhassıl*, emin*) qui supervisent les nominations, organisent la rémunération de dignitaires religieux, maintiennent l’ordre et la loi, émettent des titres fonciers (tapu senedi*), agissent au nom de fondations pieuses et délèguent des responsabilités à des officiers inférieurs (subaşı*). Demeurant à Istanbul ou dans des centres urbains éloignés, les grands fermiers de l’impôt sont également représentés par des intermédiaires (mütesellim* ou voïvodes) choisis pour leur implantation dans les régions exploitées. De sous-traitance en sous-traitance, ces intermédiaires renforcent leur influence et leur patrimoine au point de dominer des régions entières et d’y constituer de grandes familles.
Dans le même temps, l’extension de l’impôt forfaitaire (maktu) entraîne l’institutionnalisation des communautés villageoises qui se substituent à l’autorité publique en matière de sécurité, de justice et d’entretien des lieux de culte. Là où cette institutionnalisation réduit les capacités d’intervention de la Porte, elle favorise l’implantation de notables (ayan*, kocabaşı*, archontes, knez*). Désinvestis ou se détournant de leurs anciennes fonctions, des agents de l’État rachètent à bas prix les parcelles de paysans qui ne parviennent ni à faire face à la pression fiscale ni à emprunter de quoi survivre — ces derniers deviennent alors ouvriers agricoles, vont chercher une activité en ville ou rejoignent des bandes de pillards. En Anatolie, ils forment une nouvelle catégorie de propriétaires fonciers (derebey). De même, d’anciens sipahi s’approprient des terres d’État (miri*) et s’imposent comme contractants (deruhdeci) entre le Trésor et les contribuables ; ils avancent à ces derniers des sommes toujours plus élevées ; quand les débiteurs ne peuvent plus rembourser leurs dettes, ils s’approprient leurs terres, constituant ainsi des domaines fonciers (çiftlik*) de plus en plus vastes.
En Égypte, les beys détiennent les rangs les plus élevés après le pacha. Ils accaparent les fonctions de commandement (chef de la caravane du pèlerinage, directeur du trésor, sous-gouverneur, capitaine de port). Beys et officiers des principaux régiments (ocak*) s’appuient sur les Maisons qu’ils développent par l’achat d’esclaves blancs (comme à l’époque du régime mamelouk*, 1250-1517), ou en recrutant des hommes libres venus d’autres provinces. Ces Maisons assurent la reproduction des élites dirigeantes. La montée en puissance des militaires dans les fermes fiscales renforce les liens qu’ils nouent avec le négoce et l’artisanat citadins. Les frontières sociales se font plus poreuses. Beys, officiers et hommes de troupe s’efforcent d’élargir leurs soldes incertaines en accaparant des gérances de vakf ; ils pénètrent les notabilités urbaines et rurales35. Par ailleurs, en plus des soldes et des pensions devenues transmissibles et aliénables, officiers et hommes de troupe perçoivent des droits de protection sur les commerçants. Attirée par cette manne, la population civile musulmane du Caire entre en masse dans les ocak de janissaires. Ajoutons que le gouvernement joue des rivalités au sein d’une classe militaire segmentée entre Maisons et ocak. À partir des années 1640, deux factions dominent la vie politique, les Qasimi et les Fiqari. Pour apaiser les troubles, la Porte décide de temps à autre d’envoyer un pacha à poigne (İbrahim Pacha en 1661 ; Kara İbrahim Pacha en 1670 ; İsmail Pacha en 1695).
En Irak, un officier, le subaşı Bakr, prend le pouvoir à Bagdad en 1619. Ce n’est qu’à la suite de la campagne lancée par Murad IV en 1638 que l’autorité ottomane est rétablie. En revanche, la province de Basra voit l’installation d’une dynastie autonome, les Afrasiyab. Mandatés par la Porte, les gouverneurs de Bagdad les en délogent en 1667, mais la province souffre de la faiblesse du gouvernement face aux opérations de déstabilisation de l’Iran, à l’agitation des tribus et aux ravages de la peste.
Au Maghreb, les évolutions sont décalées mais conduisent à des régimes d’autonomie plus marqués encore. À partir de 1594, les deys* de Tunis se constituent en conseil. L’un des leurs devient le chef effectif de la province. Deux nouveaux postes sont créés : le bey commande les troupes terrestres, le kapudan pacha la marine. Les deys agissent pour leur propre compte et participent activement à la course. Plus le pouvoir du pacha se réduit, plus celui du bey s’accroît. À Alger, les conflits s’aggravent entre le corps des janissaires et les corsaires (tâ͗ifa des reis*) formés de renégats originaires de Sicile, Calabre, Corse ou de pays plus lointains. À partir de 1587, les seconds s’imposent avant que les premiers ne reprennent le dessus au début du XVIIe siècle, cherchant constamment à écarter du pouvoir les kuloğlu* (nés d’unions de Turcs et de femmes indigènes). Agrégée autour d’un « noyau dur » turc (T. Shuval) nécessaire à son existence, la milice (c’est-à-dire l’ensemble conflictuel que forment les janissaires et les corsaires) compte en fin de période à peu près autant de gens d’Alger que de chrétiens convertis à l’islam36. Dans cette structure collégiale — on a aussi parlé de république militaire —, le pacha n’est plus que le représentant symbolique du sultan. En 1671, la situation s’inverse : les reis prennent le contrôle du corps des janissaires. L’un d’entre eux est élu sous le titre de dey. En 1711, il expulse le pacha et devient le chef de la régence. Quant à Tripoli, elle gagne son autonomie vis-à-vis de la Porte : l’autorité du pacha est contestée par le dey représentant des janissaires. La province s’émancipe de la tutelle d’Alger, pratique la course, s’ouvre au commerce avec le Sahara et s’empare de Benghazi en 1635, où elle impose la présence d’un bey.


L’univers des productions
Les institutions du marché
Les marchés sont placés sous le contrôle de la Porte. À Istanbul, l’administration du grand vizir évalue les besoins des populations ; assisté de l’inspecteur des marchés (muhtesib*) et des chefs de corporations, le cadi fixe le prix des denrées. En temps de guerre ou de disette, les contrôles sont plus étroits et des mesures exceptionnelles sont prises pour assurer l’approvisionnement en produits de première nécessité. Si l’État prélève des droits de douane et des taxes de transit, en dehors des besoins de l’administration et du Palais, il n’intervient pas directement dans l’achat des produits. En revanche, il encadre la construction de fortins sur les routes les plus importantes pour abriter les convois caravaniers et les protéger des brigands. En Roumélie, des corps auxiliaires (voynuk*, martolos*, derbendci*) sont chargés de l’approvisionnement en chevaux, de l’entretien des routes et de la sûreté du trafic. En échange d’avantages fiscaux, des villageois réparent et consolident routes, ponts et caravansérails*. À la fin du XVIIe siècle, la Roumélie compte une soixantaine de gîtes d’étape et relais postaux. Ils sont également indispensables pour assurer les liaisons administratives avec les gouvernorats, transmettre rapidement les ordres et communiquer avec les agents en poste.
Dans l’ensemble de l’Empire, les achats sont effectués par des négociants et des armateurs. Ils agissent soit pour leur propre compte, soit comme représentants de grossistes, intermédiaires ou hauts personnages de l’État. Ceux qui s’occupent du blé, une denrée ô combien prioritaire, détiennent un pouvoir considérable, évoqué par Evliya Çelebi : « Ils sont la ruine des marins ; ils achètent à bon marché à ceux-ci le blé qu’ils ont apporté et ils l’entreposent. Quand la sécheresse et la disette atteignent un haut degré, ils le revendent alors au carat. Ce sont des gens sinistres, blâmables, des accapareurs. » Une économie de la viande mobilise aussi des grossistes (celeb-keşan), requis pour servir d’intermédiaires entre propriétaires de grands troupeaux et bouchers.
Les premières sources sur les corporations, c’est-à-dire les métiers dont l’organisation est reconnue par l’autorité publique, datent du début du XVIe siècle. Ceci pose un problème historiographique : en l’absence d’informations, on fait comme si les corporations n’existaient pas à l’époque médiévale ; à l’inverse, on leur prête une centralité dans le paysage urbain de la fin du XVIe siècle, sans qu’on puisse éclairer les procédures qui les encadrent — on sait ainsi peu de choses sur les conditions d’apprentissage des métiers. Des informations plus précises existent sur les règles en vigueur au XVIIe siècle concernant la fabrication des produits, l’achat des matières premières et les modalités de partenariat entre corporations37. Prenons le cas des tanneurs. Ils reçoivent des bouchers les peaux qu’ils transforment en cuir, afin de les vendre aux selliers et aux cordonniers. Des conflits surviennent quand des marchands offrent d’acheter ce cuir pour le vendre hors de la ville. En pareil cas, les artisans en mal de fournisseurs se voient offrir la possibilité de saisir l’inspecteur du marché local, le juge, voire les autorités d’Istanbul qui donnent en général la priorité aux besoins des producteurs sur les intérêts des négociants. Les membres des corporations passent des accords entre eux et avec les représentants d’autres métiers, lesquels accords sont enregistrés au tribunal du cadi : à Istanbul, quand un producteur de lait s’entend avec un producteur de yaourt, aucun de ses collègues ne doit empiéter sur ses droits et proposer un prix plus intéressant. Au contraire, si son lait tourne, assistance lui sera prêtée. Une fois l’an, les corporations procèdent à la lecture des textes qui fixent leurs règles de fonctionnement.
C’est un monde de haute spécialisation : le cloisonnement des métiers place les artisans entre les mains des marchands. C’est un univers de grande mobilité : les conditions d’entrée dans les corporations sont souvent souples et les changements d’activités sont permis38. Si les règlements imposent de produire des types restreints d’articles, il est souvent possible de diversifier ses activités dans des échoppes louées auprès de fondations pieuses. Dans les provinces comme à Istanbul, le nombre des corporations augmente — dans chaque ville qu’il visite au milieu du XVIIe siècle, Evliya Çelebi en fait l’inventaire ; à Istanbul, il en recense 1 109. Les foires de commerce de gros et de détail se développent, le long des routes, dans les bourgs, à proximité de couvents ou d’églises. Plusieurs sont liées aux fêtes religieuses : vers 1600, la foire annuelle du couvent de Seyyid Gazi, près d’Eskişehir, fait vivre les derviches*. Dans les Balkans, des marchés se tiennent le jour de la fête patronale. Des agents de l’État y participent. Ils clôturent le terrain, installent les baraques et dégagent des revenus au profit de leurs fondations pieuses. Les autorités ottomanes veillent à ce que les foires soient étalées dans l’année, afin de permettre aux marchands d’y participer, d’avoir le temps de se déplacer et d’installer leurs marchandises. Elles sont une source de revenus croissants pour le fisc. Elles attirent les voleurs et sont la proie de janissaires en quête d’aspres. Le pouvoir s’efforce de réduire les exactions commises. Quand il n’y parvient pas, les foires sont désertées et ce sont autant de sources de revenus qui s’épuisent.
Dès qu’une bourgade gagne en importance, elle est dotée d’un marché couvert (bedesten). C’est le symbole du dynamisme d’une ville, de Sarajevo à Serrès, de Salonique à Konya, le lieu de concentration des marchandises les plus précieuses. À la fin du XVIe siècle, les habitants d’Üsküdar, sur la rive asiatique du Bosphore, sollicitent un permis de construire au motif suivant : quand le temps se dégrade, les communications avec la métropole sont coupées et les activités en souffrent. La structure des bâtiments obéit à un plan relativement simple : au centre, un espace voûté où les objets de valeur et le numéraire sont conservés, notamment par des fermiers et des percepteurs fiscaux ; à l’intérieur des murs ou alignées sur les façades extérieures se tiennent des boutiques ; pour le commerce et l’artisanat, des ensembles regroupant des activités d’un même type (arasta*) sont constitués d’une allée centrale bordée d’échoppes des deux côtés et parfois fermée à ses extrémités.

Les ateliers de l’Empire
L’artisanat rural (filature, tissage, travail du cuir et poterie) est en grande partie absorbé par la consommation locale. En revanche, des spécialités (bois, résine, textiles) sont destinées à être vendues ailleurs dans l’Empire ou à l’étranger alors que les métiers de forgeron, maréchal-ferrant et menuisier sont indispensables à l’ensemble des productions agricoles et artisanales, comme au commerce. La plus grande partie de l’artisanat destiné aux marchés est urbaine. À l’exception des savonneries de taille parfois impressionnante comme à Alep, l’activité repose sur un tissu de petites manufactures : tanneries, teintureries, cordonneries, corderies, pressoirs à olives ou à graines de lin, fabriques de bougies, forges, moulins à foulon et meuneries. Les ateliers de tissage sont les plus nombreux parmi ces petites industries. La main-d’œuvre est constituée de parents, de proches, et d’un nombre variable d’apprentis et d’esclaves. Des villes produisent des spécialités destinées à un marché régional, impérial ou international : les savons d’Alep, Tripoli et Urfa, les verreries d’Hébron et Damas, les ustensiles de cuivre en Anatolie septentrionale (Kastamonu, Tokat, Sivas, Amasya), les ancres de Samokov (région de Sofia), les faïences d’İznik, Kütahya, Damas et Amid. Dans les ports, des bateaux sont construits à partir de bâtiments anciens ou sur le modèle de navires de passage. Certains sont communs à plusieurs régions, d’autres marquent des spécificités locales. Le karamürsel, bâtiment demi-ponté, muni de trois voiles et de rames, circule en Marmara. Rapide et maniable, caractérisé par une proue pointue et une poupe ronde, le navire à rames şayka est employé aussi bien en Égée qu’en mer Noire d’où il remonte le Dniepr. Le kalyon (galion) est un grand vaisseau pourvu d’une importante artillerie et capable d’accueillir à son bord jusqu’à 600 matelots et officiers.
Deux activités occupent une place centrale dans l’économie ottomane. La première est le secteur textile39. Il faut souligner son poids économique, l’importance de la main-d’œuvre mobilisée et la variété des productions locales : soieries de Bursa, Damas et Alep, laine mohair d’Ankara et de Tosya, draps et étoffes de laine d’Edirne et de Salonique (privilège accordé aux juifs de la ville en 1509). La côte égéenne et la Morée produisent des toiles de voile et de tente, Mossoul des cotonnades dont on fait les turbans, Tunis des chéchias tissées à partir de modèles andalous. Dans la seconde moitié du XVIe siècle, une partie des métiers de la laine et de la soie souffre de la concurrence italienne. Les niveaux de production fixés par les inspecteurs des marchés sont insuffisants pour satisfaire la demande. L’extrême richesse de la classe supérieure ottomane est un facteur clé d’un secteur d’activité hautement compétitif. Les prix augmentent, tandis que la demande se tourne vers des produits importés à bas prix. À la fin du même siècle, l’industrie de la soie de Bursa est en grande difficulté. Les artisans utilisent la soie brute importée d’Iran. Or, non seulement les conflits répétés avec les Safavides interrompent la production, mais l’essor de la soie en Europe induit des hausses de prix des matières premières. Dans les décennies qui suivent, les entrepreneurs broussiotes s’adaptent à cette nouvelle donne : des vers à soie sont élevés sur place (sériciculture) ; l’activité servile évolue vers le recrutement de travailleurs pauvres mais libres ; les achats de soie brute aux fournisseurs concurrents du Bengale et de la Chine font baisser les prix. À Ankara, la production de laine mohair est développée comme une alternative à la soie ; vers 1600, plusieurs marchands vénitiens et polonais viennent y développer leurs affaires.
Deuxième activité centrale : la métallurgie. Les richesses du sous-sol sont miri, c’est-à-dire relèvent du droit éminent du sultan. La Porte afferme ses droits à des fermiers de l’impôt (amil) et délègue des intendants (emin) qui coordonnent l’activité des entrepreneurs chargés de l’exploitation des minerais à ciel ouvert ou dans des galeries souterraines. Le travail est éreintant. Les ouvriers chargés de l’extraction et du transport des minerais sont recrutés parmi des esclaves, des populations locales et des corps auxiliaires de l’armée (soldats à pied (yaya*) et cavaliers (müsellem*)), tous exemptés de l’impôt. En Anatolie, un cuivre de qualité est extrait à Küre — l’État en acquiert à bas prix pour sa fonderie de canons. De l’argent provient de Gümüşhane, au nord-est d’Erzurum. En Europe, de riches gisements d’argent, cuivre et plomb sont exploités en Serbie (Novo Brdo, Sar Planina), Bosnie (Fojnica, Kreševo, Srebrenica), Thrace (Sidrekapsı, Pravista) et Macédoine (Üsküp, Kratova). Le fer de Samokov (Bulgarie) et de Banja Luka (Bosnie) sert à la fabrication d’armes, de boulets de canon et d’outils agricoles et domestiques, ainsi qu’à la construction de bâtiments (clouterie, serrurerie, barreaux de fenêtres). Selon Evliya Çelebi, 48 000 tonnes issues de ces mines sont exportées tous les ans par des bateaux qui appareillent à Salonique. Extrait à Karahisar-ı Şarki (entre Sivas et Trabzon) sous l’étroit contrôle de l’État, l’alun est un important produit d’exportation. En sens inverse, de l’or est importé du Bilâd al-Takrûr* (pays du Sahel subsaharien, à l’ouest de l’actuel Soudan) et de l’étain (indispensable à la construction des canons) vient d’Angleterre.

Anciennes et nouvelles productions
Au cours du pic du petit âge glaciaire enregistré à partir de la fin du XVIe siècle, des sécheresses frappent les campagnes. Le manque d’eau oblige les paysans à rallonger le temps de jachère. Tout au long de la période, des plaines côtières sont fertiles mais inhabitables l’été à cause de la malaria. D’autres mériteraient d’être travaillées, mais inquiètes d’éventuelles attaques pirates, les populations locales préfèrent rester abritées à l’intérieur des terres et à proximité de centres urbains. Aux travaux agricoles et aux activités d’élevage s’ajoutent partout des artisanats complémentaires, d’autoconsommation ou à destination du marché, ainsi dans les petites filatures de la région d’Ankara en liaison avec les marchands de la ville.
Istanbul est de loin le plus grand ventre de l’Empire40. Chaque année, ses habitants consomment des centaines de milliers de quintaux de céréales, le blé de Bulgarie, Valachie, Moldavie, Morée et Macédoine, mais aussi le bois des forêts de mer Noire et du golfe d’İzmit, la poix, la résine et le goudron d’Albanie, Lesbos et Smyrne, le fer de Banja Luka, Samokov et Rudnik, le cuivre d’Akşehir et de Küre en Anatolie, l’alun de Gediz et Foça en Anatolie et de Komotini en Macédoine, le coton de Smyrne, les tissus de Kayseri, les poteries de Kütahya et Çanakkale, le chanvre de Sinop et Trabzon, la molasse des côtes de Marmara, le mastic de Chio, la terra sigillata de Lemnos, la chaux de Beykoz, Lesbos et Chio, le sel des carrières de Valachie et de Koçhisar en Anatolie, la cire d’abeilles de Caffa, le suif de Varna et Chio, les moutons de Bulgarie, le riz et le sucre d’Égypte, le café de Moka, les fruits secs de Smyrne, Edremid et Kos, l’huile d’olive de Lesbos, Edremid et d’Attique, les noisettes de Trabzon et Giresun. Le voyageur français, J. Pitton de Tournefort, relève : « Il semble que le canal des Dardanelles & celui de la mer noire, ayant été faits pour lui amener les richesses des quatre parties du monde : celles du Mogol, des Indes, du nord le plus reculé, de la Chine, & du Japon y viennent par la mer noire : on y fait passer par le canal de la mer blanche, les marchandises de l’Arabie, de l’Égypte, de l’Éthiopie, de la côte d’Afrique, des Indes occidentales, & tout ce que l’Europe fournit de meilleur41. »
L’ouverture du marché ottoman favorise les cultures du riz et du lin en Basse-Égypte, de la canne à sucre en Haute-Égypte. La culture de la rose de Damas est introduite dans la région de Kazanlăk au XVIIe siècle — plus tard, à la fin du XIXe siècle, la Bulgarie prend la tête de la production mondiale. Le café s’impose : il se consomme à la cour à la fin du règne de Selim Ier et le médecin de Soliman le recommande comme remède. Les deux premiers débits de café (kahvehane) sont ouverts à Istanbul en 1554-1555. Lieux de socialisation et de circulation de l’information, les cafés sont peuplés de musiciens, conteurs, amuseurs publics et animateurs de théâtre d’ombres (karagöz). Des esprits chagrins les décrivent comme des lieux de mauvaise vie, où les limites sont dangereusement franchies entre espaces rituels et intimes, askeri et reaya, musulmans et non-musulmans. Mais ces critiques n’enrayent pas le succès du café qui va croissant au XVIIe siècle, du Maghreb aux Balkans. À en croire Evliya Çelebi, plus aucun bourg important d’Anatolie n’en est privé. On en consomme à tout moment de la journée, particulièrement à l’aube (pour ses vertus stimulantes), après le repas ou le bain. Son commerce engendre la formation de nouveaux corps de métier organisés en corporations (torréfacteurs-pileurs, cafetiers, vendeurs ambulants). À la fin du XVIe siècle, les productions d’Éthiopie ne suffisent plus : le café du Yémen prend la relève. Lorsque au début du XVIIe siècle le commerce des épices et du poivre est détourné par les Anglais et les Hollandais par la route du Cap, celui du café progresse en mer Rouge42.
Complémentaire du café est le tabac. Il apparaît plus tardivement (en 1583, à Milas, en Égée), mais connaît un succès plus important encore, dans les couches populaires autant qu’au sein des élites. S’il se diffuse davantage que le café dans le monde rural, c’est qu’il est produit dans plusieurs régions, en Macédoine, Égypte, Anatolie et Syrie septentrionale. Non seulement le tabac se vend à un meilleur prix que le café, mais il se transporte et se consomme facilement. À chiquer (surtout en Afrique du Nord) ou, réduit en poudre, à priser (il a les faveurs des Yéménites, Berbères et Bédouins), on en prend chez soi ou dans les cafés, au moyen de longues pipes ou de narguilés — ils offrent l’avantage de mêler le tabac au haschisch ou à l’opium. À l’instar du café, le tabac est condamné comme produit, sinon euphorisant, du moins toxique, source de fatigue et d’oisiveté. Plusieurs oulémas convainquent Ahmed Ier et Murad IV de prendre des mesures répressives. Le premier fait la chasse aux fumeurs et ordonne la fermeture des cafés. Le second prohibe la culture du tabac dans les territoires ottomans en 1627 et en interdit la consommation en 1633. En vain : tandis que de nombreux janissaires sont condamnés pour avoir été surpris à fumer durant la campagne militaire de Bagdad en 1635, leurs compagnons qui assistent aux exécutions fument en cachette. À telle enseigne qu’en 1652-1654, le şeyh ül-islam Bahşi Efendi émet une fatwa qui déclare licite la consommation du tabac. À la fin du XVIIe siècle, le nombre des producteurs s’élèverait à 50 000, répartis dans 20 % des districts de l’Empire43.

Les dynamiques de l’échange et du prêt
Les routes commerciales d’Europe centrale se complexifient en Hongrie, Slovaquie, Silésie et Pologne. Les villes d’Eperjes, Buda, Pressburg (Pozsony), Vienne, Prague, Breslau ou Leipzig accueillent des négociants ottomans. Le traité conclu en 1606 à Zsitvatorok accorde pour la première fois une reconnaissance formelle des échanges entre Ottomans et Impériaux, tout en garantissant la sécurité des marchands, selon l’usage des ahdname accordés par le sultan. Dans la seconde moitié du XVIIe siècle, le négoce est dynamisé par l’activité des communautés serbes, arméniennes et grecques. En Méditerranée, il profite pleinement des capitulations octroyées à l’Angleterre en 1580-1583 et à la Hollande en 1612 : à la fin du XVIIe siècle, ces deux pays contrôlent, à parts presque égales, les trois quarts des échanges au Levant. Ils prennent peu à peu la place de Venise : renforcée par le renouvellement de ses capitulations en 1567, mais ruinée par la guerre de 1570-1573, la Sérénissime accueille un nombre croissant de dignitaires et marchands ottomans, sans parvenir à conserver ses positions au Levant. Les Français s’en sortent mieux : à la suite des capitulations de 1569, le sultan reconnaît en 1604 à Henri IV une forme de patronage sur les pèlerins chrétiens à Jérusalem et sur les missions catholiques qui y sont installées. Si l’alliance avec le Grand Seigneur est souvent remise en question pour ses principes et son efficacité, elle reste une constante de la diplomatie française. Loin d’affaiblir la légitimité des Bourbons comme champions d’une éventuelle croisade, elle leur offre au contraire de faire reconnaître leurs droits de protection sur les chrétiens de l’Empire et de relancer le commerce au Levant. En 1673, un traité est concédé qui permet à la France d’obtenir une égalité douanière avec ses concurrents, de donner un souffle nouveau au commerce marseillais et de garantir les droits et la protection des membres du clergé catholique en territoire ottoman.
Des compagnies arméniennes établies au début du XVIIe siècle à la Nouvelle-Djoulfa, plateforme commerciale située dans les environs d’Ispahan, exportent la soie iranienne vers l’Europe par l’intermédiaire de représentants installés en Transylvanie, Ukraine et Pologne. Transitant par la route de la Volga, leurs cargaisons atteignent les marchés d’Amsterdam et de Londres, où ils achètent produits finis, meubles et draps de laine. Des maisons de commerce possèdent leur propre flotte, battant pavillon des Provinces-Unies. À la faveur des routes méditerranéennes qui les relient à Alep et à Smyrne, d’autres maisons cherchent à développer les échanges avec Gênes, Livourne et, plus difficilement, avec Marseille. Dans le cadre de la commenda (contrat entre des maîtres fournissant capitaux et marchandises et des agents itinérants chargés de faire fructifier la mise de départ), elles travaillent en bonne entente avec les marchands arméniens installés en France44. Au milieu du XVIIe siècle, plusieurs compagnies grecques d’Istanbul se déploient dans les Balkans et assurent le transport des grains de la mer Noire, tandis que des marchands de Chio tirent parti du développement de Smyrne pour s’imposer dans le commerce en gros et en détail des draps européens. En revanche, les compagnies juives d’Istanbul liées à Venise dans la seconde moitié du XVIe siècle perdent leurs positions dans le siècle qui suit.
Quid des musulmans ? Islam, État et capitalisme : l’articulation entre ces trois termes a été longuement étudiée45. Dans la seconde moitié du XXe siècle, les historiens marxistes tenaient que la classe politique était hostile au principe d’accumulation du capital et s’interdisait de pratiquer le commerce. À l’époque ottomane, l’idée prévaut en effet selon laquelle les gouvernants ne doivent en aucune manière entrer en concurrence inégale et injuste avec les gens de métier, prendre le risque de réduire le niveau général des ventes et, par là même, le montant des revenus fiscaux dont vivent ces gouvernants. En outre, il ne fait guère de doute que la très grande majorité des dignitaires s’occupent avant tout des affaires de l’État et vivent des avantages qu’elles leur procurent. Cependant, les intendants qui gèrent leur fortune agissent selon d’autres principes. Ils incitent leurs patrons à investir dans un nombre croissant de vakf et à prendre part à des entreprises fructueuses. Sans être les moteurs d’innovations économiques majeures, pachas et vizirs redistribuent des masses considérables d’argent. Sans doute ces dernières sont-elles issues des revenus publics, mais elles passent par des circuits qui échappent au contrôle de la Porte. Ainsi, Derviş Mehmed Pacha, tout grand vizir qu’il fut en 1653-1654, a bâti une fortune en se spécialisant dans le commerce de produits de luxe avec l’Orient. Son cas est loin d’être une exception.
Par ailleurs, l’idée de penseurs tels que al-Ghazâli (mystique et théologien, m. 1111) est largement partagée : la monnaie est une unité de mesure qui permet d’évaluer la valeur des produits et qui, pour opérer, doit rester constamment en mouvement. Autrement dit, les transactions monétaires ne servent pas à produire davantage de monnaie — au reste, le Coran* condamne le prêt à intérêt (riba). Cependant, des subterfuges, accords de commandite et ventes fictives, permettent au prêteur d’acheter un bien pour une somme donnée à l’emprunteur qui le lui revend à terme à un prix supérieur, la différence tenant lieu d’intérêt. Largement pratiqué en terre d’Islam, le prêt commercial (qirâd*) permet au détenteur d’un capital de le confier à une autre personne pendant un temps convenu, en vertu d’un accord scellé oralement devant témoins ou par contrat écrit. À la fin de la transaction, le capital est remboursé, les frais sont défalqués des bénéfices, le reste étant partagé, par moitié, entre les deux parties. Tandis que certains jurisconsultes contestent vivement le caractère légal de toute forme de prêt, d’autres invoquent le droit coutumier (örf*), le bien-être de la population et le bon sens : Ebussuud va jusqu’à fixer un taux légal d’intérêt. Partout en Anatolie et dans les Balkans, des vakf monétaires (fondations dont le capital est constitué de numéraire) accordent des prêts monétaires, les intérêts servant notamment à entretenir les bâtiments et rémunérer le personnel. Dans les provinces arabes, des subterfuges sont pratiqués (de la vente fictive à l’absence de déclaration) afin de contourner l’interdiction des oulémas qui rejettent l’usage du prêt à intérêt. Destinée à couvrir des transferts de fonds sans encourir les risques liés au transport de numéraire, la lettre de change est également assimilée à une opération illégale de prêt à intérêt. Mais à partir de la fin du XVIIe siècle, son usage va croissant : en manque de numéraire, les agents des maisons de commerce françaises implantées dans l’Empire tirent des lettres sur leurs correspondants à Istanbul ; le fisc provincial alimente leurs caisses ; en contrepartie, les négociants de la capitale versent au Trésor les sommes équivalentes.
Au total, on dira que l’économie ottomane n’est pas capitaliste dans le sens où les circuits de l’argent ne sont ni structurés de manière visible, ni rigoureusement encadrés par le droit. Mais on rappellera que des vakf ou de simples particuliers, non musulmans comme musulmans, à Avlonya à la fin du XVIe siècle comme à Kayseri au début du XVIIe siècle, concédaient des prêts. Ceux-ci concernent surtout des petits montants. En revanche, les fermes fiscales impliquent des versements élevés : un fermier doit en effet s’acquitter de la somme sur laquelle il s’est engagé avant de se rembourser sur place en levant l’impôt. En outre, l’importance du grand crédit est très visible dans les inventaires de succession des riches dignitaires. Enfin, si les statuts de la propriété foncière empêchent le capital de se porter sur la terre, l’accumulation de fortunes trouve des champs d’action dans la trame grandissante des vakf et les dynamiques du commerce.

Les arts florissants
Les historiens ont souvent souligné que les artistes ottomans de l’époque se contentaient de reproduire les modèles antérieurs, que les mosquées n’accueillaient aucune innovation architecturale majeure, que les nouveaux édifices étaient de dimension plus modeste, et que les réalisations des grands vakf étaient peu ambitieuses au regard des importantes ressources dont ils disposaient. C’est en partie vrai. Au Caire, les gouvernants préfèrent restaurer les joyaux architecturaux des époques ayyoubide* et mamelouke que de construire dans la grandeur. Mais des nouveautés se font jour dans le maillage des villes. Les structures urbaines sont rénovées dans le cadre de fondations pieuses établies par les gouverneurs et les notables. À Alep, les styles architecturaux employés associent des formes ottomanes (dites rumi) à des motifs mamelouks recontextualisés qui participent d’un « nouveau langage visuel46 ». Les arts de la période se diversifient. La poésie religieuse est marquée par la diffusion de nouveaux styles et d’expressions raffinées d’un tour d’esprit intellectuel. L’art du portrait voit le jour, dans le sillage du peintre de cour Nakkaş Osman. Des vizirs commandent de précieux manuscrits illustrés ou enluminés. S’y déploie une floraison de textes romanesques en partie inspirés du Livre des Rois (Shâhnâmeh) de Ferdowsi, monument de la littérature persane, splendide épopée qui retrace l’histoire de l’Iran jusqu’à l’arrivée de l’islam.
À la fin du XVIe siècle, le centre de gravité de la création musicale se déplace du Proche-Orient vers Istanbul, avant de se diffuser à Bursa, Edirne et Salonique. Des compositeurs locaux renouvellent les modes musicaux (maqam) et les rythmes de base (usul), proposant un répertoire en turc et non plus seulement en arabe ou en persan. Un renégat polonais, Ali Ufki Bey (m. 1675), utilise une notation européenne mais écrite de droite à gauche pour coucher plus de 500 compositions ; le prince moldave Dimitrie Cantemir (m. 1723) invente un système de notation à partir de symboles dérivés de l’arabe. Cela dit, les œuvres de ces maîtres ne se diffusent guère dans un univers musical où la formation et la transmission orales demeurent la règle. L’activité musicale se déploie davantage dans la ferveur des couvents soufis. Des œuvres d’une grande diversité sont jouées lors des prières communes des ordres halveti* et celveti*. Buhurcuoğlu Mustafa, dit İtri (m. 1712), conçoit des compositions longues, complexes et hautement codifiées qui accompagnent les cérémonies religieuses (ayin) du rituel mevlevi* pour les siècles qui suivent.
Le renouveau est artistique, il est aussi intellectuel. Certaines disciplines scientifiques sont moins étudiées : mise au ban par une partie des oulémas, la théologie spéculative (kalam) suscite encore d’importantes productions47. D’autres sont plus activement arpentées (l’astronomie ou les mathématiques). À rebours de la mise en avant d’un « néo-soufisme » observable à la fin du XVIIIe et au début du XIXe siècle, mais selon des cadres analytiques vivement critiqués dans les années 1990-2000, les spécialistes ont souligné la force des continuités entre le soufisme médiéval et les nouvelles formes de religiosité et de pratiques savantes, notamment l’étude des hadiths* en essor aux XVIe-XVIIe siècles48. Les savants du temps réordonnent les catégories héritées des siècles passés. Les sciences rationnelles et la médecine s’orientent vers des approches moins scolastiques et plus pratiques.
Historiens et chroniqueurs nourrissent la lecture des anciens d’enseignements tirés de leurs propres observations. Retiré en Hongrie, İbrahim Peçevi (m. v. 1649) est le premier auteur ottoman qui confronte le récit de témoins au traitement systématique de sources européennes. Convaincu que la connaissance de l’histoire et de la géographie doit éclairer le pouvoir politique, Kâtib Çelebi (m. 1657) amasse un savoir encyclopédique pour produire des œuvres de référence, une histoire du monde, une histoire ottomane, un dictionnaire biographique, une géographie universelle et un dictionnaire bibliographique. Si sa démarche n’est pas philosophique, elle entend faire prévaloir la primauté de la connaissance empirique et du raisonnement logique. D’autres esprits curieux s’efforcent de recueillir les richesses des savoirs et les productions du monde dans des genres d’expression qui n’en restent pas moins littéraires. Entre 1640 et 1676, Evliya Çelebi (m. 1683) réalise le récit de voyage le plus long et le plus complet de la littérature islamique. Dans une langue simple, colorée et souvent drôle, il livre un extraordinaire panorama de l’Empire, produit une mine d’informations sur la géographie humaine, la structure des villes, la culture matérielle et les usages sociaux, et laisse un incomparable répertoire de données folkloriques, hagiographiques et dialectologiques.
La diffusion de ces auteurs est cependant restreinte : l’imprimerie arabe à caractères mobiles ne s’est pas implantée dans l’Empire. Diverses explications sont avancées par les spécialistes : considérés par les fidèles comme issus de la main de Dieu, les caractères arabes sont sacrés et ne sauraient être reproductibles par la mécanique ; les lettrés sont attachés à la tradition et au style des productions calligraphiques (ill. 18) ; les corporations de copistes et de miniaturistes tiennent à leur monopole sur la confection des manuscrits. L’État impérial craint la diffusion de la contestation ; il n’est pas disposé à prendre en charge les frais considérables en matériel et à endosser l’appel de spécialistes étrangers, alors qu’il dispose d’une tradition calligraphique éprouvée et nettement plus économique. Certes, de telles contraintes ne pèsent pas sur les non-musulmans désireux de multiplier les supports de diffusion auprès de leurs fidèles. Après une première tentative à Istanbul (1493), une imprimerie juive est installée à Salonique quelques années plus tard. En 1567 et en 1627, des presses respectivement arméniennes et grecques ouvrent à Istanbul. Au Liban, un psautier est imprimé en 1610 et, à Alep, une imprimerie est en fonction en 1706-1711. Mais la plupart de ces expérimentations sont compromises par les difficultés d’importation du matériel, l’opposition sinon le scepticisme des autorités confessionnelles, le manque de personnel qualifié pour fondre les matrices et la faiblesse de la demande.


Vivre ensemble ?
La domination masculine
Dans les principaux traités médicaux et guides de conseils sexuels de l’époque, le corps humain s’inscrit dans la chaîne cosmologique des êtres. La femme est présentée comme une version imparfaite de l’homme, comme un être dont l’organisme n’aurait pas mené son développement à terme. Empreinte de cette vision générale, la société politique ottomane est organisée à l’avantage des hommes. Le pouvoir est tenu par des chefs : de tribu, de grande famille, de confrérie, de communauté villageoise, de corporation, de régiment, etc. Tous des hommes. Ils possèdent la majeure partie des richesses et des propriétés. La charia dispose qu’un fils reçoit une part d’héritage double de celle d’une fille. À Damas, autour de 1700, le patrimoine des hommes est cinq fois supérieur à celui des femmes49. À Tunis, la part moyenne des femmes dans l’héritage familial est de 12 %50. Cependant, là où, dans les catégories les moins élevées, les femmes produisent de la force de travail, dans les milieux plus aisés, elles contribuent à la circulation des ressources par leur position d’héritières, leur rôle d’administratrices de fondation pieuse ou leur appartenance à des sociétés caritatives. Le droit musulman les considère comme majeures du point de vue des contrats. Les registres des tribunaux montrent qu’elles achètent et louent des propriétés, procèdent à des transactions commerciales, font des dons à des institutions, prêtent et empruntent de l’argent. Elles peuvent représenter leurs enfants au tribunal et obtiennent en priorité le droit de garde.
Les femmes doivent obéissance à leur mari, portent et élèvent les enfants en bas âge et assurent la gestion des tâches domestiques. Si elles se déplacent en ville, c’est souvent à plusieurs, sous la surveillance de personnes de confiance, et à la condition qu’elles n’aient aucun contact avec les hommes. La Sublime Porte définit avec minutie les règles auxquelles elles doivent s’astreindre dans l’espace public : quartiers et jours interdits, forme et longueur des vêtements, etc. (ill. 19). Notons que cette ségrégation sexuelle n’est pas restreinte aux seules musulmanes. Des rabbins du XVIIe siècle critiquent les nouveaux immigrants ashkénazes qu’ils voient se promener avec leur femme et leurs filles, pire, qui les laissent circuler seules. Notons aussi qu’elle n’est pas corrélée au niveau social. Dans les villages et les quartiers urbains les plus pauvres, les femmes qui ne disposent pas de domestiques doivent se rendre elles-mêmes au marché, s’occuper du petit bétail et assurer la corvée d’eau et de combustible. Dans des miniatures, on les voit représentées dans des scènes de rue, un enfant sous le bras.
À l’instar de leur époux, les femmes des classes aisées se déplacent peu et font venir les gens chez elles pour y gérer leurs affaires. Elles vivent dans des appartements assez vastes pour préserver leur intimité, et sont tenues pour chastes et vertueuses — le vocabulaire des chartes de fondations pieuses décline volontiers la noblesse de leurs qualités. Elles disposent d’une ou de plusieurs esclaves, organisent la vie du harem, participent à la circulation des biens et des valeurs : bijoux, vêtements, tissus, ustensiles de cuisine, couvertures et coussins offrent l’avantage d’être cédés aisément et convertis sans difficulté en numéraire. Elles entretiennent des relations de proximité, se rendent au hammam, discutent autour du rouet, échangent des nouvelles lors des mariages, écoutent et regardent danser les esclaves, enseignent ce qu’elles savent des bonnes manières, des préceptes de l’islam, des morceaux de poésie appris ou retenus — pour ce qui est de lire ou d’écrire, c’est surtout l’affaire des hommes, et encore, d’un nombre réduit d’entre eux.

Les liens du mariage
Chez les juifs et les chrétiens, le mariage est un acte sacré. Chez les musulmans, c’est un contrat oral passé devant témoins, éventuellement mis en forme à l’écrit, qui repose sur l’échange du don nuptial coutumier autant que sur les règles de l’islam — il est permis à un homme d’épouser une non-musulmane ; la pratique est attestée en tout temps et en tout lieu de l’Empire. La négociation du montant du douaire (mehr*) est un enjeu central et une source non négligeable de profit. Si le contrat de mariage relève de la décision des chefs de famille plus que du choix respectif des deux personnes qu’il unit, rien n’exclut qu’il soit consolidé par une relation d’affection ou d’amour. Les pratiques de l’enlèvement de la future mariée sont ritualisées. Lorsque le ravisseur agit en dehors des règles en usage, les familles sont contraintes de trouver une solution honorable pour les deux parties. La répudiation est une pratique courante, de même que le divorce à la demande de la femme (hul). Le remariage est fréquent, surtout quand la veuve ou le veuf n’est pas en mesure d’assurer le maintien des ressources du foyer.
Le mariage participe de l’inégalité entre les genres : alors que les femmes n’ont pas d’alternative au mariage, les hommes peuvent procréer des enfants avec une concubine esclave. Par ailleurs, pour les musulmans comme pour les juifs, les conditions de la séparation entre époux sont favorables aux hommes. Dans le droit musulman, prononcée en présence de témoins, la répudiation d’une épouse n’est soumise à aucune procédure judiciaire. Dans le droit rabbinique, le mari doit rédiger et transmettre à son épouse un « acte de divorce ». Cependant, d’une part, la jurisprudence des cadis ou des rabbins admet des demandes de divorce formulées par l’épouse pour divers motifs : impuissance du mari, abstinence sexuelle, aliénation mentale, abandon du foyer, conversion, etc. D’autre part, la loi prévoit des dispositions pour garantir un soutien matériel à l’épouse répudiée et à ses enfants. À en croire les archives des tribunaux, celle-ci se trouve souvent dans l’obligation d’engager une procédure pour obtenir gain de cause, encore qu’il n’est pas à exclure que les procès-verbaux de cadi enregistrent des procès fictifs intentés dans le seul but d’officialiser les clauses d’un accord déjà trouvé. L’Église grecque orthodoxe admet et réglemente le divorce pour des motifs similaires (adultère, impuissance, maladie mentale, etc.), ou parce que la vie des époux se révèle impossible ou incompatible (quand l’un d’eux fait le choix d’entrer dans les ordres). Pour sa part, l’Église arménienne apostolique ne le reconnaît pas, mais elle tolère la séparation des corps, pour autant que celle-ci soit soumise à une longue procédure de reconnaissance.

Les structures du quotidien
L’habitat est marqué par des différences liées à la diversité et à l’étendue de l’Empire : les demeures alépines n’ont rien à voir avec les maisons bulgares, ni même ne ressemblent aux édifices sud-anatoliens d’Antalya. Il présente aussi des traits communs. Villages et villes sont constitués de maisons avec ou sans étage plus que d’immeubles — citons comme exception les immeubles collectifs (rabʿ) du Caire. Les habitations sont délimitées par des espaces plus ou moins clos. Des murs ou de petites cours ouvrent sur des rues où passent indistinctement hommes et enfants, moins les femmes (confinées à l’espace domestique mais aussi aux travaux des champs), et où les bêtes circulent sur des chemins sableux ou boueux, plus rarement sur des routes pavées. La vie est communalisée : les plus âgés gardent les plus jeunes, les enfants font paître les bêtes alentour. Dès qu’ils en sont capables, ils assistent leurs parents dans l’organisation de la vie quotidienne. En cas d’urgence ou de nécessité, ces derniers viennent en soutien à des neveux, des cousins ou des voisins.
Dans les habitations, les pièces sont davantage multifonctionnelles que monofonctionnelles, même si, souvent, on dort ou on mange dans une pièce plutôt qu’une autre. Dans la plupart des maisons, y compris les plus modestes, une distinction, aussi sommaire soit-elle, existe entre parties privées et espace ouvert aux visiteurs. En Anatolie, une séparation géographique, fonctionnelle et symbolique est tracée entre haremlik* (réservé aux femmes et aux hommes de la maison) et selamlık* (ouvert aux personnes extérieures). On mange assis sur des tapis, banquettes ou petits tabourets. Dans les maisons les plus modestes, on boit surtout de l’eau. Dans les provinces centrales, d’autres boissons sont appréciées : les şerbet, concoctions sucrées à base de fruits, l’ayran, boisson lactée salée à base de yaourt, et le boza, boisson fermentée de texture épaisse et nutritive. Du vin est consommé par les zimmi* et les Levantins, par des soufis et des poètes. Quelques aliments de base (pain, lait, féculents) sont associés à des légumes frais ou saumurés et des fruits cueillis à proximité. Le poisson et la viande ne sont des produits de consommation quotidienne que dans les familles les plus aisées. L’adab* soufi imprègne les manières de table. Les « douze conditions de la restauration juste » énumérées par le mevlevi İsmail Ankaravi répertorient les usages établis. Citons trois d’entre elles : la nourriture absorbée doit être autorisée (halal) ; il est obligatoire de prononcer la formule « Bismillah* » en début de repas ; il convient de ne pas faire de bruit en mangeant et de bien se laver les mains après le repas.
Le temps est vécu, il est aussi mesuré à l’échelle des jours, et organisé au fil des semaines. Partout dans les campagnes, on utilise le calendrier julien : il est la base de l’existence. En plus du calendrier de l’Hégire* qui s’impose chez les musulmans, du calendrier grégorien employé dans les villes et les ports peuplés de Levantins, et du calendrier fiscal solaire (généralisé par l’État plus tard, à partir des années 1840), les communautés religieuses utilisent leur propre mode de décompte des années. Ne négligeons pas non plus l’importance, souvent sous-estimée, du calendrier astronomique et de ses mansions. Dans chaque confession, un jour particulier de la semaine est consacré au culte : le vendredi, les musulmans s’assemblent à la mosquée ; entre le vendredi soir et le samedi soir, les juifs se réunissent pour le shabbat ; le dimanche, les chrétiens vont prier à l’église.
Chez les musulmans, le ramadan, neuvième mois de l’année lunaire, mois saint au cours duquel le Coran fut révélé, temps de piété et de joie profane, est célébré partout. Après le repas de rupture du jeûne (iftar*), toutes sortes de réjouissances sont organisées. Le 10 du mois de muharrem a lieu l’achoura : les chiites commémorent le martyre d’Husayn, petit-fils de Muhammad, tué à Kerbala en 680, tandis que les sunnites pratiquent un jeûne surérogatoire. Le reste de l’année, les célébrations festives alternent avec les divertissements et les jeux (de tir, de force et d’adresse) organisés pendant ou entre les foires locales. À Istanbul, les victoires militaires offrent l’occasion de réjouissances publiques ; les cérémonies pour l’anniversaire du sultan et du Prophète donnent lieu à des processions ; les corporations exhibent leurs métiers, leurs produits et leurs outils. En 1582, la grande fête de la circoncision du prince Mehmed, fils de Murad III, dure 52 jours et 52 nuits ; une grande parade comprend une montagne artificielle ; juchés sur des chars, de jeunes apprentis représentent leurs métiers.

Déséquilibres et stabilités
La démographie est moins florissante que jadis51. Plus mortelles que les précédentes, des vagues répétées de peste frappent le pays entre 1570 et 1600. Après soixante-dix ans de repli, la maladie fait son retour en Égypte (1601-1603 ; 1618-1619 ; 1642-1643). À Alger, elle sévit une année sur deux au XVIIe siècle. Dans les années 1590, des sécheresses prolongées et des hivers froids affectent les Balkans, l’Anatolie et la Syrie, provoquant une épizootie majeure. La baisse moyenne des températures signalée entre les années 1580 et 1620 — le Bosphore gèle complètement en 1621 — aurait eu des conséquences écologiques et démographiques qui restent à mesurer52. Dans un grand nombre de villes, les bazars sont en sommeil, les ateliers désertés et les transactions réduites. Les taux élevés de mortalité urbaine sont à peine comblés par l’immigration rurale — l’excédent naturel est souvent trop faible. La Morée par exemple souffre d’un alourdissement des taxes et d’une baisse démographique. Au cours de la guerre de la Sainte-Ligue et après l’occupation vénitienne (1684-1686), la population de la région est divisée par deux. Dans les campagnes danubiennes, des champs sont à l’abandon et des villages se vident53. Dans plusieurs îles ottomanes, les épidémies et les famines se combinent à des mouvements d’émigration : selon un recensement de 1640, la population de Chypre se réduirait à quelque 25 000 personnes — ce qui provoque un déficit chronique de mise en valeur des terres. Entre la fin du XVIe siècle et les années 1640, la région d’Amasya voit le tiers des sites de peuplement abandonnés54.
Dans les nouveaux territoires conquis, les équilibres des sociétés sont affectés par l’implantation du règne ottoman. Cependant, l’ottomanisation n’y atteint pas l’importance qu’elle eut, deux siècles plus tôt, en Anatolie occidentale ou en Europe orientale. En Hongrie, les Ottomans abolissent l’administration et le système légal, appliquent le kanun*, et introduisent le timar et le système des tenures (çift-hane). Mais seules les communautés urbaines des grands centres administratifs (Buda, Pest, Segedin (Szeged)) vivent au contact des pratiques et des mœurs ottomanes. Dans le nord-ouest des Balkans, une culture de frontière (serhadlı) se maintient, enrichie d’un style de vie et d’habitudes vestimentaires empreints d’influences serbes ou bosniaques — l’usage du serbo-croate progresse. À Kanizsa, principal bastion de la frontière austro-ottomane, on vend des prises de butin et des esclaves. À Buda, Varadin, Kopan, Simontornya, Sombor ou Sytila, on construit mosquées, madrasas*, écoles, auberges et bains. Des janissaires s’intègrent au commerce pour vendre à leurs compatriotes des produits difficiles à trouver hors des zones frontières. À Sofia, les habitants les plus riches, souvent issus du service des armes, investissent dans l’achat de maisons, de domaines et de boutiques55.

Être zimmi dans l’Empire ottoman
À Istanbul et dans les gouvernorats provinciaux, juifs et chrétiens sont associés à l’exercice du pouvoir. Mais leurs carrières sont cantonnées à des domaines d’activités restreints (médecine, finances, traduction, diplomatie). Certes, le statut religieux ne fait pas tout et le niveau socioéconomique intègre d’autres appartenances et situations. Loin de favoriser systématiquement les membres musulmans des corporations, la Porte encourage au contraire un certain degré de compétition économique, tout en considérant que chacun doit pouvoir gagner sa vie et entretenir sa famille. À la suite de la conquête de Chypre, les autorités ecclésiales catholiques sont évincées au profit de l’Église orthodoxe. À partir de 1660, l’archevêque devient l’autorité responsable de la population orthodoxe (et maronite) de l’île. Dans la seconde moitié du XVIIe siècle, des membres du haut clergé et des laïcs s’assurent des positions de notabilité ; ils cumulent la jouissance de vastes propriétés foncières et le bénéfice de fermes fiscales. Au Liban et en Galilée, des groupes maronites et melkites* s’installent dans des régions centrales pour développer une économie agricole tournée vers l’exportation de matières premières.
Quelle que soit leur réussite ou leur prééminence, les zimmi sont astreints au paiement de l’impôt de capitation. Ils doivent porter des marques vestimentaires distinctives ; des couleurs leur sont interdites (blanc, vert, noir) ; d’autres leur sont assignées (jaune, rouge, bleu). Ils doivent s’abstenir de manifestations religieuses ostentatoires : les processions sont interdites et les cloches ne sonnent nulle part où des musulmans pourraient les entendre. Les zimmi n’ont pas le droit d’épouser des musulmanes, de porter des armes et de monter à cheval. Toutes sortes d’épithètes insultantes leur sont appliquées.
Pourtant, un grand nombre d’historiens continuent d’inclure juifs et chrétiens tantôt dans une pax ottomana tolérante (opposant ainsi la situation des premiers à la condition de leurs coreligionnaires qui résident dans les pays chrétiens), tantôt dans un environnement cosmopolite et une vision enchantée du multiculturalisme (soulignant que les interdits frappant les zimmi sont plus ou moins appliqués). Contre le mythe sépharade et turc d’une alliance judéo-ottomane, soulignons que l’arrivée des populations ibériques fut certes rapportée et vécue comme un moment central de leur histoire, mais correspondit à une migration d’ampleur réduite. Ajoutons que la Porte ne poursuivit jamais aucune politique délibérément favorable aux juifs56.
Dans les provinces arabes, ils se distinguent par l’emploi écrit du judéo-arabe. Dans les provinces centrales, ils parlent généralement une langue qui leur est propre et ignorent souvent le turc. Dans de grandes villes comme Salonique, Le Caire ou Damas, ils vivent dans des quartiers intra-muros. En revanche, dans la plupart des villes balkaniques et anatoliennes, un quartier périphérique leur est réservé. Sous la pression de riverains musulmans, ils subissent des expulsions et des fermetures de cimetière. À la suite de la crise financière des années 1580, leur situation est menacée et leurs fortunes sont visées par de nouvelles taxes ; en 1591, le grand vizir Sinan Pacha se dit ouvertement l’ennemi des juifs57. Les Grecs sont également frappés par des mesures confiscatoires. À Istanbul et Salonique, plusieurs églises sont transformées en mosquées.
Les études disponibles révèlent que le XVIIe siècle est marqué par d’importants mouvements d’islamisation58. Dans un contexte de lutte entre Ottomans et États catholiques, des conversions massives ont lieu dans les régions les plus septentrionales de l’Albanie : les missionnaires estiment à 10 % la proportion de leurs ouailles converties en 1610, et à 53 % en 1703. Sortie de la coupe de Venise et de plus de 450 ans de souveraineté catholique, la Crète devient l’une des principales zones de l’islamisation ottomane : un siècle après la conquête, la moitié de la population serait convertie. À Salonique, Edirne, Smyrne et Bursa, environ 200 familles juives suivent l’exemple du Messie autoproclamé, Sabbataï Tsevi (m. 1676), contraint de se convertir à l’islam pour échapper à la peine de mort : leurs descendants sont ensuite appelés dönme*. Non seulement ils sont rejetés comme apostats par la plupart des juifs, mais les autres musulmans ne les voient pas comme faisant partie des leurs. En Bulgarie, nombre d’apostats adoptent la langue turque. Les Pomaks ruraux conservent en revanche l’usage du bulgare dans les régions de Loveč-Teteven et du Rhodope occidental.
Cela dit, l’islamisation des populations chrétiennes ne suit pas un cours uniforme : les régions de Lydie, Bithynie, Cappadoce ou du Pont conservent des communautés vivantes jusqu’aux échanges de populations entre la Turquie et la Grèce en 1923. Les rapports de force au sein des communautés sont déterminants : les querelles de pouvoir qui déchirent les clans et opposent les lignages se résolvent souvent par les exclusions de branches qui, pour maintenir leur rang, se rapprochent du pouvoir ottoman et se convertissent. Dans plusieurs provinces, comme en Syrie, les chrétiens connaissent un important essor démographique dont les causes restent peu étudiées. À Alep, ils constituaient 4 % de la population de la ville au début du XVIe siècle. Ils sont 20 % à la fin du XVIIe siècle.

Pèlerinages du lointain et du proche
Chez les musulmans, des courants orthodoxes se dressent contre les innovations doctrinales (bida*). Les critiques progressent contre le culte rendu aux saints et aux miracles qui leur sont associés. Birgivi Mehmed (m. 1573) souhaite qu’il se conforme strictement aux prescriptions de la charia59. Développé dans les années 1630, le mouvement des Kadızadeli (du nom d’un de ses leaders, le prédicateur Kadızade Mehmed, m. 1635) prône le retour à l’islam du temps du Prophète. Ses partisans s’opposent aux pèlerinages festifs aux tombes des saints, aux pratiques soufies de la danse et de la musique, et à la consommation du tabac et du café. Sous leur pression, Mehmed IV interdit les visites des tombes en 1667 et fait détruire les tavernes en 1670. Cependant, la vie culturelle est dynamisée par les échanges avec d’autres pays de l’Islam. Dirigé vers les Lieux Saints, le voyage se tourne aussi vers Istanbul, dont la visite ad limina devient indispensable à tout ouléma désireux de faire carrière. Africains et Marocains passent par l’Égypte ; chassés par les effets de la chiitisation safavide, savants et soufis kurdes et iraniens se rendent en Syrie et en Anatolie. Des voyageurs soufis implantent dans les pays traversés de nouvelles branches confrériques. Des étudiants et pèlerins viennent se former au Caire ou au Yémen. Des maîtres indonésiens, indiens ou yéménites s’installent dans l’Empire.
Le pèlerinage de La Mecque est l’objet des plus grandes attentions. Dans la continuité de leurs prédécesseurs, les Mamelouks du Caire, les sultans patronnent la préparation des palanquins (mahmal) associés aux deux caravanes de Damas et du Caire — le souverain qui ne prend jamais part au pèlerinage se trouve ainsi représenté. Ils expédient la kisvet (kiswa en arabe), les tentures destinées à recouvrir la Kaaba (reconstruite sur décision de Murad IV) jusqu’au pèlerinage de l’année suivante. Ils collectent des aumônes à l’attention des « pauvres » de La Mecque (sürre) qu’ils transfèrent par la caravane de Damas. Ils entretiennent et développent les fondations pieuses mameloukes. Ils approvisionnent les deux villes saintes en céréales provenant d’Égypte — le Hedjaz produit trop peu de grains pour alimenter pèlerins et résidents ; aussi, des fondations pieuses des Balkans et d’Anatolie se joignent-elles aux efforts d’Istanbul pour affréter des navires de transport. Ils assurent la protection des caravanes officielles par des financements tirés de legs pieux, de timars de provinces voisines, et des versements aux chefs bédouins enclins à attaquer les pèlerins. Ils entretiennent les routes empruntées et y font construire des fortins — ces dispositifs défensifs servent de lieux de halte, entrepôts de provisions et réservoirs d’eau. À partir de 1708, le gouverneur de Damas prend ex officio le commandement de la caravane au point de quitter sa ville pendant trois mois.
Les déplacements liés au pèlerinage sont vécus et décrits comme des moments riches et intenses d’échanges et de découvertes. Ils suscitent la production d’écrits qui s’inscrivent dans la continuité d’un genre littéraire médiéval, les rihla, qui décrivent pérégrinations et pèlerinages dans le monde musulman. Dans l’un de ces récits de voyage, le mystique syrien ʿAbd al-Ghanî al-Nâbulusî (m. 1731) raconte qu’il a visité 128 tombeaux en 45 jours de présence à Jérusalem. Le pèlerinage à La Mecque joue le rôle d’une sorte de congrès islamique avant la lettre et contribue à l’unité morale des musulmans dans l’Empire et au-delà. Nombreux sont ainsi les pèlerins qui, venus du Maroc, font des détours par divers hauts lieux du Croissant fertile. Des dignitaires mobilisent leurs vakf pour permettre à des soufis et des oulémas venus de partout de s’installer par milliers dans les villes saintes. En 1594-1595, 7 000 Médinois bénéficient d’un soutien officiel ; en 1641-1642, le chiffre s’élève à 23 00060.
Les sujets du sultan sont certes une minorité à pouvoir s’acquitter du devoir du pèlerinage : la plupart d’entre eux n’ont pas les moyens d’entreprendre ce qui reste tout au long de l’époque ottomane une expédition longue, coûteuse et souvent dangereuse pour leur vie (les épidémies, la fatigue, les tempêtes en mer et, à terre, les attaques des bédouins). Ils sont en revanche nombreux à accomplir des pèlerinages dans le sens de « visites » (ziyaret*) pieuses rendues à des lieux saints. C’est l’occasion d’une lecture de la fatiha (sourate* liminaire du Coran, ou « sourate de l’Ouverture ») face à une tombe vénérée ou d’une offrande liée à un vœu. Le voyageur Evliya Çelebi note l’importance exceptionnelle du pèlerinage au tombeau d’Ahmad al-Badawî (m. 1276), situé à Tanta dans le delta du Nil. Au Caire, les fidèles ajoutent à la fréquentation de saints sanctuaires l’audition de cours dispensés à al-Azhar et dans de grandes madrasas.
Partout dans l’Empire, on pratique au plus proche le culte des ancêtres, associés en milieu tribal à des grottes, arbres sacrés, sources et fontaines. Dans les sanctuaires et auprès des tombes de famille, on passe la nuit par piété ; dans l’attente d’un rêve ou d’une vision, on adresse des demandes de miracle. Sous les Ottomans, certaines fêtes patronales (mawâlid* hérités de l’époque mamelouke) deviennent de grandes foires commerciales. Enfin, la pax ottomana offre aux chrétiens la possibilité de se rendre dans leurs lieux saints : en 1652-1658, le patriarche orthodoxe d’Antioche, Makarios al-Zaʿim, est accueilli dans plusieurs monastères roumains, approfondit sa connaissance du grec et note soigneusement les lieux de culte visités en Europe centrale et orientale.
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CARTE 4. La Roumélie jusqu’au Congrès de Vienne (1815)




Chapitre IV
1699-1839
Les exigences de la modernité
Dans la seconde moitié du XXe siècle, on étudiait les « Ottomans de l’époque moderne » (Early Modern Ottomans) jusqu’au terminus a quo de 1789. On faisait ainsi coïncider les débuts de la période contemporaine, les ouvertures de l’occidentalisation de l’Empire et l’intronisation d’un premier sultan réformateur : Selim III. Aujourd’hui, on les fait vivre un demi-siècle de plus, soulignant le poids des continuités politiques (les grands notables), militaires (les janissaires*) et fiscales (l’affermage)1. On les situe au débouché de changements engagés au XVIIe siècle : la lecture de récits autobiographiques conduit à ouvrir une réflexion sur les liens entre processus de « confessionnalisation » et légitimation « par le bas » du sultanat ottoman2. Et l’on marque l’importance de la date de 1839 : l’inauguration officielle des « réorganisations », les Tanzimat*, assure la jonction entre une pré-réforme et une transformation institutionnelle plus aboutie.
1699-1839 : l’Empire ottoman participe à l’essor économique général du siècle, sans en être un moteur ; les guerres sont moins nombreuses qu’au XVIIe siècle et la démographie progresse ; le nouveau système fiscal des malikane* favorise la concentration et la stabilité des fortunes à Istanbul — à bien des égards, l’enrichissement de la haute société urbaine rappelle la situation de l’aristocratie sénatoriale romaine au IVe siècle. L’économie ottomane s’intègre davantage au commerce international : peu nombreux sont les étrangers présents sur le territoire, mais leurs monnaies (réal espagnol, ducat vénitien, thaler autrichien, dollar) circulent partout ; des relais postaux français, autrichiens ou russes s’implantent à Istanbul, Alep, Jérusalem et dans les ports de la mer Noire. Si, au total, l’insuffisance des données quantitatives ne permet pas de faire toute la lumière sur les dimensions sociales du changement, le tableau d’ensemble paraît largement positif. À condition de ne pas oublier que la grande rupture de la fin du XVIIIe siècle (guerres de la Révolution française et de l’Empire, blocus continental) rebat les cartes des échanges et de l’économie.
En ce long XVIIIe siècle, les pachas* du sultan continuent de se déplacer d’une province à l’autre et de recruter esclaves et mercenaires. De poste en poste, cadis* et professeurs étoffent leur expérience. C’est un « empire de mouvements » où l’on n’a jamais autant circulé, où les échanges n’ont jamais été aussi intenses, les intermédiaires et les passeurs aussi nombreux3. Des recherches récentes l’attestent : une « dynamique moderne » (C. Mayeur-Jaouen) irrigue la vie culturelle4 ; des idées nouvelles se forment au contact d’un humanisme soufi*, essaiment au Yémen ou en Égypte, et fleurissent dans quantité d’écrits personnels (Mémoires, carnets de voyage, récits d’expérience mystique, etc.)5. C’est désormais un empire qui s’étend moins dans le reste du monde, mais qui échange davantage avec lui, s’enrichit davantage de lui. Jusqu’au milieu du XVIIe siècle, les Ottomans ont pris pleinement part à la construction et la « territorialisation » des espaces méditerranéens6. Ils mettent en œuvre une politique impériale inventive, pragmatique et souvent agressive, qui établit puis assure les fondements de leur puissance au XVIIIe siècle.
La situation l’exige : c’est la montée des périls. Le sultan est contraint de se battre simultanément sur plusieurs fronts, des décennies durant, contre les Impériaux, en Bosnie et en Serbie, contre Venise, en Albanie, en Dalmatie et en Morée, contre la Russie en Crimée, en Valachie et en Moldavie. Les autorités sont obligées de déployer des moyens considérables pour que les populations chassées n’affluent pas vers des centres urbains saturés. Elles disposent de relais utilement mis à contribution, au premier rang desquels figurent les potentats locaux — c’est « l’âge des ayan* »7. Ces grands notables se révèlent être des intermédiaires d’autant plus indispensables qu’ils cumulent toutes les activités d’importance : fermiers de l’impôt, propriétaires de boutiques et d’immeubles, fondateurs de vakf*, grands marchands et négociants en tout genre. Pour la Porte, leur concours est d’un prix très élevé : il conduit à la privatisation d’une partie des revenus fiscaux.
Le commonwealth ottoman
La guerre et la paix
Après les désastres de 1683-1699, un cycle d’offensives militaires est engagé. Au sein du commandement, l’époque est à l’optimisme. En soutien à Charles XII, roi de Suède désireux de récupérer son trône, les Ottomans, appuyés par la Pologne et le khanat de Crimée, entrent en guerre contre la Russie en 1710. La campagne lancée par Pierre le Grand en Moldavie est arrêtée avec succès. Au traité de Pruth de 1711, le tsar renonce à la forteresse d’Azov et s’engage à ne plus s’immiscer dans les affaires polonaises. Il s’agit désormais de récupérer les territoires perdus en 1699. En 1714, les Ottomans déclarent la guerre à Venise. L’objectif est atteint : ils s’emparent de la Morée l’année suivante. Ils s’engagent alors contre les Habsbourg afin de récupérer la Hongrie. Sans succès : ils perdent Temeşvar (1716) puis Belgrade (1717). Pragmatique, le nouveau grand vizir* İbrahim Pacha obtient en 1718 la paix de Passarowitz signée dans l’actuelle Serbie. Elle impose le principe de possession effective (uti possidetis) : les Habsbourg conservent le banat de Temeşvar, le nord-est de la Serbie (notamment Belgrade) et la Valachie occidentale ; Venise garde des localités dalmates et albanaises et l’île de Cérigo (Cythère) ; la Porte obtient la Morée et les districts du sud-est de l’Herzégovine.
Sur les frontières occidentales, la paix est consolidée par l’envoi de représentants ottomans à Paris (1720-1721), Moscou (1722-1723), Vienne (1729, 1730), Varsovie (1730) et Stockholm (1734). Sur le front oriental, les Ottomans attaquent l’Iran affaibli par l’invasion russe au nord et les avancées afghanes à l’est. Ils prennent Tiflis et Gori en 1723, Erevan en 1724 et Tabriz en 1725. Leurs conquêtes sont reconnues lors de la paix conclue à Hamadan en 1727, mais annulées après la reprise des hostilités en 1736. La paix est de nouveau concédée, car la Porte fait face à la reprise par les Russes de la ville d’Azov la même année et, en 1737, aux attaques autrichiennes en Bosnie et en Bulgarie, auxquelles les Ottomans répondent par le siège de Belgrade. La France propose sa médiation. Un succès diplomatique est obtenu à la paix de Belgrade (1739) qui vient effacer les pertes de Passarowitz. La Porte garde le contrôle de Belgrade, la Russie conserve Azov, mais renonce à une présence navale et commerciale en mer Noire. Une période de paix s’ouvre avec la Russie et l’Autriche, qui prend fin en 1768 pour la première, et en 1788 pour la seconde. En Iran en revanche, Nadir Shah, fort de ses succès en Inde et en Afghanistan, attaque la Porte en 1743. Les deux adversaires alternent victoires et défaites en Géorgie, en Anatolie orientale, au Kurdistan et en Irak. La paix conclue en 1746 marque un retour à la frontière de 1639. L’Empire connaît alors un fait rare dans son histoire : deux décennies sans guerre. Les États européens sont occupés ailleurs : c’est la guerre de Succession d’Autriche (1740-1748) et la guerre de Sept Ans (1756-1763). À l’est aussi, la Porte bénéficie d’une période d’apaisement : après la mort de Nadir Shah en 1747, l’Iran est divisé entre les Afsharides* repliés au Khorasan et la dynastie Zand* qui, à partir de Shiraz, oriente tous ses efforts pour s’imposer dans le reste du pays.
Les batailles de la première moitié du XVIIIe siècle étaient disputées, celles de la seconde sont perdues. La plus grande menace contre l’intégrité de l’Empire vient désormais des Russes. La Porte prend le risque de défendre la souveraineté polonaise et de reprendre les hostilités contre la Russie en 1768. Elle paie cher sa précipitation : sa flotte est détruite à Çeşme, au large de Smyrne, en 1770 ; une course* grecque se développe contre les intérêts ottomans ; la Crimée, la Valachie et la Dobroudja sont occupées ; la Pologne est partagée entre Prussiens, Impériaux et Russes. Le traité de Küçük Kaynarca de 1774 est l’une des plus grandes défaites diplomatiques de l’histoire ottomane. Le sultan perd la région d’Azov, le territoire situé entre le Dniestr et le Boug et la suzeraineté sur le khanat de Crimée, annexé en 1783 sans réaction de la Porte. Pour la Russie, c’est un triomphe, une percée fracassante dans le jeu des relations internationales : Catherine II se baigne dans les eaux de la mer Noire et impose sa protection sur les deux principautés de Valachie et de Moldavie et, de manière plus large, sur les orthodoxes de Roumélie*. Elle obtient pour ses navires de commerce la liberté de naviguer en mer Noire et en Méditerranée.
Le tracé des frontières devient un enjeu de négociation plus contraignant que par le passé : la Porte n’a désormais d’autre choix que d’accepter le cadre diplomatique que lui imposent les puissances européennes. Elle s’efforce, par le recours à des spécialistes formés à la géographie et à la cartographie, de défendre pied à pied des frontières qu’elle souhaite voir définies de manière d’autant plus précise et matérialisée qu’elles délimitent des territoires disputés.
La lecture des rapports d’ambassade (sefaretname) familiarise les cadres de la Porte avec les coutumes et les arts, mais aussi les technologies et les sciences des capitales européennes. À la suite de sa mission diplomatique effectuée en France en 1720-1721, Yirmisekiz Çelebi Mehmed Efendi décrit avec enthousiasme les réalisations militaires, scientifiques et techniques engagées par Versailles. Plus détaillés encore sont les rapports rédigés par Ahmed Resmi sur Berlin (1763-1764), Ahmed Vasıf sur Madrid (1787-1788) et Ebubekir Ratib sur Vienne (1791-1792).

À la recherche du bon allié
La France est le seul pays à avoir développé une alliance politique avec la Porte depuis le règne de Soliman le Magnifique. Cette alliance a tenu bon malgré les multiples différends qui ont marqué la mise sur pied du régime des capitulations et la reconnaissance des droits des communautés religieuses établies au Proche-Orient. Elle se déploie désormais vers le négoce et la coopération technique. Le XVIIIe siècle marque l’âge d’or de la présence française au Levant : Louis XIV pèse 15 % de la valeur du commerce maritime en Méditerranée orientale en 1686, Louis XV 65 % au milieu du XVIIIe siècle, et Louis XVI 44 % en 1776-17788. À partir de 1784, la France envoie des dizaines d’experts à Istanbul, afin de développer les corps d’artillerie rapide, renforcer les forteresses du Bosphore et de la mer Noire, et procéder à des relevés cartographiques. En 1787 cependant, forte de sa victoire sur le Royaume-Uni durant la guerre d’indépendance des États-Unis d’Amérique, Versailles change d’allié : Louis XVI signe un accord de non-agression et d’amitié avec la Russie. Il rappelle l’ensemble de ses officiers et techniciens. Contre l’Empire ottoman, la France engage une politique d’expansion en Méditerranée : en 1798, Bonaparte lance l’expédition d’Égypte ; le commerce français est suspendu.
La paix est signée en juin 1802 : la France retrouve ses droits de navigation et en obtient de nouveaux en mer Noire. Mais elle adapte son rapport à l’Empire ottoman en fonction de ses alliances (la paix avec la Russie prend fin en 1797) et de ses rivalités (avec l’Angleterre surtout). Par ailleurs, les exportations françaises sont balayées par les effets successifs de la Révolution française, de l’occupation de l’Égypte et du blocus britannique des côtes méditerranéennes9. La Porte se cherche d’autres soutiens : elle ranime son entente avec la Suède et signe en 1790 une alliance défensive et offensive avec la Prusse. La France a échoué en Égypte, mais réussit dans l’Adriatique : en 1808, la république de Raguse, intégrée aux provinces illyriennes, rompt tout lien de vassalité vis-à-vis du sultan. De l’autre côté de l’Empire, la Russie obtient le contrôle définitif (consenti lors de la paix de Jassy de 1792) des protectorats géorgiens (Mingrélie en 1806, Iméréthie, Abkhazie et Svanétie en 1810, Gourie en 1811). La Porte a conscience des ambitions géopolitiques russes projetées dans les Balkans, au Levant et vers les mers chaudes. Pragmatique, elle s’efforce de collaborer avec Pétersbourg. Le contexte y est favorable : la paix de Jassy solde plusieurs décennies de conflit autour des pays du Danube et de la mer Noire. Mais cet apaisement est tributaire des bouleversements engendrés par les guerres napoléoniennes : en 1806, la Russie attaque l’Empire ottoman sans préavis. Si, en 1815, le sultan n’est pas représenté au congrès de Vienne, il comprend néanmoins que la donne a changé. Entre le désastre de Navarin en 1827 et le traité de Kütahya en 1833, la Porte adopte un principe dont elle ne s’écarte pas dans le siècle qui suit : avoir toujours au moins un allié majeur à ses côtés. Jusqu’en 1878, cet allié est généralement l’Angleterre.

Questions d’Orient
Dans les quatre premières décennies du XIXe siècle, la situation de l’Empire est perturbée par des mouvements d’autonomie, des déclarations d’indépendance et des réductions territoriales. C’est l’effet cumulé de défaites militaires récurrentes, d’échecs diplomatiques répétés et d’une contestation croissante de l’autorité ottomane. Des territoires plus anciennement intégrés et plus essentiels à l’équilibre géopolitique et fiscal impérial demeurent dans les Domaines, mais au prix de la reconnaissance de leur autonomie et des dynasties qui les gouvernent : l’Égypte, sous l’autorité de Muhammad Ali, entre 1805 et 1848, et la Serbie, en application des traités de Bucarest de 1812 et d’Edirne en 1829. Si, à de multiples reprises, les puissances européennes proclament leur attachement au maintien de l’intégrité territoriale de l’Empire — c’est ce que des observateurs et des historiens ont désigné sous l’appellation « Question d’Orient », qui renvoie à l’ensemble des conséquences diplomatiques et politiques des défaites ottomanes survenues entre 1774 et 1922 —, elles mettent en œuvre des ambitions nouvelles qui y portent atteinte10.
Le monde ottoman n’échappe plus à la colonisation : Alger passe sous domination française en 1830 et Aden sous occupation britannique en 1839. À la suite de la guerre d’indépendance entamée en 1821, la « petite Grèce » devient à la conférence de Londres de 1830 une monarchie placée sous la triple protection de la France, de la Russie et du Royaume-Uni. À cette occasion, les puissances reconnaissent également l’autonomie de la Serbie, de la Moldavie et de la Valachie, ainsi que l’annexion de la Bessarabie (déjà placée sous administration russe depuis 1812). Fragilisée également au Proche-Orient, la Porte ne parvient pas à faire face aux ambitions territoriales, longtemps sous-estimées, de Muhammad Ali, qui considère ne pas avoir été assez payé en retour pour son engagement contre les Wahhabites* en 1811-1818 et, dans la foulée, contre les indépendantistes grecs, ainsi que pour la conquête du Soudan entreprise au nom du sultan en 1820-1824. À partir de 1832, les troupes égyptiennes occupent la Syrie et une partie de l’Anatolie méridionale. Elles foncent sur Istanbul, avant d’être arrêtées par l’intervention des puissances européennes. En vertu du traité de Kütahya de 1833, le fils de Muhammad Ali, İbrahim Pacha, devient gouverneur de Syrie, de Cilicie, de Crète et du Hedjaz. Les hostilités reprennent en 1839. En 1841, il faut l’intervention appuyée du Royaume-Uni pour contraindre Muhammad Ali à rétrocéder les territoires occupés en échange de la reconnaissance de ses droits héréditaires sur l’Égypte.

De mal empire ?
L’histoire politique et militaire du premier demi-siècle est chargée : deux sultans sont déposés. Au cours de la première année de son règne en 1730-1731, Mahmud Ier est menacé de l’être à son tour. Il est reproché aux souverains déchus de dépendre démesurément de leurs conseillers : profitant de sa position de mentor de Mustafa II (1695-1703), le très influent şeyh ül-islam* Feyzullah Efendi entrave l’action du grand vizir, au point d’être révoqué et exécuté en 1703. D’un côté, alors que la période étudiée au chapitre précédent comptait plusieurs des sultans les plus impuissants du règne ottoman, ceux qui leur succèdent interviennent davantage dans les affaires de l’État et se soucient de nommer des grands vizirs qui leur sont proches ou leur paraissent compétents. Mais de l’autre, le népotisme et la corruption menacent les assises méritocratiques du recrutement des élites. Même les plus réformateurs des grands vizirs placent leurs proches aux plus hauts postes (Nevşehirli İbrahim Pacha, 1718-1730) ou sont suspectés de détourner des fonds publics (Halil Hamid Pacha, révoqué en 1785). Le pouvoir est miné par les rivalités entre factions. Le processus de décision est régulièrement paralysé par des oppositions entre partisans de la guerre et défenseurs de la paix. Les premiers l’emportent en 1768 et 1787, sans succès. Les seconds orientent la politique de Nevşehirli İbrahim après 1718, Koca Ragıb pendant la guerre de Sept Ans, entre 1757 et 1763, et Halil Hamid en 1782-1785.
Profiter de la paix, c’est assainir les finances et engager des réformes. Plusieurs grands vizirs s’efforcent de réviser les rôles des janissaires, de réduire les exemptions et immunités pour élargir l’assiette fiscale, ou encore d’aménager d’autres sources de revenus. D’autres tentent de relancer les productions locales en retrait depuis les années 1760, des soieries de Chio aux fourneaux à fer de Samokov, en passant par les cotonneries imprimées de Tokat et les savonneries crétoises11. Il s’agit de donner au pays les moyens financiers et logistiques de reprendre les armes. Las, elles sont reprises trop tôt, en 1768 et en 1787, alors que les armées ne sont pas assez préparées et que les troupes sont mal équipées. De leur côté, les gouverneurs généraux sont en difficulté. Pour obtenir un poste, il leur faut s’acquitter de ce que certains observateurs appellent « l’impôt des queues impériales ». S’y ajoutent des droits (caize) à verser aux principaux dignitaires de la Porte qui interviennent directement dans les processus de nomination. Des frais supplémentaires correspondent à l’entretien de la chaîne de protection : ce sont les cadeaux et les tributs à envoyer à Istanbul pour se maintenir en fonction.
Tout cela doit être payé en temps voulu afin de réduire — le paradoxe n’est qu’apparent — la somme totale à verser et de maintenir, dans la durée, le niveau de crédit dont chacun espère jouir en haut lieu. Or, du fait de la situation du Trésor impérial, les revenus des pachas s’amenuisent. La taille de leurs vakf est généralement inférieure à celle des fondations établies par leurs prédécesseurs aux XVIe-XVIIe siècles. Les revenus royaux sont désormais versés au compte-gouttes. Les apanages et les pensions (arpalık*) se réduisent : en 1745, le gouverneur de Sivas reçoit seulement 40 % de ce dont il a besoin pour couvrir ses dépenses effectives12. Un pacha qui n’est pas parvenu à amasser de l’argent « en grande quantité » doit soit recourir à des réseaux de crédit sans cesse plus complexes, soit surtaxer les contribuables (ce que la Porte désapprouve et réprime), soit s’endetter auprès du Trésor impérial (ce qu’elle tolère). La plupart des gouverneurs contractent des dettes qui ne sont soldées qu’à leur mort. Le fisc se rembourse en partie en vendant au plus offrant leurs biens et propriétés.
D’un côté, depuis un siècle au moins, le statut privilégié d’askeri* est fragilisé par l’intégration dans ses rangs d’un grand nombre de reaya* aux mérites peu établis. De l’autre, les défilés et les processions offrent à l’élite impériale de défendre l’image d’une société aulique et citadine ordonnée et hiérarchisée, où il importe que chacun connaisse sa place13. En outre, les séparations s’accentuent entre les trois grands groupes placés au service de l’État. Par leur formation et leur maîtrise calligraphique, les gens de plume restent fidèles aux pratiques des scribes d’antan. Mais ils se sont affirmés à la fois comme bureaucrates professionnels et administrateurs provinciaux, au point de prendre la direction de places fortes. Les gens de l’épée redoutent et contestent cette nouvelle hégémonie bureaucratique, sans pouvoir la réduire — quand par exemple est créé en 1783 un poste d’inspecteur général de l’instruction militaire, afin notamment de superviser la mise en place d’un nouveau corps d’artillerie rapide, il est confié, au grand dam de l’agha* des janissaires et des autres dignitaires de l’armée, à un administrateur civil placé sous la responsabilité directe du grand vizir. La cléricature enfin se rigidifie, alors que son renouvellement repose sur l’intégration de jeunes étudiants recrutés partout dans l’Empire ; les plus hauts postes sont marqués par des formes de reproduction sociale plus accentuées que chez les dignitaires civils et militaires et, au XVIIIe siècle, par la domination des plus grandes familles d’Istanbul. Nés dans les milieux des serviteurs de second rang, plusieurs mouvements séditieux mettent en cause le poids du patronage et dénoncent l’incurie qui règne parmi les oulémas*.
Toutefois, l’Empire tient bon. Dans les provinces peuplées majoritairement de musulmans, une forme de commonwealth est portée par un sentiment de solidarité islamique face aux menaces grandissantes des pays chrétiens. Elle est cimentée par le prestige de l’institution impériale et la coordination des quelques centaines d’agents que comptent les services de la Porte14 — on pense à Rome ou, à condition de changer d’échelle, à l’Empire britannique, « triomphe du minimalisme » (N. Ferguson) : en 1800, le « gouvernement mondial » d’environ 200 millions d’habitants repose sur l’action d’un millier d’hommes, placés sous la lointaine autorité de l’Indian Civil Service15. Du côté ottoman, chacun y trouve son compte : par l’affermage et la mise en place de nouvelles taxes, la Porte s’assure des revenus stables qui lui permettent de lever des armées, tandis que la capitale développe les échanges avec le reste de l’Empire. Les régences* maghrébines et les régimes mamelouks* d’Égypte et d’Irak recrutent des hommes dans le Caucase et en Anatolie. Les principautés roumaines et monténégrines entretiennent des relations de plus en plus étroites avec les États chrétiens de l’ouest de l’Europe.

La variété des situations régionales
Les écarts entre les modes de gouvernement provincial sont encore plus marqués que par le passé. En Anatolie occidentale et centrale, en Thrace, Bulgarie, Macédoine, Morée, Bosnie et dans le Bilâd al-Shâm*, une grande partie des revenus sont affermés et le timar* se maintient dans plusieurs zones. Cependant, la Porte trouve encore les moyens de prélever directement l’impôt et d’exercer son autorité militaire et administrative en la personne de son gouverneur général (vali*), flanqué de sous-gouverneurs et autres agents venus d’Istanbul ou recrutés sur place. Il est à l’inverse des provinces qui, souffrant d’occupations militaires récurrentes, du déplacement progressif des routes commerciales et de la destruction d’activités artisanales, se révèlent dans l’incapacité de produire les recettes fiscales attendues. En Serbie, dans plusieurs îles Égéennes, en Égypte et dans une partie de l’Irak, un tribut annuel est versé à la Porte. La vie des sujets et le prélèvement de l’impôt sont aux mains de grands notables ou de chefs de tribu. Raguse, l’Albanie, la Moldavie, la Valachie et le Monténégro sont totalement autonomes. La France et la Grande-Bretagne (à l’ouest), la Russie et l’Autriche (au centre et à l’est) y exercent une influence croissante ; des grandes familles et des pachas en rupture de ban gouvernent et prélèvent l’impôt. Un tour d’horizon permettra d’éclairer les particularités régionales et les évolutions locales du gouvernement de l’Empire.
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CARTE 5. L’Anatolie et la mer Noire jusqu’à la paix de Jassy (1792)
Au Maghreb, les provinces sont totalement indépendantes de l’autorité de la Porte. Elles sont dirigées par des dynasties héréditaires (Husaynides* en Tunisie, Karamanlı* en Tripolitaine) désireuses d’asseoir leur contrôle territorial au moyen des relais locaux que sont les émirs et les caïds*. En 1705, l’agha des sipahi*, Husayn bin ʿAlî, devient bey de Tunis et réduit le pacha à des fonctions purement honorifiques. Ses successeurs gouvernent la province sans immixtion de la Porte et signent des traités avec les pays voisins. Le ralentissement de l’activité corsaire et l’affirmation économique et sociale d’éléments autochtones affaiblissent le rôle joué jadis par des renégats d’origine européenne, tandis que le poids politique de serviteurs mamelouks va croissant. En 1711, un descendant de kuloğlu*, Ahmed Karamanlı, s’empare du pouvoir à Tripoli. Ses successeurs défendent le pays contre les attaques des puissances maritimes chrétiennes, importent tissus, épices et métaux, et participent activement à la traite d’esclaves. Dans la régence d’Alger, le dey* agit comme un souverain, alors que trois beys contrôlent les provinces (Titteri, Constantine, Oran). Il maintient les liens avec la Porte : elle jouit d’un grand prestige aux yeux de la population et il a besoin de son aval pour recruter des janissaires dans les provinces orientales. Aussi continue-t-il de s’adresser au sultan avec toutes les formes d’usage (« Serviteur Hüseyin, gouverneur de la grande ville d’Alger, votre esclave »). Il lui apporte son aide lors du mouvement d’indépendance grecque, et huit de ses navires combattent à Navarin. Mais la régence s’affaiblit car la course rapporte de moins en moins.
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CARTE 6. Le Maghreb dans l’Empire ottoman de 1521 à 1912
Dans les Balkans, des notables monopolisent l’affermage des impôts et se constituent en noblesses héréditaires. Dans une partie de la Morée et de l’Albanie, une famille, les Buşatlı, s’appuie sur les seigneurs de la guerre pour former une coalition de marchands à İşkodra et profite des guerres contre la Russie pour s’étendre dans la plaine de Kosovo. À partir de sa base de Janina, Ali Pacha fédère des élites locales, récupère des fermes fiscales par milliers, se constitue un territoire autonome entre la plaine de Tosk en Albanie et le golfe de Corinthe au sud, et entend conduire sa propre politique étrangère. En Bulgarie, Pazvantoğlu Osman étend la contestation apparue à Vidin pour récupérer, lui aussi, des fermes fiscales et offrir sa protection à des marchands serbes ou valaques. Les plus prospères d’entre eux s’allient à des prêteurs ou des propriétaires fonciers et constituent de grandes Maisons. Entre-temps, la désastreuse guerre de 1768-1774 a provoqué le ralliement de janissaires à des ayan dont Pazvantoğlu. Pendant plus de trente ans, leurs chefs séditieux s’associent à des bandes de rebelles. À trois reprises (1795, 1798, 1800), Selim III envoie des armées pour soumettre les fauteurs de troubles. En vain. La Porte tire malgré tout avantage à composer avec les forces provinciales : par le concours des bandes albanaises, elle est en mesure de briser la révolte qui secoue la Morée en 1770.
L’Anatolie est marquée par la montée en puissance de grandes familles d’ayan : à l’ouest, les Karaosmanoğlu ; au centre, les Cabbaroğlu ; au nord-est, les Canikli ; dans la région d’Antalya, les Tekelioğlu ; en Cilicie, les Menemencioğlu et les Kozanoğlu. Elles se disputent de grands domaines et recrutent des mercenaires. Pour accroître leur influence au détriment de leurs rivaux, elles accaparent les recettes fiscales. Elles ancrent leur implantation et soignent leur popularité par la constitution de vakf. Elles affichent leur réussite par la construction de palais. La Porte les tolère, car elles assurent le maintien de l’ordre et n’ont rien contre la dynastie ottomane. Elle récompense même celles qui lui rendent service. À partir de 1755, les Çapanoğlu luttent contre le banditisme en Anatolie centrale, viennent en soutien à la Porte sur le Danube en 1790, et se voient remerciés par l’octroi de titres honorifiques, fermes fiscales et gouvernorats.
En Syrie, l’autorité de la Porte se renforce : à partir de 1705, le gouverneur de Damas nommé chaque année est responsable du pèlerinage (emir ül-hac), de la prise en charge de la logistique et de la sécurité de la route. Dans les zones reliées à la caravane, le commerce bénéficie grandement des achats de produits recherchés par les pèlerins (épices, café, tissus, pierres précieuses). À partir de 1725, une famille s’impose dans la région : les Azm, souvent nommés gouverneurs généraux de Damas et de Tripoli. La Porte accepte leur prééminence, à condition que l’impôt soit versé. Elle y trouve son compte en confisquant les fortunes des gouverneurs généraux destitués. À Mossoul, elle gagne à accepter la formation d’une dynastie, les Djalili. Sans leur concours, elle n’aurait pu repousser l’offensive lancée par Nadir Shah en Irak en 1743. À Bagdad, le gouverneur Hasan Pacha a su établir un gouvernement solide autour de sa Maison et d’une administration renforcée par le recrutement de jeunes garçons achetés en Géorgie et convertis à l’islam. En 1723, son fils Ahmad Pacha lui succède. Il dispose des forces nécessaires pour organiser la résistance aux attaques iraniennes jusqu’à sa mort en 1747.
En Égypte, les dirigeants de la seconde moitié du XVIIIe siècle transfèrent le siège du pouvoir dans leurs palais, recrutent de préférence des esclaves géorgiens et abkhazes, et cultivent la nostalgie de la grandeur des anciens Mamelouks (1250-1517). Plusieurs beys obtiennent le monopole du pouvoir. L’un d’entre eux, Bulut Kapan Ali Bey, dépose les gouverneurs, rompt avec Istanbul et profite de la guerre russo-turque pour envahir la Syrie en 1771. La Porte manœuvre pour le remplacer par un rival victorieux, Muhammad Bey Abu Dhahab (1772-1775). Mais dans la décennie qui suit, les exactions contre la population et les vexations contre les marchands se multiplient. Le Trésor impérial en fait les frais. Pour soumettre les Mamelouks, une expédition est lancée sous le commandement du grand amiral Hasan Pacha en 1786. Elle reste sans lendemain. Des beys d’origine géorgienne se partagent un pays affaibli par les disettes récurrentes et dévasté par plusieurs calamités. Enfin, au Hedjaz, en Érythrée et dans le golfe Arabo-Persique, la situation est relativement stable ; seules les côtes, arides et faiblement peuplées, sont placées sous le contrôle des Ottomans.

Selim III ou l’« ordre nouveau »
Dans un tel contexte, le sultan Selim III entend placer son règne sous le signe d’un « ordre nouveau » (nizam-ı cedid*). Des missions diplomatiques envoyées à Londres (1793), Berlin, Vienne (1795) et Paris (1797) ont vocation à initier de jeunes drogmans et secrétaires aux métiers complémentaires de la traduction et de la diplomatie et à nourrir une expertise de pointe en matière militaire. Des écoles de formation sont ouvertes à Istanbul : en 1795, l’École impériale d’ingénierie terrestre (mekteb-i mühendishane-i berri-i hümayun) s’ajoute à l’École impériale d’ingénierie navale (mekteb-i mühendishane-i bahri-i hümayun) inaugurée en 1773. Les réformes exigent une amélioration du prélèvement de l’impôt que ne suffit pas à couvrir la création d’institutions fiscales centralisées (en 1793 et 1805). Un trésor particulier (irad-ı cedid) est alimenté par les ressources dégagées du réaménagement des timars.
Nous manquons d’études sur les cadres de l’État et les segments des populations qui auraient soutenu le sultan dans ses propositions réformatrices. Il est hasardeux d’associer les élites grecques, arméniennes ou juives à la diffusion d’un esprit de 1789 dans l’univers sociopolitique ottoman16. Il apparaît au contraire que les Églises chrétiennes se sont opposées de toute leur autorité aux idéaux de la Révolution française. La riche et conservatrice noblesse phanariote y voit une menace contre l’ordre établi dont elle tire positions et prestiges. Quant aux émissaires ottomans envoyés en France, tel Ahmed Atif Efendi (ou Halet Efendi), entre 1803 et 1806, ils présentent la Révolution française et les régimes successifs qui en ont découlé comme préjudiciables autant aux pays chrétiens qu’à l’Empire ottoman. À la même époque, l’historien et traducteur Ahmed Asım Efendi (m. 1819) propose un portrait à la fois plus nuancé et néanmoins radical. Il souligne en quoi la Russie s’est tirée de la barbarie et de l’affaissement pour devenir une grande puissance par l’adoption de sciences et techniques occidentales. Il n’en considère pas moins l’ensemble des pays chrétiens comme des ennemis invétérés de l’Islam et dit n’attendre que des conséquences funestes des accords conclus avec eux. Les rares allusions qu’il propose aux événements intérieurs français suscitent chez lui des sentiments hostiles. Qu’importe. Sa hiérarchie est peu embarrassée par une incompatibilité de principe avec une civilisation chrétienne dont elle s’inspire autant qu’elle s’en distancie. La Porte se soucie surtout de l’accueil des réformes dans la société ottomane.
Dans les provinces, privés d’une partie de leurs ressources par les mesures de limitation de l’affermage, les confiscations de leurs biens et un contrôle accru de leurs pratiques, notables et potentats ne font rien pour accompagner les nouvelles mesures fiscales et militaires prises par la Porte. L’agitation est endémique, relayée par des mouvements d’autonomie en Albanie et en Bulgarie. En Grèce, un courant patriotique se fédère autour de Constantin Rhigas ; il est stoppé par l’exécution de son chef en 1798. Dans la péninsule Arabique, une révolte wahhabite appuyée par le concours de l’émir du Najd, Ibn Sa͗ûd, conduit à la prise des villes saintes de La Mecque (1803, 1806) et de Médine (1805) redevenues ottomanes à la suite de l’intervention de Muhammad Ali (1811-1818). En Serbie, une insurrection à caractère local menée par Georges Petrovitch (Kara Georges) est soutenue par les Autrichiens et les Russes pendant neuf ans.
Rejet idéologique des arguments de la réforme, pression fiscale accrue sur les administrés, renchérissement des prix, crainte éprouvée par les corporations de perdre leurs privilèges et insurrection des janissaires durant l’été 1806 contraignent le sultan à reporter l’extension du nizam-ı cedid. En mai 1807, une mutinerie éclate, déclenchée par le refus de plusieurs régiments de porter de nouveaux uniformes. Des troupes d’auxiliaires de janissaires marchent sur Istanbul. Le sultan est destitué le 29 mai au profit de son cousin Mustafa IV. Une fatwa* condamne le nizam-ı cedid. Un an plus tard, une contre-mobilisation est lancée par un notable de la région de Rusçuk : Alemdar Mustafa Pacha investit la capitale à la tête de 40 000 hommes. C’est la première fois qu’un mouvement de contestation provinciale menace directement le trône — l’événement se répétera un siècle plus tard exactement, lors de la Révolution des Jeunes Turcs déclenchée dans les Balkans. Comme souvent, la crise politique débouche sur la déposition du sultan : Selim III ayant été assassiné en juillet 1808, Mahmud II, unique survivant mâle de la dynastie, succède à Mustafa IV.

Mahmud II ou l’« événement heureux »
Après une première moitié de règne plombée par la guerre contre l’Angleterre (1806-1809) et la Russie (1806-1812), la révolte wahhabite, le mouvement d’indépendance grecque et une campagne désastreuse contre l’Iran (1821-1822), Mahmud II place sa politique sous le signe de la centralisation et du rétablissement de l’autorité ottomane dans les provinces — l’ambition est nouvelle et sa mise en œuvre, réalisée en partie, l’est encore davantage. Les oulémas sont fragilisés par la perte de leur monopole en matière d’enseignement et le renforcement de la bureaucratie civile et militaire dans l’appareil d’État. Le souverain a besoin de leur soutien : il compense leur faible participation aux nouveaux conseils qu’il institue en les associant à la direction générale des réformes et à l’orientation des relations diplomatiques. Comme Selim III, il s’appuie surtout sur les hauts cadres de la marine, le corps des canonniers et quelques dizaines de pachas. Mais à la différence de son prédécesseur, il parvient à fidéliser les grands notables en articulant répression des principaux mouvements de sédition (le précité Ali Pacha de Janina est mis à mort en 1822) et ottomanisation des ayan rentrés dans le rang. Ainsi, la plupart des dynasties sont coupées de leurs assises foncières et de leurs revenus fiscaux, tandis que plusieurs de leurs membres sont recrutés par la Porte. Des territoires abandonnés à des potentats locaux depuis des décennies sont repris en main : en 1831, c’est la fin de la domination mamelouke en Irak ; en 1835, c’est la disparition de la dynastie Karamanlı en Tripolitaine. D’autres gagnent en revanche en indépendance : la Serbie devient autonome en 1829 ; la Grèce et l’Algérie sont perdues l’année suivante.
Mahmud II est déterminé, mais il n’est pas le seul : gouverneur général inamovible, Muhammad Ali conduit l’Égypte comme il l’entend et place à plusieurs reprises le sultan devant le fait accompli quand, par exemple, il décide de la suppression du corps des mamelouks en 1811. Pendant près de trois décennies, il a les coudées franches pour mettre en place une armée encadrée par des officiers étrangers et dotée de nouveaux équipements, sans doute la plus puissante du Moyen-Orient. Il lance une politique d’intensification agricole et d’industrialisation, développe le système scolaire, la presse et les arts, et encourage l’occidentalisation des sciences et des techniques. À la faveur de la reconnaissance des droits de la lignée de Muhammad Ali sur le gouvernement de l’Égypte en 1841, ses successeurs poursuivent le développement du pays dans les décennies suivantes, fût-ce au détriment des Ottomans — l’Érythrée est définitivement cédée à l’Égypte en 1866.
Mahmud II endosse la nécessité de la réforme. Mais il prend conscience de l’insuffisance d’une politique limitée aux seuls cadres de l’armée. Non seulement il entend l’appliquer à l’ensemble de la bureaucratie, mais il compte surtout éliminer les corps intermédiaires susceptibles d’y faire obstacle. Ce qui s’impose également est le renoncement au principe de traditionalisme : la coutume locale (örf-i belde) et la pratique ancienne (teamül-ü kadim) sont considérées comme inadaptées à la mise en œuvre des réformes. Dans les kanunname* de la fin du XVIIe siècle, le terme kadim (« ancien ») faisait référence à quelque chose dont personne n’a le souvenir des prémices (kadim olan oldur ki onun evvelini kimse hatırlamaz). Au milieu du XIXe siècle, il désigne ce qui est devenu obsolète17. Pour autant, dans la pratique des textes et l’application des décrets au cours des décennies suivantes, la mise en œuvre de changements puise à des pratiques « de tout temps » (öteden beri) et se réfère au droit usuel.
Cependant, Mahmud II laisse de côté plusieurs chantiers stratégiques (politique agraire, grands travaux, alphabétisation), limite l’envoi d’experts à l’étranger et bride le développement de la presse (en 1840, deux journaux seulement sont imprimés en turc). Il ne parvient pas non plus à mettre en œuvre un programme fiscal conçu depuis plusieurs décennies : abolir les timars au profit d’un impôt direct et supprimer l’affermage. Mais pour le reste, les réformes sont nombreuses et suivies d’effet. La priorité est accordée à l’armée : elle reçoit jusqu’à 70 % des revenus de l’État. En 1827 et 1834, de nouveaux corps militaires sont créés, ainsi qu’une milice provinciale (redif), une école de médecine militaire et une école militaire. La Porte* réforme les anciennes écoles d’ingénierie, instaure le port du fez, généralisé ensuite à la bureaucratie civile. Pour faire face à la puissante flotte de guerre constituée par les Grecs des îles Égéennes et du Péloponnèse, la marine ottomane se dote de bâtiments légers, corvettes et frégates. Pour endosser le coût des dépenses de formation et d’équipements, un nouveau bureau (le « trésor des fermes », mukataat hazinesi*) est chargé de centraliser les revenus affermés. La Sublime Porte est restructurée par la création de ministères (Affaires étrangères, Justice, Finances, etc.) issus de directions ou de conseils plus anciens. En 1831, est engagé un vaste recensement afin d’évaluer les ressources du pays. Dans les années qui suivent, des ambassades permanentes sont ouvertes à Londres, Paris, Berlin et Vienne.


La politique du pragmatisme
Au centre : la Sublime Porte
La Porte s’installe pour de bon à l’ouest de l’enceinte de Topkapı, dans un périmètre aujourd’hui occupé par la préfecture d’Istanbul. L’appareil d’État est organisé autour d’un chef qui n’est pas le chef d’État : le grand vizir. Il reste généralement peu de temps aux affaires — en moyenne 17 mois, selon mes calculs, entre 1732 et 1782 ; deux seulement se maintiennent plus de cinq ans au pouvoir : Nevşehirli İbrahim (1718-1730) et Koca Ragıb (1757-1763). Les guerres (en particulier celles de 1738-1739 et de 1768-1774) produisent des hécatombes de vizirs. Seuls le contrôleur général des finances (başdefterdar*), le grand amiral et l’agha des janissaires échappent à l’autorité directe du grand vizir. Les services de la Porte s’étoffent : entre 1700 et 1830, ils passent de quelques centaines à environ 2 500 hommes. Ils se spécialisent. Chaque bureau a à sa tête un premier commis honoré du grade de hacegân. Issus des fiefs de service (timar et zeamet*) et du Trésor, les revenus sont répartis entre les différents bureaux.
Le grand vizir a toutes les affaires de l’Empire sur les bras. Une part croissante de son énergie est employée à la résolution d’un problème aussi simple que redoutable : comment trouver assez d’argent pour payer la troupe ? Gouverneur de la capitale, il supervise l’approvisionnement de la ville et veille en particulier à ce qu’elle ne manque ni de céréales ni de viande. En cas de disette, l’État dispose de magasins où il stocke de quoi tenir quatre à six semaines. Accompagné de l’agha des janissaires et du cadi d’Istanbul, le chef de la Porte vient régulièrement inspecter les marchés, contrôler le prix du pain et de la viande et évaluer la qualité des fruits et des légumes. Il lui revient en outre de venir en aide aux victimes des incendies qui frappent Istanbul. Celui d’août 1782 est resté dans les mémoires comme « le plus grand incendie18» : il ravage les deux tiers de la péninsule historique. Dans les semaines qui suivent, le grand vizir d’alors, Yeğen Mehmed, doit s’occuper de reloger 300 000 habitants et encadrer au mieux l’installation temporaire ou définitive d’une partie d’entre eux dans des villes proches de la capitale.
Le grand vizir est assisté d’adjoints qu’il côtoie quotidiennement : l’intendant (kahya) assure l’organisation de son cabinet ; lorsque son patron est en campagne, celui-ci prend la tête de la Porte ; le chef de la chancellerie (reis ül-küttab*) dirige la diplomatie ; le ministre de la Police générale (başçavuş) gère les questions de protocole. Si les services du garde des sceaux (nişancı*) perdent en importance, ceux du directeur du cadastre, de l’inspecteur général de l’artillerie et du contrôleur général des dépenses en gagnent. Au Palais, un protocole étroitement défini organise les charges de la cour. Parmi les plus importantes d’entre elles, l’agha des janissaires, à la tête d’un corps qui n’a cessé de s’étoffer, dispose d’un conseil, d’officiers généraux placés sous sa responsabilité et d’une administration chargée de la comptabilité et de la correspondance. L’intendant des jardins impériaux (bostancıbaşı) détient des compétences élargies en matière d’inspection et de surveillance, patrouille fréquemment sur les rives de la Corne d’Or, du Bosphore et de la mer de Marmara, collecte les revenus des propriétés du gouvernement et supervise l’entretien des palais et des kiosques. Dans les villages alentour, il assure des missions générales et diverses d’ordre public et de police : il veille à l’exécution des ordres officiels, mène des enquêtes, poursuit les fuyards, réprime les désordres et renforce la prévention des incendies.
Dans la première moitié du XIXe siècle, le corps des gens de plume (kalemiye*) de l’époque moderne se transforme en administration civile (mülkiye*). Les employés étaient répartis en bureaux et attachés à des patrons ; pour la plupart d’entre eux, ils sont désormais employés par des ministères et affectés à des postes. Dans les almanachs impériaux (salname) diffusés à partir de la fin des années 1840, ils sont classés selon leur rang et leur grade. Le code pénal de 1838 abolit la condamnation à mort des serviteurs du sultan pour raison d’État (siyaset-i örfiye). La pratique de la saisie de leurs biens à la suite de leur révocation recule. Néanmoins, les agents de la Porte continuent de se concevoir comme serviteurs du souverain : la tradition du kul* (esclave gouvernemental) se maintient au détriment de la mise en œuvre d’un statut unifié de la fonction publique.

Les noblesses dans l’État
Des lignées se distinguent au service de l’État par une culture du « génie familial19 ». C’est la différence que je fais entre noblesse d’État (expression inadaptée au cas ottoman) et noblesse dans l’État (correspondant à des réalités observables dans les deux derniers siècles de l’Empire) — quant au terme de « noblesse de robe20», il me paraît impropre, car le sultan n’en a jamais reconnu aucune officiellement. Rien à voir avec le cas russe où la bureaucratie est une voie d’accès à la noblesse et la noblesse, une voie d’accès à la haute administration. En revanche, le propos de Sir J. Porter daté de 1769 est fondé : « J’ai remarqué cependant qu’il y a quelques familles singulièrement respectées par le peuple, uniquement par rapport aux services & aux mérites de leurs ancêtres ; de ce nombre sont les descendants d’Ibrahim Kan [fils de Sokollu Mehmed], ils jouissent de la plus haute considération parmi toutes les classes de citoyens21. » L’historiographe Vasıf Efendi aime à employer un précepte arabe : al walad ül-hakiki bi-âtâri ͗abâ͗i-hî, « on reconnaît les enfants véritables à ce qu’ils suivent les traces de leurs ancêtres ». Les fils de dignitaires sont avantagés. Ils ont à demeure un ou plusieurs précepteurs. Ils apprennent tôt et donc mieux.
Fait inédit dans l’histoire de l’islam sunnite*, les oulémas ont été intégrés à une « institution musulmane » (Sir H. A. R. Gibb, H. Bowen). Ce sont des hommes de Dieu : ils n’ont jamais été considérés comme des esclaves du sultan (des membres de « l’institution gouvernante » pour ces mêmes historiens)22. Le souverain les soustrait aux procédures de châtiment arbitraire (siyaseten). Dans la continuité d’alliances matrimoniales contractées au XVIIe siècle et de plus en plus endogamiques ensuite, ils réduisent la compétition pour les hauts postes et cooptent encore plus aisément leurs fils. Entre 1703 et 1839, 13 des 58 şeyh ül-islam sont issus de trois familles ; sur 188 « grands mollahs » (şeyh ül-islam, juges militaires, juges des grandes villes), 112 sont fils de « grands mollahs », 41 sont fils d’autres oulémas, alors que 35 seulement sont issus d’autres milieux socioprofessionnels23. La différence se creuse entre les fils de hauts oulémas intégrés à la hiérarchie dès leur adolescence et les étudiants de madrasa* (softa) qui, par centaines — en 1784, ils seraient 1 500 internes rien qu’à Istanbul24 — attendent longtemps avant d’obtenir le poste qu’ils espèrent. Le nombre de candidats à la magistrature augmente. Par conséquent, la durée en poste se réduit. Des centaines de cadis itinérants sont dépendants du pouvoir décisionnaire des conseils de notables. La frustration des oulémas de rang moyen et inférieur conduit une partie d’entre eux à soutenir les réformes dans l’espoir qu’elles auront des effets positifs sur les évolutions de carrière.
La situation des services de la plume et de l’épée est différente. Certes, les quelques études dont nous disposons signalent que les dignitaires issus de familles libres des Balkans et d’Anatolie renforcent leurs positions. Elles établissent le développement de logiques de reproduction. Des employés font entrer jusqu’à trois ou quatre de leurs fils dans leur service. E. Afyoncu cite le cas d’une lignée qui monopolise le poste de secrétaire des artilleurs plus d’un siècle : au terme d’un demi-siècle de service, le titulaire est remplacé par son fils pendant trente-sept ans ; puis c’est au tour d’un petit-fils vissé au poste trente ans durant25. J’ai ainsi calculé que près de la moitié des grands vizirs entre 1732 et 1782 sont fils de haut dignitaire. Mais, à la différence de la haute cléricature, le poste de grand vizir crée peu de dynasties. C’est un fait marquant, de longue durée — les cas des Çandarlı (cinq grands vizirs, 1363 / 1365-1499) et des Köprülü (six grands vizirs, 1656-1710) restent des exceptions à l’échelle des six siècles de l’histoire impériale.
Les biens des grands vizirs sont souvent confisqués lors de leur révocation. Un grand nombre d’entre eux sont exécutés. Aussi poursuivent-ils des logiques de reconversion de leur famille vers les noblesses dans l’État. Ils sécurisent les fortunes progressivement amassées en constituant des vakf et en destinant leurs descendants à la cléricature, comme le note justement un voyageur français, G.-A. Olivier, en 1800. « Souvent les pachas, les grands officiers font agréger un ou plusieurs de leurs fils au corps des oulémas, afin de pouvoir leur transmettre leurs biens, et les soustraire par là à la confiscation que le sultan a le droit d’en faire après leur mort. Ils se contentent, dans ce cas, d’appeler chez eux les professeurs pour instruire leur fils, et leur faire subir les examens prescrits par la loi : ils les font recevoir müderris*, et, si la faveur seconde leur ambition, ils les font passer par tous les grades de mollas*, sans en remplir les fonctions et sans en recevoir les revenus, la place étant occupée par un autre26. »

En province : les accommodements de l’autorité
Le sultan continue de figurer aux yeux de voyageurs et de diplomates de pays voisins, marocains par exemple, comme le monarque supérieur du plus grand pays de l’Islam27. Pourtant, dans plusieurs des provinces placées sous son sceptre, son autorité s’érode continûment et l’argent rentre difficilement : il arrive souvent que des fermiers de l’impôt ne versent pas les sommes sur lesquelles ils se sont engagés. Pour maintenir, sinon la réalité, du moins l’apparence de son pouvoir, la Porte dispose d’un seul levier : accepter que des intermédiaires influents s’interposent entre le sultan et ses sujets, pour autant qu’ils continuent d’afficher leur loyauté à l’égard des institutions. Par le passé, le gouvernement de l’Empire s’est appuyé sur les pouvoirs en place pour prélever l’impôt et assurer l’ordre public. Il continue de le faire : réglant son attitude en fonction du rapport de force avec les hommes du moment, il mesure les coûts et les bénéfices escomptés d’une intervention directe. Alors qu’il se résout à laisser la Tunisie glisser vers un régime complet d’autonomie, il entreprend d’envoyer une expédition en Égypte en 1786, ceci afin de mettre un terme à une situation qui, depuis une quinzaine d’années, lui échappe complètement. Cependant, il est faux de penser que l’administration impériale est dépassée partout : là où jadis elle imposait la donne, elle négocie des compromis, délègue de nouvelles attributions à des autorités qu’elle a elle-même investies, et en tire de nombreux avantages.
C’est ainsi qu’en 1704 Istanbul donne carte blanche au gouverneur de Bagdad, Hasan Pacha, pour rétablir l’autorité de la Porte sur un territoire qui, à l’exception de la province de Mossoul, correspond à l’actuel État irakien. À sa mort en 1723, son fils Ahmad Pacha lui succède à la tête d’un gouvernement désormais solidement établi dans un espace commercial plus dynamique et plus armé face à la menace iranienne. Grâce aux progrès de la navigation sur le Tigre et l’Euphrate, l’Irak augmente ses approvisionnements en grains, métaux et bois convoyés d’Anatolie orientale, développe les forts, les ponts et les routes, améliore les infrastructures des lieux saints de Najaf et Kerbala, et accroît l’intégration de la province à l’économie impériale28. Dans les décennies qui suivent, la situation alterne entre des reprises en main par des gouverneurs généraux (Süleyman Pacha après 1780 ; Davud Pacha à partir de 1817) qui vont à l’avantage de la Porte, et des luttes entre factions mameloukes rivales qui, dans les années 1760-1770 et 1802-1817, affaiblissent et déstabilisent l’ensemble de l’Irak. C’est ainsi également qu’à l’autre bout de l’Empire, au Monténégro, la Porte négocie la continuation de la politique d’intégration du clergé orthodoxe à l’administration ottomane de la seconde moitié du XVIIe siècle. C’est ainsi qu’enfin, en 1754, elle confère aux évêques de Chypre et à des notables laïcs le soin du maintien de l’ordre public, de l’administration de la justice et du paiement de l’impôt parmi les sujets chrétiens de l’île.
Il est encore de nombreux espaces (les îles Égéennes) ou des villes (Alep, Jérusalem) où des familles s’imposent sans éliminer leurs rivales et où les fonctions les plus élevées restent la chasse gardée d’un nombre réduit de Maisons qui cherchent le soutien de la Porte29. Il en est d’autres où des notables parviennent à tirer profit de l’organisation en place pour s’imposer : Ahmed Cezzar Pacha utilise Acre comme base d’une influence qui s’étend bien au-delà de la citadelle et fait de lui un acteur incontournable du Proche-Orient. À Istanbul, des pachas et leurs factions tirent leur pouvoir des alliances qu’ils entretiennent avec de grands notables régionaux. En 1808, pour stabiliser la situation après la révolte d’Alemdar Mustafa Pacha, le gouvernement va jusqu’à signer un document (sened-i ittifak) qui reconnaît l’autorité des magnats de la région de Rusçuk. En échange, ces derniers aident à écraser les révoltes, intègrent leurs forces aux armées impériales et honorent leurs obligations fiscales. Il y a cependant une ligne rouge à ne pas franchir : rejeter l’autorité de la dynastie ottomane sur les territoires de l’Empire. Dans ce cas, la Porte se décide à éliminer le chef de la sédition. C’est ce qui arrive à Dâhir al-ʿUmar, chef des Zaydani en Galilée, en 1775. Tantôt, elle juge indispensable de supprimer les proches et les fidèles d’un rebelle — c’est le cas des fils d’Ali de Janina ; tantôt, elle offre aux descendants d’un émir déchu de rejoindre les cadres de l’État — c’est celui des descendants des leaders kurdes, les Bedirhan ; tantôt, elle saisit l’opportunité de rétablir une autorité directe, ainsi en Irak, en 1831.

La reconnaissance du prestige
Il faut distinguer les pouvoirs que les autorités reconnaissent officiellement. Le terme ayan ne désigne pas seulement les notables au sens large (et premier de l’expression), mais aussi une fonction dûment reconnue par le pouvoir central et accompagnée de privilèges. Représentants officiels de la population, les ayan sont les destinataires d’ordres provinciaux et impériaux — en 1765, 1779 et 1784, des décrets exigent que toute nomination d’ayan soit validée par les services du grand vizir. Cependant, la Porte ne parvient ni à contrôler leurs dépenses, ni à restreindre les exactions commises contre les administrés. Elle ne peut non plus empêcher que, dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, les plus importants d’entre eux deviennent des potentats locaux. Elle laisse une large autonomie à des chefs tribaux héréditaires kurdes, turcomans, druzes*, arabes, albanais, slaves ou valaques. Elle consent à ce que des gouvernorats soient placés aux mains des descendants d’anciennes grandes familles encore prestigieuses (Ramazanoğlu à Adana, Saltukoğlu à Erzurum ou Canbolatoğlu à Kilis).
Soucieux de préserver le prestige et la continuité de la dynastie dont il est le seul garant, le sultan se refuse à reconnaître des noblesses différentes de la sienne. Il doit cependant faire des exceptions. La première concerne les descendants du Prophète. Un hadith* commande d’enseigner à ses fils « trois vertus : l’amour pour votre Prophète, l’amour pour les Ahl al-Bayt [« gens de la Maison » de Muhammad], la lecture du Coran ». Dans la seconde moitié du XVIIe siècle, les chérifs* sont intégrés à la catégorie des askeri. Les sultans répondent au souci des généalogistes de barrer le chemin aux intrus : la condition de descendant du Prophète ne peut être validée que par le syndic appelé nakib ül-eşraf*. À la fin du XVIe siècle, les avantages qu’elle procurait nourrissaient les sarcasmes d’un Mustafa Ali. Un siècle et demi plus tard, elle est décrite comme le lieu de toutes les usurpations. Dans des provinces où ils sont inconnus des locaux, des individus se pavanent avec le turban vert, privilège des chérifs, dans l’espoir de faire enregistrer leurs enfants sous ce statut. Il faut dire que la reconnaissance de la condition chérifienne est source de précieuses possibilités d’exemptions fiscales et militaires ; elle ouvre l’accès à l’administration d’importants vakf ; elle inspire le respect dans les lieux les plus sacrés ; elle est utilisée par la Porte comme un instrument de fidélisation de dynasties soumises.
La même politique conduit le sultan à faire grand cas des descendants des ghâzis, combattants de la foi et héros victorieux de la conquête. Citons parmi les plus célèbres les lignées éponymes Evrenos, Turahan, Mihal et Malkoç. Tout porte à croire que les figures associées à ces noms célèbres, les « chefs des marches » (uc beyi*), se considéraient comme les égaux des premiers beys ottomans auxquels ils étaient liés par l’intérêt commun de la conquête. Ils participèrent à l’exercice du pouvoir, se taillèrent des domaines de pleine propriété qu’ils transmirent à leurs descendants, furent dotés de timars et constituèrent des vakf dans les territoires conquis. Parce qu’ils conservaient une indépendance qui ne correspondait plus à leur utilité (réduite, du fait de la stabilisation des frontières) de force d’avant-garde, Mehmed II s’était employé à réduire leurs assises territoriales. Au XVIIIe siècle, leurs descendants continuent d’exploiter des domaines et d’administrer d’anciens vakf. Ils cultivent leurs généalogies et entretiennent la mémoire de leurs ancêtres. Dans les sociétés locales comme dans les chroniques officielles, ils sont distingués par le qualificatif de evlad-ı fatihan (descendants des conquérants). Le souverain leur attribue des charges et des fermes fiscales. Il garde un œil bienveillant sur ces lignées qui, loin de représenter une quelconque menace, témoignent au contraire du prestige d’une gloire partagée.
D’autres noblesses, chrétiennes celles-ci, sont reconnues pour leur ancienneté et leurs titres. Ce sont les phanariotes. On désigne ainsi les résidents du quartier stambouliote du Phanar qui se sont distingués au service du Patriarcat œcuménique30. Une cinquantaine de familles forment une élite mélangée, mais qui se considère comme la seule noblesse qu’ait connue la société grecque post-byzantine. La notion de phanariote recouvre deux autres acceptions. L’une, étroite, renvoie aux princes (voïvode*, hospodar*) de Moldavie et de Valachie. Au début du XVIIIe siècle, la Porte perd la confiance très relative qu’elle plaçait jadis dans les princes autochtones et la classe nobiliaire des boyards. Elle confie la charge aux familles grecques parmi lesquelles elle a jusqu’alors recruté ses grands drogmans, drogmans de la flotte ou agents diplomatiques. C’est sans conteste la position la plus prestigieuse et la plus lucrative à laquelle un sujet non musulman peut aspirer. Selon une seconde acception, tout membre de la classe dirigeante des pays du Sud-Est européen de culture grecque est considéré comme phanariote.
Dans l’historiographie nationaliste roumaine, l’époque phanariote est marquée au coin du sceau de la décadence politique, culturelle et militaire, en dépit des efforts réformateurs de plusieurs princes, tels Constantin Mavrocordato ou Alexandre Ypsilanti. Ils y accomplissent des réformes fiscales, suppriment le servage, réorganisent la justice, développent l’enseignement, bâtissent des hôpitaux et des manufactures. Mais les occupations militaires infligées lors des guerres contre les Habsbourg et les Russes bouleversent les institutions, accroissent la pression fiscale et ruinent les populations. À la suite de la révolution grecque de 1821, la Porte bannit les familles phanariotes de tout office et de toute dignité et rétablit les princes autochtones dans leurs droits.

Une idéologie politique contraignante
Aux XVe et XVIe siècles, la dynamique des conquêtes visait à l’accroissement des richesses. Au XVIIIe siècle, les guerres contre les Iraniens, les Impériaux ou les Russes tiennent du pari. Dans la longue durée, si la nécessité de mobiliser un grand nombre d’hommes pour remporter les batailles prime sur toute autre considération, la Porte mesure qu’il importe de préserver les capacités productives, maintenir les recettes fiscales et évaluer aussi précisément que possible le niveau des ressources disponibles. D’où la mise en œuvre au XVe siècle d’un système centralisé d’archives et le maintien d’un processus de décision concentré (le sultan se conçoit comme seul ou principal décideur) et exclusif (l’administration contrôle la mobilité des travailleurs et fixe les prix). L’influence des propriétaires fonciers, des marchands ou des changeurs n’a que peu d’incidence sur le choix des orientations du pouvoir central. En revanche, la Porte craint plus que tout de voir des corps constitués, en particulier les corporations, contester le bien-fondé des mesures prises.
À partir de la fin du XVIIIe siècle, l’État cherche à prendre le contrôle de ce qui, du point de vue de l’ordre islamique, n’est pas censé dépendre de lui, mais qui exerce désormais une emprise jugée excessive sur le fonctionnement de l’économie productive et le régime de propriété foncière, à savoir les fondations pieuses — Abdülhamid Ier engage des mesures de centralisation que Mahmud II parachève par l’institution, en 1826, d’un ministère destiné à prendre le contrôle des grands vakf. L’État a les moyens de son interventionnisme : il est le propriétaire éminent de la terre, possède les mines et exploite les industries métallurgiques. Non seulement il produit partout, mais il mobilise aussi ceux qui a priori n’ont pas cette fonction, à savoir ses propres agents : des janissaires sont aussi entrepreneurs. Et quand il laisse aux individus privés et aux corporations la charge de produire l’essentiel des richesses, il en détermine le cadre en vertu de deux principes articulés.
1 / Le provisionnisme. Chaque unité de production doit être autosuffisante. Les biens produits dans l’unité administrative de base (le kaza*, district de 5 à 20 000 habitants dans son centre ; de 20 à 150 villages dans son hinterland) ne peuvent être exportés avant que les besoins du kaza soient satisfaits. Si des surplus existent, ils doivent être transférés en priorité au centre ; ce n’est qu’ensuite que d’autres régions peuvent être approvisionnées. C’est une limite apportée aux échanges interrégionaux et au volume des exportations. Elle coïncide avec l’existence et le maintien de multiples douanes intérieures. Les importations sont en revanche encouragées. L’État cherche à être autosuffisant, à disposer par exemple d’une industrie de défense viable et indépendante. Il oriente une partie de l’appareil productif à son avantage, dans des secteurs aussi divers que les textiles, les colorants, le tabac ou la verrerie. Des tisserands juifs de Salonique doivent ainsi réserver une part de leur production aux uniformes des janissaires ; des villages de la région de Sinop ou de l’île de Thasos doivent fournir du bois de charpente à la marine impériale.
2 / Le fiscalisme. L’État vise à la maximisation des ressources au plus haut niveau. Il cherche à maintenir les revenus et à limiter les dépenses. Latent dans les premiers siècles, ce principe est de plus en plus prononcé tandis que les premiers baissent (réduction des territoires et donc des recettes fiscales) et les secondes augmentent (coûts de l’appareil militaire) — cela vient d’autant plus renforcer l’application du principe précédent. Pour atteindre cet objectif la Porte dispose d’un outil : le contrôle des prix. Des critiques sont régulièrement formulées contre les déséquilibres induits par la fixation de prix plafonds. Pourtant, les autorités y recourent davantage à partir de la fin du XVIIIe siècle, imposant l’achat de biens aux producteurs à un prix inférieur au coût de production, ce qui fonctionne en fait comme un impôt. Elles ne disposent en revanche pas du même instrument pour les biens importés, ce qui les incite à encourager d’autant la production intérieure.
La poursuite de ces deux principes nuit au développement du pays. Prenons des exemples concrets. En 1804, des maréchaux-ferrants d’Istanbul se plaignent de la médiocrité des fers à cheval envoyés par les manufactures de Samokov, alors que leurs collègues de Sofia se voient réserver des fers de qualité supérieure31. Quand la marine achète des voiles à 30 % en dessous du prix du marché, les producteurs ne sont guère incités à développer la qualité ou à augmenter le nombre des unités produites. Par conséquent, les besoins des acheteurs indépendants ne sont pas satisfaits et ils se tournent vers des produits importés. De même, les uniformes fournis sous monopole d’État sont d’une qualité si médiocre que des soldats préfèrent les revendre et s’en faire confectionner d’autres au moyen de tissus importés.
Dans un tel contexte, les capitulations posent un double problème — rappelons ici que les octrois de privilèges extraterritoriaux à des marchands étrangers ont aussi vocation à stimuler les échanges interrégionaux. D’une part, l’État paie fiscalement cher la multiplication des protections étrangères : en 1792, à Alep, 1 500 individus sont inscrits sur les listes des drogmans des six consulats de la ville, alors que la plupart d’entre eux sont des marchands non musulmans qui, sous ce statut, bénéficient d’exemptions fiscales32. D’autre part, exportations et importations sont taxées à hauteur de 3 % ad valorem. Mais les acheteurs de biens étrangers paient généralement un surplus de 2 %, alors que les exportations sont frappées de droits supérieurs et font face à d’importants monopoles, en particulier dans les secteurs de la laine et du riz. Ces termes inégaux désavantagent les marchands ottomans, appauvrissent les entrepreneurs locaux, découragent l’investissement et réduisent les recettes fiscales. Sans compter qu’il faut acheter un nombre croissant d’équipements militaires et logistiques étrangers, vestes russes, selles asiatiques, étriers français et sabres anglais33. Cela dit, non seulement l’Empire ottoman est bien plus autosuffisant que d’autres États en matière d’armes et d’équipements, mais en outre ces postes de dépense restent très inférieurs aux achats intérieurs en bois, métaux, grains, chevaux, tissus et matériaux de construction.

Où trouver l’argent ?
Alors que plusieurs États européens parviennent à prendre le contrôle du prélèvement de l’impôt, la Porte perd une partie de ses ressources au profit de notables qui détournent les recettes de l’affermage. Les adaptations successives du système fiscal ne permettent pas d’équilibrer le budget. 1 / La réduction du nombre de foyers fiscaux consécutive aux pertes de territoires n’est pas compensée par de nouvelles conquêtes. 2 / Le domaine impérial (miri*) est fortement entaillé : les usurpations des terres par des notables locaux ou des agents du gouvernement prennent des proportions considérables. 3 / Manque à gagner supplémentaire, une part croissante de la propriété foncière est inscrite sous le régime juridique des fondations pieuses — c’est respectivement le cas de la moitié et du tiers des terres à Alger et à Tunis au début du XIXe siècle34. 4 / Dans l’Empire ottoman comme dans le reste de l’Europe, la période est marquée par une croissance générale des dépenses, notamment militaires. Entre 1761 et 1785, elles augmentent de 30 % environ. En temps de guerre, elles vont jusqu’à doubler d’une année sur l’autre35. En temps de paix, elles ne se réduisent pas assez : en 1784, le budget accuse un déficit de 8,3 % et, en 1785, il atteint le niveau dramatique de 20,1 %.
Le prix sur le marché des biens et des services nécessités par l’effort de guerre fait plus que doubler entre 1760 et 1800. Les recettes rentrent difficilement dans les caisses du Trésor. Les mesures suivantes sont prises : 1 / Les taxes dites extraordinaires (avarız-ı divaniye*) sont généralisées. Comparable à la taille appliquée dans la France de l’Ancien Régime, il s’agit d’un impôt forfaitaire réparti entre les foyers fiscaux. Un tel système permet à l’État de réduire le déficit. Pour les contribuables cependant, il ne présente que des inconvénients : non seulement les taxes frappent directement les producteurs, y compris les plus modestes d’entre eux, mais l’irrégularité des besoins du Trésor impérial impose d’importantes variations de prélèvement d’une année sur l’autre36. À Isparta, au tournant des années 1760, les taxes extraordinaires passent de 526 à 1 443 piastres en trois ans37. Afin d’alléger une charge croissante imposée aux contribuables, les habitants aisés assurent le paiement de l’impôt des plus pauvres de leurs concitoyens. 2 / Les procédures de confiscation des biens et des fortunes prennent un caractère systématique chez les vizirs et les pachas. À Damas, la Porte s’efforce de récupérer les possessions des gouverneurs de la puissante famille des Azm. Après que l’un d’entre eux, Asad Pacha, a été révoqué en 1757, il ne faut pas moins de 250 chevaux pour transporter sa fortune à bord de deux galions de la flotte impériale amarrés dans le port de Sidon38. 3 / Les mesures de dévaluation produisent dans l’ensemble plus de tensions qu’elles ne soulagent les caisses du Trésor. 4 / De nouveaux impôts sont créés, aussitôt perçus comme injustes et impopulaires. La multiplicité des modes de prélèvement fiscal et l’absence de contrôle provoquent des violences, des activités illégales et la sous-traitance des abus : engagés par des contractants de fermes viagères, des intermédiaires extorquent des sommes indues aux administrés.
L’État s’endette. Pour la première fois dans son histoire, il émet des titres de dette (esham) qu’il garantit par des revenus anticipés — on pense à l’asiento, emprunt garanti par le crédit et les rentrées d’impôt, pratiqué en Espagne depuis la seconde moitié du XVIe siècle. En échange de ces titres, des banquiers arméniens (sarraf*) accordent des avances au Trésor pour un ou deux ans tout au plus. Ce système de dette flottante est aussi souple et commode pour l’administration qu’il est profitable aux prêteurs. Toutefois, comparables aux taux d’intérêt sur le marché libre du crédit, non usuraires, les taux sont très élevés (entre 12 et 18 %, du fait des risques encourus sur la capacité effective du gouvernement à honorer les remboursements), les termes trop courts et les sommes dégagées insuffisantes : c’est le signe que l’économie ottomane n’est pas capitaliste.

Faire la guerre autrement
Il est devenu impossible de lever une armée sans tenir compte des aléas du marché militaire en vigueur à l’échelle du continent européen. Il faut désormais recourir à des forces militaires contractuelles et à la conscription d’urgence de soldats issus de la paysannerie, et s’en remettre à des agents indépendants et à des spécialistes de la mobilisation militaire. Mais à la différence des puissances chrétiennes qui recourent de plus en plus à des mercenaires étrangers (suisses, allemands, écossais ou irlandais), les armées du sultan enrôlent des sujets ottomans. Au fur et à mesure que la valeur de l’infanterie des janissaires se réduit, la Porte accorde une importance croissante aux troupes auxiliaires. Fort heureusement, engagée sur tous les fronts, persan, autrichien, polonais et russe, la cavalerie légère tatare reste redoutable. Mais un nouveau problème se pose : les Habsbourg sont désormais en mesure de lever autant de fantassins que les Ottomans. Pour y faire face, un effort accru en matière d’artillerie est consenti : jusqu’au milieu du XVIIIe siècle, les artilleurs du sultan sont plus nombreux que ceux des Russes ou des Impériaux. Ils bénéficient du concours du renégat français Bonneval (Ahmed Pacha) recruté en 1731 pour engager la réorganisation du corps des bombardiers. La Fonderie impériale (tophane-i amire) fabrique des centaines de canons chaque année, mais plusieurs observateurs de la guerre russo-ottomane de 1768-1774 les trouvent médiocres. Le manque de poudre se fait également sentir. Ouvert en 1794, l’atelier hydraulique Azadlı de Küçükçekmece y remédie : la poudre qui en sort est de bonne qualité et produite en quantité suffisante.
Au milieu des années 1780, une artillerie rapide voit le jour, le système français Gribeauval39 est adopté et une nouvelle technologie s’impose (le canon des obusiers est fondu en pleine masse). Mais deux problèmes demeurent : la standardisation des équipements et la mobilité des troupes. L’Empire doit développer une culture défensive qui n’était pas la sienne jusqu’alors. Après la conquête de Constantinople, seule la sortie des Dardanelles fut fortifiée, car le détroit donnait sur une mer Égée encore ouverte. En revanche, quand, au XVIIe siècle, la mer Noire cessa d’être un « lac ottoman », d’abord à la suite des incursions cosaques, puis lors des guerres ottomano-russes, l’entrée du Bosphore dut à son tour être protégée. Dans le même temps, le détroit des Dardanelles restait une zone sensible, nécessitant toujours de nouveaux ouvrages, jusqu’à l’intervention du baron de Tott dans les années 1770. De même que l’Anatolie orientale fut transformée en une zone fortement militarisée dans les dernières décennies du XVIe siècle, de même, dans la Hongrie ottomane du XVIIe siècle, les ouvrages pris à l’ennemi furent renforcés et complétés par la construction de nouveaux forts. Assuré au niveau local comme à l’échelon impérial, l’entretien du réseau défensif devint un lourd fardeau financier.
En 1791, un comité de consultation est réuni à l’initiative de Selim III afin de dresser un bilan explicatif de l’affaiblissement général de l’État. Au constat, le remède : la réforme militaire. Placée sous le signe de l’islam (asakir-i mansure-i muhammediye*, « soldats victorieux mahométans »), une nouvelle armée est constituée qui intègre les corps de l’artillerie rapide, de l’armurerie et du génie. Les cadres militaires et officiers de la marine reçoivent un enseignement en sciences et sont familiarisés à la lecture de manuels spécialisés. Dans les nouvelles écoles militaires enseignent des instructeurs français, des envoyés de la Porte de retour d’ambassade et les drogmans qui les ont accompagnés. L’amirauté est réorganisée. La marine s’enrichit d’une soixantaine de vaisseaux.
Les janissaires posent problème. 70 000 au début du XVIIIe siècle, ils sont plus de 100 000 un siècle plus tard. Cette armée pléthorique grève le Trésor impérial. Plusieurs grands vizirs, notamment Amcazade Hüseyin (1699-1702) et Nevşehirli İbrahim (1718-1730) se sont employés à en réduire les effectifs. Mais leurs successeurs n’ont pas poursuivi leurs efforts. La solidarité entre soldats, officiers et dignitaires nourrit une opposition constante à l’introduction de nouvelles techniques et à la constitution de corps spécialisés : en 1807, leur hostilité face à la mise en place d’une nouvelle infanterie conduit à la déposition de Selim III.
Inefficace sur le front, dominé par des logiques de reproduction, opposé à toute modification du fonctionnement de la cavalerie et de l’infanterie, au cœur de multiples mouvements de révolte et de sédition, dangereux par son unique capacité à mobiliser à son profit corporations, oulémas et membres de la confrérie bektachi, le vieux corps des janissaires en vient à être considéré comme l’obstacle principal à toute politique de réforme. En juin 1826, il se révolte une fois de plus. Aussitôt, le sultan Mahmud rassemble les troupes loyales et écrase la révolte dans un bain de sang. Soucieux d’en minimiser l’ampleur, les chroniqueurs qualifient les massacres d’« événement heureux » (vaka-yı hayriye). Les réseaux d’influence des janissaires sont démantelés et l’ordre bektachi est dissous. Dans les années qui suivent, de nouveaux corps d’armée sont créés et un style militaire européen est adopté.


Les dynamiques du changement
Démographie et activités
Moins du cinquième de la population est urbaine. La très grande majorité des villes comptent moins de 10 000 habitants. Les plus vastes et les plus dynamiques sont, sinon des ports maritimes (Istanbul) et fluviaux (Le Caire, deuxième ville de l’Empire), du moins d’anciens centres de négoce (Alep). Smyrne compte 100 000 habitants ; Tunis n’en est pas loin ; Salonique a stagné pendant une grande partie du XVIIe siècle ; elle passe de 50 000 à 70 000 habitants entre 1723 et 1790. Les autres grandes villes tournent autour de 20 000 habitants (Adana). Istanbul est de loin le premier centre urbain de l’Empire. Au début du XIXe siècle, elle compterait 350 000 à 400 000 habitants, talonnant les métropoles les plus peuplées (Pékin, Londres, Guangzhou, Edo, Paris). Encore, la capitale impériale perd un nombre considérable d’habitants au cours des précédentes décennies. Plusieurs catastrophes produisent des ravages : le séisme et les incendies de 1719, le tremblement de terre de 1766 et l’énorme incendie de 1782. En six mois, la peste de 1812 fait des dizaines de milliers de morts à Istanbul et dans les environs. Entre les épidémies, la capitale se repeuple et s’étend. Elle continue de s’accroître vers la Corne d’Or et remonte le long du Bosphore. Les murailles et les forteresses sont restaurées ; des artères sont aménagées, ainsi que des quais sur le front de mer. Des aqueducs et des conduites souterraines assurent l’alimentation des innombrables fontaines que compte la ville.
Partout dans l’Empire, la petite entreprise domine l’agriculture, le commerce et l’artisanat. Peu nombreuses sont les unités de production qui emploient plus de 20 travailleurs. L’univers des métiers est très émietté, surtout dans les domaines du textile et de l’habillement, du travail des métaux et du bois. Le ratio revenus / dépenses est faible. Le contrôle des prix limite les possibilités de croissance du capital, à l’exclusion de catégories qui disposent de monopoles ou sont habilitées à fixer les prix (les changeurs et négociants en métaux précieux par exemple). Les profits dégagés sont difficilement reconvertibles hors des secteurs où ils sont produits.
L’économie est dominée par la production manuelle et la mécanisation concerne des secteurs restreints ou spécialisés comme le textile et les équipements militaires. En 1793-1794, de nouveaux procédés de production de canons et de fusils sont introduits, sans grand succès semble-t-il40. Les premières ouvertures d’usine sont tardives : en 1827, une filature est installée dans le quartier stambouliote d’Eyüp ; en 1835, est créée une fabrique de fez (feshane) ; l’acier et la machine à vapeur font leur apparition dans la fonderie impériale de Tophane et dans la fabrique de fusils de Dolmabahçe. En fin de période, la Porte importe des machines d’Angleterre, fait venir les techniciens pour les installer et en assurer la maintenance, recrute des ouvriers (5 000 dans les manufactures d’État), notamment parmi les orphelins et la population féminine, construit des logements pour les accueillir, assure l’approvisionnement des ressources (en minéraux pour les aciéries, en laine, soie et coton pour les filatures) et encadre l’organisation du travail.
L’économie ottomane est avant tout agraire et le reste. Le métayage est un mode d’exploitation dominant (notamment dans les grandes propriétés). Les relations entre métayer et propriétaire varient selon les régions, contraignantes en Anatolie sud-orientale, plus souples en Anatolie occidentale et au nord de la mer Noire. Les tenanciers travaillent de petites surfaces et les micro-exploitations (nim çift*) sont nombreuses. Le système du çift n’interdit pas un aménagement rationnel des exploitations et des formes d’investissement. Dans la mesure du possible, un timariote attribue un çift vacant à un paysan expérimenté et déjà pourvu en cheptel. Or, dans le régime foncier ottoman sans droit de propriété, l’exploitant est un tenancier : il n’a pas la possibilité d’acheter des terres. Il est d’autant plus incité à accroître son bétail d’exploitation et à développer son outillage. Quand une grande partie des terres sont transférées en propriété de mainmorte (vakf), pour les paysans qui les exploitent, cela ne change rien. En revanche, quand, autour des villes anatoliennes de Kayseri, Bursa ou Tokat, les terres miri sont rognées par des cultures privées (mülk*), l’économie locale en bénéficie : les jardins et les vergers sont plus productifs ; plus intensives, ces cultures exigent davantage de bras et emploient des paysans sans terre. Enfin, les grands domaines exploités par des notables en ascension se développent. À la saison des récoltes, des milliers de travailleurs venus de Harput, Bitlis et Mossoul convergent vers la Cilicie pour y trouver un emploi.
Des villages fournissent charbon, bois de chauffage et force de travail ; d’autres participent à l’entretien des routes et assurent la maintenance des relais postaux ; d’autres encore fournissent du salpêtre ou du blé aux armées en campagne. En échange de leurs services, ils bénéficient de taxes d’exemption. Imposée aux reaya ou remplacée par sa contre-valeur en argent, la corvée est officiellement abolie en 1818 et de nouveau en 1839, mais elle se maintient notamment en Moldavie, Valachie, Thrace orientale et Thessalie jusqu’au milieu du XIXe siècle. Dans les Balkans et dans l’Ouest anatolien, des domaines de moyenne et de grande taille (çiftlik*) se développent, exploités par des métayers, des ouvriers agricoles ou des esclaves. Leurs détenteurs ou leurs intendants exercent sur place un contrôle exclusif et souvent excessif sur les tenanciers. Remise en culture d’exploitations abandonnées, terres usurpées par des notables et des agents de la Porte, concessions de pleine propriété (temlik) attestées depuis le XIVe siècle, transformations de terres détenues par l’État en propriétés privées, entreprises agricoles destinées à l’exportation : les historiens ont beaucoup écrit sur les origines et les circonstances de la formation de ces çiftlik, non sans rattacher leur développement à l’émergence de nouveaux pouvoirs. Un débat a eu lieu pour déterminer si, comme en Europe centrale et orientale, l’extension de ces domaines était liée à l’essor du commerce céréalier. Les spécialistes ont admis que, dans l’ensemble, leur développement avait contribué à introduire de nouvelles formes de gestion : une main-d’œuvre salariée s’est ajoutée à la structure de production dominante des paysans-laboureurs indépendants. Leurs conditions de vie et de travail ne s’améliorent pas après qu’une partie des domaines ont été confisqués lors de la mise au pas des notables (ayan) engagée dans les années 1830.

Les productions
Les caravansérails* se développent. Les artisans mettent leur capital en commun pour acquérir des équipements coûteux, comme les cuves de cuivre des teinturiers. À Alep, un grand nombre de khans urbains sont loués par des marchands étrangers et des représentants des consulats français et anglais. Dans la même ville à la fin du XVIIIe siècle, une grande variété de tissus sont produits, issus de 12 000 métiers à tisser et de 100 teintureries. Au Maghreb, des produits de laine, burnous, couvertures blanches dites hiram et châles sont destinés aux marchés d’Égypte et du Croissant fertile, tandis que l’huile d’olive est exportée vers Marseille, Livourne et Gênes. En Tunisie, ajoutée à l’exploitation en essor de la pêche et des salines, la production de chéchias atteint son apogée, représentant le tiers des revenus produits par les fermages du commerce extérieur de la régence41. C’est aussi une belle époque pour les îles Égéennes : huile d’olive à Lesbos, éponges à Sömbeki (Simi), tabac acclimaté à Rhodes, Cos et Lemnos. Les productions locales se développent vers de nouveaux marchés. Kütahya exporte sa céramique couleur jaune citron, bleu de cobalt ou vert émeraude : en 1709-1710, elle reçoit la commande de 9 500 carreaux de revêtement pour décorer le palais de la fille d’Ahmed III, Fatma Sultan. Au milieu du XVIIIe siècle, la demande croissante de cotonnades en Europe relance l’activité des ateliers de tissage d’Edirne, Salonique ou Shkodër. Mais la politique mercantiliste des Habsbourg freine leur essor à la fin du XVIIIe siècle.
Malgré une concurrence croissante en Europe (Savonnerie, Aubusson, Felletin, Exeter), la production artisanale de tapis ne ralentit pas. Les plus beaux d’entre eux figurent dans les toiles de maîtres des XVIIe-XVIIIe siècles et servent de cadeaux diplomatiques. À Uşak en Anatolie, sont produits des tapis en laine de grande dimension, ornés de médaillons, d’étoiles et d’écussons : ce sont les célèbres Holbein. Autour d’Uşak, des centres de production sont rattachés aux zones d’expédition côtières de Smyrne et de Çeşme. Plusieurs villes anatoliennes développent des spécialités : Bergame, en Anatolie occidentale (avec médaillons ou motifs en étoiles, ill. 20), Akhisar (de couleur rouge et vert foncé), Bandırma (très rares), Kayseri (de beaux tapis de soie), Demirci (splendides Gülistan, « roseraie »). Plus au nord : Sivas (proche des genres kurde et persan, aux formes géométriques sur fonds blanc et gros bleu). Dans la région de Smyrne : Gördes (pour les tapis de prière de petit format, d’une grande richesse, aux coloris heureux, les plus recherchés étant bleus à fond bleu) et Kula (également pour les tapis de prière avec de beaux rouges, très solides, dont le motif principal est composé d’un mihrab*). Citons enfin une île très active pour ses tapis, davantage encore pour ses tissus : Chio.
Dans la première moitié du XVIIIe siècle, le commerce du café atteint son apogée. Il représente en valeur le tiers des importations de l’Égypte et les trois quarts de son commerce en mer Rouge. Au Caire, l’essentiel des arrivages est réexporté autour de la Méditerranée. Les cafés se multiplient dans les villes européennes. Dans les premiers temps, ils sont fournis par des marchands marseillais qui s’approvisionnent à Alexandrie, avant que des navires anglais et hollandais n’aillent directement chercher leur café à Moka. Désormais, les Européens acclimatent le café dans leurs colonies : les Hollandais à Java au tout début du XVIIIe siècle, les Français à la Martinique à la fin des années 1720. Si le Yémen réussit à maintenir ses niveaux de production (20 000 tonnes par an), le commerce connaît un ralentissement en mer Rouge dans la seconde moitié du XVIIIe siècle. Introduit au début du XVIIe siècle, le tabac devient une production majeure de la Macédoine, du Pont et de la côte syrienne. Sa culture est l’une des activités agricoles les plus rémunératrices. Elle répond à une consommation interne élevée et à une demande européenne croissante. Plante exotique par excellence, le maïs devient une culture de plein champ et remplace progressivement le millet dans la péninsule balkanique et sur les côtes de la mer Noire42. Culture peuplante, elle accompagne l’essor démographique dans ces parties de l’Empire.

Les horizons de l’âge global
Le règlement des guerres donne plus de facilités au commerce international. En vertu du traité de Passarowitz de 1718, les navires du Saint-Empire obtiennent de commercer librement sur le Danube (sans être autorisés pour autant à entrer en mer Noire) et trouvent un débouché sur la Méditerranée via Trieste. Le traité de Küçük Kaynarca en 1774 puis le traité russo-ottoman de 1783 accordent à la Russie le droit d’échanger avec les négociants ottomans et permettent à ses navires marchands de traverser le Bosphore. Au milieu du XVIIIe siècle, Anglais et Hollandais se tournent vers d’autres espaces, tandis que la montée en flèche du commerce marseillais assure la suprématie française en Méditerranée orientale. C’est en partie l’effet du renouvellement des capitulations françaises en 1740 : en remerciement de la médiation apportée à la paix de Belgrade, la France se voit accorder une « clause de nation la plus favorisée » qui fixe, définitivement, les droits de douane au taux le plus bas de 3 %. C’est un tournant : pour la première fois, le sultan engage ses successeurs. Les échanges augmentent en valeur absolue, surtout avec la France (la moitié du commerce maritime des échelles du Levant au milieu du XVIIIe siècle), l’Angleterre (un cinquième environ) et l’Autriche. Mais ils ne représentent probablement pas plus du dixième du commerce intérieur de l’Empire43. En Égypte, à la fin du XVIIIe siècle, le commerce oriental représente 36 % du commerce extérieur, le commerce vers le reste de l’Empire 50 % — des marchands égyptiens sont actifs dans des villes aussi lointaines que Sarajevo44 — et le commerce vers l’Europe 14 % seulement ; 41 % des contrats d’affrètement conclus par des capitaines français à Alexandrie entre 1754 et 1767 concernent l’Anatolie, 12,2 % Istanbul, 12,5 % le Maghreb, 5,6 % la Syrie et Chypre, 22,4 % la Grèce et la Crète, et seulement 2,5 % l’Europe45 : comme dans d’autres empires, celui des Qing par exemple, le marché intérieur est si vaste que le commerce extérieur ne peut qu’être réduit46.
Le commerce maritime est loin d’être sécurisé : la piraterie faiblit au cours du XVIIIe siècle, mais l’Ordre de Malte sévit encore et des marins grecs (sous pavillons anglais ou russe) font fortune. En Méditerranée, les voiles triangulaires (ou latines) sont remplacées par des voiles rectangulaires : des trois-mâts, la polacre dont la misaine est fortement inclinée vers l’avant, la corvette, forme de vaisseau plus modeste ; des deux-mâts, le brick, le brigantin et la bombarde dotée d’une plage avant très dégagée. En mer Rouge, personnes et marchandises circulent sur des bateaux possédés par l’État. Certains sont construits dans l’arsenal de Suez, d’autres sont achetés auprès de négociants indiens. Les trois-mâts — de 900 à 1 000 tonneaux — offrent l’avantage de pouvoir tirer derrière eux une ou deux chaloupes. À la fin du XVIIIe siècle, le nombre de ces grands navires se réduit au profit d’unités de 200 à 600 tonneaux. La flotte de commerce n’est pas assez importante pour faire face aux besoins de l’Empire : par conséquent, des années 1680 aux années 1830, la majeure partie des échanges commerciaux maritimes est confiée à des navires européens : c’est la caravane maritime. Des capitaines provençaux, vénitiens, ragusains ou autres agissent en prestataires de services pour des opérations commerciales prises à l’initiative et au profit de sujets presque exclusivement ottomans47.
Les textiles ottomans sont concurrencés par des produits européens et indiens dont les prix baissent et la qualité augmente. Les échanges s’orientent davantage vers le commerce des matières premières (laine, soie, coton). Malgré les guerres russo-ottomanes de 1768-1774, des familles originaires de Salonique actives à Plovdiv et Sofia continuent d’exporter cuir, coton, laine et tabac de la Bulgarie vers la Hongrie ; elles réduisent les risques en opérant avec des parents plutôt que des associés et diminuent les coûts en réduisant les intermédiaires entre producteurs et acheteurs48. Lors du blocus continental imposé par Napoléon en 1807, des armateurs du Péloponnèse achètent des parts dans des entreprises pour faire face aux réductions de leurs gains. Afin de satisfaire la demande croissante de textiles en Europe, des négociants ottomans transforment des entreprises familiales en sociétés de commandite, des activités commerciales en sources de prestige social, des niveaux de fortune en instruments de notabilité ; ils adoptent les nouvelles techniques de production textile. Attirés par la politique industrielle des Habsbourg, ils s’installent à Vienne sans pour autant couper les ponts avec Istanbul. À partir des années 1830, ils s’adaptent à la centralisation de l’impôt et prolongent judicieusement des axes commerciaux maritimes vers les domaines intérieurs.

L’ancrage des notabilités
Les catégories qui organisaient jusqu’alors le monde ottoman sont travaillées par de profondes reconfigurations. Les notabilités des grandes villes tirent leur épingle du jeu et deviennent des intermédiaires incontournables entre gouvernants et gouvernés. Ce sont, dans les Balkans, en Bosnie par exemple, les familles pré-ottomanes qui se sont maintenues après la conquête. Ce sont, au Levant, les mamelouks qui, parvenus à rejoindre le corps des janissaires, renforcent leurs positions en agrégeant à leur Maison des clients qu’ils marient à leurs filles49. Ce sont, en Tunisie, les caïds qui obtiennent des fermes, gèrent des domaines et investissent dans le commerce. Ce sont, dans les territoires frontaliers, les gouverneurs qui, contre les usages imposés par la Porte, parviennent à développer une implantation locale. Ce sont, dans les provinces arabophones et les îles de Méditerranée orientale, les drogmans qui siègent dans les divans* de province et servent d’intermédiaires avec les administrés et les marchands étrangers. À Nicosie, ils ajoutent au salaire versé par le gouverneur des revenus beaucoup plus élevés tirés de l’affermage des impôts, d’exploitations agricoles et d’entreprises commerciales.
Aux côtés de ces nouvelles notabilités, des segments associés aux activités anciennes se maintiennent. Des oulémas, muftis* et syndics des descendants du Prophète tirent leur autorité de la réputation de leur famille, de l’identification à des tombes de saints et de donations à des œuvres pies, lesquelles sont gérées par des administrateurs (mütevelli*) ancrés dans le tissu socioéconomique. Ils concluent des alliances avec les agents de l’État (cadis, naib* et müderris) qui produisent des « généalogies patrimoniales » (P. Gazaleh) profitables aux premiers comme aux seconds. Transformés en milice non salariée, des groupes de janissaires investissent dans des affaires et s’efforcent de grappiller des revenus fiscaux que leurs activités militaires déclinantes ne justifient plus. Des aghas et émirs prennent le contrôle de domaines fonciers et d’activités commerciales. Pour sécuriser leurs propriétés et se soustraire au fisc, ils les placent en régime de vakf. Pour s’insérer dans le marché des prestiges, ils se rattachent à la mémoire d’un ancêtre. Et pour obtenir des postes et les transmettre à leurs descendants, ils veillent à conserver un accès au conseil du gouverneur. À Alep, certaines familles y siègent de génération en génération.
À partir de la fin des années 1690, les fermes de l’impôt (mukataa*), jusqu’alors renouvelées périodiquement et inaliénables, deviennent viagères et transmissibles. Elles assurent le fondement de fortunes stables. Leurs détenteurs (mültezim*) nouent des rapports directs avec les agents villageois dont ils attendent impôts, prestations et services divers. En Égypte, des femmes et des civils apparaissent dans les rangs de cette seigneurie rurale. La pérennisation d’un tel système favorise la possession de la terre arable par les paysans contribuables. Elle permet aux grandes Maisons d’élargir leur assise économique et de dépendre moins des ressources du Caire et des douanes. À plus grande échelle, les familles les mieux installées sont celles qui ont su organiser l’exploitation des productions locales et s’aménager des débouchés pour écouler les surplus : à Naplouse, quatre familles principales assurent l’exploitation du coton, du savon et de l’huile ; dans les villages, le pouvoir du cheikh* se transmet de génération en génération50. Près des frontières européennes, des paysans trouvent le moyen de s’immiscer parmi les rangs des janissaires.
À ces reconfigurations de la société ottomane, les agents de l’autorité centrale participent pleinement. La Porte recrute un nombre sans cesse croissant de provinciaux libres dont une bonne partie font également carrière dans les gouvernorats. Dès qu’ils disposent de revenus en assez grand nombre, ces enfants du pays font construire des mosquées, écoles et fontaines (ill. 21) dans leur ville ou leur région de naissance. Ils récupèrent des fermes fiscales et emploient les revenus qu’ils en tirent à financer leurs fondations. Afin d’alléger une charge croissante imposée aux contribuables, ils prennent en charge une part importante des contributions fiscales exceptionnelles (avarız-ı divaniye). Au cours de leur carrière, de nombreux gouverneurs rénovent fontaines, couvents et caravansérails dans les villes où ils ont servi et se sont acquis des soutiens. Ces bâtiments et ces propriétés, ils les placent sous régime de mainmorte et en confient l’administration à leurs épouses et leurs enfants. Ils font ainsi vivre de biens communs tout un peuple de fontainiers, de maîtres d’école et de serviteurs. Profitant du caractère inaliénable et permanent des fondations pieuses, ils cultivent un prestige qui rejaillit ensuite sur leurs descendants.

Les plaisirs et les jours
La révolte de 1703 oblige le nouveau sultan Ahmed III à quitter Edirne, capitale de prédilection de son père Mehmed IV et de son frère Mustafa II. Ses filles, ses gendres et ses dignitaires réinvestissent Istanbul négligée depuis le milieu du XVIIe siècle. Ils y font construire de vastes complexes et de magnifiques fontaines. Sur les bords du Bosphore et le long de la Corne d’Or, ils se font aménager de paisibles jardins et d’agréables palais. Mustafa II passait pour un souverain austère, Ahmed III est un homme de culture, poète et calligraphe. Il fait venir à la cour des artistes étrangers, organise des divertissements dispendieux et affiche son amour des tulipes. Des terrains de vakf à l’abandon sont récupérés par les membres de la famille royale et les hauts dignitaires pour y bâtir des maisons de ville (konak, ill. 22), des mosquées, des bains publics et des échoppes. Les places et les rues se couvrent de majestueuses fontaines et de points d’eau plus modestes. Les intérieurs s’enrichissent d’objets importés.
Les rideaux de Pologne, le cristal de France, le verre de Bohême et les miroirs de Venise font leur apparition dans les salons. Reçu en 1741 à la Porte, l’ambassadeur de France est servi dans des plats en céladon51. Dans les décennies qui suivent, le niveau des importations de porcelaine de Saxe s’envole. Montres et horloges se diffusent parmi les élites. Au début du XIXe siècle, les consoles parisiennes, les hauts lustres et les services de table complets pénètrent dans les salons des princesses. En fin de période, les banquettes sont remplacées par des canapés, les matelas mobiles par des lits fixes, les plateaux amovibles par des tables-armoires à dessus plat, les coussins par des chaises à dossier, les écritoires par des bureaux. Inspirées de France ou d’Autriche, décorations florales baroques et rococo s’invitent dans les intérieurs des résidences de la capitale comme dans les grandes maisons de province : méticulosité des traits inspirés par des croquis d’architecture et des gravures européennes, progression du chromatisme et application nouvelle des lois de la perspective centrée renouvellent les genres picturaux52. La notion occidentale de profondeur investit la tradition du dessin topographique détaillé de la miniature ottomane. À l’occasion de longs séjours, des artistes occidentaux se transforment en « peintres du Bosphore ». En écho à la vogue des turqueries en Europe, les peintres Jean-Baptiste Vanmour (m. 1737) et Jean-Étienne Liotard (m. 1789) restituent le cérémonial ottoman, multiplient les portraits de dignitaires de cour en habits authentiques, posant au milieu de narguilés et d’instruments de musique.
Pachas et vizirs s’inspirent du mode de vie de leur souverain, résident dans des maisons de ville l’hiver et rejoignent leur yalı à la belle saison. Enrichis par les bénéfices dégagés d’investissements croissants dans des fermes fiscales, ils dépensent des fortunes dans des palais d’agrément, des variétés exotiques de tulipes et de somptueuses réceptions en plein air. Les dames d’Istanbul achètent de la vaisselle de Meisen, des chaises à la nouvelle mode, des ustensiles pour faire le café. Tournant le dos à l’étiquette, le miniaturiste Levni se met à peindre dames de qualité et danseuses dans des poses alanguies, tandis que le poète Nedim invite au divertissement. Les frontières sexuelles semblent s’assouplir, mais la morale veille. À Istanbul, au motif que des dames auraient été surprises à papoter dans des « tenues lascives », un règlement de 1752 leur enjoint de cesser les conversations pédestres dans plusieurs quartiers. En 1759-1760, il leur est interdit de porter des « vêtements extravagants » dans les marchés. En 1790, il ne leur est plus permis de lire à bord des bateaux de plaisance.
Si les jardins impériaux sont restaurés pour être ouverts au public, ce n’est pas tant pour assurer le bonheur des sujets que pour garder la main sur un ordre politique menacé par l’érosion des séparations sociales entre askeri et reaya, entre musulmans et non-musulmans, entre hommes et femmes — l’historiographe Çelebizade Asım (m. 1760) raconte que lorsqu’il croise une barque d’hommes et de femmes en goguette sur le Bosphore, il s’applique à la faire chavirer. Condamnées par des lettrés et des gens de la rue pour des raisons morales, les pratiques de consommation des élites urbaines n’en jouent pas moins un effet positif sur l’économie : de haut niveau technique, les produits manufacturés les plus recherchés (montres, horloges, armes, etc.) sont à forte valeur ajoutée. Les fortunes familiales bénéficient à la fois de stratégies patrimoniales et de la place croissante des rentes dans l’accumulation des richesses. Quand on visite aujourd’hui les maisons de Safranbolu, on mesure à quel point une partie de la bonne société a profité de la prospérité du siècle.
Cependant, les quelques études disponibles indiquent un creusement des écarts entre riches et pauvres dans plusieurs villes de l’Empire53. À Kastamonu dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, la reproduction des élites locales (soit une transmission élevée des statuts du père au fils) s’accroît au même rythme que les inégalités sociales54. Les travailleurs pauvres survivent au jour le jour dans des conditions misérables ; des familles sont entassées dans des logements surpeuplés ; incapables de rembourser des sommes minimes, des débiteurs végètent des mois en prison. Dans les campagnes, les veuves et les orphelins font appel à leurs proches qui ne sont pas toujours mieux lotis qu’eux ; les vieillards et les handicapés qui perdent le soutien d’un bienfaiteur disparu se tournent vers le tribunal du cadi. À Salonique, employés comme domestiques, des enfants pauvres grandissent dans un environnement matériel plus sûr ; logés et nourris, ils reçoivent des bribes d’éducation.

Lire, écrire et imprimer
Le savoir circule au sein des lieux de culte, sur les places des villages où les jeunes gens viennent écouter la parole du maître estimé qu’ils appellent hoca, dans les assemblées de lettrés et les cercles de poésie persane où d’autres sont initiés. L’écrit est répandu, abondant : les cadis et leurs substituts (naib) écrivent quantité de procès-verbaux et d’actes notariés. Annexées à des institutions islamiques et constituées en fondations pieuses, les bibliothèques se multiplient. Jusqu’au milieu du XVIIe siècle, les fonds étaient modestes : la bibliothèque de l’école islamique de Hayreddin Pacha (Barberousse) ne possédait que 20 manuscrits ; celle de la madrasa du grand vizir Rüstem Pacha, pourtant immensément riche, en comptait 130. Ouverte à Istanbul en 1678, la bibliothèque Köprülü est la première bibliothèque publique, non pas intégrée à une institution, mais disposant d’un bâtiment spécifique, avec des règles de fonctionnement et un personnel formé. À la fin du XVIIIe siècle, il en existe environ 35 du même type dans l’Empire. Plusieurs d’entre elles abritent des centaines de volumes et couvrent une grande partie du vaste domaine des sciences islamiques, avant tout les hadiths, l’exégèse coranique (tefsir*) et le droit musulman (fikh*).
Cependant, les Ottomans sont peu nombreux à savoir lire et écrire. Si instruction formelle il y a, elle est dispensée au sein de chaque confession et ne concerne qu’un nombre réduit d’élèves (des garçons, presque exclusivement). Installées dans les mosquées, les églises et les synagogues, les écoles élémentaires enseignent les préceptes de base de la religion et assurent la mémorisation des textes sacrés. Les écoles de niveau supérieur, madrasas et séminaires d’église, forment les juges, les juristes, les théologiens et les dignitaires religieux (oulémas, évêques et rabbins). Si les programmes comportent des sujets pratiques voire profanes, ils sont généralement enseignés dans la langue sacrée du Livre. Les écoles ouvertes par les missions catholiques étrangères recourent à la langue vernaculaire en complément d’une instruction en italien ou en français. À la fin du XVIIIe siècle, des marchands grecs enrichis fondent des écoles dans les grandes villes mais aussi les îles Égéennes. Par le commerce, les contacts entre lettrés occidentaux et Grecs installés à Vienne, Bucarest ou Jassy s’amplifient. En Morée, de grands monastères s’ornent de peintures influencées par les arts décoratifs ottomans et décorées de mosaïques d’İznik et de Kütahya. Nauplie et Argos donnent naissance à de talentueux peintres de fresques et d’icônes. Les auteurs des Lumières sont traduits.
En 1729, est imprimé le premier livre en turc ottoman. Un Hongrois converti à l’islam, İbrahim Müteferrika, a été autorisé à ouvrir un atelier en 1727. Il est soutenu par le grand vizir, İbrahim Pacha, engagé, à « l’époque des tulipes » (1718-1730), dans une politique de rénovation militaire et de développement industriel (papier, textiles, céramique). Il bénéficie du patronage de Yirmisekiz Çelebi Mehmed Efendi, envoyé en France en 1720 pour « faire une étude approfondie des moyens de civilisation et d’éducation et […] un rapport sur ceux capables d’être appliqués55» en Turquie. L’entreprise est placée sous la surveillance des oulémas : il est interdit à Müteferrika d’imprimer des traités religieux ou juridiques. Pour ne pas léser les privilèges des copistes et des calligraphes, il lui faut s’en tenir à des ouvrages dont la reproduction est difficile ou onéreuse. Il parvient à réunir une typographie en latin et une autre en arabe. Mais les difficultés techniques sont nombreuses : l’impression des caractères arabes exige de forger un nombre de poinçons très supérieur à celui des langues à alphabet grec, latin ou cyrillique ; les techniciens turcophones lisent mal le français et commettent des erreurs. Ces obstacles expliquent en partie le faible nombre d’ouvrages imprimés : 17 paraissent entre 1729 et 1742. Il faut toutefois noter la diversité des champs couverts, de la géographie à la grammaire, en passant par l’histoire et les sciences. Il faut saluer l’impression d’ouvrages classiques (le Cihannüma précité) ou amenés à le devenir (la chronique de Naima) comme d’instruments cartographiques et de traités militaires destinés à aider les Ottomans à répondre aux défis techniques et stratégiques de leur temps.
À la mort de Müteferrika en 1745, son prote İbrahim Efendi est autorisé à poursuivre le travail. Après l’impression d’un dictionnaire, l’atelier est fermé. Le bureaucrate Mehmed Raşid et l’historiographe Ahmed Vasıf achètent le matériel typographique aux héritiers de Müteferrika. En 1783-1795, sous les auspices de l’ambassade de France, plusieurs traités sont imprimés. En 1795, des presses sont installées à l’École impériale du génie. Mais c’est sous le règne de Mahmud II que l’État engage l’impression de livres à plus grande échelle et lance le premier périodique en langue turque (Takvim-i Vekayi, 1831).




Chapitre V
1839-1922
La nouvelle Turquie
À des époques différentes, plusieurs auteurs ottomans se sont identifiés à l’histoire des peuples turcs. Au XVIIe siècle, Evliya Çelebi proclame ainsi que ses aïeux, venus de Transoxiane, ont accompagné le père d’Osman, Ertuğrul, en Bithynie. Mais ce n’est qu’à la fin du XIXe siècle qu’intellectuels et gouvernants commencent à associer leurs origines ethniques ou culturelles et leur devenir politique à une forme de turcité, laquelle ne recouvre pas toutes les facettes de leur identité. Prenons l’exemple du croissant qui figure sur le drapeau de la République turque : employé par les conquérants turcs en Anatolie, il est associé par les chrétiens occidentaux à l’autorité ottomane dès le XVe siècle ; il n’a pourtant été rattaché officiellement à la dynastie qu’à partir du règne de Selim III. De même, au début du XXe siècle, alors que les diplomates représentent officiellement « la Turquie » dans les capitales européennes, les Jeunes Turcs continuent de désigner leur pays comme « l’État ottoman » (Devlet-i Osmaniye). En vérité, de telles désignations se sont conjuguées à d’autres appartenances : alors même que la Sublime Porte* a forgé un concept de citoyenneté autour de l’ottomanité et que l’autocratie a fait du califat un axe majeur de sa politique internationale, le terme « Turc » a pris un caractère plus ethnique.
À partir du milieu du XIXe siècle en effet, plusieurs grammairiens et philologues européens identifient les caractères d’une langue turque, tandis que des intellectuels ottomans explorent le « pays des Turcs » (Türkistan) qui s’étend de la mer Caspienne aux confins de la Mongolie. Lors de la guerre contre la Grèce en 1897, le poète Mehmed Emin (1869-1944) célèbre « la grandeur de la race (cins) du Turc ». Dans la foulée du déchiffrement des inscriptions d’Orkhon entrepris dans les années 1890, les recherches turcologiques développées en Russie, Hongrie, Allemagne ou France révèlent l’ancienneté historique et l’extension géographique des peuples turcs. Au tournant du XXe siècle, en réaction au panslavisme, des intellectuels tatars de Russie identifient les contours d’une ethnie turque. En 1908, la Révolution jeune-turque éclate. Ses inspirateurs le proclament : une politique nationale fondée sur l’ethnie (ırk) turque doit désormais présider aux destinées de l’Empire. Reformulée dans un cadre républicain après 1923, cette politique conjugue appartenances ethnique, linguistique et politique. En 1933, Mustafa Kemal célèbre les dix ans de la République dans un discours fondateur : « Heureux celui qui dit [:] Je suis turc » (ne mutlu Türküm diyene), conclut le président qui prend en 1934 le nom d’Atatürk (« Père-Turc »).
Des Ottomans aux Turcs, de l’Empire à la République : ce qui s’engage en ces dernières décennies de la longue histoire ottomane va bien au-delà des thématiques habituelles de l’échec des réformes, de l’impossible changement, de l’effondrement à venir ou d’une « Question d’Orient » en suspens. Voici que commence un siècle qui termine un demi-millénaire d’histoire ottomane en même temps qu’il clôture un millénaire entamé aux confins et au mitan de l’Empire byzantin. On comprend que le risque est grand de céder aux perspectives téléologiques qui dominent encore l’historiographie des empires finissants. Pour s’en prémunir, il est préférable d’étudier ce qui change dans le monde des Ottomans, au fil des générations et au rythme des époques. Avant que le régime kémaliste ne jette aux oubliettes un passé de six siècles, une autre « République des Turcs » (G. Postel) vient se tremper aux sources de son histoire pour réaménager les cadres de la société politique du XXe siècle. Après la première Turquie des Seldjoukides* et la deuxième Turquie des Ottomans, se dessine alors une nouvelle « Turquie des Turcs1 » (A. Miquel). Elle nous est contemporaine.
Cet homme qu’on dit malade
La peau de chagrin impériale
En 1833, le gouverneur général d’Égypte est en révolte contre le sultan. Son fils, İbrahim Pacha, parvient à Kütahya, distante d’Istanbul de quelques journées de cheval. En 1878, les troupes du tsar s’avancent jusqu’à San Stefano, située à quelques verstes de Sainte-Sophie et de Topkapı. L’État du sultan devient « l’homme malade de l’Europe ». La formule date de l’avant-veille de la guerre de Crimée (1853-1856) et son auteur serait le tsar Nicolas Ier. Galvaudée et discutable, elle fait pourtant florès, car elle rend compte de l’évolution des perceptions de l’Empire et des réalités qui y correspondent : entre la destruction de la flotte ottomane à Navarin en 1827 et l’entrée des troupes alliées à Istanbul en 1918, voyageurs et diplomates décrivent l’État du sultan comme une formation politique d’un autre temps. En quelques décennies, les puissances européennes organisent la « tripartition » de l’Empire (H. Laurens) : elles favorisent le mouvement des nationalités dans les parties européennes, se taillent pour elles-mêmes des territoires en Afrique du Nord et au Proche-Orient, mais préservent la souveraineté du sultan en Asie Mineure. L’État ottoman reste indépendant, au prix d’une dépendance financière accrue et d’une soumission au jeu des puissances, déployé lors de plusieurs interventions directes (les Anglais en Égypte en 1840, les Français au Liban en 1860).
Au milieu du XIXe siècle, la carte de l’Empire subit peu de modifications, à l’exception de l’union de la Moldavie et de la Valachie en 1862 ; plusieurs territoires obtiennent l’octroi d’un statut d’autonomie à la suite de mouvements de rébellion (la Crète en 1868), alors que les Ottomans reprennent le contrôle de provinces éloignées mais stratégiques pour le développement de leur commerce, le gouvernement de leurs territoires et la sécurisation des routes du pèlerinage (le Hedjaz en 1847, le Yémen en 1872). Au Liban, les Égyptiens avaient joué des antagonismes entre Druzes* et maronites. Après leur départ, les Anglais soutiennent les premiers, les Français les seconds. La violence redouble en 1841, jusqu’à ce qu’un accord soit trouvé en 1846 ; il prévoit la création d’une autorité administrative (sancak*) pour chacune des deux communautés, mais placée sous le contrôle d’instances mixtes. En 1860, la « crise du Liban » est suivie par les massacres de Damas. En juin 1861, le Mont-Liban obtient son autonomie administrative, judiciaire et financière, ce qui permet l’instauration d’une « longue paix2 » (E. Akarlı).
La situation géopolitique s’éclaircit : aucun conflit international ne survient entre 1841 et 1877, à l’exception de la guerre de Crimée, seule et unique victoire ottomane remportée depuis des décennies, certes avec le soutien des grandes puissances. Non seulement elle marque un coup d’arrêt au programme d’expansion russe, mais elle est couronnée d’un succès diplomatique : le traité de Paris de 1856 engage l’intégration de l’Empire au Concert européen et valide le maintien de son intégrité territoriale. La Porte s’estime à ce point rétablie qu’elle se déploie au Yémen (1871-1872) et sur le pourtour du golfe Arabo-Persique, au risque de s’aliéner l’allié britannique dans la région et sans parvenir à ses fins : au Qatar, où les Al Thani dominent avec le soutien britannique ; dans le Najd, où la Porte parvient avec peine à jouer de la rivalité Rashidi-Saudi ; au Hedjaz, où l’interdiction de la traite des esclaves en 1855 provoque des émeutes. En Irak, le gouverneur Midhat Pacha échoue à rattacher Hasa au reste de la province de Basra, malgré une politique active de constructions de mosquées, d’écoles, et de casernes. À Sanaa, les Ottomans s’imposent face aux imams zaydites*, mais ne peuvent enrayer la révolte de 1904-1906. En Herzégovine, des paysans slaves se soulèvent contre leurs propriétaires musulmans en 1875. Pour répondre aux exigences de représentation, le sultan doit concéder la mise en place d’organes législatifs : assemblée mixte au Mont-Liban en 1864, bicaméralisme en Roumanie et assemblée générale en Crète en 1866.
En 1876, deux sultans sont déposés en quelques mois. Le premier, Abdülaziz, se suicide ou est assassiné (selon les versions). Le second, Murad V, est déclaré psychologiquement inapte. Le nouveau souverain, Abdülhamid II, n’était pas préparé à gouverner. À peine quelques mois après son intronisation, en décembre 1876, il lui faut ratifier une Constitution portée par les réformistes et inspirée de la Constitution belge de 1831. Le sultan n’y est pas favorable. En effet, même si l’initiative des lois dépend du Cabinet et leur ratification du Palais, même si le souverain dispose d’un droit de veto, cette nouvelle Constitution reconnaît un pouvoir législatif à la Chambre des députés et au Sénat. La situation le contraint à la ratifier : dans la foulée des rébellions d’Herzégovine de juin 1875 et des révoltes bulgares d’avril 1876, une conférence internationale est ouverte à Istanbul en décembre 1876 pour examiner, une fois encore, la « Question d’Orient ». Les propositions présentées ne suffisent pas à empêcher la Russie d’intervenir aux côtés des Serbes et des Bulgares. La guerre déclarée contre l’Empire le 24 avril 1877 est menée sur un double front, européen et anatolien. Au terme d’une résistance acharnée de plusieurs mois à Plevne et d’âpres combats disputés à Erzurum, elle aboutit à une défaite écrasante : au début de l’année 1878, les troupes russes parviennent à quelques kilomètres seulement de la capitale. Fragilisé par son déficit de légitimité, le souverain choisit d’affirmer son autorité par le renvoi de son grand vizir* Midhat Pacha, la dissolution du Parlement et la suspension de la Constitution en février 1878.
La guerre russo-ottomane produit une onde de choc aux conséquences dramatiques : à la suite de la signature du traité de Berlin en juillet 1878, l’Empire perd 210 000 km² de sa superficie et plus de 5,5 millions de ses sujets, soit près d’un cinquième de sa population, ce qui le recentre sur ses territoires asiatiques et accroît d’autant la part de ses populations musulmanes. Certaines des dispositions du traité de San Stefano de mars 1878 sont annulées à cette occasion : la Russie garde la Bessarabie qui avait été concédée par la Roumanie en échange de la Dobroudja, ainsi qu’une partie de l’Arménie jusqu’alors ottomane. La Serbie et le Monténégro conservent l’indépendance nouvellement acquise, même si leurs territoires sont sensiblement réduits : la Macédoine fait notamment retour à l’Empire ottoman, ce qui permet le maintien des communications directes avec les autres provinces balkaniques, le tout constituant un ensemble d’un seul tenant, la Roumélie*. La Grande Bulgarie voulue par le tsar éclate en trois morceaux : une Bulgarie autonome au nord, une principauté de Roumélie sous suzeraineté ottomane au centre, et la Thrace (qui garantissait un accès à la mer Noire) restituée au sultan. L’Autriche-Hongrie se voit confier l’administration de la Bosnie-Herzégovine et obtient la possibilité d’installer des garnisons dans le sancak de Novipazar qui séparait la Serbie du Monténégro ; la Grande-Bretagne obtient Chypre en échange de l’appui diplomatique apporté à la Porte. D’autres modifications ont lieu au lendemain du traité de Berlin ; produit des tractations menées entre puissances, elles complètent les dispositifs coloniaux français et britannique : la Thessalie est attribuée à la Grèce en 1881, qui prend également le contrôle de la Crète en 1898 ; la Tunisie devient protectorat français en 1881 ; l’Égypte passe sous la dépendance de l’Angleterre en 1882, de même que le Koweït en 1900.
Si le régime hamidien parvient à bloquer le dépeçage de l’Empire au prix de l’attribution de concessions et de zones d’influence, sa chute en 1908 accélère les effets conjoints de la poussée des nationalismes et de la montée des tensions géopolitiques européennes : la Bulgarie profite de la Révolution jeune-turque pour proclamer son indépendance, et l’Autriche-Hongrie pour annexer la Bosnie-Herzégovine. La perte de la Tripolitaine et des îles du Dodécanèse en 1912 marque la fin de la présence ottomane au Maghreb et son recul en Méditerranée. Plus grave encore, en 1912-1913, les domaines du sultan sont rayés de la carte des Balkans : entrée en rébellion, l’Albanie obtient son indépendance ; les guerres balkaniques entraînent la perte de la Macédoine et de la Thrace orientale, territoires partagés entre belligérants grecs, serbes et bulgares. Au total, c’est entre 1911 et 1913 une perte du quart de la population et du dixième du territoire. Seule la Thrace occidentale est conservée, selon une délimitation qui recoupe à peu de chose près les frontières de la Turquie d’aujourd’hui. L’impact économique et financier est considérable : les parties européennes de l’Empire représentaient alors le quart de la production agricole et le quart de la dîme et des taxes collectées sur les bêtes.
La Première Guerre mondiale produit des effets comparables dans les territoires orientaux : en 1914, l’Égypte devient protectorat anglais ; à l’origine de la perte de Bagdad en 1917, la rébellion arabe de 1916 contraint les Ottomans au repli sur la Syrie et la Palestine, puis en Anatolie en 1918. Si le retrait soviétique leur permet de lancer une vaste opération de conquête vers le Caucase qui les mène au nord du Daghestan à la veille de l’armistice, la convention de Moudros signée le 30 octobre 1918 les contraint à évacuer la Transcaucasie (sauf la partie sud-ouest) et à reconnaître la libre circulation dans les Dardanelles et le Bosphore. En outre, les puissances de l’Entente se réservent le droit d’occuper des points stratégiques de leur choix. C’est chose faite dans les mois qui suivent : les Français prennent possession de la Cilicie, les Italiens s’emparent de la province d’Antalya et l’armée hellénique débarque à Smyrne. À la conférence de la paix qui débute à Paris en janvier 1919, divers projets de partage sont mis sur la table.
Le 10 août 1920, le traité de Sèvres consacre le démembrement de l’Empire : dépouillée du Kurdistan, des provinces à population arménienne, de la Thrace, de la région de Smyrne, de la Syrie, de l’Arabie et de la Mésopotamie, la Turquie se trouve réduite à un petit État anatolien. Des mandats sont instaurés au bénéfice de l’Angleterre, en Palestine (où le statut international initialement prévu n’est pas appliqué) et en Irak (auquel la province de Mossoul est intégrée), et de la France, qui prend le contrôle d’un Grand Liban (le Mont-Liban gagne des territoires des anciennes provinces de Beyrouth et de Syrie), à la faveur d’un découpage effectué à partir des frontières intérieures de l’Empire, et sans tenir compte des aspirations nationales autour desquelles elles s’articulent en partie. Cependant, les succès militaires des kémalistes aboutissent à la signature d’un nouvel armistice à Mudanya, le 11 octobre 1922 : les forces helléniques doivent évacuer leurs derniers contingents ; les alliés conservent provisoirement quelques régiments à Istanbul et dans les détroits. Aux lendemains de la chute de l’Empire, le traité de Lausanne signé le 24 juillet 1923 efface le traité de Sèvres et institue la Turquie dans ses limites actuelles, à l’exception du sancak d’Alexandrette.

Le gouvernement impérial
Comparé à ses prédécesseurs de l’époque moderne, le sultan du XIXe siècle dispose d’une administration plus nombreuse, de revenus supérieurs et d’une armée mieux dotée. Chef d’État et des armées (le ministère de la Guerre, serasker*, poste créé en 1826, est directement placé sous son autorité), il ratifie les traités et détermine les orientations diplomatiques. Il conserve la haute main sur une partie des revenus de la Couronne, ce qui lui permet d’accompagner ou d’infléchir la politique du grand vizir. Aux yeux des hauts dignitaires, il demeure la source première de l’autorité politique. Il conserve ses titres et prérogatives, à la faveur d’une étiquette soignée et d’un cadre protocolaire réaménagé par la création de multiples décorations. En 1856, il s’installe dans l’immense palais de Dolmabahçe, au pied du Bosphore. Décoration baroque et néoclassique, grands lustres de Bohême, mobilier moderne : le sultan vit et reçoit à la manière d’un monarque européen. À l’instar de plusieurs autocrates de son époque (les tsars viennent d’abord à l’esprit), son pouvoir dépend du désir qu’il a de gouverner. Il peut choisir de s’en remettre à son grand vizir — pour l’essentiel, Abdülmecid (1839-1861) et Abdülaziz (1861-1876) valident les décisions de la Sublime Porte ; Mehmed V (1909-1918) et Mehmed VI (1918-1922) ne sont des monarques constitutionnels que sur le papier. Il peut choisir de traiter de l’essentiel et du reste : Abdülhamid II (1876-1909), capable de lire des centaines de notes chaque jour, intervient dans les nominations et décide seul des plus importantes d’entre elles.
Indépendamment du sultan qu’il entend être et des marges de manœuvre dont il dispose, le principe même de sa souveraineté est doublement contesté. D’une part, un nombre croissant de ses sujets rejettent l’autorité de la Porte : l’éveil des nationalités dans les années 1820 et l’émergence des nationalismes dans les années 1870 conduisent à la multiplication des mouvements d’autonomie et d’indépendance. D’autre part, le souverain doit composer avec l’émergence d’une « proto-citoyenneté » (B. Onaran), jusqu’à être considéré comme un « fonctionnaire de la nation », pour reprendre l’expression employée par les instigateurs d’une conjuration, celle de Meslek en 18673. Il est invité à se faire monarque constitutionnel par des Jeunes Ottomans qui l’appellent à redonner toute sa part à la charia dans la promulgation du droit. Signe de cette dévalorisation de la personne politique du sultan, alors qu’il était souvent renversé dans les siècles précédents sous l’effet de révoltes et de séditions qui ne le visaient pas directement et entendaient encore moins mettre à bas le règne des Ottomans, il devient la cible directe d’attentats et l’héritier d’une dynastie dont la légitimité est d’autant plus contestée qu’elle ne parvient pas à enrayer le cycle des défaites militaires et des réductions territoriales.
Un mouvement de réformes (Tanzimat*, « réorganisations », objet de la deuxième partie de ce chapitre) est impulsé par trois vizirs : Mustafa Reşid Pacha (1800-1858) joue un rôle décisif dans la préparation de l’acte inaugural des Tanzimat, le décret de la Maison des roses (3 novembre 1839) ; Fuad Pacha (1815-1869) et Ali Pacha (1815-1871) sont les inspirateurs et négociateurs du second texte clé de la période, le rescrit impérial (hatt-ı hümayun*) de 1856. Alternant aux plus hautes fonctions, ils font figure auprès des générations à venir de modèles d’hommes d’État occidentalisés et performants et de pères de la réforme. Cela dit, ce sont les cadres de l’État dans leur ensemble qui mettent en forme les lois et les décrets validés par la Sublime Porte : héritière des services de la plume (kalemiye*), l’administration civile (mülkiye) conçoit et organise les modalités de la réforme. Les oulémas* sont associés aux décisions et les militaires sont chargés de leur application dans les nouvelles armées.
Sous le règne d’Abdülhamid II, le régime prend peu à peu une dimension autocratique. Entouré de quelques conseillers, le monarque s’isole dans le nouveau palais de Yıldız aménagé au-dessus du Bosphore. Il n’en sort que pour se rendre à la prière du vendredi. Le peuple lui reproche son invisibilité et la presse étrangère le décrit comme un despote. Pendant trente ans, il gouverne l’Empire à coups de décrets et de règlements, passe outre les avis du Conseil d’État et les délibérations du Conseil des ministres, renforce la dépendance financière et symbolique des pachas*, développe la censure à l’échelle du territoire et pourchasse ses opposants. Il engage une politique impériale de « colonisation intérieure4 » (F. Georgeon) dans les provinces centrales et périphériques selon des logiques pragmatiques, tout en accompagnant l’intégration de chefs tribaux kurdes, arabes ou albanais dans l’appareil d’État. Il réinvestit les traditions ottomanes, fête en grande pompe les 600 ans de la fondation de l’État et organise l’édification de bâtiments publics (écoles, gares, tours d’horloge) à l’occasion de son fastueux jubilé d’argent, directement inspiré du modèle victorien, en 1900.
Une historiographie récente a établi qu’Abdülhamid II a prolongé l’action modernisatrice de ses prédécesseurs. Les procédures étatiques sont approfondies : la centralisation des ressources humaines et fiscales, le renforcement de l’administration territoriale et l’intégration ministérielle de la Sublime Porte sont poursuivis. Le réseau télégraphique est développé ; en 1897, le premier recensement socio-économique du pays est mis en œuvre. Grands vizirs, ministres, gouverneurs généraux et diplomates, loin d’être les créatures passives d’un despote, jouent leur partition dans le gouvernement de l’Empire.
Afin de contrecarrer les progrès du panslavisme russe dans les Balkans, Abdülhamid II développe une politique califale d’une sensibilité nouvelle et d’une envergure extra-ottomane, à destination des peuples sunnites du Caucase et d’Asie centrale dont il se veut le chef spirituel — il comprend l’utilité intérieure et internationale qu’il peut tirer de son statut de sultan calife*. Les axes de la politique internationale ottomane sont modifiés. Entre la campagne de presse lancée depuis Londres contre les violences infligées aux populations bulgares en 1876, l’appui sans ambages du gouvernement de Sa Majesté aux khédives* au Soudan, et la menace croissante exercée sur l’intégrité ottomane dans le golfe Arabo-Persique (crise de Taba en 1906), l’Angleterre cesse de soutenir la Porte autant qu’elle le faisait depuis les années 1830. À la faveur du revirement de la politique allemande (du mépris bismarckien au programme du Drang nach Osten), Istanbul bâtit une alliance renforcée au fil du règne avec l’Allemagne, sans que celle-ci prenne toutefois la place qu’occupait l’Angleterre un demi-siècle plus tôt. En matière de commerce et de développement, le sultan soutient les investissements croissants de la France, tout en accordant d’importants avantages à la Russie (exclusivité de la concession ferroviaire russe sur le côté ottoman de la frontière russo-ottomane en 1900). Il n’est inflexible que dès lors qu’il s’agit de maintenir sa souveraineté, ne serait-ce que nominale, sur une partie de l’Empire dont il s’affirme, encore davantage que ses prédécesseurs, le protecteur des « deux saints sanctuaires ». Il tient ainsi à ce que la ligne de chemin de fer du Hedjaz soit intégralement financée par des fonds levés auprès de populations musulmanes. Mais le régime hamidien ne parvient ni à canaliser l’opposition intérieure — malgré l’habileté du souverain dans la gestion du dossier des Jeunes Turcs —, ni à maintenir la pax ottomana (insurrection de Macédoine en 1903, révolte ouverte au Yémen en 1904), ni à étouffer la montée conjuguée des impérialismes et des nationalismes. Abdülhamid II est la cible d’attentats arméniens et anarchistes en 1905. La presse internationale le dépeint comme le « sultan rouge ». Cela dit, dans la durée, le règne favorise le développement du constitutionnalisme ottoman et ouvre la voie à l’interventionnisme de l’armée.

La Révolution jeune-turque
La Révolution jeune-turque conduit au remplacement du système autocratique hamidien par la « seconde Constitution » (İkinci meşrutiyet*). Elle est le résultat d’une insurrection militaire coordonnée en Macédoine en juin 1908 et animée par un objectif précis : enrayer le mécanisme de disparition de l’Empire. Le mouvement prend de l’ampleur, mais il est si localisé que la nouvelle n’en parvient au reste du pays qu’une fois annoncée le 23 juillet la décision de réunir le Parlement, afin, espère le sultan, de maintenir l’ordre et réduire l’opposition. À la différence de la révolution iranienne de 1905-1906, le monarque n’est pas remplacé. À la différence de la révolution russe de 1905, aucun nouveau corps consultatif n’est institué. La bannière « Liberté, Égalité, Fraternité » est dressée dans les rues, mais le mouvement vise avant tout la restauration du Parlement. Les élections de novembre-décembre 1908 se déroulent au suffrage indirect à deux degrés ; seuls les hommes de plus de 25 ans ont le droit de voter.
Réunis à Istanbul où l’« ivresse de la liberté » (F. Georgeon) de juillet-août a pris fin, la très grande majorité des 275 députés se font la voix d’un Comité Union et Progrès (CUP) érigé en comité de salut public, peu à peu transformé en parti de masse ramifié localement5. Dans un contexte tendu de rumeurs de conspiration, un contre-mouvement armé fédère en avril 1909 soutiens de l’ancien régime, islamistes, libéraux et nationalistes non musulmans. Sa répression conduit à la destitution du sultan Abdülhamid II et au durcissement du régime (restriction des libertés de la presse). En novembre 1911, l’opposition crée un nouveau parti, l’Entente libérale — date capitale qui marque la naissance éphémère du bipartisme en Turquie et, davantage encore, la bipolarisation de la vie politique du pays dans les décennies suivantes. Dans un contexte différent de celui de 1908 (contrôle des procédures électorales à l’avantage du CUP, régime de propagande, emprisonnements), des élections sont tenues en février-avril 1912 au terme desquelles seuls six députés de l’opposition sont envoyés à la Chambre. En juin, une mutinerie éclate en Albanie, le cabinet est renversé et l’Assemblée est dissoute. Le CUP entre dans l’opposition au Cabinet mais profite de l’inquiétude générale suscitée par la crise balkanique de 1912-1913 pour se poser en agent unique de la rédemption ottomane et préparer son retour en trois phases : renversement du gouvernement de Kâmil Pacha par des soldats unionistes en janvier 1913 ; politique de répression et de purges bureaucratiques et militaires engagée à la suite d’un contrecoup en juin au cours duquel le grand vizir en exercice, Mahmud Şevket Pacha, est assassiné ; contrôle de l’exécutif et du Parlement à la suite de nouvelles élections en 1914, qui marquent le retour du système de parti unique et sa prise de contrôle sur la bureaucratie : même si, à la différence du parti communiste d’URSS, l’appartenance au CUP n’est pas une condition d’entrée dans la fonction publique, elle détermine l’avancement en grade et l’accès aux postes.

La Première Guerre mondiale
La période de la Première Guerre mondiale est dominée par les figures de Talat, Enver et Cemal. Ces trois pachas forment une triarchie puissante. La réalité du « triumvirat » est néanmoins à nuancer. Des rivalités et des divergences existent entre les trois hommes ; ils agissent à des niveaux différents du pouvoir ; le CUP est dirigé par un cercle étroit d’une cinquantaine de membres, éminences grises et idéologues (tel le sociologue Ziya Gökalp) liés à plusieurs factions. Mais ils appartiennent à une même génération, sont issus de la petite ou moyenne bourgeoisie et ont été formés à la lecture des mêmes livres parus dans les années 1890, nourris de Vulgärmaterialismus, de darwinisme social et d’anthropologie raciale. Ambitieux et déterminés, ils franchissent les échelons de la carrière aux mêmes âges et s’engagent ensemble dans le mouvement jeune-turc : à l’automne 1906, Enver et Cemal rejoignent l’Organisation ottomane de la liberté dont Talat est membre fondateur. Ils accèdent aux plus hauts postes ministériels la même année, en 1913 (Talat à l’Intérieur, Enver à la Guerre, Cemal à la Marine), et rétablissent le rôle de l’institution militaire, exclue du gouvernement de l’Empire depuis 1826.
La défaite en Libye et, plus encore, l’écrasement des troupes ottomanes dans les Balkans en 1912-1913 convainquent les unionistes du caractère vital d’une alliance stratégique avec une puissance européenne. Des négociations sont entamées tout au long de l’année 1914 avec l’Autriche-Hongrie, la Russie, la France et la Grande-Bretagne : tous adressent à Istanbul une fin de non-recevoir. Le choix se reporte sur l’Allemagne. Cette alliance est le résultat d’un plan préétabli par Berlin : ce sont les événements de la fin juillet 1914 (mobilisation générale de l’armée russe à la suite de l’entrée en guerre de l’Autriche-Hongrie contre la Serbie) qui conduisent le Reich à répondre aux demandes d’Istanbul. Un accord secret est signé le 2 août. La Turquie opte pour la neutralité. Mais l’engagement de deux croiseurs allemands, le Goeben et le Breslau (fictivement achetés par Istanbul), dans l’attaque surprise contre la Russie le 29 septembre accélère son entrée en guerre aux côtés de la Triplice. Le sultan Mehmed V fait acte de belligérance le 11 novembre. Les motifs sont multiples : sécuriser l’alliance avec l’Allemagne (elle est renouvelée en janvier 1915) ; réviser certains statuts territoriaux (le self-government est aboli au Liban en juillet 1915) ; prendre le contrôle de toute la péninsule Arabique ; récupérer les territoires perdus en 1912-1913 (dans les Balkans) et en 1878 (Chypre, provinces de l’Anatolie orientale) ; abroger unilatéralement les capitulations.
Passé les premiers revers (la défaite tragique de Sarıkamış, bataille dans laquelle des dizaines de milliers de soldats périssent de froid entre décembre 1914 et janvier 1915), les performances militaires ottomanes surpassent les analyses des experts. Si, au terme d’un an d’âpres combats, la victoire de Gallipoli en janvier 1916 est d’un prix élevé (120 000 morts, 200 000 du côté de l’Entente), son impact géostratégique est majeur : elle empêche la traversée des détroits et réduit l’aide matérielle et logistique dont la Russie a cruellement besoin. Non seulement l’Empire se bat sur plusieurs fronts (Caucase, Mésopotamie, Palestine), mais il apporte un soutien déterminant à la Triplice dans les Balkans. En Orient en revanche, l’armée du sultan est à la peine — l’appel au djihad* en novembre 1914 ne déclenche aucun mouvement significatif de rébellion. Par leurs progrès dans le Croissant fertile, les Anglais et les Français se donnent les moyens de mettre en œuvre la partition de l’Empire planifiée par les accords Sykes-Picot de 1916.
L’effort ottoman est considérable : 2,6 millions d’hommes sont sous l’uniforme, soit 15 % de la population totale ; le coût de la guerre équivaut à dix fois le budget annuel de l’État (frais de la dette remboursés)6. Pourtant, il ne produit pas les résultats espérés par Istanbul : l’effondrement de la Russie sur le front anatolien à l’automne 1917 permet certes des avancées dans le Caucase, mais les progrès britanniques au Proche-Orient menacent l’Anatolie. La Turquie capitule le 30 octobre 1918 à Moudros. Un mouvement de résistance s’organise en Anatolie. Débarqué à Samsun le 19 mai 1919, le général Mustafa Kemal s’engage dans la voie de la dissidence et prend la tête du mouvement. À la fin de 1919, un « comité représentatif » s’installe à Ankara. Dans Istanbul occupée par les Alliés, l’appareil d’État tourne à vide. En mars 1920, le Parlement est dissous. Aussitôt, le mouvement de libération inaugure sous le signe de la « souveraineté nationale » la Grande Assemblée d’Ankara. En janvier 1921, celle-ci se dote d’une Constitution. Pour la première fois en Turquie, un gouvernement d’assemblée est instauré.

Le génocide arménien
L’Empire achève six siècles d’histoire par un génocide (ill. 25). Moins d’un an après l’entrée dans la Première Guerre mondiale, l’État unioniste organise le déroulement de la « catastrophe » (aghet), pour reprendre le terme arménien qui désigne la destruction de populations établies dans la région depuis plus de deux millénaires. Ces massacres sont sans commune mesure avec ceux qui ont été perpétrés au cours des précédentes époques de l’histoire ottomane. Le contexte du génocide des Arméniens doit être rapporté aux circonstances de la guerre : frustrations et perte de contrôle du territoire liées aux échecs des opérations militaires, basculement dans une guerre totale et brutalisation du conflit. Il survient dans une société travaillée par de profonds changements : différenciations sociologiques accrues entre musulmans et non-musulmans ; absence de règlement de la question agraire des propriétés arméniennes et kurdes ; traumatisme lié à la réduction territoriale de l’Empire et exacerbation de la crainte de réfugiés caucasiens et balkaniques de perdre l’Anatolie ; sentiment d’humiliation et désir de vengeance nés des défaites successives depuis 1912 ; idéologie unioniste radicalisée par l’échec de l’ottomanisme et le désir de profiter de la guerre pour constituer un État défini autour de frontières arrêtées. Pour ce qui concerne l’étude du génocide lui-même, deux approches s’opposent : volonté aux sommets de l’État de « purifier » le territoire anatolien d’éléments non turcs (thèse dite « intentionnaliste ») ; capacité de cet État à jouer au niveau central comme local des outils et instruments de la machine génocidaire (thèse dite « fonctionnaliste »).
En août 1914, des membres du CUP tentent de convaincre le parti révolutionnaire arménien Dachnak de préparer des opérations contre les Russes en cas de guerre. En vain. En octobre 1914, des groupes arméniens gagnent la Russie et rejoignent l’armée du tsar : à leurs yeux, une victoire russe permettrait d’obtenir l’autonomie de l’Arménie. Les désertions sont nombreuses et des partisans arméniens mènent des opérations de guérilla derrière les lignes ottomanes. Une crise de confiance s’approfondit entre leaders unionistes et arméniens qui se répercute au sein de l’appareil d’État : en décembre 1914, les officiers de police arméniens sont remplacés par des musulmans. Les revers militaires se multiplient. Le puissant ministre de la Guerre, Enver Pacha, déclenche une grande offensive visant à encercler l’armée russe en Anatolie orientale. C’est la défaite de Sarıkamış. La paranoïa gagne les dirigeants du CUP. Elle est renforcée par la crainte de l’utilisation d’Arméniens au-delà des zones de guerre comme cinquième colonne par les pays de l’Entente et d’une intervention de la flotte britannique en Cilicie.
Fin mars 1915, le gouvernement ordonne l’évacuation des Arméniens, d’abord vers les environs de Konya, au cœur de l’Anatolie, puis, à partir de la fin avril, vers le sud, en direction d’Alep, Zor et Urfa. Le 19 avril, une insurrection arménienne éclate à Van — point stratégique de l’Anatolie orientale — à laquelle l’armée ottomane répond par des représailles sanglantes. Dans la nuit du 24 au 25 avril 1915, sont conduites des rafles et déportations d’élites stambouliotes. Associations et partis arméniens sont interdits. Le 9 mai, le ministre de l’Intérieur Talat ordonne de déporter les Arméniens des provinces de Van, Erzurum, Bitlis et Zeytun « vers le sud ». À partir de l’occupation russe de Van le 19 mai, il étend ces mesures aux zones d’Adana et d’Ayıntab. Le 27 mai, la « loi de déportation » (tehcir kanunu) autorise l’armée à « réprimer tout mouvement d’opposition » et à « transférer toute population » qui menacerait les intérêts de l’État. Au cours de l’été, les déportations frappent les Arméniens des provinces centrales et orientales, puis, à l’automne, de Thrace. Des dizaines de milliers d’Assyriens et de Yézidis sont également massacrés.
La deuxième phase de la destruction des Arméniens débute par les massacres de populations arrivées dans les zones de concentration du désert de Syrie, jusqu’à l’arrêt des déportations en février 1916. À cette date, si l’on en croit le Livre noir de Talat7, plus des deux tiers des Arméniens de l’Empire auraient été déportés. Les déplacements poursuivis ailleurs, en Syrie et au Liban, continuent de faire des dizaines de milliers de morts. Cependant, on ignore le nombre exact d’Arméniens à la veille de la guerre. Contestables, les données varient entre 1 120 748 individus dans le recensement officiel ottoman de 1906 et 1 914 620 d’après celui du Patriarcat en 1914. Le premier recensement effectué par la République de Turquie en 1927 dénombre 77 433 Arméniens grégoriens, plusieurs milliers de catholiques et de protestants et 67 745 locuteurs de la langue arménienne établis pour la plupart d’entre eux à Istanbul.
Des travaux conduits ces vingt dernières années ont établi avec précision que les massacres avaient été perpétrés par des groupes marginaux (émigrés du Caucase, Circassiens ou Tchétchènes, pillards appartenant à des tribus kurdes), mais également par des représentants de l’autorité centrale (gendarmes et soldats de la 3e armée, administrateurs territoriaux comme Mehmed Reşid, gouverneur général de Diyarbakır) et des hommes de main de l’Organisation spéciale (Teşkilat-ı mahsusa*). Après avoir été séparés du gros des convois composés de femmes, d’enfants et de vieillards, les hommes valides sont très souvent exécutés sur place. Escortés par quelques gendarmes, les convois sont très vite harcelés par des bandes de pillards. Des tueurs s’attaquent à eux à certains passages, dans des gorges notamment où les cadavres sont jetés à l’eau. Ceux qui ne sont pas assassinés en route et qui résistent aux conditions effroyables du trajet, marquées par la faim, la soif et les épidémies, sont regroupés dans des zones de concentration dans le désert syrien, où ils sont laissés le plus souvent sans secours.
De nombreux témoins, diplomates et missionnaires allemands et américains sont présents sur les lieux des massacres. Ils rédigent des notes dans lesquelles ils décrivent avec précision le processus génocidaire en cours. Dans une déclaration commune datée du 24 mai 1915, les membres de la Triple Entente accusent officiellement l’État ottoman de « crimes contre l’humanité et la civilisation ». En Angleterre, l’historien Arnold J. Toynbee dénonce « le meurtre d’une nation ». Il dirige une vaste enquête fondée sur des témoignages directs et dont les résultats sont publiés fin 1916. Dans l’Empire, une partie des survivants du génocide sont cachés, sauvés par des voisins ou alors enlevés ; adoptés ou mariés, ils ont survécu en changeant d’identité pour se fondre dans la population musulmane. Environ 200 000 rescapés trouvent refuge en Syrie et au Liban. Une partie des réfugiés qui ont survécu aux camps de Syrie et de Mésopotamie sont réinstallés dans le nord-ouest de la Syrie. Le procès entamé en avril 1919 devant la cour martiale extraordinaire d’Istanbul pour juger les responsables unionistes (in abstentia pour la plupart d’entre eux) et les membres du Conseil des ministres est « tronqué8 » (R. Kevorkian) : quatre condamnations à mort par contumace sont prononcées ; une seule condamnation à des travaux forcés est applicable. Un siècle plus tard, les historiens n’ont pas fini d’éclairer les liens entre la perpétuation du génocide arménien dans ses différentes étapes et l’entreprise de réforme conduite par l’État impérial dans ses dernières décennies.


L’amplitude des réformes
Pourquoi les réformes ?
La réforme a son acte fondateur : le rescrit impérial de Gülhane de 1839. Le sultan déclare que la charia et le kanun* ont été négligés. Il promet la promulgation de « nouvelles lois » (kavanin-i cedide) pour garantir la sécurité de la vie et des biens des sujets, ainsi que la régularisation de la taxation et du service militaire. Les lois sont élaborées par différents conseils, d’abord le Conseil suprême des ordonnances judiciaires (Meclis-i vala-yı ahkam-ı adliye), créé en 1837 par Mahmud II, puis le Haut Conseil des Tanzimat (Meclis-i ali-i tanzimat) en fonction entre 1853 et 1861, enfin le Conseil d’État (Şura-yı devlet), fondé en 1868 sur le modèle français, composé de membres musulmans et non musulmans. Le corpus législatif s’enrichit d’une succession de lois, codes et décrets, pour partie adaptés des précédents kanun ou de la charia, pour partie inspirés du système juridique romano-germanique. Voici les mesures les plus importantes :
	1840 : réforme de l’impôt ; création d’assemblées provinciales ; code pénal (révisé en 1851) ; parution du premier journal non officiel ottoman (Ceride-i havadis)

	1842 : mise en circulation du papier-monnaie

	1844 : recensement démographique

	1845 : ouverture des premières écoles secondaires (rüşdiye) ; campagne de vaccination contre la variole

	1847 : prohibition du commerce des esclaves ; publication du premier almanach officiel

	1850, 1854 : code de commerce

	1855 : création d’une commission d’aménagement urbain à Istanbul

	1856 : décret impérial de réformes (ıslahat fermanı)

	1858 : code foncier ; code pénal (inspiré du modèle français)

	1859 : école d’administration civile (Mekteb-i mülkiye)

	1860-1865 : règlements sur les millet juif, arménien et grec

	1863 : code de commerce maritime

	1864, 1867, 1871 : lois sur l’administration provinciale

	1867 : loi sur le droit de propriété des étrangers

	1868 : ouverture du lycée de Galatasaray

	1868-1876 : compilation d’un code civil (mecelle*)

	1869 : loi sur la nationalité

	1876 : ratification de la Constitution




La réforme n’est pas une idée nouvelle. Ce qui est nouveau, c’est la manière de réformer. C’est « la transformation des modalités du changement » (İ. Ortaylı) par un mouvement de codification (dont le code civil est l’exemple le plus abouti) et de sécularisation (puisque plusieurs lois sont inspirées des codes français), qui continue de se référer à la charia, au kanun et aux coutumes. Il est vrai qu’une partie du programme n’est pas mise en œuvre ou fait l’objet de réajustements : la centralisation de l’impôt, la politique de conscription, l’enseignement effectif des programmes scolaires. En un sens, le juriste et historien Ahmed Cevdet a vu juste : il est plus facile de créer un État à partir de rien que de réformer un État existant. Du reste, le décret impérial de 1856 réaffirme autant l’actualité des principes de 1839 qu’il signale, en creux, leur insuffisante application. Alimenté par la thématique de « l’homme malade », le discours de l’impossible réforme devient le prétexte constant à l’intervention des puissances étrangères au motif que les droits des non-musulmans ne sont pas reconnus. L’argument a ses limites : il faut bien lire le texte pour voir qu’il n’est jamais question d’instaurer le principe (proscrit par la charia) d’une égalité entre non-musulmans et musulmans ; il affirme que les dispositions du décret doivent être garanties pour les premiers comme pour les seconds.
Pour autant, deux principes essentiels des Tanzimat sont maintenus jusqu’à la fin de l’Empire : le lien entre la liberté des sujets et la prospérité du pays, la nécessité de limiter le pouvoir arbitraire du souverain. L’information du droit se diffuse. Le journal Takvim-i Vekayi (Calendrier des événements) publie des textes d’annonces et de règlements officiels. Certaines de ses éditions sont accessibles aux non-turcophones (en grec, en arménien et en français). À partir de 1863, des recueils de lois et de règlements paraissent sous le nom de Düstur*. Dans les années suivantes, une partie d’entre eux sont traduits en français et en grec.
Enfin, les Tanzimat marquent les débuts d’une réflexion élargie sur le changement politique : dans les années 1860, les Jeunes Ottomans s’interrogent sur la manière d’inscrire les nouveautés politiques et législatives issues des Tanzimat dans un ordre islamique. Ils mettent l’accent sur la notion de « consultation » (şura, meşveret) et appellent de leurs vœux la promulgation d’une Constitution et la réunion d’une assemblée représentative. Au cours de la Première Guerre mondiale, des intellectuels unionistes inspirent une nouvelle étape dans la sécularisation de l’État et du droit : outre la mise sous tutelle de l’office du şeyh ül-islam*, des tribunaux religieux, des écoles religieuses et des fondations pieuses décidée en 1916, le décret sur le droit de la famille ratifié en 1917 étend l’autorité publique à la législation familiale — domaine réservé jusqu’alors aux tribunaux islamiques. Ce décret concerne non seulement l’ensemble des communautés, mais il transforme le statut légal du mariage de contrat personnel en acte public, tout en facilitant le droit des femmes au divorce.

L’administration ottomane
L’administration ottomane est l’outil principal des réformes. Elle connaît un triple développement : croissance des effectifs, réorganisation des institutions impériales, centralisation de l’administration territoriale. Le nombre de fonctionnaires s’accroît considérablement — des estimations ont été proposées : l’État compterait de 35 000 à 50 000 employés à la fin du XIXe siècle, contre un ou deux milliers un siècle plus tôt. Les évolutions sont nombreuses et frappantes : spécialisation accrue des fonctions, réorganisation des services, ossification de la pyramide et rapport plus impersonnel à l’autorité. La Sublime Porte renforce ses attributions comme lieu principal de l’inspiration des réformes sous les Tanzimat, avant d’être reléguée à un second plan à partir des années 1870 au profit du Palais. Au début du siècle, elle forme un complexe séparé, adjacent à ce dernier, composé des bureaux du grand vizir, des administrations de dignitaires qui lui sont subordonnés, de son divan* et de sa Maison — par la suite, la multiplication des bureaux oblige le grand vizir à déplacer ses appartements privés.
Au début des années 1840, la Sublime Porte comprend les bureaux du grand vizir et du ministère de l’Intérieur, ainsi que ceux des nouveaux ministères des Affaires étrangères (transformation des services du reis ül-küttab*, chef du divan-ı hümayun) et de la Justice. Les cadres de l’État qui accèdent aux plus hautes fonctions y sont formés, notamment au sein du secrétariat du grand vizir qui compte jusqu’à 400 employés, du secrétariat du divan-ı hümayun, ou de la Chambre de traduction créée en 1821. Deux conseils dont le rôle se révèle fondamental dans la préparation des décrets y sont successivement créés, le Conseil supérieur des ordonnances judiciaires, puis le Conseil d’État, alors qu’un véritable Conseil des ministres se forme, en relation avec le cabinet du grand vizir. À l’époque hamidienne, une série de commissions sont intégrées, mais elles sont placées sous le contrôle effectif du Palais. Car plus on avance dans la période, moins le XIXe siècle semble être « le siècle de la Sublime Porte » (C. V. Findley). Non seulement d’autres ministères sont constitués en dehors d’elle (finances, éducation, commerce et travaux publics, télégraphes et postes, recette générale des douanes, forêts, mines et agriculture), qui intègrent (ou collaborent avec) diverses directions centrales, mais le sultan Abdülhamid II renforce son pouvoir sur le fonctionnement de l’administration.
Le Palais est organisé autour de la chancellerie, le mabeyn, avec à sa tête le premier secrétaire, assisté d’une vingtaine de collaborateurs. Il comprend également les héritages des services intérieurs et extérieurs des siècles précédents : chambellans, aides de camp, dignitaires en charge de la garde-robe, grands maîtres des cérémonies et services de la liste civile sont au cœur d’un dispositif sultanien étoffé d’un service d’information et d’espionnage autocratique. À Yıldız se réunissent également diverses commissions comme la Commission d’inspection militaire ou la Commission des travaux publics. Placées sous l’autorité directe du sultan, elles inspirent les décisions impériales, court-circuitent l’autorité des ministères, jusqu’à former un gouvernement alternatif, en liaison directe avec les centres de l’administration militaire, navale et urbaine : le siège du serasker, la grande maîtrise de l’artillerie, l’Arsenal, le ministère de la Marine, sans oublier la Municipalité qui modèle les grandes lignes de politique urbaine de la capitale.
Si le cœur de l’administration se trouve à Istanbul, son spectre d’action est territorial et son axe central passe par la réforme des vilayet*. Une première loi de 1864 est promulguée à la suite des réformes entreprises par Midhat Pacha dans la province du Danube. En 1867, une loi généralise le nouveau système à l’ensemble de l’Empire et fixe la division administrative en provinces sur le modèle des départements français. Elle est complétée par la loi de 1871 qui détermine les attributions des pouvoirs au sein des vilayet, dont le nombre varie entre 25 et 30 en moyenne. Le modèle d’inspiration est le découpage français de la France révolutionnaire. Un vilayet se divise en sancak ou arrondissements, y compris celui où se trouve le siège du gouvernement provincial. Chaque sancak est placé sous l’administration d’un mutasarrıf qui réside au chef-lieu du sancak. Un sancak se subdivise en plusieurs kaza* dont chacun forme la juridiction d’un kaymakam*, selon le modèle du canton français. Un kaza est à son tour divisé en communes (nahiye), placées sous l’autorité de directeurs (müdür). Ce système est redéfini par la loi de 1913, matrice de l’administration territoriale de la Turquie contemporaine. En marge de cette hiérarchie, deux autres types d’unités administratives sont institués : les territoires qui jouissent d’un statut spécial (Mont-Liban, Crète, Roumélie orientale, mont Athos, île de Chio) ; les sancak « indépendants » (müstakil) directement rattachés à Istanbul, pour des motifs de proximité (İzmit), des considérations stratégiques (Biga dans les Dardanelles) ou des raisons politiques et diplomatiques (Jérusalem).
Cette structure administrative s’impose jusqu’à la fin de l’Empire. Dans les faits, elle est marquée par deux fragilités. La première tient à l’inadaptation du modèle aux particularités de la géographie impériale : alors qu’un département français représente en moyenne une superficie de 6 000 km², les provinces ottomanes varient en étendue entre 30 000 et 100 000 km². Et il faut que sur pareille étendue, dotée le plus souvent de réseaux de transports et d’infrastructures de communication médiocres, le gouverneur général, entouré d’une petite équipe d’agents, remplisse toutes les tâches de l’administration locale : l’ordre, la sécurité, le fisc, les infrastructures et l’instruction. Un second problème est lié aux redécoupages fréquents qui affectent la carte administrative et aux dysfonctionnements des nominations et des mutations qui nuisent à l’application des réformes menées à l’échelle des régions. Il n’en demeure pas moins vrai que la politique de centralisation territoriale permet à l’autocratie réformatrice d’assurer la continuité de l’autorité du sultan sur ses domaines, le prélèvement des ressources et le développement économique.

La propriété et l’impôt
La reconquête de l’autorité publique dans les provinces où le statut de la terre doit être clarifié ou établi (Jordanie, Kurdistan), la perpétuelle nécessité d’alimenter les caisses du Trésor, la multiplication des litiges autour de la propriété des terres, la crainte de la Porte de voir des conflits localisés se transformer en révoltes généralisées, le mouvement de codification lancé sous les Tanzimat, le désir de l’État de réaffirmer, systématiser et uniformiser ses droits sur la terre conduisent l’administration à promulguer le code foncier de 1858 — l’Égypte fait de même. Le code réaffirme les droits éminents de l’État, mais également les droits de jouissance (tasarruf) des occupants. Il jette les bases d’un enregistrement des terres. Pour interrompre la multiplication de terres vakf* (et ainsi, rendre de nouveau imposables des terres qui avaient cessé de l’être), il en règlemente le statut : il distingue des catégories de vakf imposables, d’autres sur lesquelles l’État détient un droit de propriété, d’autres enfin sur lesquelles il n’en exerce aucun. Cette dernière catégorie forme une part essentielle de la surface agricole et se développe, car la Porte cherche à obtenir des exploitants qu’ils améliorent leurs rendements. Elle interdit explicitement d’enregistrer des terres au nom des collectivités, ce qui soulève de lourds problèmes dans les zones de terres communales ou contrôlées par des tribus.
Ce double mouvement de réaffirmation des droits de l’État et de reconnaissance de la privatisation de la terre s’inscrit dans une politique générale de centralisation de l’impôt. Il s’agit avant tout de réduire le nombre, en croissance permanente, d’intermédiaires entre les unités de production et les caisses du Trésor. En 1839, l’ensemble des impôts doit être collecté par des agents de la Porte appelés muhassıl*. Ce système fonctionne dans plusieurs centres urbains, mais se révèle inopérant pour le prélèvement de la dîme dans les campagnes. Les fonctionnaires compétents manquent d’une connaissance précise du terrain. Le système est coûteux, les rentrées insuffisantes. L’État est contraint de rétablir l’affermage dans les années 1840 et de recourir aux taxes en usage. Si le timar* est officiellement supprimé en 1831, il continue d’exister dans certaines régions jusqu’à la fin de l’Empire, en Albanie par exemple. Exception faite des fermes à vie (malikane*) dont la création est enrayée, l’État s’en remet aux impôts préexistants.
Parmi eux, la dîme : c’est l’impôt le plus simple, le plus uniformisé et le plus important. Fixé en théorie à un dixième de la récolte, il est en fait plus élevé, variable selon le lieu et la qualité de la terre. Initialement collecté dans le cadre du timar, il est rattaché à l’affermage (iltizam). L’objectif est de le prélever directement. En 1878, il s’agit même d’en faire un impôt foncier généralisé, tel qu’il existe déjà dans plusieurs vilayet avec des résultats probants. Dans la plupart des régions, la dîme est collectée par les bénéficiaires de fermes ; si ce n’est pas le cas, des agents saisonniers sont nommés, qui doivent la prélever en nature et la convertir en monnaie. L’opération est peu aisée : en général, le marché local absorbe difficilement la dîme en nature pour un prix qui satisfasse les besoins du Trésor. En outre, les agents doivent en quelques mois constituer leurs revenus pour toute l’année. Pour l’administration centrale, le problème de la dîme est la collecte et non l’imposition (les taux de 15 % voire plus sont acceptés par la population). La solution proposée est donc l’extension graduelle de l’impôt foncier à l’ensemble de l’Empire. Cette solution n’atteint pas les résultats espérés. En Anatolie orientale à la fin du XIXe siècle, des agents en mission constatent que là où l’impôt foncier direct a été institué, il a été converti en prélèvement collectif étendu à l’ensemble des villageois.

Les finances : les emprunts et la dette
L’impôt rentre difficilement dans les caisses du Trésor ; la situation financière se dégrade ; la guerre de Crimée creuse les déficits. Comment y remédier ? En faisant ce qui se pratique alors : au milieu du XIXe siècle, plusieurs États s’engagent dans des politiques d’endettement, facilitées par l’appétit des marchés financiers (et notamment des petits porteurs) pour les obligations d’État, réputées plus sûres que les actions d’entreprises industrielles ou commerciales — le cas le plus spectaculaire étant celui de la Russie. Pour la première fois de son histoire, la Porte contracte un emprunt à l’étranger. D’un montant de 3 millions de livres sterling au taux effectif de 7,9 % (certes élevé, mais très inférieur aux taux pratiqués par les banquiers de Galata), il est garanti sur le tribut versé par l’Égypte. L’exceptionnel devient habituel : en vingt ans, l’État ne contracte pas moins de 14 emprunts internationaux9. Fuad Pacha affirme que si l’Empire ottoman est l’homme malade de l’Europe, il dispose d’un remède : l’argent10. Résultat, le service de la dette passe de 10 % du budget de l’État au début des années 1860 à plus de 50 % au milieu des années 1870 ; la valeur des sommes empruntées finit par l’emporter sur les recettes ; les emprunts sont engloutis dans des dépenses improductives et servent surtout à boucler le budget. En outre, sur l’ensemble de la période 1854-1914, la politique des emprunts engendre plus de transferts de profits vers l’étranger qu’elle ne produit de capital à l’intérieur des frontières11.
En 1873, une crise économique mondiale réduit le volume des capitaux disponibles sur les marchés de l’emprunt. En 1876, la Porte se déclare en défaut total de paiement. Au-delà du consensus formé autour du nécessaire maintien de la souveraineté ottomane, Anglais et Français défendent séparément les intérêts de leurs créditeurs et tardent à définir une position commune. Un accord est finalement trouvé : le montant de la dette est réduit et de nouveaux emprunts pourront être contractés, en échange du contrôle des délégués des porteurs sur une partie des revenus de l’État dans le cadre d’un nouvel organisme : la Dette publique. Créée en 1881, cette institution a pour mission première de consolider les obligations financières en cours et de superviser les remboursements. À cette fin, des revenus fiscaux lui sont irrévocablement cédés jusqu’à liquidation de la dette, à commencer par les monopoles sur la production et la consommation de sel et de tabac, plusieurs contributions (pêcheries d’Istanbul, alcool, timbres), le tribut de Bulgarie et les revenus de Roumélie orientale : ce sont au total 15 % des revenus de l’État que l’administration de la Dette détourne à son profit en 1887. Sous l’effet des nouveaux emprunts et de la prise en charge par l’administration des garanties kilométriques ferroviaires, cette proportion ne cesse de s’élever pour atteindre le niveau de 31 % en 190612.
Organisme représentant les tenants des titres d’emprunt, la Dette forme un État dans l’État doté de près de 5 000 fonctionnaires et employés, mais qui se révèle plus efficace que l’administration fiscale ottomane : les sommes remboursées sont désormais supérieures au montant des emprunts nouvellement contractés. Adossée à la Dette publique, la Régie des Tabacs est fondée en 1884, en vertu d’une concession financée par des capitaux européens. Détentrice du monopole de la production de tabac (achats, exportations, fabrication des cigarettes pour la consommation intérieure), elle devient l’entreprise étrangère la plus importante du pays. À partir de 1908, l’administration fiscale améliore le niveau de ses prélèvements, mais le déficit extérieur reste considérable. Après la Première Guerre mondiale, la dette publique est divisée entre les États issus de l’Empire ottoman, en fonction du ratio du revenu collecté dans chaque pays par rapport au revenu total de l’Empire pour les deux années fiscales de 1910-191213.


La richesse sans la puissance14
Géographie et démographie :
un empire oriental
L’espace ottoman s’orientalise et s’arabise. Au fil des pertes territoriales, sa démographie évolue au détriment des parties européennes (45 % de la population dans les années 1860, 23 % dans les années 1900)15. À la suite des guerres balkaniques de 1912-1913, ces dernières ne comptent plus que 642 000 habitants. L’Anatolie accroît en revanche sa population (de 10,4 à 13,5 millions d’habitants entre 1884 et 1913). À la veille de la Première Guerre mondiale, les provinces orientales représentent plus du tiers de la population totale. Il est raisonnable de considérer que cette dernière augmente à un rythme annuel situé autour de 0,8 %16. C’est davantage l’effet de l’amélioration sanitaire et de la croissance naturelle que du solde migratoire. En sorte que les sujets ottomans sont aussi nombreux qu’au début du siècle précédent (26 millions d’habitants environ), mais vivent sur un territoire largement réduit. Plus des trois quarts d’entre eux sont établis dans les régions littorales. À l’intérieur des terres, la population s’étire le long des rivières navigables et des nouvelles voies ferroviaires. Les densités restent très inégales : vers 1910, elles sont deux fois plus élevées en Turquie d’Europe qu’en Anatolie, et deux à trois fois plus élevées qu’en Syrie ou en Irak17.
À la veille de la Première Guerre mondiale, l’Empire a perdu la quasi-totalité de ses populations chrétiennes et juives de Roumélie. En revanche, les parties proche-orientales du territoire comptent 2 millions de chrétiens. Ils représentent 25 % de la population de la Grande Syrie. Les Arméniens sont entre 1,2 et 2 millions dans l’Empire, et les Grecs près de 3 millions, dont 2 en Anatolie. Selon les estimations, 60 000 à 80 000 juifs seraient installés en Palestine. Le poids relatif des nomades faiblit : repoussés vers des zones plus désertiques à la suite de l’afflux de migrants (muhacir), une partie d’entre eux sont contraints à la sédentarisation par les autorités. Entre 1840 et 1913, la population urbaine passe de 17 à 22 %. Plus les villes sont intégrées aux réseaux de commerce international, plus leur croissance est spectaculaire : de 70 000 à 150 000 à Salonique, de 110 000 à 300 000 à Smyrne, au cours de cette même période18. Des villes s’étendent à la faveur du développement économique (Bagdad), tandis que d’autres, situées en dehors des réseaux d’échange, déclinent (Edirne, Diyarbakır). Coincée à l’ouest de ses domaines, Istanbul est redevenue ce qu’elle était deux siècles auparavant : l’une des plus grandes villes du monde. À l’exception du Caire (encore placée sous l’autorité nominale du sultan), c’est l’unique métropole de l’Empire. La moitié de ses habitants ne sont pas musulmans. Mais à la différence des villes d’Afrique du Nord, la capitale compte peu d’étrangers (6 à 7 000 Français, 1 000 à 1 500 à Smyrne en 191319).
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CARTE 7. Le Machrek dans l’Empire ottoman de 1516 à 1918
Entre 1783 et 1913, 5 à 7 millions de personnes s’installent dans l’Empire ottoman20 : la majorité d’entre elles sont issues de terres perdues par le sultan ; 3,8 millions d’individus sont d’anciens sujets du tsar, en très grande partie constitués de Tatars et de Circassiens chassés par les annexions russes, la politique de sédentarisation et de christianisation accentuée dans les années 1860 et la guerre russo-ottomane de 1877-187821. Pour canaliser l’arrivée des migrants, le pouvoir poursuit une politique active d’installation des familles et encadre la création de centaines de villages. Des afflux importants dans des zones déjà peuplées (sur les rives de la mer Noire ou en Syrie par exemple) produisent des tensions et des heurts. Les populations chrétiennes subissent des massacres d’une ampleur inédite : à Damas en 1860, environ 5 000 chrétiens sont tués en quelques jours ; en 1894-1896, environ 300 000 Arméniens et Syriaques disparaissent lors de massacres perpétrés dans l’Est anatolien ; en 1922, le grand incendie de Smyrne qui fait suite à l’évacuation des troupes grecques est à l’origine de dizaines de milliers de victimes. Entre 1860 et 1914, on estime que plus d’un million d’Ottomans quittent le pays (la Syrie et le Liban notamment) pour le Nouveau Monde. Les Occidentaux sont en revanche peu attirés par une installation dans l’Empire : vers 1900, ils sont quelques milliers à résider dans les provinces arabes et environ 20 000 à habiter en Anatolie22.
L’excédent naturel progresse. D’un côté, les taux élevés de natalité sont en partie réduits par des pratiques pour certaines difficilement quantifiables mais avérées partout (contrôle des naissances, avortement, allaitement prolongé, lactation), pour d’autres mesurables à partir des sources (recul de l’âge du mariage, à Istanbul en particulier). De l’autre, l’obstétrique fait des progrès considérables au tournant du siècle, notamment grâce à une collaboration médicale accrue avec l’Allemagne. Néanmoins, la mortalité infantile reste très élevée. La peste disparaît dans les années 1840, pour ne resurgir que de manière ponctuelle en Cyrénaïque ou en Irak dans les décennies suivantes. Le choléra apparaît à La Mecque en 1831 et suit au fil du siècle les routes du pèlerinage. Cependant, les mesures sanitaires et les progrès médicaux limitent son extension. La dernière grande famine, en partie liée à la crise économique des années 1870, ravage l’Anatolie en 1873-1874. Dans leur ensemble, les taux de mortalité diminuent peu. C’est l’effet des conflits militaires répétés (vingt-deux années de guerre entre 1850 et 1918) et de leurs conséquences hautement meurtrières : la grande famine qui frappe le Mont-Liban en 1915-1918 aurait entraîné la disparition du tiers de la population. L’espérance de vie reste donc réduite : elle est estimée à 27-32 ans à la naissance pour les musulmans d’Anatolie au début du XXe siècle. Si l’on considère les individus qui dépassent l’âge de 5 ans, l’espérance de vie passe en moyenne à 49 ans. Conséquence, la moitié des enfants ne vivent pas assez longtemps pour se marier et avoir des enfants à leur tour23. Les générations se succèdent sans avoir le temps de coexister24.

Vie des échanges et civilisation matérielle : un monde occidental
Istanbul est la vitrine de la modernité ottomane. À partir de 1890, des trains sont à quai pour l’Europe en gare de Sirkeci et, pour l’Anatolie et le Hedjaz, en gare de Haydarpacha à partir de 1908 ; d’imposants bâtiments bancaires, commerciaux et municipaux dominent le quartier de Galata ; deux ponts traversent la Corne d’Or ; des tramways et des funiculaires circulent ; sur les bords du Bosphore, des palais de marbre et de pierre alternent avec d’élégantes résidences d’été (yalı) ; çà et là, la maçonnerie remplace le bois, la voirie est élargie, des rues sont pavées, des plans géométriques apparaissent, les bateaux à vapeur croisent les caïques. Le centre de gravité urbain s’est déplacé de la péninsule historique — le vieux Stamboul — aux quartiers situés au nord de la Corne d’Or. Le sultan ne vit plus à Topkapı mais dans des palais construits le long du Bosphore (Dolmabahçe en 1856 ; Çırağan en 1872 ; Yıldız en 1880). L’air y est plus sain et les salons sont plus vastes. Le mobilier est d’inspiration européenne. On s’assied sur des fauteuils et non plus sur des banquettes. On joue du piano, on prend des photographies et on entend parler français. À proximité, pachas et commerçants se sont installés dans des maisons de ville. Les mosquées de style néoclassique alternent avec les nouvelles casernes, postes de police et écoles.
Les travaux d’infrastructure conduits dans l’Empire recourent à l’expertise technique et aux financements européens, du canal de Suez au chemin de fer de Bagdad, en passant par les tramways d’Alexandrie et de Salonique. Le chemin de fer du Hedjaz, ses 1 766 kilomètres de voies, 2 666 ponts, 9 tunnels et 96 stations sont exclusivement financés par des musulmans, mais mobilisent le concours d’ingénieurs allemands25. À partir des années 1860, le réseau télégraphique se développe rapidement : il comprend 36 500 kilomètres de lignes en 1904. À la veille de la Première Guerre, la poste compte 6 bureaux en moyenne pour 1 000 habitants (6 en Inde britannique ; 40 aux États-Unis). À Istanbul, circulent une centaine de voitures, à Smyrne une cinquantaine. À Mamuretülaziz, bourgade reculée du Kurdistan, les habitants commandent un nombre croissant de bicyclettes, montres, horloges, et nouveaux outils. Partout, les bâtiments publics se multiplient (hôtels du gouverneur, hôpitaux, écoles, casernes, gares, tours d’horloge, prisons), autant de marques du retour de l’autorité centrale dans les provinces.
La machine à vapeur, les métiers à tisser industriels, les outils mécaniques, la machine à coudre (à l’origine d’une révolution dans la confection des vêtements), l’éclairage au gaz et le chauffage central font leur apparition. Des almanachs sont lithographiés, des livres imprimés et des journaux diffusés. Les progrès de la civilisation matérielle sont notables, mais pas partout. Dans les grandes villes, les voies sont élargies et des jardins publics aménagés en lieu et place des murailles abattues. La généralisation du vitrage modifie la diffusion de la lumière à l’intérieur des bâtiments et favorise le succès du style néoclassique à l’italienne : il permet de multiplier les grandes croisées en façade, mises en valeur par des encadrements de pierre, corniches filantes et frontons. Des espaces de sociabilité et de détente agrémentent cafés, salons de lecture et bains publics. Les lieux de repos et de loisirs varient selon les particularités et la taille des villes et des bourgades : eaux douces pour les unes, bords de mer pour les autres. Les espaces urbains sont gagnés par la diversification des activités et des loisirs. Aux côtés des sports de force (lutte) et d’adresse (tir à l’arc, javelot, compétitions équestres) remis au goût du jour, de nouvelles activités (gymnastique, football, ill. 23) sont introduites dans les clubs et salles omnisports de Smyrne ou d’Istanbul.

Une inégale révolution des transports
L’Empire ottoman est un pays où l’on circule mal : au début des années 1920, il compte seulement 18 000 kilomètres de routes carrossables. Les voies fluviales restent insuffisamment aménagées et les canaux peu nombreux. Le transport maritime connaît en revanche des bouleversements majeurs. Dès le lendemain de l’arrivée des premiers bateaux à moteur dans les années 1820, il suit une courbe ascendante, devenue exponentielle à la fin du siècle : les bateaux des années 1870 atteignent les 1 000 tonnes, soit 10 à 20 fois plus que les bateaux à voile des précédentes décennies ; les tonnages s’accroissent considérablement : à Beyrouth, le volume total double entre 1895 et 1913. À cette date, les flottes européennes représentent 90 % du tonnage maritime. La vapeur triomphe de la voile : cette dernière passe de 25 % à 5 % des navires accostant à Istanbul entre les années 1860 et 1900. Mais la croissance du trafic est telle que ces 5 % représentent un nombre de bateaux à voile supérieur à ceux de n’importe quelle année du XIXe siècle. En 1914, ils constituent encore les deux tiers du tonnage placé sous pavillon ottoman26.
Les lignes maritimes régulières se multiplient en Méditerranée ; elles relient les hinterlands (en Cilicie, au Liban) aux ports européens (Marseille, Trieste) ; elles renforcent l’intégration de zones économiques dynamiques (autour de Smyrne, Samsun, Mersin, Trabzon et Basra) à partir desquelles sont exportées l’essentiel des productions agricoles. Mais les infrastructures ne suivent pas. De taille de plus en plus considérable, les navires doivent souvent ancrer dans les rades et ce sont des ferries qui sont chargés du transport jusqu’au port, ce qui ne manque pas de produire des retards de livraison et des dégâts sur les marchandises. Les compagnies de négoce se plaignent du manque de quais adaptés — les seuls ports capables d’accueillir les gros tonnages sont ceux de Smyrne, Salonique, Beyrouth et Istanbul, alors que de nouvelles infrastructures sont aménagées à Zonguldak et Trabzon27.
Les grands ports sont désormais reliés aux nouvelles lignes de chemin de fer. Les premières mises en service datent de 1856 (ligne Le Caire-Alexandrie) et 1866 (Smyrne intégrée à son hinterland par la vallée de Menderes). Au milieu des années 1870, Istanbul est reliée à Edirne. Après avoir été ralentie par la crise financière et la guerre de 1877-1878, la construction des lignes ferroviaires se poursuit dans les Balkans. La Bulgarie, Salonique et la Macédoine sont désormais reliées à la capitale. En 1888, le premier train quitte Vienne pour Istanbul. Commencée à Paris en 1883, la construction de l’Orient-Express s’achève à Istanbul six ans plus tard. En Anatolie, les progrès sont plus lents : la section İzmit-Istanbul construite dans les années 1870 est améliorée en 1890 pour être raccordée à Ankara en 1892. En 1895, Konya est reliée à Eskişehir et Ankara.
Les Allemands obtiennent les concessions des tronçons à construire vers l’intérieur du pays. Ils proposent de multiples projets. À la suite de la visite de Guillaume II dans l’Empire ottoman en 1898, un accord valide la construction du chemin de fer de Bagdad. Entrepris en 1903, il progresse vers l’intérieur de l’Irak, y compris entre 1914 et 1918, mais n’est jamais achevé, à la différence de la ligne Damas-Médine, deuxième chantier impérial d’Abdülhamid II : financé par des fonds islamiques du monde entier et destiné à transporter les pèlerins, il est achevé en 1908. Dans l’ensemble, les réalisations sont modestes : en 1913, le réseau compte seulement 6 246 kilomètres (moins du tiers de celui de l’Empire austro-hongrois dont la superficie est pourtant inférieure à celle de l’Empire ottoman). Secteur majeur des investissements européens (le tiers des investissements privés en 1888 ; les deux tiers en 1913), le chemin de fer est perçu comme un outil préparatoire à une possible partition de l’Empire.

Agriculture, artisanat et industrie
La population reste rurale, et l’agriculture majoritairement céréalière (84 % des superficies cultivées en 190928). Les exportations bénéficient des accords de libre-échange signés dans les années 1840, de l’aménagement des grands ports et de l’ouverture des lignes de chemin de fer : en Anatolie, la production de céréales fait plus que quintupler entre 1876 et 190829. Cependant, le marché intérieur se développe peu, l’autoconsommation et les échanges à courte distance dominent ; les récoltes servent notamment à payer en nature les travailleurs agricoles, lesquels revendent ou échangent une partie de leurs rations ; la paille est indispensable à la nourriture du gros bétail et à la litière, mais sa valeur marchande est réduite. Les échanges interrégionaux sont faibles et la surface agricole utile s’accroît modérément. La petite propriété domine (75 % de la terre cultivable en Anatolie en 1914). Dans l’ensemble des provinces, les exploitations de moins de 1 hectare et de moins de 5 hectares représentent respectivement de 13 à 45 % et de 35 à 67 % des superficies cultivées30.
Des régions restent à distance des circuits d’échanges (l’Anatolie orientale par exemple, enclavée par ses barrières naturelles et la médiocrité de ses voies de transport). Le travail de la terre exige peu de capital. Les salaires restent modestes. L’irrigation fait l’objet d’efforts redoublés (dans la plaine d’Adana dans les années 1870). Mais elle ne progresse pas assez : le pays perd son autosuffisance en riz — pour des raisons sanitaires, l’administration en interdit la production à la périphérie de plusieurs villes. L’importance de la pression fiscale et la modestie des moyens financiers (les petits exploitants dominent) réduisent à néant les capacités d’investissement. Les innovations sont rares : la rotation des cultures, la fertilisation des sols et l’usage du soc métallique tardent à s’imposer. Il en va de même dans l’artisanat.
La majorité des secteurs de production sont organisés en corporations. Leur taille varie d’une douzaine de membres à plusieurs milliers, et leur structure repose sur des distinctions statutaires et fonctionnelles strictes entre apprentis, journaliers et maîtres, souvent transmises de père en fils. Chaque corporation est tenue en main par un nombre limité d’anciens. Dans un contexte accru d’ouverture à la concurrence internationale et de mécanisation en usine, elles pâtissent d’une organisation rigide et de prix élevés : ainsi l’ouverture d’une fabrique de papier à İzmit menace les intérêts des artisans du secteur ; l’apparition de colorants synthétiques à faible coût de production fragilise les métiers de la teinture ; des tanneurs préfèrent recourir à des ouvriers extérieurs aux corporations. L’État ne se résout toutefois pas à supprimer celles-ci, soucieux de ne pas accroître le chômage et de maintenir les recettes fiscales qu’elles produisent.
Les techniques de fabrication évoluent peu. En 1911, seuls 25 % des fils de coton et moins de 1 % des tissus consommés dans l’Empire sont issus de manufactures mécanisées. Décennie après décennie, l’artisanat détruit les anciens métiers incapables de compenser la baisse des prix de vente par l’augmentation des quantités produites : à Bursa, Diyarbakır, Beyrouth, Istanbul et Alep, le nombre des métiers à tisser se réduit comme une peau de chagrin. À Ankara, la production de laine mohair irriguait les marchés anatoliens ; Ankara comptait 500 à 600 métiers à tisser en 1800 ; ils ne sont plus que deux ou trois un siècle plus tard.
Trois produits ottomans font l’objet d’un intérêt croissant de la part des investisseurs étrangers et représentent en valeur la moitié des exportations des ports de Smyrne, Adana, Samsun et Trabzon : 1 / La soie : 21 usines de filature sont ouvertes à Bursa entre 1847 et 1868. En mer Noire, à Alep et Diyarbakır, la production de soieries progresse fortement après les années 1870. Mais, trop peu soutenu par l’État, le secteur n’investit pas assez pour augmenter les ventes à l’étranger. 2 / Le coton est cultivé en Égypte, dans la région de Smyrne et la plaine d’Adana, où les travaux d’assèchement progressent. La guerre de Sécession américaine (1861-1865) épuise le marché et profite aux exportations ottomanes. Le conflit achevé, le prix du coton baisse et la production stagne, sauf en Égypte où la crise est vite surmontée. Une exception : la plaine d’Adana, où la production quadruple entre 1897 et 1913, du fait de l’apport d’investisseurs allemands à partir de 1904, en lien avec le prolongement des lignes ferroviaires dont ils ont la responsabilité. 3 / Le tabac ne connaît pas la même concurrence américaine : ses variétés sont appréciées par les professionnels et les consommateurs. La production triple pour la période entre 1897 et 1913 ; en 1914, le tabac est le premier produit anatolien d’exportation31.
Le pays dispose d’atouts nécessaires pour s’industrialiser davantage : des réserves de minerais (charbon, fer, cuivre, plomb) ; des matières premières diverses et en quantité importante (coton, soie, laine, cuir, graines d’huile, tabac, fruits) ; des centres urbains situés sur les littoraux ; des savoir-faire appréciés, notamment dans l’industrie rurale du tapis, et certaines productions textiles de grande qualité (à Alep notamment) ; une croissance de la demande en biens industriels ; des salaires bas et des coûts de production réduits. Mais le secteur industriel naissant pâtit de quantité d’obstacles : absence de crédit, poids des corporations, désintérêt des élites bureaucratiques pour les activités entrepreneuriales, faiblesses de la formation scolaire et professionnelle et insuffisance de l’alphabétisation comptent parmi les facteurs explicatifs examinés par l’historiographie depuis près d’un siècle. L’État dispose de moyens financiers réduits, ne conçoit aucun plan d’industrialisation, mais réduit les taxes à l’exportation dans les années 1870.
Des pôles industriels se développent néanmoins. Dans les années 1880-1890, Salonique crée de nouvelles entreprises (savon, distillerie, faïences et briques, clous, cigarettes) ; ses filatures de coton alimentent des productions de fils et de textiles écoulés dans les Balkans et en Anatolie. En 1914, toute la production d’uniformes militaires est désormais d’origine ottomane. Encore faible au milieu du XIXe siècle, le secteur minier pâtit de la perte de ses sites balkaniques. Mais il s’industrialise et la productivité s’intensifie. Le pays devient un important producteur de chrome, boracite, cuivre et charbon. Il emploie 25 000 à 30 000 salariés dans les mines et 30 000 autres dans les carrières et mines de sel. Cependant, la balance commerciale dans le secteur industriel et minier reste déficitaire32. Les grandes entreprises sont d’un nombre réduit. Les salaires et les qualifications sont généralement très faibles ; l’emploi est largement féminisé ; en 1911, l’âge minimum dans les mines a été relevé de 13 à 16 ans, mais les conditions de travail restent particulièrement pénibles33.

Impérialisme et développement
À la suite de la Convention de Balta Limanı signée en 1838 avec le Royaume-Uni, l’espace ottoman s’intègre à « l’impérialisme du libre-échange » (J. Gallagher, R. Robinson34). Les monopoles d’État sont abolis. Les barrières douanières intérieures sont supprimées en 1874 (terrestres) et 1909 (maritimes). Dans un XIXe siècle marqué par l’expansion de l’agriculture commerciale, l’Empire ottoman, à l’instar de l’Égypte ou de l’Argentine, est perçu comme un pays d’avenir. Au début du XXe siècle, les bourses de Londres, Paris et Berlin ont une vision très positive des possibilités d’investissement au Proche-Orient. Entre 1840 et 1914, le niveau des exportations est multiplié par neuf et celui des importations par dix. La Grande-Bretagne en est la première bénéficiaire : au milieu du siècle, elle représente à elle seule 40 % du commerce international ; entre 1838 et 1854, les exportations vers la Grande-Bretagne croissent de 6,8 % par an et les importations de 3,4 %.
Le solde commercial ottoman est déficitaire tout au long de la période. À la veille de la Première Guerre mondiale, les produits bruts (laine, tabac, coton) et agroalimentaires (céréales, riz, café) représentent 90 % des exportations ottomanes, tandis que les produits manufacturés constituent les deux tiers des importations ; 90 % des investissements européens sont orientés vers l’approvisionnement en matières premières et la vente de produits industriels et de machines-outils35. Ce déficit commercial est compensé par l’afflux constant de capitaux étrangers, qu’ils soient allemands, anglais ou français : les investissements sont rentables, tandis que les exportations de matières premières servent à financer les infrastructures, qui sont prioritaires, et l’industrie naissante. Si la Turquie ottomane se distingue sur ce plan, c’est par la relative dispersion géographique des intérêts étrangers, alors qu’en Amérique latine, l’essentiel du commerce et de la finance se concentre dans les capitales, Buenos Aires, Montevideo, Rio ou Mexico. Le dynamisme de Salonique, Smyrne, Beyrouth, Alep, Alexandrie, etc., signale celui des économies régionales dont ces villes sont à la fois la porte d’entrée et le débouché. Si l’historiographie a de longue date étudié les relations économiques extérieures de l’Empire ottoman, elle peine encore à dégager les évolutions de son marché intérieur, que l’on devine plutôt qu’on ne le connaît.
Les investisseurs britanniques poursuivent un double objectif : trouver de nouveaux débouchés pour leurs produits manufacturés ; sécuriser leurs approvisionnements en matières premières et en obtenir de bons prix. Dans les années 1880, la Grande-Bretagne se concentre sur l’Égypte et la route des Indes, tout en renforçant sa présence en Amérique. Ses investissements directs reculent dans l’Empire ottoman (de 56 % des capitaux européens investis en 1888 à 15 % en 1914). La France est moins présente dans le commerce extérieur, mais elle profite du désengagement britannique pour devenir le premier investisseur dans le pays (la moitié des investissements et la moitié du financement de la dette en 1914). Elle dispose de plusieurs relais d’influence (la Société des quais de Smyrne, la Compagnie des eaux de Constantinople). À la faveur du rapprochement diplomatique inauguré par Guillaume II, l’Allemagne prend de nouvelles participations (de 4,3 % des exportations en 1890-1892 à 11,4 % en 1909-1911) et la Deutsche Bank endosse une partie croissante des titres de la Dette publique. Mais, à la différence de la France qui poursuit une logique de rente à la faveur de créditeurs intéressés par la diversification de leurs titres, l’Allemagne inscrit ses investissements dans une stratégie de développement industriel et d’affirmation géopolitique en direction du golfe Arabo-Persique. Quant à l’Autriche-Hongrie et la Russie, elles pâtissent de l’accès des pays balkaniques à l’indépendance, passant de 45 % du commerce international avant le milieu du siècle à 15 % à la veille de la Première Guerre mondiale.


Être ottoman
Les catégories de l’appartenance
La distinction fiscale et juridique héritée de l’époque moderne entre reaya* et askeri* disparaît du droit au profit d’une séparation sociopolitique entre employés de l’État et administrés — la seconde catégorie comprend notamment les marchands, fermiers et nomades. La société ottomane désigne autrement les non-musulmans. Jusqu’alors, deux catégories étaient distinguées : les zimmi*, peuples de la religion du Livre, « mécréants protégés » par le sultan, et les müstamin, étrangers non ottomans autorisés à séjourner temporairement sur le territoire par grâce impériale. En vertu de la loi ottomane de la nationalité de 1869, les premiers deviennent des sujets du sultan au même titre que les musulmans de l’Empire. Quant aux seconds, ils sont désignés depuis plusieurs décennies comme ecnebi (étrangers), quelle que soit leur religion, par opposition au statut d’Ottoman qui s’applique à l’ensemble des sujets du sultan.
D’un côté, la loi de 1869 parachève une série de mesures et d’évolutions qui atténuent les distinctions religieuses : la généralisation du port du fez au-delà des seuls fonctionnaires, l’uniformisation des tenues vestimentaires (pantalon et redingote sombres) à la fin du règne de Mahmud II, l’intégration croissante des non-musulmans à la bureaucratie civile, la sécularisation des institutions, la promulgation des codes pénal et foncier de 1858 inspirés du droit français, la suppression de la cizye* en 1856, etc. (ill. 24). De l’autre, les anciennes séparations sont maintenues, voire renforcées. Ainsi les cours civiles (mahakim-i nizamiye), créées dans la seconde moitié du XIXe siècle à la suite de la promulgation de la Mecelle (première compilation du fikh* hanéfite menée par les Ottomans dans leur histoire, référence pour plusieurs États successeurs de l’Empire36), ne se substituent pas aux tribunaux islamiques, maintenus jusqu’à la fin de l’Empire ; des artisans musulmans se refusent à renoncer à leurs signes distinctifs ; des oulémas et d’anciens combattants de la guerre de Crimée sont farouchement opposés au principe d’égalité des sujets. Des places sont réservées aux non-musulmans dans les conseils d’administration provinciale après 1864, mais rarement en proportion de leur poids démographique ; admis à des positions de cadres militaires notamment logistiques et médicaux, ils restent exclus de la conscription jusqu’au début du XXe siècle.
Les non-musulmans sont loin de s’identifier à une communauté civique unique. Au contraire, leurs communautés sont officiellement reconnues comme millet* dans la première moitié des années 1860 ; leurs institutions sont organisées différemment — les laïcs notamment n’y occupent pas la même place — ; dans les décennies qui suivent, les particularismes s’accentuent.
1 / Portés par un puissant renouveau économique et culturel, les Arméniens catholiques et les Arméniens convertis au protestantisme par des missionnaires britanniques et américains (15 000 sujets environ) sont respectivement reconnus par la Porte comme communautés distinctes en 1831 et 1850. De leur côté, les Arméniens grégoriens revivifient leurs institutions, ouvrent écoles et hôpitaux et développent une presse dynamique. En 1863, un règlement prévoit la mise en place d’une assemblée de 140 membres, composée en majorité de laïcs, et l’élection par cette assemblée de deux conseils, l’un religieux, l’autre civil (chargé des affaires économiques et de l’enseignement). Dans les décennies suivantes, ce parlement se dote d’un rôle politique accru et en vient à porter des revendications d’émancipation nationale dans les territoires russes et ottomans peuplés d’Arméniens.
2 / Les juifs : un règlement promulgué en 1865 accorde aux laïcs un droit de regard sur la gestion financière et administrative des institutions communautaires (écoles, hôpitaux, associations philanthropiques).
3 / Les Grecs : le patriarche œcuménique ne voit pas d’un œil favorable l’édit de 1856 qui place son Église au même niveau que les juifs et les Arméniens, alors que l’État ottoman lui avait garanti le maintien d’une partie de ses privilèges et la jouissance de ses domaines fonciers aux lendemains de la conquête de Constantinople. Il ne souhaite guère voir les laïcs s’immiscer dans la gestion des biens du clergé. Les règlements de 1860 et 1862 prévoient l’existence d’une assemblée, mais c’est le synode des évêques qui détient l’essentiel de l’autorité. L’Église orthodoxe doit faire face à la montée des aspirations séparatistes au sein des clergés bulgare et roumain désireux de former des Églises autocéphales. En Roumanie, la roumanisation très avancée du clergé conduit à la formation d’une Église autocéphale en 1885. En 1870, le gouvernement ottoman donne son accord à la création d’un exarchat bulgare indépendant.
4 / Les chrétiens d’Orient : l’intervention accrue des grandes puissances et le rôle joué par les missionnaires dans la restructuration des communautés vont dans le sens de l’émiettement des Églises plutôt que de leur unité, alors que se brouillent les distinctions entre appartenances confessionnelle et ethnique : les melkites* développent une conscience arabe, les Grecs orthodoxes se rattachent à une ascendance ghassanide et les maronites s’inventent des ancêtres croisés.
De nombreuses langues sont désormais associées aux entreprises d’émancipation nationale : le grec, le roumain, le bulgare et l’albanais deviennent successivement des langues officielles, tout en continuant d’être parlés hors des frontières des nouveaux États, parfois très majoritairement : il y a plus d’hellénophones dans l’Empire que dans la monarchie hellénique. D’autres progressent au rythme de l’accueil des migrants : après 1831, on parle polonais à Istanbul ; après 1917, on n’y a jamais autant parlé russe. La présence des langues européennes se renforce comme ailleurs dans le monde. Le français devient la langue des élites bureaucratiques et militaires, de la diplomatie, de la finance et du commerce, des arts et des lettres et d’un nombre croissant de journaux et d’associations. C’est une langue qui s’entend partout dans les grandes villes méditerranéennes : elle résonne sur les marchés de Smyrne, dans les alliances françaises de Salonique et dans les clubs d’Alexandrie. L’anglais est peu employé, principalement par les élèves des écoles missionnaires à Istanbul, dans l’Est anatolien, en Syrie et en Égypte. L’usage de l’allemand progresse à partir des années 1880. À la faveur de la politique pro-allemande du régime hamidien puis unioniste, il est parlé par un nombre croissant de cadres militaires. Sous l’effet de l’arrivée d’immigrés ashkénazes à l’occasion des premières aliyas (« ascension », immigration en terre d’Israël), il fait son apparition dans les villages de Palestine et les rues d’Istanbul.

Métiers et professions
Dans les campagnes, hommes, femmes et enfants travaillent dès que possible, la plupart sur de petits lopins, sinon sur des pacages. Une partie des ruraux se déplacent encore en fonction des saisons. Les fronts de sédentarisation progressent dans les Balkans comme en Anatolie, alors que le Croissant fertile est marqué par des formes nouvelles de « bédouinisation ». Les sujets du sultan qui ne sont ni cultivateurs ni ouvriers agricoles sont manouvriers, employés dans les transports et dans les mines, commerçants et artisans (l’Anatolie compte encore 60 000 tisserands en 1910). Dans les villes, le monde du travail est plus diversifié. À la périphérie, quelques exploitants agricoles dans les plaines fertiles ou les jardins maraîchers, mais également un nombre croissant d’ouvriers employés dans des usines et filatures mécanisées. Dans le centre, quantité de petits métiers occupés par des citadins de naissance ou des ouvriers agricoles récemment reconvertis dans le portage, la menuiserie, la maçonnerie ou les travaux de terrassement. Les migrants trouvent des occupations comme boulangers, pêcheurs ou aubergistes.
Un nombre croissant d’Ottomans sont employés dans le commerce. Parmi eux, des musulmans. On a souvent négligé leur importance, éclipsée par le rôle accordé aux grands marchands (tüccar*) et aux non-musulmans. Ils sont certes moins visibles dans les grandes villes, mais dominent la plupart des marchés intérieurs d’Anatolie, du Proche-Orient et du Maghreb ; ce sont des intermédiaires essentiels des échanges entre les centres urbains, les ports et l’arrière-pays. Dans les villes comme Damas ou Alep (où le nombre de marchands juifs recule à la fin du XIXe siècle), ils dominent plus de la moitié des échanges. En Anatolie, ils profitent de la politique d’économie nationale instituée à partir de 1908. Les autres confessions renforcent également leurs positions. Grecs, Arméniens et, dans une moindre mesure, juifs servent d’intermédiaires dans le commerce européen grâce aux protections étrangères obtenues par l’octroi de certificats (berat*). Ils développent leur connaissance des langues étrangères, se dotent d’entrées privilégiées dans les grandes compagnies de négoce et prennent une part croissante dans l’industrie, l’artisanat et le commerce : des entrepreneurs arméniens dynamisent les fabriques de soie à Bursa ; des négociants juifs saisissent à Istanbul les avantages garantis par des investissements publics.
Prenons l’exemple de la famille Dadian : sur trois générations et sous trois sultans, elle accompagne l’effort d’industrialisation initié dans la capitale et sa région. Hacı Arakel Dadian, self-made man et génie de la mécanisation, modernise les moulins à poudre de Bakırköy dans les années 1790 ; dans les années 1820, son fils Ohannes prend la direction de la fabrique de papier de Beykoz ; dans les années 1840, il supervise l’installation des nouvelles filatures, choisit les matières premières à exploiter et se rend en Europe pour faire le tour des nouveaux procédés de fabrication ; son neveu Boghos se joint à lui pour tracer, à la demande de la Porte, les grandes lignes du programme industriel ; il est assisté de plusieurs collatéraux chargés de la gestion de nouvelles installations à İzmit et du recrutement d’ingénieurs pour les manufactures de Bagdad37.
Tout au long du XIXe siècle, ces nouvelles lignées remplacent les marchands européens dont les maisons de négoce disparaissent les unes après les autres : en 1911, seuls 3 % des 1 000 marchands enregistrés à Istanbul ont des noms visiblement français, allemands ou britanniques, la majorité étant constituée de marchands non musulmans ; 284 sociétés industrielles de cinq salariés et plus sont possédées par 50 % de Grecs, 20 % d’Arméniens, 15 % de musulmans, 5 % de juifs et 10 % d’étrangers. Arméniens mais aussi juifs et Grecs comptent parmi les banquiers de Galata qui financent la dette flottante de l’État jusqu’au milieu du XIXe siècle. Ils disposent de relais précieux dans les cercles des hauts dignitaires, les entreprises levantines, les représentants des maisons de commerce, les nouvelles banques (Banque d’Égypte à Alexandrie ouverte en 1855, Banque anglo-égyptienne d’Alexandrie en 1864) et les succursales des banques européennes (Barclays, Crédit lyonnais, Comptoir d’Escompte, Deutsche Bank, Banco di Roma), auprès desquelles ils obtiennent les capitaux nécessaires pour couvrir les prêts accordés. Ils ouvrent eux-mêmes des succursales à l’étranger : une trentaine d’Arméniens sont répertoriés à Manchester dans les années 1860. À la suite du génocide de 1915, la part des Grecs se renforce : en 1919, 73 % des manufactures d’Istanbul appartiennent à des Grecs et 85 % de leurs employés ne sont pas musulmans38.
Le sommet de la hiérarchie sociale est occupé par la cour et les grandes fortunes familiales. De nouvelles professions font leur apparition : avocats, journalistes, banquiers, ingénieurs, techniciens et professeurs d’université forment des catégories à la fois séparées (dans leurs domaines d’activités respectifs) et liées aux anciennes professions d’État par leurs alliances matrimoniales, mais également du fait de l’intervention du secteur public dans l’ensemble des activités du pays. La question a été posée de savoir s’il fallait caractériser ces groupes comme une bourgeoisie et selon quels critères. Comme dans d’autres sociétés du XIXe siècle, du Japon à l’Angleterre, en passant par la Russie et la France, ils s’adossent à des formes persistantes d’Ancien Régime et cultivent leur distinction vis-à-vis des couches inférieures par la consommation et la quête de reconnaissance sociale. L’armée, la bureaucratie et, dans une moindre mesure, la cléricature développent leurs besoins en ressources humaines et maintiennent leur prestige. Des mobilités sociales et professionnelles dynamisent les sociétés urbaines : d’une génération à l’autre, des familles se reconvertissent vers le commerce ou les affaires, les arts ou les lettres. Les élites sont marquées par des formes de polyactivité : un employé de l’État sera également écrivain, prendra des parts dans telle affaire, développera une exploitation ou investira dans une fondation pieuse.

Les familles : réalités et modèles
La taille des ménages varie d’un bout à l’autre de l’Empire, tantôt élevée (autour de 7,5 personnes à Alep, 6 à 7 dans les régions pontiques, 5 à 6 en Anatolie rurale), tantôt réduite (4,5 aux abords du Danube, 3,6 à Istanbul). Unité de résidence (foyer, personnes qui partagent un espace commun, notamment une cuisine) et lieu d’habitation (maison, immeuble, etc.) sont deux réalités distinctes : souvent, plusieurs familles vivent sous un même toit, ou dans un même immeuble ; c’est le cas à Istanbul, Beyrouth ou au Caire. Dans les Balkans comme au Proche-Orient, les foyers nucléaires sont nombreux ; en Anatolie rurale, ils constituent 50 à 60 % des familles. À Istanbul, la famille nucléaire règne sans partage, alors que les ménages les plus aisés comptent un nombre élevé d’enfants39. À Alep ou Damas, certaines familles agrègent autour d’elles des proches et des voisins, formant ainsi des « quasi-familles40 » (C. Mayeur-Jaouen). À Jaffa et Haïfa, des familles non liées par la parenté vivent sous le même toit ou dans la même ruelle : des économies d’échelle dans la gestion des ressources contribuent au renforcement des solidarités de proximité face à l’afflux de nouveaux arrivants, aux ébranlements de la croissance urbaine et aux tensions intercommunautaires41.
L’appartenance confessionnelle ne détermine pas de différence fondamentale quant à la conjugalité : à Alep, juifs, chrétiens et musulmans vivent dans des familles comparables, exception faite de la polygamie (interdite dans les deux premiers cas) et du concubinage (accepté par l’islam seulement et avec des esclaves féminines uniquement, et avéré dans de multiples confessions, juifs et Coptes par exemple). La première est du reste moins répandue qu’un topos orientaliste le laisse entendre, y compris dans les parties arabes de l’Empire : secondaire à Naplouse (16 %), elle ne dépasse pas 10 % dans le Delta égyptien et 2 % à Istanbul. Elle exige en effet des revenus suffisants. Elle ne concerne guère que les grands propriétaires terriens et les familles d’oulémas ou de l’élite bureaucratique. La pratique du mariage est conditionnée par la démographie de l’Empire. Les taux de mortalité sont élevés, les taux de répudiation non négligeables, l’âge du mariage est plus ou moins tardif : entre 14 et 18 ans pour les femmes, environ 20 ans pour les hommes ; dans plusieurs villes, il dépasse 20 ans pour les premières et approche 30 ans pour les seconds, fonctionnant comme régulateur de fertilité. Partout, le mariage précoce a reculé, surtout dans les franges urbaines. Il est rare à Istanbul.
Le modèle du couple devient un thème récurrent du théâtre et du roman, de la première pièce de théâtre d’inspiration occidentale (Şair evlenmesi, le mariage d’un poète, 1860) dans laquelle İbrahim Şinasi (m. 1871) discrédite la pratique des mariages arrangés, aux écrits d’intellectuels de la renaissance culturelle arabe (nahda*) et d’essayistes jeunes-turcs qui condamnent vigoureusement la pratique de la polygamie autant que celle de la répudiation, en passant par les romans de la période hamidienne où les dandys alafranca volages sont tournés en dérision42. Nulle opposition entre tradition et modernité : la défense de la fonction procréative du mariage, la valorisation de la chasteté des époux, la préservation à tout prix de l’honneur du ménage sont mis en avant par les littérateurs de l’adab* comme par les idéologues de l’unité nationale. L’embourgeoisement de la vie d’appartement, la sociabilité des salons, la participation des familles à l’instruction des enfants, la diffusion des valeurs de l’amour dans les écoles congrégationnistes et dans l’intimité des foyers viennent en renfort d’une articulation entre condamnation du despotisme et critique de l’ordre patriarcal. Ces conceptions de la vie familiale et sociale, il est vrai, sont privilégiées au sein de milieux urbains et d’élites particulières, mais elles se développent dans de nouveaux lieux d’expression culturelle.

Enseigner, lire et écrire
Engagé dans la constitution d’une identité ottomane commune, l’État s’emploie à créer un dispositif unifié et intégré d’écoles publiques. En application du « règlement de l’instruction publique » de 1869, sont institués des niveaux d’enseignement primaire, secondaire et supérieur. Cependant, une grande partie des élèves continuent de recevoir une formation élémentaire dans les écoles de quartier (mekteb-i sıbyan*) où ils ne sont pas préparés aux nouvelles disciplines enseignées dans les niveaux supérieurs (calcul, géométrie, grammaire, géographie et histoire notamment), tandis que leurs maîtres sont peu nombreux et mal formés. À l’époque hamidienne, le niveau secondaire (idadi) se développe, des écoles normales et des écoles spécialisées sont créées (École de droit en 1880, écoles d’agriculture et d’industrie, Université d’Istanbul en 1900), un dispositif militaire, secondaire et supérieur s’implante dans plusieurs provinces et des écoles pour jeunes filles ouvrent leurs portes.
Dans les écoles grecques, des disciplines profanes introduites par des laïcs (histoire ancienne, géographie, philosophie des Lumières) trouvent un écho auprès d’intelligentsias nationales qui, en Bulgarie ou en Albanie, y voient le moyen de s’affranchir de la tutelle du Patriarcat du Phanar. Les juifs ne disposent pas d’un système d’enseignement aussi développé : ils se tournent vers les écoles de l’Alliance israélite universelle ou les écoles sionistes de Palestine. Dans l’est, les Arméniens s’inscrivent dans les écoles américaines de l’ABCFM (Bureau américain des commissaires pour les missions étrangères) qui articulent esprit d’évangélisation et ouverture critique. Dans le Croissant fertile, des sujets non musulmans mais également musulmans inscrivent leurs enfants dans les écoles ouvertes par des missions protestantes. Partout, les méthodes d’enseignement restent les mêmes : un maître, face à des élèves ; une pédagogie qui s’en tient à la mémorisation, recourt à l’usage de la baguette, et maintient, voire renforce, l’enseignement de la morale.
L’alphabétisation reste réduite (pas plus de 1 % de la population vers 1800, 5 à 10 % vers 1900, selon des estimations dénuées de fondement statistique sûr). Dans les provinces turcophones, la connaissance de l’arabe et du persan n’a cessé de reculer. Ailleurs, les langues locales sont sans rivales. Seules les catégories sociales supérieures possèdent des livres. Les bibliothèques se sont multipliées. Elles relèvent souvent de fondations pieuses, abritent des manuscrits parfois précieux, mais peu d’imprimés. Plusieurs intellectuels et publicistes encouragent la simplification de la langue turque dans des sociétés scientifiques ou littéraires. Dans les salons de lecture (kıraathane) et les cafés, une opinion publique se forme à la lecture de nouveaux titres. 1867 voit la naissance du premier journal turc illustré. Étroitement contrôlée par la censure d’État, une presse d’opinion se constitue. Des journaux paraissent à Istanbul dans de multiples langues, turc, français, arabe, grec, arménien, ladino, persan, etc. Une grande partie des 37 journaux parus en province entre 1860 et 1908 sont bilingues. Dans les plus grandes villes, une corporation de bouquinistes prend pied. Aux lendemains de la Révolution jeune-turque, la presse explose : le nombre de périodiques passe de 120 à 730 pour l’ensemble de l’Empire. Une presse féminine se développe au-delà de la mise en valeur des activités traditionnellement associées aux femmes et de la défense du nationalisme. Elle aborde des débats de fond tels que la participation au suffrage électoral ou les discriminations (discutées notamment au sein de la Société pour la défense des droits des femmes en 1913 qui recrute dans des franges très réduites de la société).
De nouveaux genres littéraires font leur apparition. Théâtre et roman sont portés par un travail de traduction d’œuvres occidentales engagé dans les années 1860-187043. Ils sont marqués par des échanges linguistiques et culturels entre communautés ethno-confessionnelles, autour de l’usage commun du français parmi les élites et du ralliement aux conceptions d’unité civique et culturelle ottomane. Les premiers romans sont ainsi publiés en 1851 (l’un en turc en script arménien, l’autre en arménien occidental), en bulgare en 1861, en karamanli* en 1872. Le premier roman écrit en turc (Taaşşuk-ı Talat ve Fitnat, Romance de Talat et Fitnat) en 1875, de la plume d’un auteur musulman, Sami Bey Frashëri (m. 1904), issu d’une famille de petits notables albanophones, offre une approche critique sur les questions de genre. Dans la foulée se déploient une « littérature nouvelle » pétrie de symbolisme et une pléthore de romans sentimentaux. En 1839, quatre théâtres jouent à Istanbul des pièces étrangères. L’intérêt pour la musique européenne se développe — Leopold von Meyer et Franz Liszt connaissent un grand succès lors des récitals qu’ils donnent à Istanbul, Salonique ou Beyrouth. Le sultan Abdülhamid II cultive en privé un goût prononcé pour la musique classique et le théâtre (Sarah Bernhardt se produit au palais de Yıldız).

Naissance des intellectuels
Par-delà les anciennes formes de résistance au pouvoir, les révoltes fréquentes et les détrônements de l’époque moderne, la contestation se place désormais sur le plan des idées et investit les fondements de l’autorité politique. Elle est animée par le premier groupe d’intellectuels de l’histoire ottomane : les Jeunes Ottomans. Journalistes et écrivains, Ziya (m. 1880), Namık Kemal (m. 1888), Ali Suavi (m. 1878) et plusieurs autres, animent le mouvement de renaissance littéraire des années 1860. Désireux de toucher un large public, ils expriment leurs idées dans des journaux publiés d’abord à Istanbul, puis dans les capitales occidentales où ils cherchent des appuis. Formés pour devenir des cadres de l’État et issus de couches sociales supérieures pour la plupart d’entre eux, ils sont marqués par un vif intérêt pour les lettres européennes et les idées françaises. Ils se présentent comme les défenseurs des musulmans dans leur ensemble, sans pour autant s’orienter vers la constitution d’un mouvement populaire. Dans leurs articles, ils accusent les leaders des Tanzimat d’avoir dégradé la situation économique du pays, échoué à défendre l’Empire contre la domination occidentale et négligé l’islam en tant que référence morale et source du droit. On peut les qualifier d’intellectuels libéraux, dans la mesure où ils sont opposés à l’exercice autoritaire du pouvoir et réclament une participation des sujets du sultan à la vie politique du pays.
La pensée des Jeunes Ottomans se développe autour de trois notions. 1 / La liberté (hürriyet). Tout individu possède des droits naturels qui doivent être protégés par une Constitution. Mais les hommes des Tanzimat sont accusés d’être allés trop loin dans leur ralliement à l’occidentalisation. Il faut revenir à une légitimation islamique et remettre au goût du jour le principe de la consultation (usul-ı meşveret), en vertu duquel le souverain ne peut prendre des décisions justes que s’il est éclairé par des avis autorisés. Cette consultation est à envisager dans un cadre constitutionnel. 2 / Le progrès (terakki). Les Jeunes Ottomans partent d’un constat étayé au cours de leurs années d’exil : le décalage de développement matériel accru entre l’Europe et l’Empire. Ziya écrit : « J’ai traversé le pays des infidèles, j’y ai vu des villes et des palais. J’ai parcouru l’Empire, je n’y ai vu que des ruines. » Comment expliquer ce décalage ? Au réquisitoire dressé par Renan sur les responsabilités de l’islam, Namık Kemal publie une réfutation argumentée et positiviste44. Les causes sont ailleurs : le manque de liberté ; le retard de la politique économique ottomane, et les Tanzimat qui font l’objet d’une critique à prétention scientifique. Dès lors, que faire ? Emprunter à l’Occident de manière sélective, scientifique et industrielle, ciblée sur les domaines de l’enseignement technique. Il importe avant tout de conserver son identité. 3 / La patrie (vatan). Les Jeunes Ottomans l’exaltent dans sa dimension romantique et l’identifient à une terre sacrée. Namık Kemal mêle souvenirs d’enfance, culte des ancêtres et nostalgie des provinces perdues. Dans les publications parues après le retour d’exil de plusieurs Jeunes Ottomans dans les années 1870, les influences européennes sont très nettes. Ils sont cependant les tenants d’un patriotisme défensif et ne sauraient être assimilés aux intellectuels nationalistes italiens ou aux anarchistes russes, pas plus qu’aux mouvements insurrectionnels influencés par l’action organisée sur un mode carbonariste : ils excluent toute activité révolutionnaire — c’est une différence avec les Jeunes Turcs.

Le temps des nationalismes
Le nationalisme turc est postérieur à la plupart des nationalismes constitués en Europe. Il est contemporain ou en léger décalage avec les nationalismes arabe, albanais ou kurde. Il présente des points communs avec plusieurs mouvements politiques, selon des nuances de radicalité ou d’ambivalence face au devenir de l’appartenance à l’entité ottomane : active en Albanie entre 1878 et 1881, la Ligue de Prizren part du principe que la souveraineté ottomane ne durera qu’un temps et qu’il revient aux Albanais de prendre leur destin en main ; publié au Caire par des expatriés kurdes en 1898, le journal bilingue Kurdistan se déclare au contraire inclus dans « l’État ottoman éternel », face aux menaces russe et iranienne45. Les mouvements proto-nationalistes arabes oscillent entre défense de la supériorité de la culture arabe et soutien au règne ottoman, entre rejet de l’impérialisme européen et adhésion à l’occidentalisation. S’y adossent ou s’y opposent d’autres mouvements, forgés dans les décennies suivantes : développé autour de Muhammad ʿAbduh (m. 1905), le réformisme musulman cherche à réconcilier islam et modernité. Selon lui et ses partisans, l’islam doit s’orienter vers le constitutionnalisme mais rejeter le nationalisme. Des idéologues tel Ziya Gökalp (m. 1924) s’efforcent de réconcilier turquisme, islam et sécularisme. Mais de fait, ils tendent vers un nationalisme qui place la défense de la race turque au centre de sa réflexion et se détachent du modèle intégrateur ottomaniste.
Organisé en cellules numérotées sur le modèle des sociétés secrètes italiennes, le mouvement jeune-turc est influencé par le nationalisme radical français et allemand et s’inscrit dans les circulations révolutionnaires du Caucase et du Proche-Orient. Ahmed Rıza (m. 1930) dirige le mouvement par intermittence de 1895 à 1908 et lui donne le nom de Comité Union et Progrès (ittihat ve terakki). Pétri de philosophie positiviste et nourri de Vülgarmaterialismus, le parti occupe presque tout l’espace des idéologies progressistes, alors que le parti socialiste ottoman (1910) ou le parti socialiste des ouvriers et des agriculteurs (1919) touchent un public limité et déconnecté des réalités du pays. Plus influents sont le parti Hentchak (« cloche ») arménien fondé en 1887 ou la Fédération ouvrière socialiste qui, à Salonique, rassemble des groupuscules macédoniens en 1909.
Le nationalisme unioniste devient un parti politique compartimenté, ramifié territorialement et fortement militarisé. Ses soubassements intellectuels sont limités. Conservateur, son programme social s’oppose à une représentation populaire élargie. Centrée autour de la préservation de l’Empire, son idéologie reprend à son compte la défense hamidienne d’un ottomanisme intégrateur de l’ensemble des composantes ethno-confessionnelles et nationales, et veille tout autant à censurer la presse, précieux outil de propagande. À l’époque de la monarchie constitutionnelle, le nationalisme turc est marqué par une radicalisation des clivages politiques. Le CUP orchestre des opérations militaires conduites par des milices. La glorification de « la nation en armes » nourrit les violences faites aux populations civiles pendant la Première Guerre mondiale. Elle inspire la mobilisation des indépendantistes entre 1919 et 1922 contre l’occupation étrangère. Elle assure les fondations idéologiques du régime kémaliste à partir de 1923.
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CARTE 8. La nouvelle Turquie en 1923



Conclusion
Après les Ottomans
La fin des Ottomans
C’est un empire disparu il y a un siècle tout juste. Sa fin a souvent été imaginée au fil des reconfigurations successives de la « Question d’Orient ». Elle a été interprétée par des historiens du XXe siècle désireux d’éclairer l’émergence de la République turque, avant d’être examinée par ceux du siècle suivant sous l’angle de l’affrontement des empires dans le contexte de la Première Guerre mondiale. Des débats ont longtemps opposé ceux qui considéraient que l’État du sultan avait succombé sous le poids de ses dysfonctionnements, ceux qui pensaient qu’il n’avait pas résisté à ses défaites militaires successives et ceux qui rappelaient les dangers d’approches téléologiques. Ne craignons pas de faire simple : de même que ce n’est pas Athènes qui a tué Socrate mais la ciguë, de même ce ne sont pas les puissances occidentales, la tradition ou l’islam qui ont eu raison de l’Empire. Il n’est pas mort d’un échec politique, celui d’une réforme impossible ou d’une modernisation incomplète ; il est mort de la fin du sultanat votée par la Grande Assemblée nationale de Turquie le 1er novembre 1922.
Un consensus s’est néanmoins formé : la société politique impériale n’aurait pas trouvé les moyens de résoudre des dualités croissantes, observables notamment dans l’exercice de la justice ou l’administration de la police1. Un historien a proposé la chaîne interprétative suivante : « L’idéal d’une identité ottomane globale est entré en conflit avec l’autonomie croissante des communautés religieuses au sein de l’Empire, et la centralisation bureaucratique avec la fragmentation politique ; l’idéal de participation s’est heurté au principe de la réforme par le haut ; l’esprit conservateur qui a fait émerger la Mecelle est entré en contradiction avec l’effort progressiste d’imiter le code pénal français ; les nouveaux tribunaux civils ont difficilement coexisté avec les tribunaux islamiques traditionnels, tout comme une université moderne avec les vieilles madrasas, ou une académie des sciences modernes avec les rassemblements des oulémas du passé2. » On pourrait poursuivre à l’envi la liste des oppositions : hégémonie bureaucratique centralisatrice vs consultation à l’échelle des provinces et constitutionnalisme ; nationalisme jacobin vs politique panislamique ; fiscalisme vs libre-échangisme, etc. De ces multiples confrontations aurait émergé une forme de polarisation, en partie résorbée lors de la guerre d’Indépendance (1919-1922) et de la fondation de la République.
Héritier principal de l’Empire, l’État kémaliste s’est constitué contre lui. Il a fondé la République contre la monarchie, établi le code civil contre la charia, érigé le principe du nationalisme contre l’ottomanisme, conçu le citoyen turc contre le sujet ottoman et institué la fonction présidentielle contre la figure du sultan. Il a remplacé le script arabe par l’alphabet latin. Il a adopté le principe de laïcité, moins pour correspondre à des idéaux tirés de la Révolution française que pour asseoir la domination des Turcs sur les Grecs, juifs et Arméniens, anciens « mécréants protégés » devenus citoyens de seconde zone, mais aussi sur les Kurdes et les Alévis*, régulièrement soumis depuis à la violence politique du régime sécuritaire d’Ankara. L’adoption officielle de la laïcité a moins accompli une séparation entre l’État et la cléricature qu’elle a placé les institutions religieuses sous le contrôle de l’autorité publique. L’expérience kémaliste a forgé des modèles de développement officiellement distincts du passé impérial, mais de fait inscrits dans la continuité d’une pratique de la réforme étatique. Elle a par exemple intégré des fils de pachas dans les cadres de son administration et de sa diplomatie, offrant à d’autres élites diverses formes de reconversion vers les sciences et les arts3.

L’empire oublié
Plus encore que la République de Turquie, les États des Balkans et du Proche-Orient ont rompu avec un passé impérial rabaissé aux âges obscurs du « joug ottoman ». Véhiculée par des récits populaires et reproduite dans les manuels scolaires, cette légende noire a assimilé l’époque moderne à une longue période de décadence et de repli. À l’en croire, la domination turque aurait induit dans les Balkans un retard culturel généralisé et une fermeture des sociétés aux progrès accomplis dans l’Occident chrétien entre la Renaissance et les Lumières. Selon une thèse encore défendue, entre l’émergence d’un royaume médiéval et l’indépendance obtenue en 1908, la Bulgarie n’aurait connu que quelques décennies de renaissance nationale dans la seconde moitié du XIXe siècle. Lorsqu’on visite aujourd’hui les maisons du centre historique de Plovdiv érigées entre le milieu du XVIIIe et le milieu du XIXe siècle, on ne trouve presque aucune information sur le contexte socioéconomique de leur construction.
Dans le monde arabe, le grand récit réformiste musulman de la nahda a tenu « le régime turc » pour responsable du tarissement définitif des sources spirituelles et scientifiques de l’Islam classique difficilement préservées après la fin de l’âge d’or aux XIIe-XIIIe siècles. Les historiographies nationales le soulignent encore : les anciennes provinces ottomanes sont passées directement de la domination impériale à l’ère coloniale, dans le cadre des mandats (Palestine, Syrie, Liban, Transjordanie, Irak). Au sud du Croissant fertile, sur un territoire bien plus vaste que celui jadis occupé par les Ottomans, l’Arabie des Saoud a obtenu son autonomie en 1918 et son indépendance en 1932. Après quatorze ans d’occupation britannique et des révoltes qui ont ensuite orienté les évolutions politiques du pays, l’Irak mandataire est devenu une monarchie indépendante en 1932. La France a cessé d’administrer le Liban en 1943 et la Syrie en 1946. Cette même année, la Transjordanie a obtenu son indépendance. En 1947, les Britanniques ont remis leur mandat sur la Palestine à l’ONU. À des degrés divers, ces pays ont conservé des liens économiques et des relations culturelles avec la République turque, mais guère plus. L’Égypte a rejeté très tôt le modèle laïque forgé par les réformes d’Atatürk. Au Moyen-Orient, seul l’Iran de Reza Shah a imaginé des convergences possibles de sécularisation et de modernisation.
La Turquie a suivi sa propre voie. D’un côté, elle a ancré son imaginaire politique dans les expériences démocratiques ou autoritaires conduites en Europe, ne s’est inspirée que pour un temps du modèle de collectivisation soviétique, a rallié tout de go le camp de l’OTAN en 1952, combattu en Corée, puis envisagé, au lendemain du Traité de Rome de 1957, de tracer son avenir vers les routes européennes. De l’autre, le Moyen-Orient a réintégré son propre espace, autour du Croissant fertile, exploité ses ressources et inventé des formes d’unité politique : des nationalismes en partie liés à l’arabisme, puis polarisés par les alliances de la Guerre froide. Ce qui s’est dessiné aux abords de l’Europe n’a plus rien eu à voir avec l’Empire ottoman, séparé par la barrière historique et géopolitique de la Grande Guerre, rattaché au siècle de sa fin, « le plus long de l’Empire » (İ. Ortaylı) et au-delà, au lointain souvenir du despotisme d’un autre temps4.

La Turquie néo-ottomane
Quand j’ai commencé de m’intéresser à l’Empire ottoman au début des années 1990, il en était peu question dans les rayons des bibliothèques universitaires et les programmes d’histoire n’en disaient presque rien. Dans les médias, l’actualité portait sur la guerre en Irak, le conflit israélo-palestinien et le devenir des Balkans. On suivait de près la construction de nouveaux États en Asie centrale et les drames qui embrasaient l’ex-Yougoslavie. On ne parlait à vrai dire que de deux empires : l’Union soviétique en cours d’effondrement et les États-Unis vainqueurs de la fin de l’Histoire. La Turquie vivait alors les derniers feux d’une expérience kémaliste malmenée par une série de coups d’État, bousculée par la fin de la Guerre froide et empêtrée dans les bourbiers de la guerre au Kurdistan, depuis l’insurrection du PKK débutée en 1984. L’histoire des Ottomans était abordée dans la perspective de l’émergence d’une Turquie moderne victorieusement constituée aux lendemains de la guerre d’Indépendance, sur les débris d’un Empire en déclin.
Depuis, la Turquie est redevenue en partie ottomane, à la faveur d’une actualité géopolitique croisée, celle de l’Europe, du Proche-Orient, de la Méditerranée orientale et du Caucase. Dans les années qui ont suivi la victoire du parti islamiste (Parti de la justice et du développement) aux élections législatives de 2002, une grande partie de la classe politique a pris ses distances avec les héritages du kémalisme et incité la société turque à renouer avec son passé impérial. Des fondations pieuses ont redonné vie à des mosquées et des caravansérails. La réflexion des historiens du XXe siècle sur la fin de l’Empire a renouvelé l’intérêt porté à ses origines. Entre les deux, l’étude des époques successives du long règne ottoman s’est peu à peu étirée au-delà d’une chronologie imposée par l’historiographie officielle turque et s’est ouverte à des territoires qui n’étaient pas les siens. Aujourd’hui, la prise en compte de ces nouveautés invite les historiens à déployer de nouvelles perspectives et à faire le lien avec une actualité néo-ottomane.
Depuis bientôt une vingtaine d’années, la Turquie a lancé des programmes de coopération dans le but de développer des liens commerciaux et culturels avec les anciens territoires de l’Empire ottoman autour de valeurs présentées comme islamiques (paix, prospérité, partage des savoirs). Adossée à des plans d’investissement et à des implantations d’écoles turques à l’étranger, cette politique active de soft power a été contrariée dans les pays successeurs de l’Empire ottoman par de multiples obstacles, notamment au Proche-Orient sous l’effet des révolutions de 2011. En revanche, le régime d’Ankara a réussi à mobiliser l’attention de ses partenaires sur la valeur d’un patrimoine architectural commun aux mondes musulmans pris au sens large. La majorité des bâtiments de l’époque ottomane ont certes disparu (dans les Balkans, plus de 95 % des 20 000 édifices identifiés par les spécialistes). Une large partie d’entre eux ont été pillés et leurs matériaux réemployés à la suite du départ des Ottomans ; d’autres ont été détruits par des bandes armées nationalistes (Bosnie-Herzégovine en 1992-1995 ; Kosovo en 1999-2000) ; d’autres se sont délabrés au fil du temps, notamment quand ils relevaient de fondations pieuses dont le statut n’avait pas été reconnu par les nouveaux États. Si certains édifices ont été préservés, c’est qu’ils continuaient d’être employés par les populations (ponts de Bosnie, maisons de Plovdiv) ou qu’ils offraient un intérêt stratégique particulier (citadelle de Belgrade). Au Proche-Orient (Damas, Jérusalem) et au Maghreb (Alger, Tunis), des bâtiments marchands, édifices culturels et palais de dignitaires sont restés en service. D’autres ont été détruits, à la suite de nouveaux plans d’urbanisme ou sous l’effet des guerres (le souk d’Alep a été en grande partie ravagé en 2012).
Dans la seconde moitié du XIXe siècle, de nombreuses populations musulmanes chassées des territoires perdus se sont installées en Anatolie. Au cours du siècle suivant, ces communautés nouvellement implantées sont restées attachées aux écoles et aux mosquées qui les avaient accueillies. Les bâtiments abandonnés par les chrétiens massacrés ou expulsés (églises grecques ou arméniennes) se sont dégradés sans toujours disparaître complètement (citons le cas de l’église Surp Giragos de Diyarbakır, rénovée et rouverte au culte en 2011). Dans la continuité de l’étatisation des legs pieux qui s’était accélérée à la fin de l’Empire, l’administration républicaine a pris en charge quantité de bâtiments devenus vacants, notamment les biens confisqués à la suite de l’interdiction des ordres confrériques en 1925. Durant les décennies suivantes, une partie d’entre eux seulement ont été restaurés.
À la faveur de l’orientation islamique du régime du Parti de la justice et du développement, le patrimoine monumental ottoman fait actuellement l’objet d’un intérêt grandissant, parallèlement à la redécouverte de la dynastie ottomane et de ses descendants, désormais invités à s’exprimer dans les médias et à publier les détails de leur généalogie. Une partie des recettes du tourisme est affectée à la restauration des grandes mosquées et à la mise en place d’infrastructures adaptées à l’accueil de visiteurs de plus en plus issus des pays du Proche-Orient. Des agences turques de coopération répondent à un nombre important d’appels d’offres pour restaurer des édifices ottomans (madrasas et ponts en Bosnie, mosquées en Algérie). Des entrepreneurs de villes anatoliennes dynamiques (Bursa notamment) issus de Macédoine ou d’Albanie multiplient les partenariats pour rénover d’anciens quartiers ou subventionner des festivals. Ces opérations patrimoniales recoupent en partie les grands axes de la politique étrangère menée par Ankara dans les pays voisins.
Alors que l’intégration à l’Union européenne est au point mort, la Turquie entretient des rapports étroits de coopération avec les républiques d’Asie centrale et multiplie les partenariats avec la Chine. Elle a apporté un appui décisif à l’Azerbaïdjan lors de la guerre du Haut-Karabagh en 2020. Par ses interventions directes en Syrie et en Libye, elle a cherché à renforcer sa présence en Méditerranée orientale. En Afrique et en Asie, elle libéralise les conditions d’obtention des visas et diffuse dans les aéroports desservis par Turkish Airlines des clips publicitaires destinés à effacer une actualité marquée par l’emprisonnement d’intellectuels, les purges de fonctionnaires et l’écrasement des Kurdes en Turquie. À Istanbul et sur son littoral, elle développe ses infrastructures touristiques pour accueillir en grand nombre les ressortissants du golfe Arabo-Persique, d’Iran et de Russie — pays, soulignons-le, qui échappaient jadis à la domination du sultan. Dans les anciens territoires ottomans, elle enrichit les symboles de son inscription dans une civilisation à la fois islamique et globalisée. En Turquie enfin, la projection permanente du passé ottoman, sélectif et mythifié, exclusivement turc et musulman, sert le destin politique du président R. T. Erdoğan : il veut gagner les élections présidentielles de 2023 et entend faire coïncider sa victoire avec la commémoration du centenaire de la République. Mais surtout, elle modèle un projet islamo-nationaliste conçu à long terme et façonne l’image que le président turc entend laisser dans l’histoire : transformer l’héritage d’Atatürk et refonder la Turquie comme une grande puissance musulmane.
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Liste des souverains ottomans1
Osman Ier ( ? — v. 1324)
Orhan (v. 1324-1362)
Murad Ier (1362-1389)
Bayezid Ier (1389-1402)
Mehmed Ier (1413-1421)
Murad II (1421-1444 ; 1446-1451)
Mehmed II (Fatih, 1444-1446 ; 1451-1481)
Bayezid II (1481-1512)
Selim Ier (1512-1520)
Süleyman Ier (Soliman le Magnifique, 1520-1566)
Selim II (1566-1574)
Murad III (1574-1595)
Mehmed III (1595-1603)
Ahmed Ier (1603-1617)
Mustafa Ier (1617-1618 ; 1622-1623)
Osman II (1618-1622)
Murad IV (1623-1640)
İbrahim Ier (1640-1648)
Mehmed IV (1648-1687)
Süleyman II (1687-1691)
Ahmed II (1691-1695)
Mustafa II (1695-1703)
Ahmed III (1703-1730)
Mahmud Ier (1730-1754)
Osman III (1754-1757)
Mustafa III (1757-1774)
Abdülhamid Ier (1774-1789)
Selim III (1789-1807)
Mustafa IV (1807-1808)
Mahmud II (1808-1839)
Abdülmecid Ier (1839-1861)
Abdülaziz Ier (1861-1876)
Murad V (1876)
Abdülhamid II (1876-1909)
Mehmed V (1909-1918)
Mehmed VI (1918-1922)
Abdülmecid II (seulement calife, 1922-1924)


Repères chronologiques
1071 Bataille de Manzikert
1204 Quatrième croisade et prise de Constantinople par les Latins
1243 Victoire mongole sur les Seldjoukides à Kösedağ
1250-1517 Sultanat mamelouk en Égypte
1258 Sac de Bagdad par les Mongols
1260-1354 « Paix mongole »
1261 Installation du califat abbasside au Caire ; conquête de Constantinople par l’empereur de Nicée Michel VIII
 
1302 Bataille de Bapheus
v. 1324-1326 Monnaie frappée au nom du souverain ottoman
1326 Prise de Bursa
1331 Prise de Nicée (İznik)
1337 Prise de Nicomédie (İzmit)
1345-1346 Annexion de l’émirat de Karasi
1354-1366 Occupation de Gallipoli
1355 Mort du tsar Stefan Dušan suivie de l’éclatement de la Serbie
v. 1369 Prise d’Edirne
1371 Bataille de la Maritsa
1375-1376 Annexion de l’émirat de Germiyan
1386 Prise de Niş
1389 Bataille de Kosovo Polje
1391 Suzeraineté sur la Serbie
1392 Prise d’Üsküp (Skopje)
1394 Occupation de la Bulgarie ; début du siège de Constantinople
1395 Bayezid Ier reconnu « sultan al-Rûm » par le calife du Caire
1396 Victoire de Nicopolis
1398-1401 Prise de Sivas, Malatya et Erzincan
1402 Bataille d’Ankara ; victoire de Tamerlan sur les Ottomans
1402-1413 « Grand interrègne »
1416 Révolte du cheikh Bedreddin
1425 Annexion de Menteşe et Aydın
1430 Prise de Thessalonique
1437, 1444 Campagnes victorieuses au Karaman
1443 Bataille de Ialomiţa
1444 Paix d’Edirne ; défaite des Hongrois à Varna
 
1453 Prise de Constantinople
1456 Échec du siège de Belgrade
1458-1460 Conquête de la Morée ; Raguse verse tribut à la Porte
1459 Début de la construction du palais de Topkapı
1460 Conquête du despotat de Mistra
1461 Chute de l’Empire grec de Trébizonde
1463 Annexion de la Bosnie
1475 Conquête de Caffa et d’Azak
1480-1481 Occupation temporaire d’Otrante
1485-1491 Guerre contre les Mamelouks
1499-1502 Guerre contre Venise
1510 Assistance navale ottomane apportée aux Mamelouks contre les Portugais
1510-1512 Bataille pour la succession entre les fils de Bayezid II
1511 Révolte Şahkulu
1514 Victoire sur les Safavides à Çaldıran
1516-1517 Guerre ottomano-mamelouke ; annexion de l’ensemble des territoires contrôlés par les Mamelouks, dont les Lieux Saints
1521 Alger sous suzeraineté ottomane
1522 Prise de Rhodes
1523-1536 Vizirat de Makbul İbrahim Pacha
1526 Bataille de Mohács
1529 Échec du siège de Vienne
1534 Mariage de Soliman et de Roxelane ; occupation de Tabriz et prise de Bagdad
1539 Prise d’Aden
1541 Annexion d’une partie de la Hongrie
1546 Basra province ottomane
1550-1557 Construction du complexe de la Süleymaniye
1552 Suzeraineté sur une partie de la Transylvanie
1553 Exécution du prince Mustafa, fils aîné de Soliman
1555 Paix d’Amasya ; création de la province d’Abyssinie
1558 Début de la rivalité entre les fils de Soliman
1565-1579 Sokollu Mehmed grand vizir
1569 Capitulations accordées aux Français
1571 Annexion de Chypre ; bataille de Lépante
1572 Reconquête du Yémen
1574 Prise de Tunis ; construction de l’observatoire de Galata
 
1575 Construction du complexe de la Selimiye à Edirne
1576-1590 Guerre contre l’Iran
1580 Capitulations accordées aux Anglais
1585-1586 Dévaluation de l’aspre
1589 Révolte des janissaires à Istanbul
1591-1592 Millénaire de l’ère islamique
1593-1606 Longue guerre entre les Ottomans et les Habsbourg conclue par la paix de Zsitvatorok
1595-1610 Multiplication des révoltes Celali
1603-1618 Guerre contre les Safavides
1621-1622 Campagne contre la Pologne-Lituanie
1622 Déposition et assassinat d’Osman II
1623-1632 Régence de Kösem Sultan, à la suite de la déposition de Mustafa Ier
1624-1639 Guerre contre les Safavides
1631 Débuts du mouvement kadızadeli
1635 Perte d’Aden
1636 Retrait du Yémen
1638 Reprise de Bagdad
1645-1669 Guerre de Crète, suivie de l’annexion de l’île
1656-1661 Mehmed Köprülü grand vizir
1661-1676 Fazıl Ahmed Köprülü grand vizir
1665 Sabbataï Tsevi se proclame Messie
1671-1672 Guerre contre la Pologne-Lituanie ; occupation de la Podolie
1677-1678 Guerre contre la Moscovie
1683 Échec du siège de Vienne
1684-1699 Guerre de Morée
1687 La Sainte-Ligue contre les Ottomans
1695 Introduction des fermes malikane
1697 Défaite de Zenta contre les Habsbourg
1699 Traité de Karlowitz
 
1703 Déposition de Mustafa II (« incident d’Edirne ») ; Ahmed III s’installe à Istanbul
1705-1881 Dynastie des beys husaynides en Tunisie
1710-1711 Guerre contre la Russie, conclue par le traité de Pruth
1711-1835 Dynastie karamanlı en Tripolitaine
1715 Reconquête de la Morée
1715-1718 Guerre contre Venise et le Saint-Empire, conclue par le traité de Passarowitz
1718-1730 Vizirat d’İbrahim Pacha, « époque des tulipes »
1720-1721 Ambassade de Mehmed Efendi en France
1722 Chute de la dynastie safavide
1724-1746 Ottomans en guerre en Iran
1727-1742 Imprimerie turque de Müteferrika
1730 Révolte de Patrona Halil à Istanbul ; déposition d’Ahmed III
1737 Prise d’Azov par les Russes ; entrée en guerre du Saint-Empire
1739 Paix de Belgrade
1740 Renouvellement des capitulations françaises
1768-1774 Guerre contre la Russie conclue par le traité de Küçük Kaynarca
1770 Défaite navale de Çeşme
1783 Annexion de la Crimée par la Russie
1787-1792 Guerre contre les Russes et les Habsbourg conclue par la paix de Jassy
1793 Proclamation de « l’ordre nouveau » ; envoi d’ambassades en Europe
1798-1801 Campagne d’Égypte de Bonaparte
1803 Occupation des Lieux Saints par les Wahhabites
1803-1812 Soulèvement de la Serbie
1812 Traité de Bucarest, autonomie de la Serbie
1805-1848 Muhammad Ali gouverneur général d’Égypte
1812-1820 Offensive de Muhammad Ali contre les Wahhabites
1821-1829 Guerre d’indépendance de la Grèce
1822 Répression de la révolte d’Ali Pacha de Janina
1826 Suppression des janissaires (vaka-yı hayriye : « événement heureux »)
1827 Défaite navale de Navarin
1831 Premier périodique imprimé en langue turque
1832-1837 Occupation de la Syrie et de l’Anatolie méridionale par Muhammad Ali
1833 Traité de Kütahya
1838 Traité de Balta Limanı
 
1839 Rescrit de Gülhane ; début des Tanzimat ; prise d’Aden par les Anglais
1841 Convention de Londres ; reconnaissance des droits héréditaires de Muhammad Ali sur l’Égypte
1853-1855 Guerre de Crimée
1856 Traité de Paris ; décret impérial de réformes
1858 Adoption du code pénal et du code foncier
1860 Insurrection au Liban ; répression ottomane
1862 Union de la Moldavie et de la Valachie
1863 Fondation de la Banque ottomane
1867 Voyage du sultan Abdülaziz en Europe ; loi des vilayet
1869 Loi sur la nationalité ottomane ; inauguration du canal de Suez
1871-1872 Reconquêtes ottomanes dans la péninsule Arabique et le golfe Arabo-Persique
1875 Banqueroute ottomane
1876 Première Constitution ottomane (suspendue en 1878)
1877-1878 Guerre contre la Serbie et la Russie ; traité de San Stefano ; traité de Berlin
1881 Création de la Dette publique
1882 Occupation de l’Égypte par les Anglais
1882-1892 Première vague d’immigration juive (aliya) en Palestine
1895 Création du Comité Union et Progrès
1894-1896 Massacres d’Arméniens dans l’Est anatolien
1908 Révolution jeune-turque ; rétablissement de la Constitution
1911 Conquête de la Tripolitaine par l’Italie
1912 Indépendance de l’Albanie
1912-1913 Guerres balkaniques
1914 Entrée de la Turquie dans la Première Guerre mondiale
1915-1916 Génocide des Arméniens ; bataille de Gallipoli
1916 Accords Sykes-Picot ; début de la Révolte arabe
1917 Prise de Badgad ; déclaration Balfour
1918 Défaite ottomane ; fin du gouvernement jeune-turc
1919-1922 Guerre d’Indépendance de la Turquie
1920 Grande Assemblée nationale à Ankara ; traité de Sèvres
1923 Traité de Lausanne ; proclamation de la République de Turquie
1924 Abolition du califat par la Grande Assemblée nationale de Turquie


Lexique
À leur première mention dans chaque chapitre, les termes de ce lexique sont suivis d’un astérisque. Sauf indication contraire, les termes en italique sont en turc ottoman.
 
 
Abbassides : deuxième dynastie califienne qui règne, en titre, sinon en fait, de 749 à 1258, avant d’être hébergée au Caire par le pouvoir mamelouk
Acemi oğlan : « garçon étranger », aspirant complétant sa formation au métier de janissaire dans des corps affectés à de gros travaux
Adab : culture des belles-lettres, bonne éducation, morale
Afcharides : dynastie iranienne fondée par Nadir Shah (1736-1747) et abolie lors de l’avènement des Qajars en 1796
Agha (ağa) : « chef, maître » ; titre donné aux officiers des janissaires, commandants des différents corps de troupe, ainsi qu’aux eunuques du Palais
Ahdname : traités, chartes et capitulations octroyés par le sultan
Akçe (aspre) : pièce de monnaie ottomane en argent
Akıncı : « faiseur de raid » ; membre d’une cavalerie légère installée sur les frontières européennes de l’Empire où il mène des raids transfrontaliers
Akkoyunlu : litt. « mouton blanc » ; confédération turcomane qui règne sur l’Anatolie orientale, la Mésopotamie et l’Iran entre le XIVe siècle et le début du XVIe siècle
Alévis : « partisans » d’Ali (gendre du Prophète Muhammad et quatrième calife) ; désigne à partir de la fin du XIXe siècle les groupes kızılbaş
Alp : héros militaire
Amil : fermier de l’impôt
Archonte : notable à l’époque byzantine
Arpalık : pension accordée à des dignitaires, sans obligation de service
Artuqides : dynastie établie dans les hautes vallées du Tigre et de l’Euphrate entre la fin du XIe siècle et le début du XVe siècle
͑Asabiyya (ar.) : « esprit de parenté » familiale ou tribale ; « esprit de corps » dans la doctrine politique d’Ibn Khaldûn
Asker : armée ; militaire
Askeri : litt. « de la classe militaire » ; agent de l’État exempté de l’impôt
Avarız-ı divaniye : contributions fiscales exceptionnelles levées notamment en temps de guerre
Ayan : notable
Aydınoğlu : dynastie turcomane qui règne sur l’émirat du même nom entre 1308 et 1425
Ayin : cérémonie du rituel mevlevi
Ayyoubides : dynastie issue de Salâh al-Dîn (Saladin) ; à la mort de celui-ci en 1193, elle donne naissance à une lignée sultanienne en Égypte
Azab : litt. « célibataire » ; fantassin fourni sur réquisition
 
Bab üs-saade : « porte de la Félicité » ; troisième porte du palais de Topkapı, elle marque l’entrée de l’espace privé
Bahrites : première série des sultans d’Égypte d’origine servile (1250-1382)
Başdefterdar : contrôleur général des finances
Bedesten : marché couvert réservé au commerce des denrées précieuses et des produits de luxe
Bektachis : confrérie soufie rattachée à la figure de Hacı Bektaş
Berat : brevet ou certificat émis par le sultan
Bey (beğ) : « chef », « seigneur » ; titre des premiers souverains ottomans, par la suite accordé à des officiers supérieurs, puis généralement utilisé au sens de « Monsieur »
Beylerbeyi : gouverneur général de province
Beylerbeylik : gouvernorat général
Beylik : émirat, principauté
Bilâd al-ʿAjam (ar.) : pays des Iraniens
Bilâd al-Rûm (ar. ; tr. : Bilad-ı Rum) : Asie Mineure
Bilâd al-Shâm (ar. ; tr. : Bilad-ı Şam) : partie occidentale du Croissant fertile, englobant les actuels pays de Syrie, Liban, Israël et Jordanie
Bilâd al-Takrûr (ar.) : pays du Sahel subsaharien à l’ouest de l’actuel Soudan
Birun-ı hümayun : services extérieurs du Palais impérial
Bismillah : « Au nom de Dieu »
Boza : boisson tirée de millet fermenté, de texture épaisse et nutritive
 
Cadi (kadı) : ouléma, désigné par le pouvoir central à la tête d’un tribunal local, qui exerce des fonctions d’administrateur, de juge et de notaire
Caïd : notable au Maghreb cumulant des fonctions administratives, judiciaires et financières
Calife : « successeur », « lieutenant » ; désigne le chef de la Communauté musulmane
Cami : mosquée dotée d’un minaret et destinée à la prière commune du vendredi
Caravansérail (han) : bâtiment destiné à assurer l’hébergement des marchands et des voyageurs ainsi que l’entrepôt des marchandises
Celvetis : adeptes d’une confrérie ottomane fondée à la fin du XVIe siècle par Aziz Mahmud Hüdayi
Chaféisme : école juridique apparue au IXe siècle au Proche-Orient arabe et en Iran
Cheikh (şeyh) : chef de confrérie, de tribu ou de village
Chérif (şerif, pl. : eşraf) : descendant du Prophète Muhammad
Chiisme : mouvement politico-religieux formé autour des « partisans d’Ali », 4e calife du Prophète, et de ses descendants. Il est constitué de plusieurs branches, parmi lesquelles l’imamisme duodécimain, l’ismaélisme septimain, le zaydisme et les groupes anatoliens kızılbaş
Cizye (ar. : ǧizya) : taxe de capitation levée sur les non-musulmans au titre de la protection du sultan
Contado italien : territoire rural dépendant d’une ville
Coran : « récitation » ; livre consignant les révélations transmises par Muhammad
Course : activité admise par le droit des gens : naviguant pour son compte, le corsaire ne s’en prend qu’aux ennemis de la puissance qu’il sert et dont il a reçu licence d’agir
 
Çandar : voir Isfendiyarides
Çift : litt. « paire » ; attelage ; superficie de terre pouvant être exploitée par une paire d’animaux de labour. Nim çift : demi-attelage ; micro-exploitation
Çiftçi : détenteur d’un çift, chef d’exploitation agricole
Çiftlik : domaine foncier
 
Damad : gendre
Danichmendides : dynastie turcomane installée sur le plateau central anatolien entre le dernier quart du XIe siècle et 1178
Dar al-harb (ar.) : « territoire de la guerre », ensemble des pays extérieurs au dar al-islam contre lesquels la guerre est légitime
Dar al-islam (ar.) : « territoire de l’islam », c’est-à-dire de la Communauté des croyants, par opposition au dar al-harb
Dawlat al-Atrâk (ar.) : « régime des Turcs » dans les pays du Croissant fertile
Defterdar : contrôleur chargé des ordres financiers
Derbendci : corps auxiliaires chargés de la garde de défilés et de points de passage
Derviche : litt. « pauvre », « humble » ; membre initié d’une confrérie soufie
Devlet-i aliye : « prospérité sublime » (c’est-à-dire du sultan) ; État ottoman
Devşirme : « ramassage » ; système de levée périodique de jeunes gens, originaires des Balkans le plus souvent, destinés à l’armée ou aux services du Palais et de l’administration
Dey : litt. « oncle maternel » ; titre donné au chef de l’ocak d’Alger, Tunis et Tripoli
Divan : conseil du souverain, du grand vizir, d’un gouverneur ou d’un commandant militaire
Djihad : « effort de guerre » entrepris contre les infidèles pour assurer l’expansion de l’islam
Druzes : adeptes d’une doctrine chiite apparue au début du XIe siècle au sud de la Syrie
Duodécimain (ou imamite) : branche du chiisme qui arrête la lignée des imams alides à une série de douze
Düstur : code de lois
 
Emin : intendant, chargé de mission
Émir (ar. : amîr) : chef militaire, gouverneur
Enderun-ı hümayun : services intérieurs du Palais impérial
Eyalet : province de premier rang
 
Fatwa : consultation juridique rendue par un mufti
Fikh : « connaissance de la loi religieuse » ; droit musulman
Firman : ordre impérial
 
Gaza : expédition militaire menée contre les infidèles
Gazi (ar : ghâzi) : combattant pratiquant la gaza
Germiyan (Germiyanides) : émirat turcoman constitué autour de Kütahya à la fin du XIIIe siècle et rattaché à l’État ottoman en 1428
 
Hacı : titre donné à un musulman qui a accompli le pèlerinage à La Mecque (hadj, hac)
Hadith : récit certifié attribuant un acte ou un propos au Prophète Muhammad
Hafsides : dynastie établie au Maghreb oriental entre 982 et 1574
Halveti : adepte d’un ordre soufi rattaché à la figure d’Ömer el-Halveti, qui pratique l’isolement en cellule
Hanbalites : adeptes de l’école juridique fondée dans l’Irak abbasside du IXe siècle
Hanéfites : adeptes de l’école juridique fondée au VIIIe siècle et remontant à Abu Hanifa, juriste et théologien mort à Bagdad en 767 ; école officielle de l’Empire ottoman
Harac : dans l’Empire ottoman, correspond à la cizye
Harem : parties d’une maison, d’une résidence ou d’un palais, réservées au maître, à ses femmes, ses enfants non pubères et, le cas échéant, à ses eunuques
Haremlik : voir harem
Hass : domaine royal ; timar attribué à des officiers supérieurs, rapportant un revenu supérieur à 100 000 aspres
Hatt-ı hümayun : « écrit auguste » de la main du sultan
Hégire : émigration du Prophète Muhammad et de ses compagnons de La Mecque vers Yathrib (Médine)
Hospodar : titre des princes-gouverneurs nommés par le sultan à la tête des provinces de Valachie et de Moldavie
Husaynides : dynastie de beys qui gouverne la Tunisie entre 1705 et 1881
Hutba : allocution rituelle prononcée le vendredi à la mosquée ; elle contient une formule d’invocation en faveur du souverain régnant
Hüdavendigâr : litt. « dévot de Dieu » ; « souverain » ; titre royal porté par Murad Ier et occasionnellement par ses successeurs
 
İkinci meşrutiyet : « seconde Constitution » ; désigne le régime politique institué en 1908
Ilkhanides : dynastie mongole qui règne sur l’Iran, agrandi de l’Irak et de l’Anatolie orientale entre les dernières décennies du XIIIe siècle et le milieu du XIVe siècle
İlmiye : institution ottomane regroupant savants et praticiens dans les sciences religieuses et islamiques
İltizam : « engagement » ; ferme de l’impôt
Imam : « guide » ; guide de la prière collective à la mosquée ; seul souverain légitime dans l’islam chiite
İmaret : soupe populaire
Iqtâ͗ (ar.) : concession par le pouvoir des revenus fiscaux d’un district ou d’un domaine
İrad-ı cedid : trésor particulier institué au début du règne de Selim III
Isfendiyarides (Çandar) : dynastie turcomane centrée sur la région de Kastamonu et Sinop entre la fin du XIIIe siècle et 1461
İspence : impôt personnel prélevé sur les cultivateurs non musulmans de Roumélie
 
Janissaires : corps d’élite de l’infanterie et garde rapprochée du sultan en campagne
 
Kaaba : élément central du sanctuaire de La Mecque et pôle vers lequel tous les musulmans se tournent pour la prière rituelle
Kalemiye : bureaucratie, corps des gens de plume
Kanun : législation séculière émanant du sultan
Kanunname : règlement, code de loi
Kapı kulları : « esclaves de la Porte », autrement dit du sultan (voir aussi kul)
Karakoyunlu : litt. « mouton noir » ; confédération tribale turcomane établie en Anatolie orientale, Azerbaïdjan et Haute-Mésopotamie entre 1380 et 1469
Karaman : émirat d’Anatolie du Sud-Est, ayant Konya pour capitale et tirant son nom des Karamanoğulları (Karamanides) qui y règnent du milieu du XIIIe siècle jusqu’à la fin du XVe siècle
Karamanlı : dynastie établie en Tripolitaine entre 1711 et 1835
Karamanli : turc écrit en caractères grecs ; population chrétienne orthodoxe turcophone principalement installée en Cappadoce
Kaymakam : grand vizir intérimaire ; chef de district
Kaza : circonscription de « cadi » ; aux XIXe-XXe siècles, subdivision de sancak
Kazasker : « juge de l’armée » ; au nombre de deux (de Roumélie et, de rang immédiatement inférieur, d’Anatolie), ils siègent au divan impérial où ils traitent d’affaires juridiques et judiciaires
Khédive : « seigneur » ; titre utilisé par le gouverneur général de la province d’Égypte et reconnu officiellement par la Porte en 1866
Kızılbaş : Turcomans hétérodoxes d’Anatolie liés à une branche du chiisme duodécimain et aux Safavides
Knez : « prince » chez les Slaves des Balkans ; s’applique aux membres de Maisons régnantes, fonctionnaires de tous ordres et responsables locaux. Les Ottomans leur confient des missions de police et d’assistance aux agents du fisc
Kocabaşı : chef, intendant, notable chrétien
Kul : esclave, notamment esclave de la Porte (kapı kulu)
Kuloğlu : descendants des janissaires qui ont fait souche au Maghreb
 
Madhhab (ar.) : école juridique ; le sunnisme en reconnaît quatre : hanéfisme, malékisme, chaféisme, hanbalisme
Maktu : somme forfaitaire due pour l’impôt
Malékisme : école juridique se réclamant de Mâlik b. Anas (m. 796), établie principalement dans les parties maghrébines de l’Empire ottoman
Malikane : ferme fiscale viagère transmissible à des héritiers
Mamelouk : esclave ; désigne aussi la dynastie des sultans d’origine servile installés au Caire (1250-1517)
Mantık : « logique », discipline des sciences islamiques
Maronites : fidèles de l’Église orientale unie à Rome mais qui conserve sa langue, ses rites et son droit canon
Martolos : troupes auxiliaires composées de chrétiens et de musulmans
Mecelle : compilation du fikh hanéfite (1868-1876)
Medrese (madrasa) : litt. « lieu où l’on dit, où l’on apprend » ; institution d’enseignement supérieur où sont formés les oulémas
Mekteb : école ; Mekteb-i sıbyan : école primaire
Melkites : chrétiens du Proche-Orient fidèles à la christologie du concile de Chalcédoine
Memalik-i mahruse : « domaines protégés », c’est-à-dire l’Empire ottoman
Menakibname : récit hagiographique, geste de saint
Menteşe : émirat turcoman établi dans le Sud-Ouest anatolien entre la fin du XIIIe siècle et 1424
Mengüjekides : dynastie installée dans les régions d’Erzincan, Divriği et Kemah entre 1118 et 1252
Mérinides : dynastie berbère établie au Maroc et dans une partie du Maghreb (1248-1472)
Mevlevis : adeptes de l’ordre mystique rattaché à la figure de Ǧalâl al-Dîn Rûmî (m. 1273)
Mevlud (ar. pl. : mawâlid) : anniversaire du Prophète ; par ext. fête patronale
Mihrab : niche aménagée dans le mur de la qibla, soit la direction de La Mecque, vers laquelle un musulman doit se tourner lors de la prière rituelle
Millet : communauté ethno-religieuse ; nation
Miri : qui relève des revenus publics ou de l’État
Molla : titre porté par les oulémas de haut rang
Muaccele : somme initiale versée au comptant à la suite d’une transaction
Mufti : jurisconsulte énonçant une opinion faisant autorité (fatwa)
Muhassıl : collecteur d’impôts
Muhtesib : inspecteur chargé de l’ordre et de la police des marchés
Mukataa : revenus fiscaux affermés
Mukataat hazinesi : « trésor des fermes », organe de prélèvement fiscal institué sous le règne de Mahmud II
Müderris : professeur de madrasa
Müeccele : versement à échéances fixes
Mülk : propriété
Mülkiye : administration civile aux XIXe-XXe siècles
Mültezim : fermier de l’impôt
Müsellem : exempté de l’impôt en échange d’un service généralement de type militaire
Mütesellim : député d’un gouverneur
Mütevelli : administrateur de fondation pieuse
 
Nahda : « renaissance » culturelle, religieuse et linguistique arabe (2de moitié du XIXe siècle-début du XXe siècle)
Naib : auxiliaire de justice, substitut du cadi
Nakib ül-eşraf : syndic des descendants du Prophète
Naqchbandi : adepte d’un ordre soufi originaire de Boukhara au XIVe siècle, développé en Inde et dans l’Empire ottoman au XVIe siècle, puis dans le reste du monde musulman
Nişancı : garde des sceaux ; chef de la chancellerie impériale
Nizam-ı cedid : litt. « ordre nouveau » ; entreprise de réformes engagée sous le règne de Selim III
Nöker : compagnon d’armes lié au bey ottoman
 
Ocak : régiment ; corps militaire, notamment celui des janissaires
Oghouz (oğuz) : complexe de peuples turcs ; terme désignant aussi plusieurs langues turques d’Asie centrale et d’Europe du Sud-Est, dont le turc ottoman
Omeyyades : dynastie de califes qui règne à Damas de 661 à 750 ; dynastie d’émirs indépendants puis de califes qui règne à Cordoue de 756 à 1031
Osmanlı : « issu d’Osman » ; « lié à Osman » ; Ottoman
Oulémas : membres de l’ilmiye
Örf : coutume
Örf-i sultani : initiative juridique du sultan, en vertu de laquelle celui-ci promulgue la loi séculière ottomane (kanun)
 
Pacha : titre de l’héritier présomptif des premiers souverains ottomans ; dans les siècles suivants, titre réservé aux dignitaires honorés des grades supérieurs de la hiérarchie civile et militaire
Pencyek : quint, cinquième du butin destiné au sultan
 
Qadiri : adepte d’un ordre soufi rattaché à la figure d’ʿAbd al-Qâdir al-Jilânî (m. 1166)
Qurayshite : descendant de la tribu du Prophète
 
Reaya : sujets contribuables, par opposition aux askeri
Régences (barbaresques) : gouvernorats généraux du Maghreb caractérisés par une très large autonomie vis-à-vis de la Porte
Reis : chef ; capitaine de corsaires
Reis ül-küttab : chef des secrétaires du divan ; au XVIIIe siècle, il est aussi chargé des affaires diplomatiques
Resm-i çift : taxe de labour
Resm-i tapu : droit de mutation sur une exploitation agricole
Roumélie : provinces ottomanes des Balkans
Rum : forme arabe de Rome, employée pour désigner les Byzantins, héritiers de l’Empire de Rome, par opposition aux Francs, chrétiens occidentaux. Chez les Ottomans, désigne, selon le contexte, l’Anatolie centrale (zones de Tokat, Amasya, Sivas), l’ensemble de l’Anatolie ou une partie des provinces balkaniques, toutes régions ayant fait partie du territoire romano-byzantin. Pour le reste du monde musulman, le sultan ottoman est le « sultan de Rum »
Rüsum-ı örfiye : droits coutumiers
 
Sadrazam (ou vezir-i azam) : voir vizir
Safavides : dynastie à la tête de l’État iranien (1501-1732) fondée par Ismail Ier
Saliyaneli : désigne une province fiscalement autonome acquittant un tribut annuel
Sancak : circonscription militaire et administrative ; sous-gouvernorat (subdivision d’un beylerbeylik) ; arrondissement (après la réforme des vilayet)
Sancakbeyi : « chef d’enseigne », sous-gouverneur de province
Sarraf : changeur, banquier
Selamlık : parties d’une habitation ouvertes aux personnes extérieures
Seldjoukides (Grands) : sultans d’un empire (1038-1194) étendu des steppes d’Asie centrale à la Méditerranée
Seldjoukides de Rum : branche cadette des Grands Seldjoukides implantée entre 1077 et 1307 dans les territoires conquis par les troupes du sultan Alp Arslan
Serasker : ministre de la Guerre à partir de 1826
Sérénissime : surnom donné à la république de Venise
Seyfiye : « hommes de l’épée », officiers militaires
Seyyid (pl. : sedat) : voir chérif
Shah : « roi » ; titre porté par le souverain iranien
Sipahi : cavalier ; membre de la cavalerie provinciale ; membre d’un des six corps de cavalerie de la Porte
Soufi : adepte d’une confrérie mystique musulmane
Sourate : chapitre du Coran
Subaşı : titulaire d’un grade de l’armée timariale placé sous l’autorité d’un sancakbeyi
Sublime Porte : résidence officielle du grand vizir ; services de l’administration centrale
Sultan : titre conféré par le calife à un chef militaire et porté par différents monarques du monde islamique dont le souverain ottoman
Sultan al-Rûm (ar.) : « sultan des terres byzantines »
Sunnite : adepte des partisans de la Sunna et de l’union communautaire ; majoritaires dans le monde musulman, les sunnites s’opposent aux chiites
Şeyh ül-islam : premier mufti de l’Empire ; chef du corps des oulémas à partir du XVIe siècle
 
Tahrir : recensement ; Tahrir defterleri : registres de recensement fiscal
Tâ͗ifa (ar.) : groupe, corps
Tanzimat : litt. « réorganisations » ; expression employée pour désigner l’action réformatrice menée au sommet de l’État (1839-1878)
Tapu senedi : titre légal de tenure
Tarikat : voie, confrérie soufie
Tefsir : exégèse coranique
Tekke : couvent de derviches
Teşkilat-ı mahsusa : « organisation spéciale » secrète mise en place par les cadres du Comité Union et Progrès en 1914
Thème : circonscription militaire de l’Empire byzantin placée sous l’autorité d’un gouverneur militaire, assisté en principe d’un juge civil
Timar : concession faite par le sultan à un particulier des revenus fiscaux produits sur une portion de territoire donnée en échange de services divers, le plus souvent militaires
Timourides : dynastie de Perse et d’Asie centrale (1370-1507) fondée par le conquérant Tamerlan
Tuğra : chiffre (emblème calligraphique) du sultan, comprenant son nom et celui de son père
Turcomans (Turkmènes) : groupes nomades turcs d’Asie centrale établis en Asie Mineure au bas Moyen Âge
Tüccar : marchand
Türk (pl. : Etrak) : Turc
Türkçe : langue turque
 
Uc beyi : « bey des frontières », « chef des marches »
Ulu cami : mosquée centrale
Umma (ar.) : Communauté des « croyants » instituée à Médine autour de Muhammad
 
Vakf : œuvre pie ; fondation pieuse administrée selon les règles établies par le fondateur
Vali : voir beylerbeyi
Valide sultan : sultane mère du sultan en place
Vilayet : province dirigée par un vali
Vizir : titre puis grade des hauts serviteurs du sultan. Le grand vizir (sadrazam) est le chef de la Sublime Porte, soit le deuxième personnage le plus important de l’État ottoman après le sultan lui-même
Voïvode : litt. « chef d’armée » ; titre appliqué aux percepteurs des impôts produits sur les hass ; chef militaire placé sous l’autorité du sancakbeyi ; titre attribué aux princes régnants de Moldavie et de Valachie
Voynuk : petits seigneurs dans les Balkans pré-ottomans ; corps auxiliaires affectés principalement à l’entretien des chevaux
 
Wahhabites : adeptes d’un mouvement politico-religieux défendu dans le centre de la péninsule Arabique par Ibn ʿAbd al-Wahhâb au XVIIIe siècle
 
Yasa (törü) : loi suprême dans des formations politiques turques médiévales
Yaya : litt. « ceux qui vont à pied » ; fantassins
Yürük : litt. « ceux qui marchent » ; groupes de nomades éleveurs de bétail ; corps auxiliaires dans les armées ottomanes
 
Zand : dynastie établie à Shiraz puis dans le reste de l’Iran (à l’exception du Khorasan) entre 1751 et 1794
Zaviye (ar. : zâwiya) : établissement propre à un groupe de soufis
Zaydites : partisans d’un mouvement chiite apparu au IXe siècle et à l’origine de dynasties d’imams
Zeamet : timar attribué à des officiers supérieurs (zaim ou subaşı), rapportant un revenu compris entre 20 000 et 100 000 aspres
Zikr : « remémoration » ; forme de la prière soufie la plus fréquente centrée sur la mention orale du souvenir de Dieu
Zimmi : sujet non musulman du sultan appartenant aux « peuples du Livre », c’est-à-dire un chrétien ou un juif, soumis au souverain musulman auquel il paie la capitation (cizye)
Ziyaret : visite, pèlerinage accompli notamment sur une tombe de saint
Zulkadr : confédération turcomane établie entre 1337 et 1522 dans les régions d’Elbistan et de Malatya, placée sous suzeraineté mamelouke puis ottomane
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Abu-Manneh, Butrus, « The Ḥusaynīs. The Rise of a Notable Family in Eighteenth-Century Palestine », in D. Kushner (dir.), Palestine in the Late Ottoman Period. Political Social and Economic Transformation, Jérusalem, Leyde, Yad Izhak ben-Zvi, Brill, 1986, p. 93-108.
Afyoncu, Erhan, « Tanzimat Öncesi Osmanlı İmparatorluğunda Bürokrasi », Türkiye Günlüğü, 58, 1999, p. 182-190.
Agmon, Iris, Family and Court. Legal Culture and Modernity in Late Ottoman Palestine, New York, Syracuse UP, 2006.
Ágoston, Gábor, Guns for the Sultan. Military Power and the Weapons Industry in the Ottoman Empire, Cambridge, Cambridge UP, 2005.
Ágoston, Gábor et Masters, Bruce (dir.), Encyclopedia of the Ottoman Empire, New York, Facts on file, 2009.
Akarlı, Engin D., « Economic Policy and Budgets in Ottoman Turkey, 1876-1909 », Middle Eastern Studies, 28, 1992, p. 443-476.
Akarlı, Engin D., The Long Peace : Ottoman Lebanon, 1861-1920, Berkeley, University of California Press, 1993.
Akçam, Taner, The Young Turks’ Crime against Humanity : The Armenian Genocide and Ethnic Cleansing in the Ottoman Empire, Princeton, Princeton UP, 2012.
Akçam, Taner, Ordres de tuer. Les télégrammes de Talaat Pacha et le génocide des Arméniens, Paris, CNRS, 2020 (trad. de l’anglais).
Akdağ, Mustafa, Türkiye’nin İktisadi ve İçtimai Tarihi, Istanbul, Yapı Kredi Yayınları, 2018 (rééd.).
Akdemir, M. Sadık, XVIII. Yüzyılın İlk Yarısında Isparta : Sosyo-Ekonomik ve Kültürel Hayat, Isparta, Isparta Valiliği İl Kültür ve Turizm Müdürlüğü, 2008.
Akgündüz, Ahmet (éd.), Osmanlı Kanunnâmeleri ve Hukukî Tahlilleri, Istanbul, Fey Vakfı, 1990-1996.
Aksakal, Mustafa, The Ottoman Road to War in 1914 : The Ottoman Empire and the First World War, Cambridge, Cambridge UP, 2008.
Aksan, Virginia, An Ottoman Statesman in War and Peace : Ahmed Resmi Efendi, 1700-1783, Leyde, Brill, 1995.
Aksan, Virginia, The Ottoman Wars 1700-1870 : An Empire Besieged, Harlow, Pearson / Longman, 2007.
Aksan, Virginia, « The Ottoman Military and State Transformation in a Globalizing World », Comparative Studies of South Asia, Africa and the Middle East, 27/2, 2007, p. 259-272.
Aksan, Virginia et Goffman, Daniel (dir.), The Early Modern Ottomans. Remapping the Empire, Cambridge, Cambridge UP, 2007.
Aksan, Virginia et al. (dir.), Chasing the Ottoman Early Modern, numéro spécial du Journal of the Ottoman and Turkish Studies Association, 7/1, 2020.
Aksay, Mustafa, Hicaz Demiryolu Fotoğraf Albümü, Istanbul, Al Baraka Türk Yay., 1999.
Aktepe, M. Münir, Patrona İsyanı (1730), Istanbul, İstanbul Üniversitesi Edebiyat Fakültesi, 1958.
Akyıldız, Ali, Tanzimat Dönemi Osmanlı Merkez Teşkilâtında Reform, Istanbul, Eren, 1993.
Alderson, Anthony, The Structure of the Ottoman Dynasty, Westport, Greenwood, 1982.
Alexandrescu-Dersca, Maria Matilda, La campagne de Timur en Anatolie (1402), Londres, VR, 1977.
Algar, Hamid, « Jāmī and the Ottomans », in T. d’Hubert et A. Papas (dir.), Jāmī in Regional Contexts. The Reception of ʿAbd al-Rahmān Jāmī’s Works in the Islamicate World, ca. 9th / 15th-14th / 20th Century, Leyde, Brill, 2018, p. 63-135.
Allouche, Adel, The Origins and Development of the Ottoman-Safavid Conflict, 906-962/1500-1555, Berlin, Klaus Schwarz, 1983.
Ambraseys, Nicholas et Finkel, Caroline, The Seismicity of Turkey and Adjacent Areas : A Historical Review, 1500-1800, Istanbul, Eren, 1995.
Anastasopoulos, Antonis (dir.), Provincial Elites in the Ottoman Empire : Halcyon Days in Crete V : A Symposium Held in Rethymnon, 10-12 January 2003, Rethymnon, Crete UP, 2005.
Anastasopoulos, Antonis et Kolovos, Elias (dir.), Ottoman Rule and the Balkans, 1760-1850 : Conflict, Transformation, Adaptation, Rethymnon, Crete UP, 2007.
Andrews, Walter G. et Kalpaklı, Mehmed, The Age of Beloveds : Love and the Beloved in Early-Modern Ottoman and European Culture and Society, Durham, Duke UP, 2005.
Asčerić-Todd, Ines, Dervishes and Islam in Bosnia : Sufi Dimensions to the Formation of Bosnian Muslim Society, Leyde, Brill, 2015, p. 34-35, 83-92.
Aslanian, Sebouh, From the Indian Ocean to the Mediterranean : The Global Trade Networks of Armenian Merchants from New Julfa, Berkeley, University of California Press, 2011.
Atçıl, Abdurrahman, « Mobility of Scholars and Formation of a Self-Sustaining Scholarly System in the Lands of Rūm during the Fifteenth Century », in A. C. S. Peacock et S. Nur Yıldız (dir.), Islamic Literature and Intellectual Life in Fourteenth- and Fifteenth-Century Anatolia, Würzburg, Ergon, 2016, p. 315-332.
Ayalon, Yaron, Natural Disasters in the Ottoman Empire. Plague, Famine, and Other Misfortunes, Cambridge, Cambridge UP, 2014.
Aykan, Yavuz, Rendre la justice à Amid. Procédures, acteurs et doctrines dans le contexte ottoman du XVIIIe siècle, Leyde, Brill, 2016.
Aymes, Marc, « Chypre », Dictionnaire de l’Empire ottoman, Paris, Fayard, 2015, p. 263-266.
Balivet, Michel, Romanie byzantine et pays de Rûm turc. Histoire d’un espace d’imbrication gréco-turque, Istanbul, Isis, 1994.
Balivet, Michel, Islam mystique et révolution armée dans les Balkans ottomans. Vie du Cheikh Bedreddîn le « Hallâj des Turcs » (1358/59-1416), Istanbul, Isis, 1995.
Balivet, Michel, Lessan Pezechki, Homa et Mounier, René, Les Turcs seldjoukides d’Anatolie XIe-XIVe siècle. Une anthologie des sources premières, vol. 1, Les sources persanes, Ibn Bîbî, Aix-en-Provence, Presses universitaires de Provence, 2017.
Balta, Evangelia et Kappler, Matthias (dir.), Cries and Whispers in Karamanlidika Books : Proceedings of the First International Conference on Karamanlidika Studies, Nicosia, 11th-13th September 2008, Wiesbaden, Harrassowitz, 2010.
Barbir, Karl, Ottoman Rule in Damascus 1708-1758, Princeton, Princeton UP, 1980.
Barbir, Karl, « One Marker of Ottomanism : Confiscation of Ottoman Official Estates », International Journal of Turkish Studies, 13/1-2, 2007, p. 135-145.
Barkan, Ömer L., « Osmanlı İmparatorluğunda bir İskân ve Kolonizasyon Metodu Olarak Vakıflar ve Temlikler », Vakıflar Dergisi, 2, 1942, p. 279-386.
Barkan, Ömer L., XV ve XVIıncı Asırlarda Osmanlı İmparatorluğu’nda Zirai Ekonominin Hukuki ve Mali Esasları, Istanbul, İstanbul Üniversitesi Edebiyat Fakültesi, 1943.
Barkan, Ömer L., « H. 933-934 (M. 1527-1528) Mali Yılına Ait Bütçe Örneği », İstanbul Üniversitesi İktisat Fakültesi Mecmuası, XV, 1953-1954, p. 251-329.
Barkey, Karen, Empire of Difference : The Ottomans in Comparative Perspective, Cambridge, Cambridge UP, 2008.
Behar, Cem et Duben, Alan, Istanbul Households, Marriage, Family and Fertility. 1880-1940, Cambridge, Cambridge UP, 1991.
Behar, Cem, Bir Mahallenin Doğumu ve Ölümü (1494-2008), Istanbul, YKY, 2014.
Beldiceanu, Nicoară, Le Monde ottoman des Balkans (1402-1566). Institutions, société, économie, Aldershot, Ashgate, VR, 1976.
Beldiceanu, Nicoară, Le Timar dans l’État ottoman (début XIVe-début XVIe siècle), Wiesbaden, Harrassowitz, 1980.
Beldiceanu, Nicoară, « L’organisation de l’Empire ottoman (XIVe-XVe siècles) », in R. Mantran (dir.), Histoire de l’Empire ottoman, Paris, Fayard, 1989, p. 115-138.
Beldiceanu, Nicoară et Beldiceanu-Steinherr, Irène, « Riziculture dans l’Empire ottoman (XIVe-XVe siècles) », Turcica, 9/2-10, 1978, p. 9-28.
Beldiceanu-Steinherr, Irène, « La conquête d’Andrinople par les Turcs : la pénétration turque en Thrace et la valeur des chroniques ottomanes », Travaux et mémoires, I, Centre de recherche d’histoire et civilisation byzantines, Paris, De Boccard, 1965, p. 439-461.
Beldiceanu-Steinherr, Irène, « Le règne de Selīm Ier : tournant dans la vie politique et religieuse de l’Empire ottoman », Turcica, 6, 1975, p. 34-48.
Beldiceanu-Steinherr, Irène, « La population non musulmane de Bithynie (dernière moitié du XIVe-première moitié du XVe siècle »), in E. Zachariadou (dir.), The Ottoman Emirate (1300-1389), Rethymnon, Crete UP, 1993, p. 7-19.
Beldiceanu-Steinherr, Irène, « L’installation des Ottomans », in B. Geyer et J. Lefort (dir.), La Bithynie au Moyen Âge, Paris, Lethielleux, 2003, p. 351-374.
Benaboud, M’hammad, « Authority and Power in the Ottoman State in the Eighteenth Century », in C. E. Farah (dir.), Decision Making and Change in the Ottoman Empire, Kirksville, The Thomas Jefferson UP, 1993, p. 67-79.
Bennet, John et al., A Historical and Economic Geography of Ottoman Greece : The Southwestern Morea in the Eighteenth Century, Princeton, The American School of Classical Studies at Athens, 2005.
Bennigsen, Alexandre et al., Le Khanat de Crimée dans les Archives du Musée du Palais de Topkapı, Paris, La Haye, Mouton, EHESS, 1978.
Bennigsen, Alexandre et Lemercier-Quelquejay, Chantal, « La poussée vers les mers chaudes et la barrière du Caucase. La rivalité ottomano-moscovite dans la seconde moitié du XVIe siècle », Journal of Turkish Studies, 10, 1986, p. 15-46.
Berindei, Mihnea et Veinstein, Gilles, L’Empire ottoman et les Pays roumains, 1544-1545, Paris, Cambridge, École des Hautes Études en Sciences Sociales, Harvard Ukrainian Research Institute, 1987.
Beydilli, Kemal, Türk Bilim ve Matbaacılık Tarihinde Mühendishâne, Mühendishâne Matbaası ve Kütüphânesi (1776-1826), Istanbul, Eren, 1995.
Birdal, Murad, The Political Economy of Ottoman Public Debt : Insolvency and European Financial Control in the Late Nineteenth Century, Londres, Tauris, 2010.
Bölükbaşı, Ömerül Faruk, Darphane-i Amire 18. Yüzyılın İkinci Yarısında Darbhâne-i Âmire, Istanbul, Bilgi Üniversitesi, 2013.
Bombaci, Alessio, Histoire de la littérature turque, Paris, C. Klincksieck, 1968 (trad. de l’italien).
Borsook, Eve, « The Travels of Bernardo Michelozzi and Bonsignore Bonsignori in the Levant (1497-98) », Journal of the Warburg and Courtauld Institutes, 36, 1973, p. 145-197.
Bostan, İdris, Osmanlı Bahriye Teşkilatı : XVII. Yüzyılda Tersane-i Âmire, Ankara, TTK, 1992.
Bostan, İdris, Kürekli ve Yelkenli Osmanlı Gemileri, Istanbul, Bilge, 2005.
Bostan, İdris, « Osmanlıların Denizlere Açılma Sürecinde Gelibolu », in Osmanlı Akdenizi, Istanbul, Küre, 2017, p. 53-72.
Boubaker, Sadok, La régence de Tunis au XVIIe siècle. Ses relations commerciales avec les ports de l’Europe méditerranéenne, Marseille et Livourne, Zaghouan, CEROMA, 1987.
Boubaker, Sadok, « Négoce et enrichissement individuel à Tunis du XVIIe siècle au début du XIXe siècle », Revue d’histoire moderne et contemporaine, 50/4, 2003, p. 29-62.
Boucheron, Patrick, « Les Boucles du monde », in P. Boucheron (dir.), Histoire du monde au XVe siècle, Paris, Fayard, 2009, p. 9-30.
Bouquet, Olivier, Les pachas du sultan. Essai sur les agents supérieurs de l’État ottoman (1839-1909), Louvain, Peeters, 2007.
Bouquet, Olivier, Les noblesses du nom. Essai d’anthroponymie ottomane, Turnhout, Brepols, 2013.
Bouquet, Olivier, « Old Elites in a New Republic : The Reconversion of Ottoman Bureaucratic Families in Turkey (1909-1939) », Comparative Studies in South Asia, Africa and the Middle East, 31/3, 2011, p. 588-600.
Bouquet, Olivier, « Du déclin à la transformation. Réflexions sur un nouveau paradigme en histoire ottomane », Revue d’histoire du XIXe siècle, 53/2, 2016, p. 117-136.
Braude, Benjamin et Lewis, Bernard (dir.), Christians and Jews in the Ottoman Empire, Londres, Holmes & Meier, 1982.
Braudel, Fernand, La Méditerranée et le monde méditerranéen à l’époque de Philippe II, vol. 1, Paris, Armand Colin, 1990 (rééd.).
Breebaart, Deodaat Anne, « The Fütüvvet-nāme-i kebīr. A Manual on Turkish Guilds », JESHO, 15/1-2, 1972, p. 203-215.
Burbank, Jane et Cooper, Frederick, Empires in World History. Power and the Politics of Difference, Princeton, Princeton UP, 2010.
Büssow, Johann, Hamidian Palestine : Politics and Society in the District of Jerusalem, 1872-1908, Leyde, Brill, 2011.
Cabantous, Alain et Buti, Gilbert, De Charybde en Scylla. Risques, périls et fortunes de mer du XVIe siècle à nos jours, Paris, Belin, 2018.
Cahen, Claude, La Turquie pré-ottomane, Istanbul, Divit, 1988.
Canbakal, Hülya, Society and Politics in an Ottoman Town. Ayntab in the Seventeenth Century, Leyde, Brill, 2007.
Canbakal, Hülya, « Reflections on the Distribution of Wealth in Ottoman Ayntab », Oriens, 37, 2009, p. 237-252.
Cezar, Yavuz, Osmanlı Maliyesinde Bunalım ve Değişim Dönemi (XVIII. yy’dan Tanzimat’a Mali Tarih), Ankara, Alan, 1986.
Chambers, Richard L., Ahmed Cevdet Paşa : The Formative Years of an Ottoman Transitional, Unpublished Ph.D. Diss., Princeton University, 1968.
Clark, Edward, « The Ottoman Industrial Revolution », IJMES, 5, 1974, p. 65-76.
Clayer, Nathalie, Mystiques, État et société. Les Halvétis dans l’aire balkanique de la fin du XVe siècle à nos jours, Leyde, Brill, 1994.
Clayer, Nathalie et Kaynar, Erdal (dir.), Penser, agir et vivre dans l’Empire ottoman et en Turquie. Études réunies pour François Georgeon, Louvain, Peeters, 2012.
Cohen, Amnon, Patterns of Government and Administration, Jérusalem, Magnes Press, Hebrew Univ., 1973.
Cohen, Amnon, The Guilds of Ottoman Jerusalem, Leyde, Brill, 2001.
Cohen, Amnon et Lewis, Bernard, Population and Revenue in the Towns of Palestine in the Sixteenth Century, Princeton, Princeton UP, 1978.
Cook, Michael, Population Pressure in Rural Anatolia, 1450-1600, Londres, Oxford UP, 1972.
Cooper, Frederick, Colonialism in Question : Theory, Knowledge, History, Berkeley, University of California Press, 2005.
Crane, Howard, « Art and Architecture, 1300-1453 », in K. Fleet (dir.), The Cambridge History of Turkey, vol. 1, Byzantium to Turkey (1071-1453), Cambridge, Cambridge UP, 2009, p. 266-352.
Crostini, Barbara et La Porta, Sergio (éd.), Negotiating Co-Existence : Communities, Cultures and Convivencia in Byzantine Society, Trier, Wissenschaftlicher Verlag Trier, 2013.
Cuno, Kenneth M., The Pasha’s Peasants : Land, Society, and Economy in Lower Egypt, 1740-1858, Cambridge, Cambridge UP, 1992.
Curry, John, The Transformation of Muslim Mystical Thought in the Ottoman Empire : The Rise of the Halveti Order, 1350-1650, Édimbourg, Edinburgh UP, 2010.
Çelik, Zeynep, The Remaking of Istanbul. Portrait of an Ottoman City in the Nineteenth Century, Berkeley, University of California Press, 1993.
Çıpa, Erdem H., The Making of Selim : Succession, Legitimacy, and Memory in the Early Modern Ottoman World, Bloomington, Indiana UP, 2017.
Dankoff, Robert, The Intimate Life of an Ottoman Statesman, Melek Ahmed Pasha (1588-1662) as Portrayed in Evliya Çelebi’s Book of Travels, Albany, SUNY, 1991.
Dankoff, Robert, An Ottoman Mentality. The World of Evliya Çelebi, Leyde, Brill, 2006 (2e éd.).
Dankoff, Robert et Sooyong, Kim, An Ottoman Traveller : Selections from The Book of Travels of Evliya Çelebi, Londres, Eland, 2011.
Darling, Linda, Revenue-Raising & Legitimacy. Tax Collection & Finance Administration in the Ottoman Empire 1560-1660, Leyde, Brill, 1996.
Darling, Linda, « Reformulating the Gazi Narrative : When Was the Ottoman State a Gazi State ? », Turcica, 43, 2011, p. 13-53.
Darling, Linda, A History of Social Justice and Political Power in the Middle East : The Circle of Justice from Mesopotamia to Globalization, Londres, Routledge, 2013.
Darling, Linda, « Crime among the Janissaries in the Ottoman Golden Age », in F. Castiglione et al. (dir.), Ottoman War and Peace : Studies in Honor of Virginia H. Aksan, Leyde, Brill, 2020, p. 13-34.
Davison, Roderic H., Nineteenth-Century Ottoman Diplomacy and Reforms, Istanbul, Isis, 1999.
Demirci, Süleyman, The Functioning of Ottoman Avâriz Taxation : an Aspect of the Relationship between Centre and Periphery. A Case Study of the Province of Karaman, 1621-1700, Istanbul, Isis, 2009.
Deng, Gang, The Premodern Chinese Economy : Structural Equilibrium and Capitalist Stagnation, Londres, Routledge, 2009.
Deringil, Selim, The Well-Protected Domains. Ideology and the Legitimation of Power in the Ottoman Empire. 1876-1909, Londres, Tauris, 1998.
Deringil, Selim, « “They Live in a State of Nomadism and Savagery” : The Late Ottoman Empire and Post-Colonial Debate », Comparative Studies in Society and History, 45/2, 2003, p. 311-342.
Déroche, Vincent et Vatin, Nicolas, Constantinople 1453. Des Byzantins aux Ottomans, Toulouse, Anarchasis, 2012.
Dikici, Ezgi, « The Making of Ottoman Court Eunuchs : Origins, Recruitment Paths, Family Ties, and “Domestic Production” », Archivum Ottomanicum, 30, 2013, p. 105-136.
Doukas et Magoulias, Harry J., Decline and Fall of Byzantium to the Ottoman Turks, Detroit, Wayne State UP, 1975.
Doumani, Beshara, Rediscovering Palestine : Merchants and Peasants in Jabal Nablus, 1700-1900, Berkeley, University of California Press, 1995.
Duben, Alan, « Turkish Families and Households in Historical Perspective », Journal of Family History, 10, 1985, p. 75-97.
Dündar, Fuad, İttihat ve Terakki’nin Müslümanları İskân Politikası (1913-1918), Istanbul, İletişim, 2001.
Eldem, Edhem, « French Trade and Commercial Policy in the Levant in the Eighteenth Century », Oriente Moderno, 18/79, 1999a, p. 27-47.
Eldem, Edhem, French Trade in Istanbul in the Eighteenth Century, Leyde, Brill, 1999b.
Eldem, Edhem et Vatin, Nicolas, L’épitaphe ottomane musulmane, XVIe-XXe siècles. Contribution à une histoire de la culture ottomane, Paris, Peeters, 2007.
Eldem, Vedat, Osmanlı İmparatorluğunun İktisadi Şartları Hakkında Bir Tetkik, Istanbul, İş Bankası Kültür Yayınları, 1970.
Elger, Ralf et Köse, Yavuz (éd.), Many Ways of Speaking About the Self. Middle Eastern Ego-Documents in Arabic, Persian, and Turkish (14th-20th Century), Wiesbaden, Harrassowitz, 2010.
El-Rouayheb, Khaled, Islamic Intellectual History in the Seventeenth Century : Scholarly Currents in the Ottoman Empire and the Maghreb, Cambridge, Cambridge UP, 2015.
Emecen, Feridun, Unutulmuş Bir Cemaat : Manisa Yahudileri, Istanbul, Eren, 1997.
Erdem, Y. Hakan, Slavery in the Ottoman Empire and Its Demise, 1800-1909, New York, St. Martin’s Press, 1996.
Erdoğan İşkorkutan, Sinem, The 1720 Imperial Circumcision Celebrations in Istanbul : Festivity and Representation in the Early Eighteenth Century, Leyde, Brill, 2020.
Ergene, Boğaç A., Local Court, Provincial Society and Justice in the Ottoman Empire. Legal Practice and Dispute Resolution in Çankırı and Kastamonu (1652-1744), Leyde, Brill, 2003.
Ergene, Boğaç A. et Berker, Ali, « Wealth and Inequality in Eighteenth-Century Kastamonu : Estimations for the Muslim Majority », IJMES, 40, 2008, p. 23-46.
Ergene, Boğaç A. et Kaygun, Atabey, « Loglinear Analysis of Intergenerational Mobility in Eighteenth-Century Ottoman Anatolia », JESHO, 57, 2014, p. 669-702.
Ergin, Nina et al. (dir.), Feeding People, Feeding Power. Imarets in the Ottoman Empire, Istanbul, Eren, 2007.
Erünsal, İsmail E., Osmanlı Vakıf Kütüphaneleri : Tarihî Gelişimi ve Organizasyonu, Ankara, TTK, 2008.
Establet, Colette et Pascual, Jean-Paul, Familles et fortunes à Damas. 450 foyers damascains en 1700, Damas, Institut français de Damas, 1994.
Establet, Colette et Pascual, Jean-Paul, « Women in Damascene Families around 1700 », JESHO, 45/3, 2002, p. 301-319.
Establet, Colette, Pascual, Jean-Paul et Raymond, André, « La mesure de l’inégalité dans la société ottomane : utilisation de l’indice de Gini pour Le Caire et Damas vers 1700 », JESHO, 37/2, 1994, p. 171-182.
Fahmy, Khaled, All the Pasha’s Men : Mehmed Ali, His Army and the Making of Modern Egypt, Cambridge, Cambridge UP, 1997.
Failler, Albert, « Les émirs turcs à la conquête de l’Anatolie au début du 14e siècle », Revue des études byzantines, 52, 1994, p. 69-112.
Failler, Albert, « Les origines de l’Empire ottoman et la bataille de Bapheus (1302) », Revue des études byzantines, 77, 2019, p. 175-202.
Fargues, Philippe, Générations arabes. L’alchimie du nombre, Paris, Fayard, 2000.
Faroqhi, Suraiya, « Camels, Wagons, and the Ottoman State in the Sixteenth and Seventeenth Centuries », IJMES, 14/4, 1982, p. 523-539.
Faroqhi, Suraiya, « The Peasants of Saideli in the Later Sixteenth Century », Archivum Ottomanicum, 8, 1983, p. 216-250.
Faroqhi, Suraiya, Subjects of the Sultan. Culture and Daily Life in the Ottoman Empire, Cambridge, Cambridge UP, 1994.
Faroqhi, Suraiya, « Crisis and Change, 1590-1699 », in H. İnalcık et D. Quataert (dir.), An Economic and Social History of the Ottoman Empire, vol. 2, 1600-1914, Cambridge, Cambridge UP, 1997, p. 411-636.
Faroqhi, Suraiya, « From the Slave Market to Arafat : Biographies of Bursa Women in the Late Fifteenth Century », Turkish Studies Association Bulletin, 24/1, 2000, p. 3-20.
Faroqhi, Suraiya, Pilgrims and Sultans : The Hajj under the Ottomans, 1517-1683, Londres, Tauris, 1994.
Faroqhi, Suraiya, Artisans of Empire : Crafts and Craftspeople under the Ottomans, Londres, Tauris, 2012.
Faroqhi, Suraiya, « Should It be Olives or Butter ? Consuming Fatty Titbits in the Early Modern Ottoman Empire », in A. Jianu et V. Barbu (dir.), Earthly Delights. Economies and Cultures of Food in Ottoman and Danubian Europe, c. 1500-1900, Leyde, Brill, 2018, p. 33-49.
Faroqhi, Suraiya et Neumann, Christoph (dir.), The Illuminated Table, the Prosperous House, Würzburg, Ergon in Kommission, 2003.
Fawaz, Leila, Merchants and Migrants in Nineteenth-Century Beirut, Cambridge, Harvard UP, 1983.
Ferguson, Nial, Empire. How Britain Made the Modern World, Londres, Penguin Books, 2004.
Fernández-Morera, Darío, The Myth of the Andalusian Paradise : Muslims, Christians, and Jews under Islamic Rule in Medieval Spain, Wilmington, Intercollegiate Studies Institute, 2016.
Fetvaci, Emine, Picturing History at the Ottoman Court, Bloomington, Indiana UP, 2013.
Findley, Carter V., Bureaucratic Reform in the Ottoman Empire : The Sublime Porte, 1789-1922, Princeton, Princeton UP, 1980.
Findley, Carter V., Enlightening Europe on Islam and the Ottomans. Mouradgea d’Ohsson and His Masterpiece, Leyde, Brill, 2019.
Finkel, Caroline, Osman’s Dream. The Story of the Ottoman Empire 1300-1923, Londres, John Murray, 2005.
Firges, Pascal, French Revolutionaries in the Ottoman Empire. Diplomacy, Political Culture, and the Limiting of Universal Revolution, 1792-1798, Oxford, Oxford UP, 2017.
Fisher, Alan, The Russian Annexation of the Crimea, 1772-1783, Cambridge, Cambridge UP, 2008 (rééd.).
Fleet, Kate, « The Turkish Economy, 1071-1453 », in K. Fleet (dir.), The Cambridge History of Turkey, vol. 1, Byzantium to Turkey (1071-1453), Cambridge, Cambridge UP, 2009, p. 227-265.
Fleischer, Cornell, Bureaucrat and Intellectual in the Ottoman Empire. The Historian Mustafa Âli (1541-1600), Princeton, Princeton UP, 1986.
Fletcher, Joseph, « The Mongols : Ecological and Social Perspectives », Harvard Journal of Asiatic Studies, 46/1, 1986, p. 11-50.
Fodor, Pál, « An Anti-semite Grand Vizier ? The Crisis in Ottoman-Jewish Relations in 1589-1591 and Its Consequences », in P. Fodor, In Quest of the Golden Apple, Istanbul, Isis, 2000, p. 191-206.
Fortna, Benjamin, Imperial Classroom. Islam, the State, and Education in the Late Ottoman Empire, Oxford, Oxford UP, 2002.
Gallagher, John et Robinson, Ronald, « The Imperialism of Free Trade », The Economic History Review, 6/1, 1953, p. 1-15.
Garcin, Jean-Claude, « Note sur la population du Caire en 1517 », in J.-C. Garcin (dir.), Grandes villes méditerranéennes du monde musulman médiéval, Rome, École française de Rome, 2000, p. 205-213.
Genç, Mehmet, « L’économie ottomane et la guerre au XVIIIe siècle », Turcica, 27, 1995, p. 177-196.
Genç, Mehmet, « State and the Economy in the Age of Reforms : Continuity and Change », in K. Karpat (dir.), Ottoman Past and Today’s Turkey, Leyde, Brill, 2000a, p. 180-187.
Genç, Mehmet, Osmanlı İmparatorluğunda Devlet ve Ekonomi, Istanbul, Ötüken, 2000b.
Georgeon, François, Abdülhamid II. Le sultan calife, Paris, Fayard, 2003.
Georgeon, François (dir.), « L’ivresse de la liberté ». La révolution de 1908 dans l’Empire ottoman, Louvain, Peeters, 2012.
Georgeon, François et Hitzel, Frédéric (dir.), Les Ottomans et le temps, Leyde, Brill, 2012.
Gerber, Haim, State and Society in the Ottoman Empire, Farnham, Ashgate, VR, 2010.
Geyikdağı, Necla, Foreign investment in the Ottoman Empire : International Trade and Relations, 1854-1914, Londres, Tauris, 2011.
Gezá, Dávid et Fodor, Pál, Ottomans, Hungarians, and Habsburgs in Central Europe. The Military Confines in the Era of Ottoman Conquest, Leyde, Brill, 2000.
Gezá, Dávid et Fodor, Pál, Ransom Slavery along the Ottoman Borders (Early Fifteenth-Early Eighteenth Centuries), Leyde, Brill, 2007.
Ghazaleh, Pascale, Fortunes urbaines et stratégies sociales. Généalogies patrimoniales au Caire, 1780-1830, Le Caire, IFAO, 2010.
Gibb, Sir Hamilton A. R. et Bowen, Harold, Islamic Society and the West. A Study of the Impact of Western Civilization on Moslem Culture in the Near East, vol. I, part. 2, Islamic Society in the Eighteenth Century, Londres, Oxford UP, 1957.
Girard, Aurélien, « La construction de l’identité confessionnelle maronite à l’époque ottomane (XVIe-XVIIIe siècle) », in B. Heyberger (dir.), Les chrétiens de tradition syriaque à l’époque ottomane, Paris, Geuthner, 2020, p. 153-200.
Göçek, Fatma Müge, « Ottoman Provincial Transformation in the Distribution of Power : The Tribulations of the Governor of Sivas in 1804 (A.H. 1219) », in A. Cohen et A. Singer (dir.), 9th Symposium of the Comité International d’Études Pré-Ottomanes et Ottomanes : Jerusalem, 23-26 VII, 1990, Jérusalem, 1994, p. 31-41.
Göçek, Fatma Müge et al., A Question of Genocide : Armenians and Turks at the End of the Ottoman Empire, Oxford, Oxford UP, 2011.
Gökbilgin, M. Tayyib, XV-XVI Asırlarda Edirne ve Paşa Livası : Vakıflar — Mukataalar, Istanbul, İstanbul Üniversitesi Edebiyat Fakültesi, 1952.
Gökbilgin, M. Tayyib, Rumeli’de Yürükler, Tatarlar ve Evlâd-ı Fâtihân, Istanbul, Osman Yalçın, 1957.
Goodwin, Godfrey, A History of Ottoman Architecture, Londres, Thames and Hudson, 2003.
Gradeva, Rossitsa, « Towards a Portrait of “the Rich” in Ottoman Provincial Society : Sofia in the 1670s », in A. Anastasopoulos (dir.), Provincial Elites in the Ottoman Empire : Halcyon Days in Crete VIII : A Symposium Held in Rethymnon, 10-12 January 2003, Rethymno, Crete UP, 2005, p. 149-199.
Grévin, Benoît, Le parchemin des cieux. Essai sur le Moyen Âge du langage, Paris, Seuil, 2012.
Grivaud, Gilles, « Conversion à l’islam », DEO, 2015, p. 293-296.
Grivaud, Gilles et Popovic, Alexandre (dir.), Les conversions à l’islam en Asie Mineure et dans les Balkans aux époques seldjoukide et ottomane : bibliographie raisonnée (1800-2000), Athènes, École française d’Athènes, 2011.
Güran, Tevfik, 19. Yüzyıl Osmanlı Tarımı, Istanbul, Eren, 1998.
Hadjikyriacou, Antonis, Society and Economy on an Ottoman Island : Cyprus in the Eighteenth Century, Ph.D. Thesis, Londres, School of Oriental and African Studies, 2011.
Hadjikyriacou, Antonis, « Envisioning Insularity in the Ottoman World », in A. Hadjikyriacou (dir.), Islands of the Ottoman Empire. Interdisciplinary Journal of Middle Eastern Studies, 18, 2018, p. VII-XIX.
Hagen, Gottfried, Ein osmanischer Geograph bei der Arbeit : Entstehung und Gedankenwelt von Kātib Čelebis Ğihānnümā, Berlin, Klaus Schwarz, 2003.
Hagen, Gottfried et Dankoff, Robert, An Ottoman Cosmography. Translation of Cihānümā, Leyde, Brill, 2021.
Halaçoğlu, Yusuf, XVIII. Yüzyılda Osmanlı İmparatorluğunun İskân ve Siyaseti Aşiretlerin Yerleştirilmesi, Ankara, TTK, 1991.
Hamadeh, Shirine, The City’s Pleasures. Istanbul in the Eighteenth Century, Seattle, University of Washington Press, 2007.
Hanioğlu, M. Şükrü, The Young Turks in Opposition, Oxford, Oxford UP, 1995.
Hanioğlu, M. Şükrü, A Brief History of the Late Ottoman Empire, Princeton, Princeton UP, 2008.
Hanna, Nelly, In Praise of Books. A Cultural History of Cairo’s Middle Class. Sixteenth to Eighteenth Century, Syracuse, Syracuse UP, 2003.
Hanssen, Jens, Fin de siècle Beirut. The Making of an Ottoman Capital, Oxford, Oxford UP, 2005.
Hathaway, Jane, Beshir Agha. Chief Eunuch of the Ottoman Imperial Harem, Oxford, Oneworld, 2005.
Helmedach, Andreas et al. (dir.), Das osmanische Europa. Methoden und Perspektiven der Frühneuzeitforschung zu Südosteuropa, Leipzig, Eudora, 2014.
Heyberger, Bernard, Les chrétiens du Proche-Orient au temps de la Réforme catholique : Syrie, Liban, Palestine, XVIIe-XVIIIe siècles, Rome, École française de Rome, 1994.
Heyd, Uriel, Studies in Old Ottoman Criminal Law, Oxford, Clarendon, 1973.
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Notes
AVERTISSEMENT
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        	Lausanne 47, 359, 446

        	Le Caire 13, 42, 53-54, 70, 83, 86, 138, 159, 163, 165, 176, 182, 189, 198, 207, 210-211, 234, 248, 264, 272, 278, 280, 282, 332, 337, 342, 388, 393, 409, 416, 440-441, 447, 454, 475, 477-478, 493, N27

        	Leipzig 260

        	Lemnos 188, 257, 336

        	Lépante 73, 149, 157, 159, 166, 231, 239, 442
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        	Liban 36, 41, 50, 57-58, 63-64, 208, 210, 221, 267, 277, 354, 359, 368, 372-373, 389, 393, 426, 445, 449, 480, N2
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        	Livourne 261, 336

        	Lombardie 126
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        	Lovćen (mont) 49

        	Loveč 279

        	Lwów 202

        	Lycaonie 97

        	Lycie 130

        	Lydie 85, 98, 279

        	 

        	Macédoine 35, 42, 48, 57, 67, 85, 95, 97, 120, 131, 146, 154, 181, 197, 256-257, 259, 298, 337, 357-358, 364, 394, 430
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        	Madrid 187, 291

        	Maghreb 20, 43, 54, 56-57, 65, 68-69, 73, 138, 175-176, 183, 189, 208, 248, 258, 300, 336, 339, 358, 406, 429, 449, 451, 454, 456, 474, N5

        	Mağrib voir Maghreb 

        	Majorque 203

        	Malaisie N36

        	Malatya 44, 86, 98, 157, 441, 460
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        	Malte 149, 165, 219, 339

        	Mamuretülaziz 391

        	Manchester 407

        	Manisa 98, 103, 474

        	Manzikert 45, 440
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        	Marğ Dabîq 163

        	Maritsa 96, 120, 440
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        	Moscou 39, 99, 222-223, 288
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        	Royaume-Uni voir Angleterre 

        	Rudnik 257
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        	Samarcande 99, 138, 211
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        	Sawâd 51
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        	Sèvres 359-360, 445
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        	Simontornya 276
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        	Sinop 38, 86, 126, 156, 202, 222, 257, 324, 452

        	Sirkeci 390

        	Sivas 98, 100, 108, 133, 139, 160, 254, 256, 296, 337, 441, 457, 478

        	Siwa 53

        	Skopje voir Üsküp 

        	Slovaquie 259

        	Smederevo 155

        	Smyrne 42, 101, 143, 203, 257, 261, 279, 289, 332, 336, 359, 388-389, 391-393, 397, 400, 404

        	Sofia 96, 99, 108, 254, 276, 325, 340, 479

        	Söğüt 91

        	Sömbeki 336

        	Sombor 276

        	Soudan 11, 36, 123, 256, 294, 363, 449
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        	Srebrenica 256

        	Srem 166
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        	Stockholm 288

        	Styrie 124
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        	Süleymaniye (mosquée) 211, 213, 442

        	Sultanahmet 216
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        	Svanétie 292

        	Syrie 11, 22, 36-37, 42, 45, 50-52, 57, 64, 67, 70, 86, 100-101, 127, 154, 157, 163, 177, 205, 210, 212, 225, 246, 259, 275, 279-280, 294, 303-304, 339, 358-359, 371, 373, 386, 388, 405, 426, 431, 444, 449, 451, 480
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        	Szeged voir Segedin 

        	Szigetvár 164, 191, 485

        	 

        	Taba 363
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        	Tanger 149
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        	Tărnovo 97
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        	Tigre 46, 51, 60-61, 317, 448
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        	Tire 98
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        	Tunca 99
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        	Van 162, 371, 497
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  Olivier Bouquet

  Pourquoi l’Empire ottoman ?

  Six siècles d’histoire

  
    L’Empire ottoman sombre dans les fracas de la Première Guerre mondiale, la tragédie du génocide arménien et l’instauration de la République turque en 1923.

    Né à la fin du XIIIe siècle en Anatolie, l’État ottoman absorbe les émirats installés sur les ruines du sultanat seldjoukide de Rum et implante le règne de l’islam là où il n’avait jamais pénétré, en Europe orientale et centrale. Il conquiert Constantinople, met fin aux pouvoirs byzantins, sécurise les routes des pèlerinages et renforce les grandes voies commerciales. Il adosse la loi séculière du sultan à la charia et couvre le territoire de fondations pieuses, tout en assurant une protection légale aux chrétiens et aux juifs.

    En quoi l’Empire ottoman fut-il exceptionnel ? Par la construction d’un État militaire et fiscal au service de la conquête ? Par une vaste implantation sur trois continents ? Comme l’expression ultime de l’universalisme musulman ? Comme la dernière formation impériale en Méditerranée orientale ?

    Tirée de l’historiographie la plus récente, cette synthèse inédite éclaire les projections néo-ottomanes à l’œuvre dans la Turquie d’aujourd’hui et rend compte de la diversité des héritages de l’Empire au Proche-Orient, au Maghreb et en Europe. 
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2. Portrait d’Osman |, fondateur de I’Empire ottoman, miniature, 1579-1580.
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3. Tugra (monogramme) de Soliman le Magnifique, vers 1555-1560.

4. Romain IV et Alp Arslan pendant la bataille de Malazgirt en 1071, miniature,

in Giovanni Boccaccio, De casibus virorum illustrium, traduit en frangais par Laurent
de Premerfait sous le titre Des Cas de nobles malheureux hommes et femmes, 1409.
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5. Piri Reis (v. 1470-1554), carte du Caire, in Kitab-i Bahriye (Livre de navigation) présenté
a Soliman le Magnifique vers 1525.
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1. Arbre généalogique des trente premiers souverains ottomans, d’Osman 1°" (?-v.1324)
a Mahmud 11 (1808-1839), peinture, 1866-1867.
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24. Pascal Sebah (1823-1886), un prétre arménien, un mollah et un prétre grec

de la ville de Konya (de gauche a droite), photographie, in Osman Hamdi Bey et

Marie de Launay, Les Costumes populaires de la Turquie en 1873, publié par la Commission
impériale ottomane pour I'Exposition universelle de Vienne.

25. Réfugiés fuyant les massacres lors du génocide arménien, Anatolie, 1915.





